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Le développement durable à l’ère
des changements climatiques 
Alors que la vaste majorité des études scientifi ques insistent sur 
l’importance d’agir pour lutter contre les changements climatiques, 
il devient essentiel d’adopter des politiques publiques innovantes 
favorisant le développement durable. Les politiques publiques 
doivent aujourd’hui s’appuyer sur une conception du développe-
ment économique s’inscrivant dans une perspective à long terme et 
tenant compte des contraintes environnementales et sociales. 

Le Québec peut déjà se targuer de faire bonne fi gure en la matière, 
dans le contexte nord-américain. Il fait partie du marché du carbone, 
qui vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre, et peut 
compter sur une importante production d’énergie propre grâce à 
l’hydroélectricité. Le Québec saura-t-il tirer profi t de sa situation 
enviable pour réussir le virage vers une économie plus respec-
tueuse de l’environnement ?

Avec la contribution de plus de vingt experts dans leurs domaines 
respectifs, la huitième édition du Québec économique offre un tour 
d’horizon de ces questions en explorant notamment les enjeux 
sociaux et internationaux du développement durable, la croissance 
et l’innovation vertes, la transition énergétique, et les politiques 
publiques favorisant le développement durable.
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Conventions, symboles  
et sigles utilisés dans ce livre

n.d. donnée non disponible
n.f. donnée non fiable
s.d. sans date
s.o. sans objet
x donnée confidentielle
– donnée infime
- néant ou zéro

nb nombre
pt de % point de pourcentage
k$ milliers de dollars
M$ millions de dollars
G$ milliards de dollars
°C degré Celsius
ln logarithme naturel

CH4 méthane
CO monoxyde de carbone
CO2 dioxyde de carbone
COV composé organique volatil
NOx oxyde d’azote
NO2 dioxyde d’azote
N2O protoxyde d’azote
O3 ozone
PM particules fines en suspension
PM2,5 particules fines en suspension à 2,5 microns
PM10 particules fines en suspension à 10 microns
ppm partie par million
SO2 dioxyde de soufre

Alb.  Alberta
C.-B. Colombie-Britannique
Î.-P.-É. Île-du-Prince-Édouard
Man. Manitoba
N.-B. Nouveau-Brunswick
N.-É. Nouvelle-Écosse
Ont. Ontario
Qc Québec
Sask. Saskatchewan
T.-N.-L. Terre-Neuve-et-Labrador

Le développement durable à l’ère des changements climatiques
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ISQ Institut de la statistique du Québec
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
PIB produit intérieur brut (définition disponible dans le glossaire en ligne :  
 qe.cirano.qc.ca/glossaire)
PPA parité des pouvoirs d’achat (définition disponible dans le glossaire en ligne)
R-D recherche et développement
UE Union européenne (définitions des différents regroupements de l’UE   
 disponibles dans le glossaire en ligne)

Dans l’ensemble de l’ouvrage, en raison de l’arrondissement des données, le total ne 
correspond pas nécessairement à la somme des parties.

Dans cet ouvrage, à moins d’indication contraire, le genre masculin désigne à la fois les 
hommes et les femmes.

Site Web complémentaire : le portail 
d’information sur l’économie 
du Québec d’aujourd’hui
Le site Web qe.cirano.qc.ca constitue une mine d’informations sur l’économie du Québec. Il 
présente entre autres des chiffres clés pour décrypter les grandes tendances de l’économie 
québécoise. Les indicateurs les plus pertinents pour une cinquantaine de sujets y sont 
présentés. Le site comporte plusieurs tableaux, graphiques et informations pertinentes qui 
ne se trouvent pas dans cet ouvrage, ainsi que des informations pouvant être plus à jour que 
celles contenues dans les pages qui suivent. 

Vous trouverez sur le site des informations et des liens détaillés concernant les notes et les 
sources de chacun des graphiques et des tableaux présentés dans l’introduction et dans le 
chapitre 1.

Vous pouvez atteindre directement chacun de ces éléments en : 
n	Utilisant l’URL situé sous le graphique (g) ou le tableau (t) (sous la forme qe.cirano.

qc.ca/g/2019-cX-Y) ; 
n	Ajoutant à l’adresse qe.cirano.qc.ca  la lettre appropriée (g pour un graphique, t pour un 

tableau), l’année et le numéro complet du graphique ou du tableau.

Vous trouverez ainsi, par exemple, le graphique 1 du chapitre 6 à l’adresse qe.cirano.qc.ca/
g/2019-c6-1, le tableau 1 à l’adresse qe.cirano.qc.ca/t/2019-c6-1 et la figure 1 de ce même texte 
à l’adresse qe.cirano.qc.ca/f/2019-c6-1.

Un glossaire y présente aussi de façon complète un ensemble de notions du domaine 
économique pouvant être utiles à la compréhension du contenu de ce livre.

qe.cirano.qc.ca/glossaire
http://qe.cirano.qc.ca/
qe.cirano.qc.ca/g/2019-cX-Y
qe.cirano.qc.ca/g/2019-cX-Y
qe.cirano.qc.ca
qe.cirano.qc.ca/g/2019-c6-1
qe.cirano.qc.ca/g/2019-c6-1
qe.cirano.qc.ca/t/2019-c6-1
qe.cirano.qc.ca/f/2019-c6-1
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LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Introduction

LE QUÉBEC À L’ÈRE 
DES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES
Marcelin Joanis
Professeur titulaire à Polytechnique Montréal, vice-président à la recherche au 
CIRANO et directeur scientifique du projet Le Québec économique

Stéphanie Lapierre
Directrice de projets au CIRANO et coordonnatrice du projet Le Québec économique

D’ une part, les experts insistent sur l’importance d’agir pour lutter 
contre les changements climatiques. Selon une revue de la 
littérature scientifique (Cook et al., 2013), 97 % des études 

montrent que les humains causent les changements climatiques. Le 
Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) a, 
d’ailleurs, sonné l’alarme en octobre 2018. Dans son rapport (GIEC, 2018), 
les experts s’intéressent aux nombreuses conséquences liées à un 
réchauffement au-delà de 1,5 oC (par rapport aux niveaux préindustriels). 
Les effets des changements climatiques prennent diverses formes, 
notamment des vagues de chaleur, l’extinction d’espèces, la déstabilisation 
des calottes polaires et la montée des océans à long terme (Radio-Canada, 
7 octobre 2018). 
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La mobilisation des gouvernements autour de cet enjeu mondial est 
inégale. Sur la scène internationale, les États-Unis se sont retirés de 
l’Accord de Paris (Radio-Canada, 2017). Plus près de chez nous, l’Ontario 
s’est retirée du marché du carbone (ministère de l’Environnement, de la 
Protection de la nature et des Parcs, Ontario, 2018) et le gouvernement 
canadien a fait l’acquisition d’un pipeline pour le transport du pétrole (Radio-
Canada, 29 mai 2018), ce qui a été perçu par plusieurs comme étant en 
contradiction avec les objectifs environnementaux du Canada.

Au Québec, des initiatives de la société civile, comme le Pacte pour 
la transition et L’État, le climat et nous, ont interpellé citoyens et gouver-
nements afin que les changements climatiques retiennent toute l’attention 
qu’ils méritent dans nos décisions individuelles et collectives. Le Québec 
peut généralement se targuer de faire bonne figure quant aux enjeux 
de changements climatiques. Il fait partie du marché du carbone visant 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre et peut compter sur une 
production d’énergie propre avec son hydroélectricité. Mais le Québec 
met-il suffisamment à profit sa situation enviable pour aborder les défis des 
changements climatiques ? 

Dans ce contexte, il tombait sous le sens de consacrer une édition du 
Québec économique à cette thématique et de se pencher sur les enjeux de 
développement durable à l’ère des changements climatiques. La deuxième 
partie de cet ouvrage explore en détail ces questions en offrant plusieurs 
pistes de réflexion et quelques recommandations.

Cette huitième édition du Québec économique s’inscrit par ailleurs 
directement dans le plan stratégique 2017-2020 du Centre interuniversitaire 
de recherche en analyse des organisations (CIRANO). Les changements 
climatiques, tout comme les changements démographiques et les 
changements technologiques, sont au cœur du plan stratégique du CIRANO 
à titre de thèmes prioritaires pour 2017-2020. Le CIRANO souhaite se 
pencher sur les opportunités, les défis et les risques liés à ces thèmes.

Le Québec économique 8 marque le 10e anniversaire du projet Le 
Québec économique, fondé en 2009. Avec pour objectif « de présenter 
un portrait réaliste et sans complaisance de la situation économique du 
Québec, d’analyser cette situation et d’en tirer certaines leçons », Le 
Québec économique 2009, co-dirigé par Marcelin Joanis et Luc Godbout, 
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fut le point de départ de ce qui est devenu un projet phare du CIRANO. Au 
fil des années, le projet a évolué et a pris de l’expansion avec notamment 
la collection « Point de mire sur le Québec économique » et le site Web Le 
Québec économique : Le portail d’information sur l’économie du Québec 
d’aujourd’hui.

L’économie du Québec en perspective

Il y a 10 ans, nous concluions ainsi notre premier Québec économique 
(Joanis et Godbout, 2009, p. 325) :

À l’aube du cinquantième anniversaire de la Révolution tranquille, 
la poursuite des succès du Québec repose sur sa capacité à relever 
les défis de l’économie, de la démographie et de l’État soulignés dans 
ce Québec économique 2009. Rêvons qu’en 2010 le Québec s’attèle à 
inventer ce qu’il pourrait convenir d’appeler sa « Révolution durable ». 
Même si les défis de cette révolution se conjuguent à long terme, la 
démarche pour y parvenir s’entreprend à court terme. Ce sont les 
défis posés par les changements démographiques et climatiques, qui 
appellent au lancement de grands chantiers pour imaginer des solutions 
durables : mieux produire, mieux consommer, mieux travailler, mieux 
redistribuer la richesse, mieux accueillir les nouveaux arrivants, mieux 
préserver nos acquis, mieux assurer l’équité entre nos générations, 
mieux intervenir collectivement, mieux taxer, mieux arrimer nos 
interventions à nos moyens. Pour mieux vivre, tout simplement. Car 
l’économie demeure avant tout un moyen et non une fin.

C’est en quelque sorte à cette Révolution durable que nous évoquions il 
y a une décennie que se consacre Le Québec économique 8. Mais, 10 ans 
plus tard, comment va le Québec économique de 2019 ?

Marché du travail

Depuis quelques années déjà, les nouvelles concernant l’économie 
québécoise sont plutôt bonnes. En 2018, le taux de chômage du 
Québec était de 5,5 %, soit 0,6 point de pourcentage de moins qu’en 
2017 (tableau 0-1). Parmi les régions administratives, c’est la région de 



In
tr

od
u

ct
io

n
Le Québec économique 8

14

Chaudière-Appalaches qui ouvrait la marche avec un taux de chômage de 
3,3 %, soit 2,2 points de pourcentage sous le taux québécois. À l’autre 
extrême du spectre, la région Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine enregistrait 
le plus fort taux de chômage au Québec avec 12,9 %, plus du double du 
taux québécois. Cette région était suivie de la région de Montréal (l’île), où 
le taux de chômage était de 7,2 % en 2018.

Trois régions se démarquent avec une baisse du taux de chômage 
supérieure à 1 point de pourcentage entre 2017 et 2018. Laval, avec 
une baisse de 1,4 point de pourcentage, mène le bal, puis viennent dans 
l’ordre l’Abitibi-Témiscamingue, et la région combinée Côte-Nord et Nord-
du-Québec. Seules deux régions ont vu leur taux de chômage augmenter 
entre 2017 et 2018, Lanaudière et Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Taux de chômage

2018  
(%)

Variation 2017-2018  
(pts de %)

Chaudière-Appalaches 3,3 -0,2

Abitibi-Témiscamingue 3,8 -1,3

Capitale-Nationale 4,1 -0,6

Montérégie 4,5 -0,1

Estrie 4,7 -0,3

Outaouais 4,9 -0,7

Côte-Nord et Nord-du-Québec 4,9 -1,1

Mauricie 5,1 -0,9

Laval 5,3 -1,4

Bas-Saint-Laurent 5,4 -0,7

Le Québec 5,5 -0,6

Centre-du-Québec 5,5 -0,2

Laurentides 5,6 -0,6

Lanaudière 5,8 0,2

Saguenay–Lac-Saint-Jean 6,1 -0,8

Montréal 7,2 -1,0

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 12,9 1,2

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c0-1
Source : Statistique Canada, tableau 14-10-0090-01.

Note : Pour des raisons statistiques, les régions de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec ont été fusionnées.
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Sans surprise, des taux de chômage en baisse sont accompagnés 
d’une hausse des taux de postes vacants, confirmant les signaux de rareté 
de main-d’œuvre partout au Québec. En 2018, le taux de postes vacants 
du Québec était de 3,1 %, soit 0,7 point de pourcentage de plus qu’en 
2017 (tableau 0-2). Parmi les régions administratives, c’est la Mauricie 
qui affichait le plus faible taux de postes vacants avec 2,3 %, tandis que 
Chaudière-Appalaches enregistrait le plus fort taux avec 3,7 %.

Avec une hausse du taux de postes vacants supérieure à 0,9 point de 
pourcentage entre 2017 et 2018, c’est dans les cinq régions affichant les plus 
faibles taux de chômage que les défis de recrutement sont les plus grands.

Taux de postes vacants

2018  
(%)

Variation 2017-2018  
(pts de %)

Mauricie 2,3 0,4

Saguenay–Lac-Saint-Jean 2,3 0,6

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 2,5 0,5

Laval 2,7 0,5

Lanaudière 2,7 0,7

Bas-Saint-Laurent 2,8 0,7

Laurentides 2,8 0,6

Montréal 3,0 0,6

Côte-Nord et Nord-du-Québec 3,0 0,8

Le Québec 3,1 0,7

Estrie 3,1 0,9

Centre-du-Québec 3,2 0,6

Outaouais 3,2 0,7

Montérégie 3,4 0,9

Capitale-Nationale 3,5 0,9

Abitibi-Témiscamingue 3,6 1,0

Chaudière-Appalaches 3,7 1,0

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c0-2
Source : Statistique Canada, tableau 14-10-0325-01.

Notes : Nous calculons le taux de postes vacants annuel à partir du nombre moyen de postes vacants et du nombre moyen 
de postes (occupés et vacants). Le nombre moyen de postes correspond à la moyenne pour quatre trimestres.

Pour des raisons statistiques, les régions de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec ont été fusionnées.
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Démographie

Le ratio de dépendance démographique offre une mesure synthétique 
de la pyramide des âges d’un territoire. L’évolution du ratio de dépendance 
de la population âgée (65 ans et plus) fournit une mesure du vieillissement 
de la population, alors que celle du ratio de la population jeune (0 à 14 ans) 
concerne directement le futur bassin de main-d’œuvre.

En 2018, le ratio de dépendance démographique du Québec était de 
52,9 %. Pour chaque tranche de 100 personnes en âge de travailler, on 
comptait 24,2 jeunes et 28,8 personnes âgées.

Ratio de dépendance démographique

2018 Variation 2017-2018  
du ratio total  

(pts de %)Jeunes (%) Personnes 
âgées (%)

Total  
(%)

Montréal 22,5 23,8 46,3 0,4

Outaouais 25,4 24,0 49,4 1,1

Laval 25,5 26,4 51,9 0,8

Laurentides 24,4 27,9 52,2 1,3

Nord-du-Québec 40,4 12,5 52,8 0,4

Le Québec 24,2 28,8 52,9 1,1

Côte-Nord 24,5 28,8 53,3 1,8

Lanaudière 26,0 27,7 53,7 1,6

Abitibi-Témiscamingue 25,4 28,6 54,0 1,5

Montérégie 25,5 28,8 54,4 1,2

Capitale-Nationale 22,6 32,1 54,7 1,3

Saguenay–Lac-Saint-Jean 23,4 34,8 58,2 1,7

Estrie 24,4 34,2 58,6 1,3

Chaudière-Appalaches 25,5 33,8 59,3 1,6

Centre-du-Québec 25,3 34,2 59,6 1,3

Mauricie 21,8 39,7 61,5 2,2

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 19,6 43,1 62,7 2,5

Bas-Saint-Laurent 22,7 40,8 63,5 2,0

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c0-3
Source : Statistique Canada, tableau 17-10-0137-01.
Note : La population sur laquelle se basent ces proportions correspond à la population estimée au 1er juillet de l’année indiquée.



Le Québec à l’ère des changements climatiques

17

Parmi les 17 régions administratives québécoises, seulement 
5 affichaient un ratio de dépendance démographique inférieur à celui 
de la province (tableau 0-3). Deux régions se démarquaient en étant 
plus éloignées de la moyenne. D’abord, Montréal, avec 6,6 points de 
pourcentage sous la moyenne, est la région où le ratio de dépendance 
démographique était le plus faible (46,3 %) en 2018. Avec un écart de 
3,5 points de pourcentage, pour un ratio de 49,4 %, l’Outaouais présente le 
deuxième ratio de dépendance le plus faible parmi les régions du Québec. 
Cette région attire aussi l’attention avec une part de personnes de moins 
de 15 ans supérieure à la part des personnes âgées de 65 ans et plus. 
Avec le Nord-du-Québec, l’Outaouais est la seule région où la différence 
entre les deux groupes est favorable aux jeunes.

C’est la région du Bas-Saint-Laurent qui avait le ratio de dépendance 
démographique le plus élevé en 2018 avec un ratio de 63,5 % (10,6 points 
de pourcentage de plus que la moyenne québécoise). La région était aussi 
parmi celles qui avaient enregistré la plus forte augmentation du ratio par 
rapport à l’année précédente (2,0 points de pourcentage). Les régions de la 
Mauricie et de Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine ont pour leur part connu une 
hausse de plus de 2 points de pourcentage de 2017 à 2018. Il faut noter 
que ces régions présentaient toutes déjà un ratio de dépendance démogra-
phique supérieur à la moyenne en 2017. À l’opposé, le Nord-du-Québec, 
Montréal et Laval retiennent l’attention avec une augmentation inférieure à 
1 point de pourcentage.

Ces quelques données sur le taux de chômage, le taux de 
postes vacants et le ratio de dépendance démographique à 
l’échelle régionale ne constituent qu’un avant-goût des données 
économiques québécoises disponibles. En complément au présent 
ouvrage, nous invitons le lecteur intéressé à se rendre sur le site 
Internet du Québec économique, qui permet de trouver facilement 
l’ensemble des données présentées ici, en plus de nombreuses 
autres données. Ce « portail d’information sur l’économie du Québec 
d’aujourd’hui » constitue une mine d’informations sur une cinquan-
taine de sujets se rapportant à l’économie du Québec en présentant 
les indicateurs les plus pertinents. Le site du Québec économique 
peut être consulté à l’adresse suivante : qe.cirano.qc.ca .

https://qe.cirano.qc.ca/
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Comme à l’habitude, cette nouvelle édition du Québec économique 
débute avec une partie « Le Québec en perspective ». Les trois premiers 
chapitres de l’ouvrage traitent de l’économie québécoise en général, 
l’abordant sous différents angles :

n	Matthieu Arseneau et Jocelyn Paquet, économistes à la Banque 
Nationale du Canada, présentent d’abord l’environnement économique 
dans lequel le Québec évolue tout en analysant les défis qui l’attendent ;

n	L’économiste-conseil Jean-Claude Cloutier offre ensuite les éclairages 
provenant du Congrès 2018 de l’Association des économistes 
québécois, qui s’intéressait à la mondialisation et à la menace du 
protectionnisme ; et

n	Nathalie de Marcellis-Warin (professeure, Polytechnique Montréal) et 
Ingrid Peignier (directrice principale, CIRANO) s’intéressent enfin aux 
perceptions des Québécois quant aux changements climatiques.

Les enjeux économiques  
du développement durable

Cette huitième édition du Québec économique analyse en profondeur le 
développement durable à l’ère des changements climatiques. Les chapitres 
thématiques sont regroupés dans la partie 2 de l’ouvrage, qui est composée 
de quatre sections.

La section 2.1 se penche d’abord sur la croissance et l’innovation 
vertes, avec trois contributions : 

n	Les professeurs Ekaterina Turkina et Ari Van Assche, de HEC Montréal, 
font le point sur les grappes de technologies propres au Québec ;

n	La professeure Jie He (Université de Sherbrooke), à l’aide de la Courbe 
de Kuznets environnementale, étudie la relation entre la pollution et la 
croissance économique dans les provinces canadiennes ; et

n	L’équipe composée de Sarah Teigeiro (auxiliaire de recherche, 
Polytechnique Montréal), Sophie Bernard (professeure, Polytechnique 
Montréal), Marcelin Joanis (professeur, Polytechnique Montréal) et 
Daniel Normandin (directeur exécutif, Institut EDDEC) s’intéresse au 
concept de l’économie circulaire. En plus de documenter les freins et les 
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leviers pour une transition vers une économie circulaire, l’équipe met en 
lumière des secteurs québécois à fort potentiel de circularisation.

La section 2.2 poursuit en s’attardant aux enjeux sociaux et internatio-
naux dans un contexte de développement durable :

n	Le professeur Alain-Désiré Nimubona (Université de Waterloo) 
s’intéresse aux liens entre le commerce international et les politiques 
environnementales ;

n	Le professeur François Reeves (Université de Montréal) traite des 
conséquences des changements climatiques sur les enjeux de santé 
publique ; et

n	Nathalie Sinclair-Desgagné (directrice principale, Deloitte) présente un 
point de vue sur l’intégration des aspects non marchands dans l’analyse 
économique.

La transition énergétique fait ensuite l’objet de la section 2.3 : 

n	Le professeur Pierre-Olivier Pineau (HEC Montréal) s’intéresse à la 
capacité des politiques climatiques et énergétiques québécoises 
d’opérer la transformation économique nécessaire pour lutter contre les 
changements climatiques ;

n	Les professeurs Normand Mousseau (Université de Montréal) et Claude 
Villeneuve (Université du Québec à Chicoutimi) plaident pour une 
approche stratégique pour la transition énergétique ; et

n	Le professeur Mario Samano (HEC Montréal) aborde la question des 
politiques environnementales dans l’industrie de l’automobile et de 
l’électricité.

Enfin, la section 2.4 aborde les enjeux de politiques publiques pour le 
développement durable :

n	Le professeur Bernard Sinclair-Desgagné (HEC Montréal) présente son 
point de vue sur l’équilibre nécessaire entre les mesures de prévention 
et d’adaptation à adopter face aux changements climatiques ; et

n	Le professeur Justin Leroux (HEC Montréal) s’intéresse au financement 
des services d’eau au Québec.
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Comme dans chaque édition, des chercheurs et des experts reconnus 
dans leur domaine ont été invités à contribuer à l’ouvrage. Nous avons 
sollicité un groupe d’auteurs qui proposent, chacun dans ses champs 
d’expertise, l’analyse d’un aspect spécifique du développement durable. 
Une bonne partie de la matière première de cet ouvrage prend sa source 
dans des études réalisées ou en cours de réalisation dans le cadre de 
travaux menés par le CIRANO. Ces recherches ont été vulgarisées et 
transformées en chapitres pour le présent ouvrage. Même si la direction 
scientifique de cet ouvrage a commenté chacun des textes reçus et fait 
certaines suggestions aux auteurs, elle n’a cependant pas imposé le choix 
des données à utiliser ni tenté de les harmoniser. Il va donc de soi que les 
textes demeurent sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.
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LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 1

QUÉBEC : RÉSILIENCE 
FACE À UN MONDE INCERTAIN
Matthieu Arseneau
Économiste en chef adjoint à la Banque Nationale du Canada

Jocelyn Paquet
Économiste à la Banque Nationale du Canada

Résumé

Alors que la période d’expansion économique actuelle s’allonge, certains 
craignent qu’une récession mondiale survienne dans un contexte de montée du 
protectionnisme. L’économie américaine continue d’exhiber un bel entrain, mais ce 
n’est pas le cas de plusieurs autres économies importantes. À l’instar de l’économie 
mondiale, celle du Québec est appelée à ralentir après deux années de croissance 
fulgurante, mais devrait tout de même maintenir un rythme d’expansion enviable. 
Le Québec détient plusieurs atouts dans son jeu, ce qui explique la résilience 
actuelle de son économie. Soulignons à cet effet les prix de l’habitation relativement 
abordables et des ménages en meilleure posture au chapitre de l’endettement et 
du taux d’épargne. À cela s’ajoute la santé financière du gouvernement, qui devrait 
assurer la stabilité à plus long terme. Mais il ne faut pas être complaisant. Bien que 
les impacts des changements démographiques sur la croissance économique soient 
difficilement perceptibles dans le contexte actuel, ceux-ci se feront sentir tôt ou tard1.
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Monde : un environnement hasardeux

Qu’elle soit de nature politique ou économique, l’incertitude constitue 
l’un des thèmes principaux sur la scène mondiale ces derniers 
mois. Il suffit de penser à la montée des mouvements populistes 

en Italie, en Pologne, en Hongrie, au Mexique, au Brésil, aux Philippines 
et même aux États-Unis. Sur le plan économique, le non-conformisme 
de ces mouvements s’est traduit notamment par une remise en question 
de la mondialisation. La tumultueuse renégociation de de l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA) (devenu l’Accord Canada-
États-Unis-Mexique [ACEUM]), le débat houleux portant sur l’accès du 
Royaume-Uni au marché unique européen après le Brexit et la montée des 
tensions commerciales entre la Chine et les États-Unis ne sont que trois 
exemples concrets des perturbations actuelles.

Sachant à quel point l’augmentation du volume des d’échanges interna-
tionaux a contribué à la croissance économique des dernières années, on 
peut se questionner sur l’impact négatif que pourrait avoir un potentiel boule-
versement de la chaîne d’approvisionnement sur le rythme d’expansion du 
PIB mondial. Déjà, les prévisions de croissance à l’échelle internationale 
ont été revues à la baisse pour 2019, pour refléter une expansion moins 
marquée que prévu des marchés émergents et de la zone euro, qui sont 
particulièrement dépendantes du commerce international.

Du côté des pays émergents, la Chine demeure un foyer d’inquiétude. 
En 2018, la seconde économie mondiale2 a pâti des efforts du gouverne-
ment pour maîtriser la dette et assainir le système bancaire. En effet, la 
baisse importante de la croissance des investissements en infrastructures 
– celle-ci n’ayant été que partiellement compensée par une accélération 
de la consommation – a entraîné un ralentissement de la croissance. 
L’intensification de la guerre des tarifs douaniers avec les États-Unis 
continue de brouiller les perspectives. Le FMI estime que le différend 
commercial entre Washington et ses partenaires commerciaux pourrait 
amputer la croissance du PIB de la Chine de pas moins de 1,6 % en 2019. 
C’est dans ce contexte que les autorités chinoises ont décidé d’ouvrir les 
vannes, augmentant les liquidités bancaires et devançant certains projets 
d’infrastructures. À court terme, ces mesures devraient permettre à la Chine 
d’atteindre ses cibles de croissance (6,0 % à 6,5 % par année) et donner 
un coup de pouce aux économies émergentes hautement dépendantes de 
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l’économie chinoise. Cependant, la dette totale demeure très élevée en 
Chine et un nouveau plan de relance ambitieux ne fera rien pour corriger 
la situation.

D’autres vulnérabilités qui pourraient expliquer la contre-performance 
des pays émergents en 2018 ont aussi fait surface. Plus précisément, 
les pays ayant un double déficit – budgétaire et du compte courant – ont 
souffert du cycle de resserrement de la politique monétaire mis en branle 
aux États-Unis. La Turquie et l’Argentine sont deux exemples probants, 
ayant toutes deux connu des chutes massives des cours de leurs devises 
et un ralentissement important de leur activité économique. L’appréciation 
du billet vert, corollaire de la montée des taux d’intérêt, a de son côté 
frappé les pays friands d’emprunts libellés en dollars américains, comme 
le Mexique, l’Indonésie et l’Afrique du Sud. Pour limiter la dépréciation de 
leurs devises et l’inflation qui en découlait, certains pays émergents ont dû 
relever leurs taux d’intérêt, freinant davantage leurs économies intérieures. 
À ces difficultés s’est ajoutée l’envolée du prix du pétrole qui, bien qu’elle 
soit bénéfique aux pays producteurs, a eu l’effet d’une taxe pour les impor-
tateurs, notamment l’Inde, la Chine et la Thaïlande. Le recul des prix de 
l’énergie observé récemment pourrait toutefois laisser un certain répit à ces 
économies en 2019.

Considérant que les pays émergents et en développement représentent 
maintenant une part notable du PIB mondial – environ 60 % comparative-
ment à 40 % au tournant des années 2000 –, il ne faut pas se leurrer quant 
à l’impact d’un ralentissement plus marqué. Que ce soit par une diminution 
de leurs exportations ou, dans le cas du Canada, par une baisse des prix 
des matières premières, les économies avancées pourraient pâtir d’une 
réduction de la demande des marchés émergents.
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Monde : les pays émergents occupent 
une place grandissante

Commerce des marchandises en % du total en 2017
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Économies développées : 
un océan les sépare

À l’instar des économies émergentes, l’Europe a également connu un 
relâchement de la croissance en 2018 après avoir enregistré une expansion 
supérieure à son potentiel en 2017 (+2,4 % pour la zone euro, le meilleur 
résultat en 10 ans). La situation politique a certes joué un rôle important 
dans cette décélération, le Brexit et les négociations budgétaires acrimo-
nieuses entre le gouvernement italien et les instances européennes ayant 
alimenté l’incertitude générale. Cela dit, d’autres problèmes sous-jacents 
apparaissaient en filigrane. La quantité toujours importante de prêts en 
souffrance, héritage d’une réponse incomplète aux crises de 2008-2009 
et 2011-2013, continue de restreindre la capacité des banques de prêter, 
surtout en Italie et en Espagne. En France, la rigidité des lois du travail 
persiste à freiner l’embauche et l’investissement, malgré les réformes 
instaurées par le gouvernement du président Macron. Le mouvement 
de protestation des gilets jaunes représente un obstacle à d’éventuelles 
réformes. L’Allemagne, de son côté, fait face à moins de problèmes 
structurels, mais son économie demeure extrêmement dépendante des 
exportations, surtout vers la Chine. Effectivement, les petites et moyennes 
entreprises allemandes, collectivement appelées Mittelstand, sont parti-
culièrement exposées aux aléas de la demande chinoise dans le secteur 
des machines et des outils. Le ralentissement de cette demande, auquel 
l’Allemagne et d’autres pays européens font face actuellement, affecte la 
production industrielle et, dans une moindre mesure, l’emploi.

Dans un environnement où l’endettement public demeure un enjeu 
majeur, un accroissement soudain des écarts de crédit, occasionné par un 
risque politique ou un autre événement fortuit, pourrait également accentuer 
la pression sur les banques, faisant chuter la valeur des obligations 
souveraines qui constituent une partie anormalement élevée des actifs de 
ces dernières.

Malgré le nombre croissant d’écueils dans la zone de la monnaie unique, 
le scénario de base à court terme demeure que cette dernière arrive à 
se frayer un chemin entre eux. En présumant que la politique monétaire 
demeure accommodante pendant un bon moment encore, la zone euro 
devrait bénéficier d’une monnaie relativement faible et, donc, d’une position 
avantageuse pour ses exportations. Cela ne devrait toutefois pas être 
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suffisant pour permettre au Vieux continent de répéter sa performance de 
2017. Pour 2019-2020, nous nous attendons, au mieux, à une croissance 
plus près du potentiel.

La situation ne pourrait être plus différente de l’autre côté de l’Atlantique 
où l’économie américaine connaît un essor impressionnant. Au cours de 
l’année 2018, le PIB réel s’est accru au rythme de 2,9 %, soit le plus rapide 
depuis 2005. Le taux de chômage, quant à lui, est descendu à des niveaux 
qui n’avaient plus été observés depuis 50 ans, si bien que le nombre de 
postes disponibles dépasse pour la première fois celui des chômeurs. Dans 
un environnement aussi favorable, la confiance des consommateurs, tout 
comme celle des entreprises, atteint des niveaux élevés.

La forte croissance observée aux États-Unis en 2018 a permis au 
cycle économique actuel de devenir le plus long de la période d’après-
guerre, ce qui pousse certains analystes à s’interroger sur l’imminence 
d’une récession. À notre avis, un tel scénario devrait être évité, du moins 
pour l’instant. En fait, ce sont l’ampleur du choc de 2008 et la faiblesse de 
la récupération dans les années subséquentes qui expliquent en grande 
partie la longévité du cycle actuel. Ces deux éléments expliquent pourquoi 
il a fallu pas moins de 10 ans avant que le PIB des États-Unis revienne au 
niveau potentiel estimé. Cette étape a été franchie au deuxième trimestre 
de 2018. Définissant la période précédant une récession après laquelle le 
PIB a franchi son potentiel comme la phase de « maturité », les données 
historiques montrent que cette phase dure 33 mois en moyenne. Autrement 
dit, il semble qu’il soit trop tôt pour annoncer la fin du cycle actuel, surtout 
dans un contexte où le gouvernement américain continue de stimuler la 
croissance en 2019.

En effet, une partie de la solide croissance observée en 2018 et de 
celle anticipée en 2019 sont le résultat des mesures de stimulation fiscales 
et budgétaires de grande envergure adoptées à la fin de l’année 2017 par 
l’administration Trump. Celles-ci comprenaient une réduction des impôts 
des entreprises et des particuliers ainsi qu’une augmentation des dépenses 
militaires. Tout en ayant atteint leur but – fouetter la demande intérieure 
et rehausser la croissance – ces mesures ont aussi placé les finances 
publiques dans une position peu enviable. Au cours de l’exercice 2018, le 
déficit américain a atteint 779 milliards de dollars américains, soit environ 
4,0 % du PIB. Selon les estimations du Congressional Budget Office, 
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organisme fédéral non partisan, le déficit pourrait continuer de se creuser 
pour atteindre 4,7 % de l’économie en 2022 (à titre de comparaison, le 
pire déficit enregistré au Canada suite à la crise financière de 2008 a été 
d’environ 3,5 % du PIB). Un tel gouffre à combler au moment où l’économie 
tourne au-delà de son potentiel devrait continuer d’exercer une pression 
sur les taux obligataires. Bien sûr, rien n’oblige Washington à remédier à 
la situation immédiatement, mais remettre à plus tard la mise en ordre des 
finances publiques ne fera que différer le choc qui y est associé. Tôt ou 
tard, l’État devra augmenter ses revenus ou réduire ses dépenses.

États-Unis : une situation budgétaire atypique

Taux de chômage et solde budgétaire  
du gouvernement fédéral de 1961 à 2019 

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c1-2
Source : FBN Économie et Stratégie (données de Datastream).

Entretemps, les États-Unis doivent composer avec la normalisation de 
la politique monétaire qui a contrecarré les effets de la politique budgétaire 
expansionniste. Depuis décembre 2015, la Réserve fédérale américaine 
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des banques centrales du G7. En stimulant l’afflux de capitaux étrangers, 
les taux d’intérêt relativement élevés aux États-Unis pourraient continuer 
de soutenir le billet vert à des niveaux élevés, ce qui constitue un obstacle 
pour l’économie intérieure. À titre d’information, près de la moitié des 
revenus des entreprises de l’indice S&P 5003 sont générés à l’extérieur des 
États-Unis, situation qui démontre par ailleurs à quel point ce pays n’est 
pas immunisé contre un ralentissement économique de ses partenaires 
commerciaux et à des représailles contre la politique protectionniste du 
gouvernement.

Au final, malgré ces vents contraires, nous tablons sur une croissance 
encore solide en 2019, à 2,5 %, les mesures de stimulation budgétaires 
continuant de faire leur effet alors que les consommateurs américains 
demeurent en bonne posture, soutenus par l’accélération des salaires. Ce 
scénario suppose toutefois que les tensions commerciales ne s’aggravent 
pas dans les prochains mois.

Canada : toujours dans le 
peloton de tête depuis 2007

Depuis 2007, la croissance économique au pays a dépassé celle de tous 
les autres membres du G7, à l’exception des États-Unis. Cette performance 
étincelante s’est traduite par une chute du taux de chômage qui se situe 
maintenant à un creux historique. L’économie nationale a continué de bien 
se porter en 2018, malgré les craintes que suscitent le secteur immobilier 
et l’endettement des ménages dans un contexte de hausse des taux 
d’intérêt. Le resserrement des conditions d’octroi des prêts hypothécaires 
non assurés a eu l’effet escompté, freinant le secteur de l’habitation sur 
les marchés les plus coûteux, à savoir Vancouver et Toronto. Au niveau 
national, le crédit hypothécaire croît à son rythme le plus faible en 17 ans. 
Nous sommes par contre loin de la catastrophe appréhendée par certains, 
les ventes de maisons demeurant près de leur moyenne des 10 dernières 
années, ce qui ne laisse pas présager de baisses importantes des prix. 
Qui plus est, la politique d’immigration agressive canadienne représente un 
soutien important aux marchés de Vancouver et de Toronto.
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Canada : ralentissement immobilier 
sur les marchés les plus onéreux

Ventes résidentielles mensuelles au Canada
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Il reste que le ralentissement dans l’immobilier semble avoir eu des 
répercussions sur les ventes au détail au pays, comme en témoigne la 
faiblesse de certaines catégories de produits, notamment les meubles, les 
appareils électroménagers et les matériaux de construction. Dans un tel 
contexte, nous croyons que la banque centrale optera pour la prudence, 
afin de bien jauger l’impact des actions déjà posées. Qui plus est, cela 
permettra à la Banque du Canada d’évaluer comment les provinces produc-
trices d’énergie fossile composent avec la faiblesse des cours pétroliers.

Il reste que la solide croissance économique des deux dernières années 
a fait en sorte que les entreprises canadiennes opèrent maintenant à haut 
régime. C’est de bon augure pour l’investissement en 2019, d’autant plus 
que le gouvernement fédéral a introduit à la fin de l’année 2018 des mesures 
permettant l’amortissement accéléré des dépenses en immobilisations.

Pour ajouter aux bonnes nouvelles, une importante source d’incerti-
tude s’est amenuisée à l’automne 2018 quand le Canada, les États-Unis 
et le Mexique se sont entendus sur les termes d’un nouvel accord de 
libre-échange (l’ACEUM) qui remplacera l’ALENA. Malgré quelques 
concessions, le Canada est parvenu à préserver l’élément le plus important 
de l’accord, c’est-à-dire un accès libre de tarifs douaniers au marché 
américain. Cette entente devrait rassurer le très grand nombre d’entre-
prises canadiennes dépendantes d’un accès fluide au marché américain 
et leur permettre de mettre à exécution des plans d’investissement qu’elles 
avaient peut-être suspendus en attendant le dénouement des négocia-
tions. Cela suppose que le congrès, maintenant divisé, entérine l’entente 
négociée par la Maison-Blanche.

La réduction de l’incertitude liée au commerce international grâce à 
l’ACEUM et les perspectives positives pour l’investissement des entreprises 
sont autant de facteurs qui permettront une poursuite de l’expansion. 
Ajoutez à cela un marché du travail étriqué et un dollar canadien favorable 
aux exportateurs et vous obtenez une situation qui ne suggère pas de 
baisse du taux directeur par la Banque du Canada.
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Quant à la croissance économique, elle devrait se situer à 1,4 % 
en 2019. Notons que ce chiffre incorpore des mesures de stimulation 
budgétaire du gouvernement fédéral ; 2019 est une année électorale, et 
dans un tel contexte, il y a fort à parier que l’administration Trudeau déliera 
les cordons de sa bourse.

Québec : une résilience qui se démarque

Un élan cyclique marqué
L’économie du Québec se porte bien, très bien même. En 2017, la Belle 

Province a enregistré une croissance économique de 2,8 %, la plus forte 
depuis 2002. En 2018, l’embellie s’est poursuivie, la croissance demeurant 
très solide, à 2,1 %. Fait encourageant, le dynamisme récent n’est pas 
limité à quelques secteurs ; au contraire, pas moins de 16 sur 20 ont affiché 
une croissance en 2018. Cette performance est d’autant plus impression-
nante qu’elle survient à une époque où l’économie affiche une croissance 
potentielle beaucoup plus faible que par le passé, résultat d’une stagnation 
de la population en âge de travailler (15 à 64 ans) depuis quelques années. 
Il n’est donc pas surprenant que cette forte croissance économique ait 
provoqué une nette baisse du taux de chômage, qui a atteint un creux 
record pour une troisième année consécutive. Nous notons aussi que 
l’amélioration profite à tout le Québec, puisque toutes les 16 régions ont 
enregistré une diminution du taux de chômage entre 2016 et 2018.
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Québec : un taux de chômage à un creux record

Taux de chômage au Québec et dans le reste du Canada 

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c1-4
Source : FBN Économie et Stratégie (données de Statistique Canada).

Coup de pouce de la Banque du Canada
Quels sont les facteurs qui expliquent la vigueur de l’économie 
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Alors que le prix du pétrole connaissait une chute vertigineuse de 2014 à 
2016, la Banque du Canada a abaissé à deux reprises son taux directeur, 
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seulement bénéficié de la baisse des taux d’intérêt, mais ont aussi vu leurs 
dépenses en carburant diminuer, libérant ainsi des sommes qui pouvaient 
être utilisées à d’autres fins.

Les taux directeurs nationaux semblent en effet avoir été maintenus à 
des niveaux inférieurs à ce que les précédents historiques auraient dicté 
en pareille circonstance. En modélisant la réaction de la banque centrale 
au cours des 20 dernières années en fonction du taux de chômage, de 
l’inflation et de l’estimation du taux neutre, la politique monétaire apparaît 
sans aucun doute très accommodante depuis 2014 (graphique 1-5). 
Mais qu’en est-il pour le Québec ? En intégrant strictement les données 
économiques québécoises au modèle de réaction de la banque centrale, 
nous constatons que, depuis 2016, la situation économique dans la 
province aurait justifié une politique monétaire plus énergique qu’au niveau 
national. Évidemment, le mandat de la Banque du Canada n’est pas limité 
à une seule province, mais cet exercice permet quand même d’illustrer le 
décalage entre la politique monétaire nationale et le contexte économique 
exceptionnel du Québec. Évidemment, ce décalage a contribué à stimuler 
la croissance dans la Belle Province, notamment en maintenant basse la 
valeur du dollar canadien. Le corollaire de cette dernière mesure a été une 
croissance accrue dans le secteur manufacturier et dans celui des services 
d’hébergement et de la restauration. En 2017, par exemple, le Québec a 
accueilli le nombre le plus élevé de voyageurs étrangers depuis 2004 et, si 
l’on se fie aux 11 premiers mois de 2018, cette année pourrait être encore 
meilleure à ce chapitre.
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Canada : perspective sur la politique monétaire

Taux directeur de la Banque du Canada 

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c1-5
Source : FBN Économie et Stratégie (données de Bloomberg).

Note * : Basé sur une règle de Taylor développée à l’interne où le taux directeur est expliqué par l’écart de 
l’inflation de base avec la cible, l’écart du taux de chômage avec le taux de chômage à inflation stationnaire 
et le taux neutre estimé par Laubach-Williams.
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de prêts hypothécaires plus restrictives, qui contribuent au resserrement 
des conditions financières globales, ont effectivement beaucoup plus de 
mordant sur les marchés les plus onéreux, situés pour la plupart en Ontario 
et en Colombie-Britannique. Le marché du Québec, de son côté, est relati-
vement immunisé à cet effet, étant donné les prix des logements beaucoup 
plus abordables.

Ainsi, malgré le relèvement des taux d’intérêt et les mesures de stabilité 
financière, le secteur immobilier montréalais connaît un regain de vigueur 
qui coïncide avec l’amélioration notable du marché du travail. Les prix des 
logements ont augmenté à un rythme d’environ 4 % au cours de la dernière 
année dans la métropole québécoise, comparativement à 2 % dans les 
grands centres urbains du Canada. Par ailleurs, l’offre sur le marché de la 
revente montréalais demeure très restreinte par rapport aux ventes, qui ont 
atteint un record en 2018. Les constructeurs y voient l’occasion d’accélérer 
la cadence. En 2017 et 2018, les mises en chantier ont presque atteint 
25 000, soit un niveau inégalé depuis 2005.

Une situation économique garante 
de stabilité politique

Comme le démontre notre rapide tour d’horizon, le contexte économique 
du Québec demeure favorable. Nous tenons toutefois à rappeler qu’une 
croissance solide du PIB et un taux de chômage bas ne sont pas suffisants 
pour assurer la cohésion sociale. Encore faut-il que les gains soient bien 
répartis et, à ce niveau, le Québec fait une fois de plus bonne figure, parti-
culièrement lorsqu’on le compare avec les États-Unis. Depuis 1995, année 
suivant l’entrée en vigueur de l’ALENA, les revenus du 20e percentile aux 
États-Unis n’ont augmenté que de 7 % comparativement à 19 % pour le 
80e percentile. Au Québec, la croissance du revenu du 20e percentile a 
dépassé celle du 80e percentile, affichant un bond impressionnant de 28 %. 
Pas étonnant que la remise en question de la mondialisation ait du mal 
à s’enraciner dans le paysage québécois, où la croissance économique 
a non seulement été solide, mais également profitable à un plus grand 
nombre de personnes.
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Perspective sur l’évolution des revenus depuis 1995

Croissance du revenu total des 20e, 50e (médiane)  
et 80e percentiles (en dollars constants de 2016) 

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c1-6
Source : FBN Économie et Stratégie (données de Statistique Canada et du Census Bureau).
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davantage et ainsi à permettre à la croissance économique de dépasser 
son potentiel une nouvelle fois en 2019.
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La consommation est aussi appelée à contribuer à la croissance cette 
année. Après tout, les consommateurs affichent un optimisme très élevé. 
Qui plus est, avec de solides gains salariaux au cours de la dernière 
année, les ménages québécois ont été en mesure de conserver un taux 
d’épargne beaucoup plus élevé que la moyenne nationale. Cela représente 
un coussin pouvant apporter un soutien à la consommation en 2019. De 
plus, le Québec est moins vulnérable à un relèvement des taux d’intérêt 
ou à une détérioration du marché du travail, étant donné que la dette 
des ménages québécois en 2017 représentait environ 149 % du revenu 
disponible, un niveau inférieur de 31 points de pourcentage à celui de 
l’Ontario et d’environ 50 points de pourcentage à ceux de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique.

Québec : l’endettement des ménages  
est sous la moyenne nationale

Endettement des ménages, 2017 

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c1-7
Source : FBN Économie et Stratégie (données de Statistique Canada).

Note : Les données n’incluent pas les organismes sans but lucratif.
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À plus long terme, le Québec est également en bonne posture pour 
faire face aux aléas du sort. Mentionnons d’abord la diversification de 
l’économie : le Québec, ayant fait de grands progrès ces dernières années, 
occupe le second rang au pays à ce chapitre. Le secteur manufactu-
rier (plus sensible à la conjoncture), par exemple, revêt une importance 
moindre qu’auparavant. Du côté des exportations, la situation du Québec 
est encore plus favorable, la province affichant la meilleure diversification 
de la fédération5. Cela représente un avantage indéniable, surtout dans 
le contexte actuel où le protectionnisme gagne du terrain sur l’ensemble 
de la planète. Il y a aussi lieu de penser que cette diversification explique 
pourquoi la croissance du PIB est moins volatile au Québec qu’ailleurs au 
pays. Une économie moins dépendante d’un petit nombre de secteurs est 
par définition moins vulnérable à des chocs ciblés.

La place importante de l’État dans l’économie explique aussi en partie 
cette plus grande stabilité. Après tout, les dépenses combinées de tous 
les secteurs de gouvernement représentent 43 % du PIB au Québec, soit 
9 points de pourcentage de plus que dans le reste du Canada6. Il est vrai 
qu’une aussi grande dépendance aux dépenses publiques serait préoccu-
pante si les finances du Québec étaient dans un mauvais état. Cependant, 
la situation actuelle est bien plus encourageante que celle des années 1980 
et 1990. À l’époque, la province accumulait des déficits à répétition, ce qui 
a provoqué une hausse importante de la dette publique. Mais l’adoption de 
la Loi sur l’équilibre budgétaire en 1996, jumelée à la volonté des gouverne-
ments successifs de l’appliquer, a changé la donne. Le résultat est que, au 
cours des trois dernières années, le Québec a enregistré ses trois meilleurs 
soldes budgétaires depuis le début des années 1980, si bien que la dette 
nette en pourcentage du PIB a baissé de 8 points de pourcentage depuis 
2009. Cette performance se compare avantageusement à la tendance 
mondiale ainsi qu’à celle observée dans d’autres provinces canadiennes. 
En Ontario, par exemple, 8 points de pourcentage se sont ajoutés à l’endet-
tement depuis 2009. Cette province n’a d’ailleurs toujours aucun plan en 
ce qui a trait à un éventuel retour à l’équilibre budgétaire. Le contraste qui 
existe entre le Québec et l’Ontario au niveau de la gestion des finances 
publiques explique en grande partie pourquoi le coût d’emprunt du 
Québec est maintenant inférieur à celui de la province voisine. En plus 
de la réduction des sommes à affecter au service de la dette, la rigueur 
budgétaire dont a fait preuve le Québec dans la dernière décennie lui 
assurera aussi une marge de manœuvre en des temps moins cléments.
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Québec : perspective sur les finances publiques
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Des défis à ne pas négliger

Tout n’est malheureusement pas rose. Bien que l’impact des 
changements démographiques sur la croissance économique soit diffici-
lement perceptible pour l’instant, celui-ci se fera sentir tôt ou tard. Comme 
mentionné précédemment, le Québec connaît en ce moment un élan 
cyclique d’une ampleur telle qu’il masque le défi structurel auquel fait face 
l’économie. Avant longtemps, la croissance économique nominale pourrait 
ralentir à 3,3 %, alors que le vieillissement de la population risque de faire 
croître les dépenses de santé de 4,7 % entre 2022 et 2058 (St-Maurice, 
Godbout, Arseneau et St-Cerny, 2018). L’écart entre ces deux chiffres 
risque de créer des pressions de plus en plus intenses sur les finances 
publiques.

Saluons quand même les efforts faits depuis le tournant du siècle pour 
atténuer ces problèmes, à commencer par l’augmentation de la participation 
des femmes au marché du travail. En 1997, le gouvernement du Québec a 
instauré un régime de services de garde abordables dont les effets auraient 
difficilement pu être plus marqués. En 20 ans, le taux d’activité des femmes 
de 25 à 54 ans est passé de 74 % à 87 %, positionnant le Québec dans le 
peloton de tête à cet égard au sein de l’OCDE. Cette progression signifie 
que 208 000 femmes de plus sont aujourd’hui dans la population active, par 
rapport à la situation hypothétique où le taux serait demeuré le même. Ce 
succès est tel qu’il a même été cité en exemple par le FMI en 2017, ainsi 
que par le gouverneur de la Banque du Canada et la Réserve fédérale 
de San Francisco en 2018. Mais force est d’admettre qu’une amélioration 
supplémentaire est peu probable maintenant que le Québec est dans les 
premiers de classe à ce chapitre.
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Taux d’activité des femmes à travers le monde

Taux d’activité des femmes âgées de 25 à 54 ans, 2017 

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c1-9
Source : FBN Économie et Stratégie (données de Statistique Canada et de l’OCDE).

Cela signifie que le Québec devra concentrer ses efforts sur d’autres 
lacunes s’il souhaite rehausser son potentiel économique dans les années 
à venir. La croissance de la productivité anémique de la province mérite 
certainement qu’on s’y attarde, comme en témoigne la récente contre-
performance du Québec à cet égard par rapport à l’Ontario. Dans ce 
domaine, le progrès devra passer par une accélération du rythme d’inves-
tissement des entreprises, élément qui a fait défaut durant la majeure partie 
du cycle actuel.

60 65 70 75 80 85 90 95

Suède
Portugal
Québec
Suisse

Autriche
Finlande
Norvège
Canada
France

Danemark
Allemagne
Pays-Bas
Espagne

Nouv.-Zélande
Royaume-Uni

Belgique
Australie

Japon
Grèce

États-Unis
Irlande

Chili
Italie

Corée

Pourcentage

Qe8 - CH02 - MA-JP - Graphique 9



P
ar

ti
e

 1
 : 

L
e 

Q
u

éb
ec

 e
n

 p
er

sp
ec

ti
ve

Le Québec économique 8 – Chapitre 1

46

Conclusion

Alors que l’expansion actuelle s’allonge dans le temps, certains 
craignent qu’une récession mondiale survienne dans un contexte de 
montée du protectionnisme. Leur pronostic n’est pas complètement 
infondé. L’économie américaine demeure solide, mais ce n’est pas le cas 
de plusieurs autres économies importantes. Les pays émergents et la zone 
euro, des régions particulièrement exposées au commerce international, 
donnent des signes d’essoufflement. Après une longue période caracté-
risée par des taux d’intérêt bas, l’économie et les marchés financiers ont eu 
à composer avec le relèvement graduel des taux d’intérêt. Bien que nous 
reconnaissions que ces risques valent la peine d’être surveillés de près, 
nous continuons de tabler sur un scénario de croissance pour l’économie 
mondiale en 2019, à condition, bien sûr, que les relations commerciales 
entre la Chine et les États-Unis ne se détériorent pas davantage. Plusieurs 
facteurs nous permettent d’être optimistes. Globalement, l’inflation demeure 
sous contrôle, ce qui devrait permettre aux banques centrales de maintenir 
les taux d’intérêt à des niveaux relativement bas. Aux États-Unis, bien que 
la trajectoire budgétaire soit, à notre avis, insoutenable à long terme, les 
largesses de Washington devraient continuer à stimuler l’économie. Pour 
ce qui est du Canada, nous prévoyons que la croissance demeurera près 
de son potentiel, alors que l’investissement et le commerce international 
prendront le relais de la consommation et de la construction résidentielle 
comme moteurs de l’économie. Dans ce contexte, le Québec devrait 
continuer de se démarquer après deux années de croissance impres-
sionnante. Les hausses de taux qui devraient encore survenir affecteront 
relativement moins l’économie de la Belle Province. Les consommateurs 
y sont en bien meilleure posture qu’ailleurs au pays, le niveau d’endette-
ment des ménages y étant plus bas. La santé financière du gouvernement, 
résultat d’une gestion rigoureuse des finances publiques, devrait assurer la 
stabilité à plus long terme. Il est rassurant de savoir que le gouvernement 
a dégagé une marge de manœuvre pour des temps moins cléments. Mais 
il ne faut pas être complaisants. Bien que l’impact des changements démo-
graphiques sur la croissance économique soit difficilement perceptible 
dans le contexte actuel, celui-ci se fera sentir tôt ou tard.
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Notes
1. Les données économiques de ce chapitre étaient à jour en février 2019.

2. La taille de l’économie chinoise se classe au deuxième rang mondial lorsqu’exprimée en 
dollars américains. Lorsque mesurée en parité de pouvoir d’achat, elle est la plus 
importante.

3. L’indice S&P 500 de Standard & Poor’s est l’indice boursier phare aux États-Unis et est 
composé des 500 plus grandes sociétés.

4. Par exemple : réduction progressive de la période d’amortissement de 40 à 25 ans pour 
les prêts assurés, réduction des montants limites pour les refinancements, augmentation 
de la mise de fonds minimale pour les prêts assurés sur des habitations d’une valeur de 
500 000 dollars et plus, instauration de taux d’intérêt d’admissibilité plus restrictifs, taxes 
sur les achats des étrangers en Ontario et en Colombie-Britannique, etc.

5. Selon l’indice Herfindahl-Hirschman, appliqué aux 12 principales catégories de produits.

6. Dépenses totales des gouvernements en biens et services, en transferts aux ménages/
OSBL et en subventions.
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L’ÉCONOMIE QUÉBÉCOISE 
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de l’Association des économistes québécois

Jean-Claude Cloutier
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de l’Association des économistes québécois

Résumé

Les avis sont partagés quant aux effets sur l’économie québécoise des mesures 
protectionnistes que pourraient prendre les gouvernements des États-Unis et 
d’autres pays. Pour parer à toute éventualité, l’économie du Québec doit compter 
sur ses avantages comparatifs dans certains secteurs industriels, mais elle doit 
aussi relever les défis posés par la rareté croissante de la main-d’œuvre et la 
concurrence mondiale pour l’attraction et la rétention des talents. De plus, les 
gouvernements doivent régler les enjeux fiscaux du commerce électronique 
transfrontalier. Les communautés régionales et locales doivent renforcer les liens de 
collaboration et la synergie au sein de leurs écosystèmes et miser sur l’attractivité, le 
dynamisme et l’efficacité des grandes villes. Pour leur part, les entreprises doivent 
demeurer à l’affût des nouvelles possibilités d’affaires créées par les réalignements 
commerciaux. Enfin, tous les acteurs doivent chercher à atténuer les inégalités 
et les exclusions qui expliquent largement la recrudescence du populisme et du 
protectionnisme1.
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Introduction

L e congrès de mai 2018 de l’Association des économistes québécois 
avait pour thème « Mondialisation et protectionnisme – Vers un 
changement de paradigme économique ? ». Au cours de cette 

rencontre, une vingtaine de conférenciers issus des milieux privés, univer-
sitaires et gouvernementaux ont abordé divers aspects de ce thème. Le 
présent texte rapporte certaines des observations qui sont ressorties de ce 
congrès. Il a été élaboré à partir des présentations, dont plusieurs appa-
raissent en bibliographie, et des notes prises lors des échanges survenus 
au cours des différents panels du congrès. Certaines données et sources 
complémentaires apparaissent en notes de fin de texte.

Une première observation se dégage du contenu même du programme 
du congrès, à savoir que le contexte extérieur dans lequel évolue 
l’économie québécoise a beaucoup changé en l’espace de quelques 
années seulement. Ainsi, alors que le congrès de 2014 de l’Association des 
économistes québécois mettait l’accent sur la nécessité pour les entreprises 
de s’insérer dans les chaînes de valeur mondiales et de tirer parti des 
nouvelles ententes de libéralisation des échanges (Cloutier, 2017), celui de 
2018 s’interrogeait plutôt sur les moyens d’atténuer les conséquences d’un 
recul possible de la mondialisation sous l’effet d’une escalade éventuelle 
des mesures protectionnistes appliquées par les États-Unis et par leurs 
partenaires commerciaux.

La mondialisation et ses effets

Une forte intensification des échanges économiques
La phase actuelle de mondialisation, que l’on peut faire débuter avec la 

fin de la guerre froide, est attribuable à quelques facteurs déterminants dont, 
au premier chef, la mise sur pied de mécanismes institutionnels facilitant les 
mouvements de biens, de services, d’investissements et de personnes entre 
les pays. Ainsi, le nombre d’accords commerciaux bilatéraux et multilatéraux 
en vigueur est passé de 70 en 1990 à près de 300 en 2010 (Organisa-
tion mondiale du commerce, 2011, p. 54). Certains accords, parmi les plus 
importants, impliquent le Canada, soit l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALÉNA) et, plus récemment, l’Accord économique et commercial 
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global (AECG) entre le Canada et l’Union européenne et le Partenariat trans-
pacifique global et progressiste (PTPGP). La création de l’euro en 1999, 
l’adhésion de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 
2000 et les élargissements successifs de l’Union européenne dans les 
années 1990 et 2000 ont aussi grandement contribué au démantèlement ou 
à l’affaiblissement des barrières institutionnelles au commerce.

En outre, le développement des infrastructures de transport et de commu-
nication et la stabilité relative des prix pétroliers2 ont facilité le développement 
de chaînes logistiques s’étendant sur de grandes distances et traversant 
de nombreuses frontières. Il est en effet apparu de plus en plus logique 
pour les entreprises de concevoir et d’organiser leurs activités à l’échelle 
mondiale plutôt que de se limiter à considérer les exportations comme un 
simple ajout à leurs activités nationales. Dorénavant, elles peuvent répartir 
dans différents pays, selon les avantages que chacun offre, les diverses 
étapes de leur chaîne de valeur : haute direction, recherche, extraction de 
ressources, fabrication de composantes, assemblage et distribution. Le 
transport de produits semi-finis, de composantes et de fournitures diverses 
entre les pays a beaucoup augmenté grâce à ce déploiement mondial des 
chaînes de valeur. Il en a résulté un accroissement sensible des investisse-
ments étrangers dans le monde. De 200 milliards de dollars américains en 
1990, ceux-ci sont passés à 1 800 milliards de dollars américains en 20163, 
soit une multiplication par 9 ; alors qu’au cours de la même période, le PIB 
mondial ne faisait qu’un peu plus que tripler (Banque mondiale, 2018). De 
même, les travailleurs, qualifiés ou pas, peuvent désormais choisir entre 
différents endroits dans le monde où leurs compétences seront le mieux 
mises à profit.

Ces divers changements ont contribué à faire en sorte que, entre 1990 
et 2014, la valeur réelle des exportations mondiales soit multipliée par un 
facteur de 2,5 et que la valeur du commerce entre les pays passe de 39 % 
du PIB mondial à 60 % (Ortiz-Ospina, Beltekian et Roser, 2018), et ce, 
malgré le recul occasionné par la crise financière de 2008 et la récession 
qui s’est ensuivie. Le Québec a participé pleinement à cet accroissement 
des échanges commerciaux. Ainsi, l’importance des exportations internatio-
nales de biens et de services relativement au PIB du Québec est passée de 
22,0 % en 1990 (Institut de la statistique du Québec, 1999, p. 100) à 28,2 % 
en 2017 (Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation, 2018), 



Pa
rt

ie
 1

 : 
L

e 
Q

u
éb

ec
 e

n
 p

er
sp

ec
ti

ve

Le Québec économique 8 – Chapitre 2

52

soit une augmentation de plus du quart. Au cours de la même période, 
l’importance des expéditions québécoises à destination du reste du Canada 
a décliné, passant de 22,1 % à 17,3 % du PIB.

La phase actuelle de mondialisation a aussi été caractérisée par 
d’importants flux d’émigration des pays en développement vers les pays 
développés. En 2015, la proportion de la population née hors du pays 
atteignait 28 % en Australie, 14 % aux États-Unis et 12 % en France. Le 
Canada était un des endroits où cette proportion était la plus élevée, avec 
22 %, un nombre qui prouve l’existence d’une progression marquée par 
rapport au niveau de 1990, qui était de 16 % (Roser, 2017).

En plus d’une plus grande mobilité des investissements, des produits 
et services, et des travailleurs entre les pays, un autre facteur a contribué 
grandement à la mondialisation de l’économie, soit l’essor prodigieux des 
technologies numériques. La révolution numérique a d’abord grandement 
facilité les opérations logistiques et la planification intégrée des différentes 
étapes des chaînes de valeur, mais elle a aussi suscité la création d’en-
treprises géantes qui en sont venues à exercer des pouvoirs de marché 
considérables. Elle a du même coup permis l’exportation d’un volume de 
plus en plus grand de services, d’information et de contenu créatif dont une 
bonne partie échappe aux tarifs douaniers ainsi qu’à la fiscalité et aux régle-
mentations nationales. Les données du Centre facilitant la recherche et 
l’innovation dans les organisations (CEFRIO) montrent bien la progression 
rapide de la part du commerce en ligne dans les ventes au détail au Québec : 
elle est passée de 4 % en 2008 à 10 % en 2018. Or, plus de 50 % de ces 
achats en ligne sont faits auprès de fournisseurs étrangers, en majorité 
américains (CEFRIO, 2018).

Cette puissante vague de mondialisation s’est traduite par une augmen-
tation de la taille des marchés et une division accrue du travail entre les 
pays. Elle a aussi permis d’augmenter le rendement du capital humain sous 
toutes ses formes et a produit, par le fait même, une augmentation de la 
productivité4 et un accroissement de la richesse moyenne.
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La « glocalisation »

Les capacités de contrôle des gouvernements nationaux en matière 
de commerce et d’investissement ont été réduites par la multiplication des 
accords de libéralisation et par les règles, les limitations et les exigences 
émanant d’institutions comme l’OMC et le Fonds monétaire international 
(FMI). La capacité d’action des États a également été amoindrie par le 
simple fait que plusieurs des grands enjeux actuels débordent des frontières 
nationales : flux migratoires, évasion fiscale, changements climatiques, etc.

Cet affaiblissement des pouvoirs des gouvernements centraux a pour 
effet d’augmenter l’importance relative des facteurs locaux et régionaux dans 
les décisions de localisation des entreprises, qu’il s’agisse, par exemple, de 
la proximité des marchés, de la présence de ressources naturelles, de la 
disponibilité d’une main-d’œuvre de qualité à prix concurrentiel ou de l’effi-
cacité des infrastructures de transport et de communication. Les entreprises 
sont aussi influencées par ce que peuvent offrir les grandes villes, soit 
la qualité de vie, la sophistication des biens et des services offerts et la 
diversité du tissu industriel. Les grandes villes peuvent aussi générer d’im-
portantes économies d’agglomération par la concentration géographique de 
clients, de producteurs et de talents. Enfin, elles sont propices à l’innovation 
et aux transferts technologiques si elles abritent des centres de recherche 
et des établissements d’enseignement supérieur. Selon leur succès à offrir 
ces avantages concurrentiels, les grandes villes ont été des pôles de déve-
loppement de l’économie mondiale au cours des dernières décennies. Ce 
rôle moteur devrait encore s’accroître étant donné la part de plus en plus 
importante que prennent les services dans les échanges internationaux5. La 
complexité croissante des projets de développement va dans le même sens, 
puisque ceux-ci exigent des contacts interpersonnels directs, la concen-
tration des ressources humaines et le partage de l’information tacite, soit 
autant d’éléments que l’on trouve surtout dans les grandes villes. De fait, la 
capacité d’innovation s’accroît de façon sensible avec la densité d’emplois 
dans les villes (qu’on calcule en comptant le nombre de travailleurs par 
unité de superficie), comme le démontrent certaines données concernant 
les prises de brevet (Behrens, 2018). Étant donné ce rôle d’interface et de 
médiation qu’elles jouent entre le mondial et le local, les grandes villes sont 
au cœur de cet aspect de la mondialisation actuelle que certains observa-
teurs qualifient de « glocalisation ».
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Toutes les grandes villes ne réussissent pas également à s’insérer dans 
les chaînes de valeur mondiales, mais la plupart bénéficient davantage de 
la mondialisation et croissent plus vite que ne le font les régions moins 
urbanisées. Ainsi, au Canada, entre 2011 et 2016, la population des régions 
métropolitaines de recensement a crû de 6,0 %, soit nettement plus que 
le reste de la population canadienne (2,6 %)6. La même tendance est 
observable à l’échelle mondiale pour la période entre 2014 et 2016, selon 
une étude portant sur 300 métropoles et tenant compte de la croissance du 
PIB et de l’emploi (Brookings Institution, 2018).

La mondialisation a ainsi pour effet de renforcer l’opposition entre les 
grandes villes et les régions moins urbanisées. Ces dernières ressentent 
davantage les effets négatifs de la mondialisation et demandent d’en être 
protégées, alors que les grandes villes veulent plutôt profiter des bénéfices 
que leur apporte le développement de liens avec le reste du monde. Chose 
certaine, la croissance rapide des villes ne se fait pas sans heurts. Passé 
un certain seuil, les inconvénients de la concentration accrue des activités 
et des populations peuvent en effet l’emporter sur les bénéfices en générant 
des problèmes aigus de congestion et de qualité de l’environnement et en 
exacerbant certaines inégalités de revenus et de richesse.

Le ressac populiste

La notion de « populisme » a été utilisée au cours des dernières années 
en référence à des discours, à des personnalités et à des programmes 
politiques présentant comme opposés les intérêts de la majorité de la 
population et ceux de groupes particuliers pouvant, selon les cas, être 
les élus, les riches, les technocrates, les immigrants, les pays étrangers, 
etc. Ce populisme s’alimente à même le ressentiment provoqué par les 
inégalités de revenus et de richesse et par les pertes d’emplois aux mains 
de la concurrence étrangère (Zakaria, 2016). Une partie importante de la 
population dans différents pays a en effet l’impression d’être laissée pour 
compte malgré la croissance générée par la mondialisation. En ce sens, le 
populisme peut être vu comme une conséquence de la mondialisation. De 
fait, le populisme s’est traduit aux États-Unis et en Europe par une hostilité 
croissante envers les accords de libéralisation du commerce, les investis-
sements et les flux migratoires.
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Sans qu’il repose sur un programme vraiment articulé, le populisme est 
avant tout un appel au changement. Cet appel a été largement entendu, 
puisqu’à peu près le tiers de la population mondiale est dirigé par des 
populistes, que ce soit en ayant voté pour ou pas7.

La société québécoise est protégée dans une certaine mesure contre 
les élans populistes et protectionnistes par la nécessité où elle se trouve 
de commercer et d’échanger, par sa base économique diversifiée et 
résiliente, par une égalité des revenus et de la richesse plus élevée qu’en 
maints autres endroits en Amérique du Nord et dans le monde, et par une 
perception plutôt favorable des Québécois à l’égard de l’immigration.

Ainsi, en ce qui concerne ce dernier élément, 64 % des Montréalais 
sont d’avis que l’immigration est une bonne chose pour l’économie de la 
région8. Cette perception favorable à l’immigration est aussi observable 
ailleurs au Canada. Ce taux élevé d’approbation peut s’expliquer en bonne 
partie par le fait que le Québec, comme le Canada, choisit dans une large 
mesure la composition de sa population immigrante. Ainsi, environ 60 % 
des immigrants accueillis au Québec sont dits « économiques » (Ministère 
de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion, 2017, p. 13) parce qu’il 
s’agit de gens d’affaires ou de travailleurs qualifiés et qu’ils ont été sélec-
tionnés à partir d’un système de points en fonction de leur contribution 
potentielle à l’économie québécoise. Aux États-Unis, seulement 10 à 12 % 
des immigrants peuvent recevoir l’étiquette « économique ».

Un autre facteur contribue à faire obstacle au populisme au Québec. 
L’adhésion au libre-échange y est maintenant plus forte qu’au moment où 
ont été négociés l’Accord sur le libre-échange avec les États-Unis (ALÉ) 
et son extension ultérieure pour inclure le Mexique (ALÉNA). De façon 
paradoxale, les visées protectionnistes de l’administration Trump ont même 
renforcé l’adhésion des Québécois et des Canadiens au libre-échange.

Toutefois, rien n’est acquis définitivement et plusieurs facteurs propices 
à des poussées populistes sont présents au Québec. Ainsi, comme cela 
a été le cas aux États-Unis, le Québec a perdu le quart des emplois du 
secteur manufacturier entre 2002 et 2016. Cette saignée a été d’autant plus 
douloureuse qu’il s’agissait d’emplois offrant des salaires élevés et stables 
sans exiger, dans la plupart des cas, des niveaux de qualification élevés. 
Ces pertes ont été particulièrement ressenties en région dans des secteurs 
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tels que les mines, le bois d’œuvre et les pâtes et papiers. Dans l’ensemble 
des régions, incluant Montréal et les autres grandes villes, plusieurs 
secteurs, dont ceux du commerce de détail et des médias, et une bonne 
partie des travailleurs ont aussi vu leurs activités et leurs emplois disparaître 
ou se précariser par la diffusion rapide et générale des technologies et des 
réseaux numériques. Ces effets perturbateurs ont été mis en lumière lors 
du congrès de 2017 de l’Association des économistes québécois (Cloutier, 
2018).

Par ailleurs, en raison de l’importance accordée aux informations 
touchant l’immigration, les médias peuvent contribuer à créer l’impression 
d’une forte hausse du nombre de nouveaux arrivants, sinon d’un envahis-
sement, même si en réalité la progression a été plutôt modeste, soit d’une 
moyenne d’environ 45 000 personnes dans les années 2000 à un peu plus 
de 50 000 depuis 2010. Or, selon le moteur de recherche du groupe Eureka, 
le mot immigrants apparaît près de 10 000 fois en moyenne par année en 
2016 et en 2017 dans les médias, soit deux fois plus souvent qu’au cours 
de la période de 2011 à 2015.

Enfin, au Québec comme ailleurs dans le monde, le cynisme à l’endroit 
de la politique est à la hausse. Une partie importante de la population 
ressent un bris du contrat social entre les gouvernements et les citoyens, 
et estime que les partis ne jouent plus le rôle de médiateur impartial des 
intérêts des divers groupes de la société.

Les risques pour l’économie québécoise

Le Québec a participé pleinement à la mondialisation économique et 
il continue de le faire. La question se pose à savoir si les velléités protec-
tionnistes du gouvernement américain ne risquent pas de nuire fortement 
à l’économie québécoise et, le cas échéant, si la réorientation des exporta-
tions vers d’autres destinations ne pourrait pas compenser les pertes subies 
au sud de la frontière.

D’emblée, la menace doit être prise au sérieux, puisque le pouvoir 
de négociation du Canada est relativement faible par rapport au voisin 
américain. Le marché canadien ne comptait en effet que pour 18 % des 
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exportations américaines en 2016 alors que, à l’inverse, les États-Unis 
recevaient 76 % des exportations canadiennes, très loin devant la Chine, 
qui arrivait au deuxième rang avec 4 % seulement des ventes du Canada 
à l’étranger. Certes, le Canada est le premier partenaire commercial de 
32 États américains, mais, dans la plupart des cas, ces échanges ne sont 
pas très importants pour l’économie de chaque État. Ainsi, alors que le 
commerce bilatéral avec les États-Unis équivaut à 49 % du PIB de l’Ontario 
et à 23 % de celui du Québec, le même rapport est de moins de 4 % dans 
la vaste majorité des États américains, à l’exception notable du Michigan 
où il atteint 15 % en vertu du mouvement transfrontalier des produits de 
l’automobile. En somme, la relation économique entre les deux pays est 
nettement asymétrique, et les Canadiens sont beaucoup plus dépendants 
des échanges bilatéraux que ne le sont les Américains. Par ailleurs, peu 
importe à quel degré elles se matérialiseront, les inquiétudes à l’endroit 
de la politique commerciale des États-Unis semblent déjà avoir un effet 
sur les projets d’investissement des entreprises. Ainsi, les investissements 
étrangers auraient chuté de 23 % dans le monde en 2017 (The Economist, 
2018). De telles conséquences pourraient se faire sentir au Canada si les 
menaces de guerre commerciale entre le Canada et les États-Unis perdurent. 
Même au-delà des investissements, la fin de l’ALÉNA pourrait difficile-
ment ne pas avoir d’effets négatifs sur l’économie québécoise puisque les 
échanges commerciaux de biens entre le Québec et les États-Unis attei-
gnaient 92,9 milliards de dollars canadiens en 2017 et ceux du Québec 
avec le Mexique 6,5 milliards de dollars canadiens. Les deux pays arrivaient 
respectivement au 1er et au 4e rang des partenaires commerciaux du Québec 
(Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation, 2018, p. 51).

Cependant, pour plusieurs observateurs, il est difficile d’imaginer que 
le gouvernement américain aille très loin dans le démantèlement de l’ordre 
économique libéral qu’il a mis sur pied dans les décennies qui ont suivi 
la Deuxième Guerre mondiale. L’interdépendance entre les économies et 
les bénéfices qui en résultent pour les populations et pour les entreprises 
sont trop importants pour que l’administration américaine maintienne ses 
positions hostiles au libre-échange (Deudney et Ikenberry, 2018). Ce 
raisonnement s’applique particulièrement bien dans le cas des relations 
économiques entre les États-Unis et le Canada. Malgré la rhétorique 
agressive de certains politiciens, la forte intégration des deux économies 
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plaide en effet résolument pour le maintien, pour l’essentiel, de la grande 
ouverture actuelle de la frontière entre les deux pays. Ainsi :

n	Les 3 pays membres de l’ALÉNA représentent un marché combiné de 
quelque 500 millions de consommateurs et comptent pour 28 % du PIB 
mondial ;

n	Le commerce de biens et de services entre les États-Unis et le Canada 
et les investissements réciproques des deux pays atteignent respecti-
vement 635 et 735 milliards de dollars américains ;

n	9,5 millions d’Américains ont un emploi grâce aux échanges de biens et 
de services entre le Canada et les États-Unis ;

n	70 pipelines et 30 lignes de transmission électrique traversent la 
frontière ;

n	Selon le U.S. Department of Commerce, le solde des ventes de biens et 
services des États-Unis avec le Canada était excédentaire en 20169.

De fait, sans doute sensibles à ces réalités, de nombreux élus et d’im-
portants lobbies d’affaires sont opposés aux visées protectionnistes de la 
Maison-Blanche.

Pour ces raisons, plusieurs analystes s’attendent au maintien de l’ALÉNA 
sous une forme quelconque ou, à tout le moins, de l’ALÉ qui l’a précédé. 
Le même optimisme est également justifié pour les enjeux se situant en 
dehors de l’ALÉNA dans des secteurs tels que l’aluminium, l’acier, le bois 
de sciage et le papier.

Quoi qu’il en soit, à moins qu’elles prennent des formes radicales, les 
mesures protectionnistes du gouvernement américain ne peuvent pas 
défaire du jour au lendemain les gains importants réalisés au cours des 
dernières décennies.

Ainsi, les conséquences d’une abrogation pure et simple de l’ALÉNA 
seraient amoindries par les dispositions tarifaires convenues dans le 
cadre de l’OMC. Celles-ci deviendraient alors le régime s’appliquant aux 
échanges de biens et services entre les deux pays. Or, les tarifs douaniers 
de la « nation la plus favorisée » de l’OMC sont passés d’un niveau moyen 
de près de 10 % en 1994 à environ 4 % en 2016. Plus précisément, pour  
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les 200 principaux produits exportés par le Québec aux États-Unis, soit 
75 % des exportations québécoises au sud de la frontière :

n	Environ 80 % des produits seraient soumis à des tarifs douaniers de 
5 % et moins (50 % des produits ne seraient soumis à aucun tarif) ;

n	Moins de 5 % des produits auraient à composer avec un tarif de 10 % 
ou plus.

Par ailleurs, les entreprises québécoises pourraient toujours profiter de 
l’adhésion du Canada à deux ententes :

n	L’Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada et 
l’Union européenne. L’Union européenne représente 20 % du PIB 
mondial. Elle constituait le deuxième partenaire commercial international 
du Québec en 2016, avec 32,8 milliards de dollars canadiens d’échanges 
commerciaux de biens (Ministère de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation, 2018, p. 51). En vigueur depuis le 21 septembre 2017, cet 
accord facilite l’accès à 500 millions de consommateurs et à des marchés 
publics d’une valeur annuelle de 3 300 milliards de dollars ;

n	Le Partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP). Cet accord 
regroupe 11 pays comptant 494 millions d’habitants et représentant 
13,6 % du PIB mondial.

Les entreprises québécoises pourraient aussi toujours compter sur le 
marché des autres provinces canadiennes. En 2016, 40 % des exporta-
tions totales du Québec étaient destinées au marché canadien. Le Québec 
exportait davantage en 2014 en Alberta (4,5 milliards de dollars canadiens) 
qu’en Chine (2,8 milliards de dollars canadiens) et davantage au Nouveau-
Brunswick (1,7 milliard de dollars canadiens) qu’en France (1,5 milliard de 
dollars canadiens) (Ministère de l’Économie, de l’Innovation et des Exporta-
tions, 2015 ; Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation, 2018).

Par ailleurs, la capacité de l’économie québécoise de prospérer dans un 
environnement mondial incertain repose en bonne partie sur le dynamisme 
de sa métropole. Comptant pour près de 50 % du PIB québécois, Montréal 
est un moteur économique essentiel au Québec étant donné le rôle clé 
qu’elle joue pour l’attraction des talents, des investissements et des activités 
à haute valeur ajoutée. Bien qu’elle soit confrontée à d’importants défis, la 
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métropole dispose de certains atouts pour tirer son épingle du jeu alors que 
l’économie mondiale est de plus en plus axée sur l’innovation, le savoir et 
la connectivité internationale.

D’abord, elle peut compter sur la présence, dans son écosystème 
industriel, des secteurs d’avenir que sont les industries culturelles et 
créatives, les sciences de la vie, le numérique et le matériel de transport, en 
plus d’être reconnue comme un des pôles mondiaux des développements 
entourant l’intelligence artificielle. Elle est aussi une plaque tournante du 
transport aérien, maritime, routier et ferroviaire, en plus d’être située à un 
emplacement stratégique au nord-est du continent. Sous l’angle du capital 
humain, Montréal peut compter sur l’apport annuel de 35 000 nouveaux 
immigrants dont un bon nombre a déjà des qualifications et des compétences 
recherchées par les employeurs.

Montréal se distingue aussi en occupant le 1er rang du classement des 
métropoles canadiennes pour la recherche universitaire, le 4e rang en 
Amérique du Nord dans le classement de 2017 des villes intelligentes10 et 
le 6e rang pour la concentration des emplois en haute technologie. Année 
après année, elle est aussi classée par le magazine The Economist comme 
une des meilleures villes où vivre dans le monde. En outre, Montréal se 
classe au 7e rang sur 25 métropoles nord-américaines au regard de l’Indice 
de connectivité internationale mis au point par la firme McKinsey. Visant à 
comparer le degré d’intégration des métropoles à l’économie mondiale, cet 
indice est conçu en fonction de l’importance qu’y prennent la population 
immigrante, les échanges internationaux de biens et de services, les 
investissements directs étrangers et les exportations numériques. Les villes 
les plus connectées afficheraient une croissance plus rapide du revenu 
médian des ménages, de la productivité et du PIB.

Cependant, la métropole québécoise ne réussit pas à tirer pleinement 
parti de ces atouts. Ainsi, en 2015, elle arrivait au 39e rang des 
40 principales régions métropolitaines nord-américaines pour le PIB par 
emploi. En outre, selon une étude plus récente portant sur la croissance 
de la production et de l’emploi entre 2014 et 2016 (Brookings Institution, 
2018), Montréal n’arrive qu’en 221e position parmi les 300 métropoles 
mondiales examinées. Certes, ce sont les grandes villes de la Chine qui 
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dominent ce classement, mais même à l’échelle de l’Amérique du Nord, 
la performance de Montréal n’est guère reluisante, puisque la métropole 
québécoise se classe au 46e rang sur 57 métropoles économiques.

Que faire ?

Peu importe à quel point les menaces de guerre commerciale et de 
mesures protectionnistes inspirées du populisme se matérialiseront, la 
question se pose à savoir comment l’économie du Québec pourra tirer son 
épingle du jeu au cours des prochaines années compte tenu de l’importance 
de ses échanges avec l’extérieur. Il n’y a pas de réponse toute faite à cette 
question, mais il semble que l’avenir de l’économie du Québec repose sur le 
dynamisme et la capacité d’adaptation d’une variété d’acteurs et de facteurs 
ayant chacun un rôle clé à jouer.

Le capital humain

Relever le défi de la main-d’œuvre

La qualité de la main-d’œuvre québécoise représente un avantage par 
rapport à la concurrence mondiale. Cependant, la rareté croissante de cette 
main-d’œuvre sous l’effet du ralentissement démographique représente de 
plus en plus un obstacle à surmonter pour les entreprises désireuses de 
croître ou même de seulement maintenir leur niveau de production. Quand 
c’est possible, la robotisation peut constituer une partie de la solution, mais 
une plus grande participation des femmes au marché du travail apparaît 
également comme une voie à privilégier. En effet, même si, chez les femmes 
de 25 à 35 ans, cette participation est plus élevée que dans les autres pays, 
des progrès peuvent encore être réalisés. Une croissance additionnelle de 
7 à 9 % du PIB pourrait ainsi être générée d’ici 2026 (McKinsey Global 
Institute, 2017). Par ailleurs, les difficultés de recrutement de certains 
secteurs seraient allégées si les femmes optaient en plus grand nombre 
pour des carrières scientifiques.
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Développer les compétences
La croissance des emplois au cours des prochaines années devrait 

surtout se situer dans les emplois qualifiés. Or, le Québec affiche un 
certain retard sur les économies concurrentes à cet égard. Ainsi, le taux 
de diplomation universitaire à Montréal était de 32 % en 2016 chez les 
25 à 64 ans alors qu’il était de 44 % à Ottawa, 41 % à Toronto, 38 % à 
Calgary et à Vancouver, et 35 % à Halifax11. Pour aider à combler l’écart et 
à adapter la main-d’œuvre à l’évolution rapide des besoins des entreprises, 
les universités doivent proposer rapidement de nouvelles formations et des 
programmes courts pour la formation continue. Elles pourront d’autant mieux 
le faire que le processus d’approbation des programmes par le gouver-
nement sera accéléré et simplifié. Les universités québécoises sont aussi 
aux prises avec certaines contraintes budgétaires qui les empêchent, par 
exemple, d’attirer et de retenir des professeurs en raison de la concurrence 
d’universités américaines ou canadiennes mieux nanties. Cette situation 
peut expliquer en partie le fait qu’il y ait, par exemple, entre 13 et 15 % de 
postes vacants dans les écoles québécoises de gestion. Les chaires de 
recherche et les fonds de recherche gouvernementaux peuvent cependant 
aider à rétablir en partie l’équilibre concurrentiel entre les universités 
québécoises et leurs rivales nord-américaines.

Attirer et retenir les talents
Il y a une forte concurrence mondiale pour l’attraction et la rétention des 

personnes disposant de hautes compétences scientifiques ou profession-
nelles ainsi que pour les créateurs de jeunes pousses technologiques.

Une façon d’attirer les personnes talentueuses et entreprenantes tout 
en palliant les pénuries de main-d’œuvre consiste à miser sur l’éducation 
universitaire internationale (Cloutier, 2017). Le Canada fait plutôt bien dans 
ce marché mondialisé en croissance rapide puisque, bon an mal an, il se 
classe dans les premiers rangs parmi les choix d’endroit où aller étudier 
des étudiants internationaux. C’est notamment le cas de Montréal, qui s’est 
classée en 2017 meilleure ville où étudier dans le monde, devant Paris (2e), 
Londres (3e), Boston (8e) et Toronto (11e)12.

Cependant, malgré les quelque 35 000 étudiants internationaux présents 
dans le Grand Montréal, le Québec réussit moins bien que certaines autres 
provinces, puisqu’il n’accueille que 12 ou 13 % des étudiants internationaux 
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qui ont opté pour le Canada. Cette situation est d’autant plus regrettable 
que beaucoup d’étudiants internationaux s’en vont ailleurs après leurs 
études faute d’avoir trouvé un emploi au Québec. La langue française, les 
différences culturelles, les difficultés d’insertion en emploi et la complexité 
des démarches d’immigration expliquent peut-être en partie cette situation 
décevante, notamment dans les régions. Quelques pistes de solution 
peuvent cependant être envisagées. Ainsi, l’augmentation du nombre de 
stages en entreprise pour les étudiants internationaux pourrait faciliter leur 
intégration. Il faudrait aussi sensibiliser davantage les entreprises aux possi-
bilités de combler leur besoin de personnel à même cet important bassin 
de main-d’œuvre qualifiée. Enfin, il faudrait alléger les obstacles régle-
mentaires auxquels sont confrontés les diplômés désireux de créer une 
entreprise, incluant des jeunes pousses dans des filières technologiques.

Les entreprises

Selon la nature des produits et des services qu’elles offrent et les 
marchés qu’elles visent, plusieurs stratégies sont possibles pour les 
entreprises québécoises désireuses de conserver ou d’augmenter leur 
volume d’affaires sur les marchés extérieurs.

D’abord, il va de soi que les entreprises qui ont su développer des 
marchés de spécialités sont moins exposées aux aléas des mesures 
protectionnistes puisqu’elles occupent des niches qui les protègent, dans 
une certaine mesure, de la concurrence. Cette protection est particulière-
ment efficace pour celles qui offrent des produits de grande qualité ou ayant 
des caractéristiques uniques.

La situation est plus incertaine pour les entreprises actives sur des 
marchés de produits de base. Dans ces cas, les entreprises peuvent 
chercher à diversifier leurs marchés d’exportation et ainsi atténuer les 
conséquences des restrictions imposées aux ventes aux États-Unis ou 
ailleurs. À cet égard, les entreprises doivent profiter des possibilités offertes 
par l’AECG et par le PTPGP.

Pour minimiser les pertes éventuelles et assurer leur survie, certaines 
entreprises peuvent établir aux États-Unis une partie de leurs opérations 
de façon à s’assurer d’un appui auprès des élus américains ou à satisfaire 
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aux dispositions de réglementations protectionnistes telles que le Buy 
American Act. Une telle stratégie permet aussi d’atténuer les effets des 
fluctuations du taux de change et des différences dans les régimes fiscaux 
et réglementaires du Québec et des États-Unis. Même si elle signifie la 
création d’emplois aux États-Unis, cette stratégie représente un moindre 
mal puisqu’elle préserve la compétitivité et le dynamisme d’une entreprise 
québécoise.

De façon plus générale, l’augmentation de la productivité, notamment 
par le recours à de nouveaux équipements ou à de nouvelles technolo-
gies telles que l’intelligence artificielle, de même qu’un recours accru aux 
fournisseurs locaux, peuvent aussi rendre les entreprises québécoises 
plus résilientes relativement aux fluctuations des conditions d’accès aux 
marchés d’exportation.

Bref, les entreprises doivent être proactives et ne pas s’en remettre 
uniquement à la protection et aux aides gouvernementales. Plutôt que de 
voir l’incertitude comme un obstacle, elles doivent plutôt chercher à tirer 
parti des occasions favorables qui émergent du réalignement des flux 
commerciaux.

En ce qui a trait aux défis particuliers posés par le commerce électro-
nique, une solution possible à la concurrence des géants du numérique 
consiste en l’accroissement de la concertation et de la coopération entre 
les détaillants québécois de façon, par exemple, à partager des inventaires. 
Certaines initiatives en ce sens ont d’ailleurs déjà vu le jour.

Dans un autre ordre d’idées, les entreprises doivent aussi combattre la 
frustration à l’origine du populisme en veillant à un partage équitable des 
gains réalisés.

Les gouvernements

Les gouvernements nationaux ont un rôle à jouer pour rendre disponibles 
les biens et les services publics essentiels à la compétitivité de l’économie : 
infrastructures matérielles, éducation, recherche, financement, etc.



L’économie québécoise face à la menace du protectionnisme

65

Les gouvernements doivent aussi viser à ce que le développement 
économique soit le plus inclusif possible, étant entendu que la montée du 
populisme au cours des dernières années est vraisemblablement attribuable 
au fait qu’une partie croissante de la population s’est sentie marginalisée. Ils 
doivent viser une meilleure redistribution de la richesse à l’échelle nationale 
et mondiale. Ils doivent aussi aider les immigrants, les jeunes, les travail-
leurs licenciés et tous les autres individus éloignés du marché du travail à 
profiter davantage des fruits de la croissance.

Le rôle des pouvoirs publics est particulièrement important en matière 
de capital humain. Ils doivent prioriser l’éducation, combattre le décrochage 
scolaire et encourager la formation continue. Concernant ce dernier 
élément, le programme SkillsFuture de Singapour pourrait servir d’inspi-
ration. En vertu de ce programme richement doté13, à Singapour, chaque 
individu de 25 ans ou plus bénéficie d’un crédit de 500 dollars pour profiter 
de programmes accrédités de formation continue auprès des universités et 
des collèges ou sur Internet – et les personnes de plus de 40 ans reçoivent 
un montant plus élevé encore.

L’exemple du Danemark peut aussi servir de modèle puisque le gouver-
nement y a en quelque sorte socialisé les coûts humains de la mondialisation 
en finançant de façon substantielle l’adaptation de la main-d’œuvre aux 
perturbations causées par la mondialisation sur le marché du travail. Ainsi, 
lorsqu’un travailleur danois perd son emploi, il peut toucher des allocations 
équivalant à 90 % de son salaire.

Les gouvernements ont aussi un rôle à jouer pour contrer les effets 
perturbateurs de l’essor du commerce électronique et des réseaux 
numériques. Les secteurs des médias et du commerce de détail sont parti-
culièrement vulnérables face à la montée fulgurante de géants tels que 
Facebook, Google, Netflix et Amazon. Or, la domination d’Amazon pour les 
ventes d’articles en ligne s’explique en partie par le fait que les consomma-
teurs canadiens ne paient pas de droits de douane pour les achats effectués 
sur la plateforme américaine Amazon.com plutôt que sur la plateforme 
canadienne Amazon.ca. De même, Facebook et Google ne paient aucune 
redevance sur les contenus produits par les médias canadiens, et Netflix 
ne contribue pas au financement des productions audiovisuelles. Cette 
situation nuit à la compétitivité des entreprises canadiennes actives dans 
les domaines de la création culturelle et des médias. Or, face à ces enjeux 

Amazon.com
Amazon.ca
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importants, le gouvernement fédéral a manqué jusqu’ici de résolution. Il 
ne devrait pas hésiter à s’inspirer des démarches et des gestes posés 
par d’autres gouvernements aux prises avec les mêmes enjeux. Ainsi, 
la Commission européenne recommande aux pays membres de l’Union 
européenne d’instaurer, d’ici à ce qu’une solution permanente soit mise au 
point, un impôt temporaire de 3 % sur les revenus réalisés sur leur territoire 
par des entreprises telles que Google, Facebook ou Amazon. De son côté, 
l’Australie a agi pour taxer le commerce électronique transfrontalier. Bien 
que les modalités d’application de la fiscalité et des tarifs doivent être 
adaptées à la situation particulière de chaque pays, il y aurait lieu d’obliger 
les entreprises qui font des affaires au Canada à s’inscrire dans les plus 
brefs délais auprès des agences fiscales.

Les villes et les communautés régionales

Les grandes villes doivent relever des défis particuliers en ce qui a trait 
à l’attraction et à la rétention des talents, à la disponibilité et à l’« abordabi-
lité » du logement et des espaces industriels, au transport et à la mobilité, 
de même qu’à la mixité des quartiers et à l’inclusion.

Même s’il est important que Montréal puisse prendre sa place au sein du 
réseau mondial des métropoles économiques, il ne faut pas négliger le rôle 
moteur des autres grandes villes québécoises14. Outre le fait que celles-ci 
sont moins affectées par les « déséconomies » d’agglomération qui affectent 
les grandes métropoles, elles sont en mesure d’offrir aux entreprises et à 
leurs travailleurs la plupart des services dont ils ont besoin. De plus, pour 
bon nombre de secteurs d’activité, les technologies de production et de 
communication numériques permettent de maintenir, même en dehors des 
centres urbains, une présence efficace et efficiente au sein de réseaux 
mondiaux.

Cela n’exclut pas qu’il faille mettre en œuvre des stratégies pour 
décentraliser les activités vers les plus petites villes et vers les régions 
non urbanisées, et ce, en tenant compte des avantages comparatifs, 
des structures industrielles et des créneaux spécialisés de chacune. Ces 
stratégies doivent s’articuler selon trois axes, chacun étant nécessaire, mais 
non suffisant pour mettre en œuvre le plein potentiel régional.
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Les infrastructures matérielles
En ce qui a trait aux infrastructures matérielles stratégiques que repré-

sentent les systèmes de transport et de communication, les établissements 
d’enseignement et les installations de production, les instances municipales, 
métropolitaines et provinciales ont un rôle important à jouer. Elles doivent 
notamment mettre en œuvre des solutions efficaces et efficientes aux 
difficultés que rencontrent les entreprises et leurs employés. Il s’agit, par 
exemple, d’assurer la mobilité des personnes et des biens au sein du 
territoire sans pour autant augmenter les infrastructures routières puisque 
celles-ci favorisent l’étalement urbain et, à terme, la congestion. Or, les villes 
disposent d’une panoplie de moyens pour contrôler l’usage de l’automobile. 
Elles peuvent agir par la voie de la réglementation ou de la tarification sur 
les services de taxi, sur le stationnement, sur l’occupation des véhicules, 
sur les voies réservées, etc. Elles peuvent aussi faire appel à des solutions 
nouvelles. Ainsi, à Helsinki, on envisage d’éliminer les voitures privées au 
centre-ville en faisant disparaître les espaces de stationnement et en offrant 
des forfaits qui permettent aux résidents de se passer de voiture en faisant 
appel, selon le cas, à l’autobus, au taxi, à la location de véhicules, etc. 
Pour leur part, Londres, Singapour et Stockholm ont instauré des péages 
dissuasifs pour décourager l’utilisation des automobiles dans le centre-ville.

Le soutien aux entreprises
L’essor des villes et des communautés régionales peut aussi être 

stimulé par des programmes et des mesures visant à aider les entreprises 
à être plus productives, plus innovatrices et plus tournées vers les marchés 
extérieurs. L’aide doit aussi viser l’incitation à entreprendre, la formation de 
la main-d’œuvre, le soutien aux entreprises naissantes et l’accès au capital 
financier. Il va de soi qu’une bonne partie des moyens d’action en ces 
matières relèvent des gouvernements québécois et fédéral. Les municipa-
lités et les communautés locales peuvent cependant agir avec les moyens 
qui leur sont propres en matière de taxation foncière, de réglementation et 
de promotion.

L’organisation de l’écosystème économique
L’action des communautés régionales et locales en faveur des infra-

structures et du soutien aux entreprises doit être complétée en organisant 
le développement économique par la mobilisation, la coordination, la mise 
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en relation et la cohérence de l’action des entreprises et des acteurs socio-
économiques. Il s’agit, en somme, de renforcer et de tirer parti des multiples 
interrelations existant au sein des écosystèmes régionaux. À cet égard, 
les communautés régionales peuvent s’inspirer des expériences de Drum-
mondville et de Victoriaville, où les entreprises s’entraident, réseautent et 
profitent ainsi d’externalités positives. Ces villes font l’expérience, depuis 
quelques années, d’un succès économique comparable à celui que l’on 
reconnaît depuis longtemps en Beauce.

Conclusions

Le congrès de mai 2018 de l’Association des économistes québécois 
s’est tenu à un moment où le discours et les mesures protectionnistes 
du gouvernement américain étaient perçus comme pouvant freiner, voire 
inverser, le processus de mondialisation économique qui s’est amorcé au 
tournant des années 1990 et qui a transformé les économies du Québec 
et du Canada par l’intensification rapide et importante des mouvements 
internationaux de biens, de services, de capitaux et de personnes qu’il a 
favorisée.

Les participants au congrès ne sont pas arrivés à un consensus sur l’im-
portance des effets éventuels des politiques américaines sur les économies 
québécoise et canadienne. Ils se sont cependant entendus sur certaines 
pistes à privilégier quels que soient ces effets et peu importe que la mondia-
lisation régresse ou poursuive sa lancée. Il faut, selon eux, s’intéresser 
en priorité aux facteurs qui pourraient empêcher l’économie du Québec 
d’atteindre son plein potentiel. Dans cette perspective, la disponibilité et 
la compétence de la main-d’œuvre, l’attraction et la rétention des talents, 
la mobilité en milieu urbain et l’équité fiscale en matière de commerce 
électronique méritent la plus grande attention et des solutions efficaces et 
novatrices doivent être apportées aux difficultés actuelles ou à venir.

Les participants au congrès ont aussi convenu de la nécessité d’agir 
à la source même des facteurs à l’origine des approches populistes qui 
débouchent sur le nationalisme économique. Ainsi, tant les gouvernements 
que les administrations municipales et les entreprises doivent, chacun selon 
leurs responsabilités et leurs moyens, viser une répartition équitable des 
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fruits de la croissance, soutenir efficacement les personnes et les régions 
affectées par la mondialisation, favoriser l’inclusion des immigrants et des 
groupes marginalisés, et prévenir la ghettoïsation.

Enfin, il est ressorti du congrès que, même si les gouvernements 
nationaux conservent des responsabilités et des moyens face aux défis 
posés par le protectionnisme, la mondialisation a eu pour effet d’accroître 
l’importance des villes et des régions comme pôles de croissance et de déve-
loppement. À cet égard, le rôle de Montréal comme métropole économique 
de calibre mondial doit être élargi, mais il faut aussi miser sur le pouvoir 
d’attraction et le dynamisme des autres grandes villes et des communautés 
régionales du Québec.
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Notes

1. L’auteur remercie Lise Pichette et Marie-Noëlle Robitaille pour la rédaction des notes qui 
ont aidé à la préparation du présent texte.

2. Depuis 1974, le prix du baril de pétrole a oscillé autour de 60 dollars américains. Entre 
1986 et 2003, soit une période où la mondialisation s’est intensifiée, le prix du baril a été 
particulièrement stable, avec des oscillations ponctuelles autour de 40 dollars américains 
(Macrotrends, 2018).

3. Selon un article de l’encyclopédie en ligne collaborative Wikipédia (« Investissement 
direct à l’étranger », s.d.).
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https://www.economie.gouv.qc.ca/pageSingleCFile/bibliotheques/etudes-analyses/analyses-et-indicateurs-sur-les-echanges-exterieurs/calepin-le-commerce-exterieur-du-quebec/?tx_igfileimagectypes_pi1%5Buid%5D=1242&tx_igfileimagectypes_pi1%5BdlImage%5D=1&tx_igfileimagectypes_pi1%5Bindex%5D=0&cHash=22e25cbfa8e3c6770b24b35b25c375f6
https://www.economie.gouv.qc.ca/fileadmin/contenu/publications/etudes_statistiques/echanges_exterieurs/calepin_exterieur_2018.pdf
https://www.economie.gouv.qc.ca/fileadmin/contenu/publications/etudes_statistiques/echanges_exterieurs/calepin_exterieur_2018.pdf
http://www.midi.gouv.qc.ca/publications/fr/planification/Plan-immigration-2018.pdf
http://www.midi.gouv.qc.ca/publications/fr/planification/Plan-immigration-2018.pdf
https://www.mamot.gouv.qc.ca/organisation-municipale/decret-de-population/
https://www.mamot.gouv.qc.ca/organisation-municipale/decret-de-population/
https://www.wto.org/french/res_f/booksp_f/anrep_f/world_trade_report11_f.pdf
https://www.wto.org/french/res_f/booksp_f/anrep_f/world_trade_report11_f.pdf
https://www.wto.org/french/res_f/statis_f/wts2017_f/WTO_Chapter_02_f.pdf
https://www.wto.org/french/res_f/statis_f/wts2017_f/WTO_Chapter_02_f.pdf
https://ourworldindata.org/international-trade
https://www.topuniversities.com/city-rankings/2018
https://www.topuniversities.com/city-rankings/2018
https://ourworldindata.org/migration
https://ourworldindata.org/migration
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4. Bien que d’autres facteurs que la mondialisation aient pu entrer en jeu, la productivité, 
telle que mesurée par le PIB par habitant, a crû de 1,8 % par année en moyenne dans 
les pays de l’OCDE entre 1994 et 2016 (selon les données de l’OCDE). Pour le Québec, 
cet indicateur a progressé en moyenne de 1,3 % au cours de la même période (selon les 
tableaux 36-10-0222-01 et 17-10-0005-01 de Statistique Canada).

5. Selon l’Organisation mondiale du commerce (2017), les exportations mondiales de 
services commerciaux ont crû de 66 % entre 2006 et 2016, et ce, comparativement à un 
accroissement de 37 % pour les exportations de marchandises.

6. Calculs de l’auteur à partir des données publiées par Statistique Canada sur le 
recensement de 2016 de la population canadienne.

7. Selon une évaluation sommaire du conférencier Roland Lescure.

8. Selon un sondage du Bureau d’intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM) 
réalisé à la fin de 2017.

9. Selon Statistique Canada, c’est plutôt le Canada qui affichait un surplus commercial avec 
les États-Unis en 2017.

10. Selon un classement reposant sur 19 critères ayant trait entre autres à la pénétration des 
applications numériques, à la qualité de vie, à la congestion routière et à la protection de 
l’environnement (Dhiraj, 2017).

11. Selon les données du recensement de 2016.

12. En 2018, Montréal occupait le 4e rang de ce classement (QS Top Universities, 2018).

13. Le programme SkillsFutures est doté d’un budget de 580 millions de dollars par an, 
budget qui sera éventuellement porté à près de 1 milliard de dollars par an.

14. En plus de Montréal, le Québec compte neuf villes de plus de 100 000 habitants (Ministère 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 2018).
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LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 3

POINT DE VUE

PERCEPTIONS DES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ET COMPORTEMENTS  
DES QUÉBÉCOIS
Nathalie de Marcellis-Warin
Professeure titulaire à Polytechnique Montréal et présidente-directrice générale du CIRANO

Ingrid Peignier
Directrice principale des partenariats et de la valorisation de la recherche au CIRANO

Résumé

En analysant des données des enquêtes du Baromètre CIRANO conduites annuellement 
depuis 2011 au Québec, portant sur les perceptions des risques, nous apportons ici 
des éléments de réflexion importants pour la mise en place de politiques publiques 
de prévention. L’environnement est un enjeu qui préoccupe les Québécois et on 
constate une prise de conscience généralisée des changements climatiques et de leurs 
conséquences. Le Québec a d’ailleurs connu ces dernières années des inondations 
sans précédent et on constate que ces épisodes se reflètent immédiatement dans 
les perceptions de la population, un effet qui ne se limite pas qu’aux seules régions 
touchées. Toutefois, il semble y avoir une perception quelque peu biaisée des Québécois, 
qui semblent considérer que les industries contribuent davantage aux changements 
climatiques que le secteur des transports. Une étude de cas sur la mobilité durable 
montre à cet égard une volonté de changement de la part de la population, mais il reste 
que les comportements réels en transport tardent à changer.
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L a réalité des changements climatiques n’est plus à démontrer. Le 
cinquième rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC), publié en octobre 2018, fait état de 

conséquences déjà bien réelles d’un réchauffement planétaire de 1 °C 
et note que des transformations « rapides et sans précédent » doivent 
être engagées pour espérer contenir le réchauffement (GIEC, 2018). Le 
Québec n’est pas épargné par ces changements climatiques (Ouranos, 
2015). Les trois dernières années ont été l’occasion de constater certains 
impacts de ces changements, avec plusieurs événements climatiques 
majeurs, dont un épisode de canicule sans précédent lors de l’été 2018, 
ainsi que des inondations majeures aux printemps 2017 et 2019. Dans ce 
contexte, il est important de connaître les perceptions de la population au 
sujet des changements climatiques, mais surtout de mieux comprendre 
les mécanismes de changement des comportements de la population. Les 
mesures de lutte aux changements climatiques sont de deux types. Il y a 
d’abord celles qui visent à prévenir ou freiner ces changements, en réduisant 
notamment les émissions de gaz à effet de serre (GES). Il y a ensuite celles 
aidant à s’adapter aux conséquences des changements climatiques1. Nos 
réflexions se focalisent surtout sur les mesures de prévention. Dans ce 
contexte, règne-t-il, au sein de la population, le sentiment que chacun peut 
contribuer à enrayer les changements climatiques ? Dans quelle mesure le 
citoyen moyen est-il prêt à s’engager et à faire des efforts ? Il est utile de 
mettre en lumière les facteurs importants à prendre en compte pour assurer 
la mise en place de comportements de prévention des changements 
climatiques.

Dans ce chapitre, nous allons étudier les changements climatiques sous 
trois angles : (1) une évaluation des connaissances et des perceptions des 
risques liés aux changements climatiques ; (2) une étude spécifique sur le 
risque d’inondation, qui est une conséquence des changements climatiques 
et (3) une analyse des comportements des Québécois relativement à la 
prévention des changements climatiques, avec l’exemple de la mobilité 
durable. L’ensemble des statistiques présentées sur les perceptions des 
Québécois proviennent des enquêtes du Baromètre CIRANO, admi-
nistrées annuellement depuis 2011 auprès d’un échantillon d’environ 
1 000 répondants représentatif de la population du Québec. L’accent sera 
mis sur les données du Baromètre CIRANO 2018 (De Marcellis-Warin et 
Peignier, 2018). Le Baromètre CIRANO permet de fournir des informa-
tions concernant les préoccupations du public sur différents enjeux de 
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société, qui pourront alors être intégrées dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de politiques publiques. Plus précisément, dans le contexte des 
changements climatiques, ces informations pourraient permettre de mieux 
évaluer comment les décideurs peuvent prendre en compte les sensibilités 
existantes et quel type de message serait le plus efficace, et d’établir plus 
clairement la meilleure manière d’inciter la population à agir. Les différentes 
enquêtes du Baromètre permettent aussi de suivre l’évolution au fil des 
années des opinions des Québécois.

Connaissances et perceptions  
concernant les changements climatiques

L’environnement : un enjeu  
important pour les Québécois

De manière générale, l’environnement préoccupe les Québécois. 
En effet, durant les 7 dernières années, parmi 10 grandes catégories de 
risques, la catégorie « Risques environnementaux et liés aux ressources 
énergétiques (incluant pollution de l’air, pollution de l’eau, changements 
climatiques, exploration et exploitation gazière et minière) » fait presque 
systématiquement partie des 3 catégories de risques jugées les plus 
préoccupantes. Il existe toutefois des différences significatives2 pour les 
préoccupations individuelles en fonction de l’âge et du niveau de scolarité. 
Ainsi, le niveau de préoccupation diminue significativement avec l’âge, 
tendance présente depuis 2013. En 2018, 37 % des Québécois de moins 
de 35 ans avaient identifié les risques environnementaux comme faisant 
partie de leurs deux principales préoccupations, comparativement à 23 % 
des 35 à 54 ans, 22 % de 54 à 74 ans et 10 % des 75 ans et plus. À l’inverse, 
plus leur niveau de scolarité est élevé, plus les répondants sont préoccupés 
(41 % des répondants détenant un diplôme universitaire du 2e cycle, compa-
rativement à 21 % des répondants ayant terminé un secondaire). L’autre 
catégorie reliée à l’environnement, la catégorie « Risques naturels » a vu 
son importance augmenter ces dernières années : seulement 10 % des 
Québécois considéraient les risques naturels comme l’une de leurs deux 
plus grandes sources de préoccupations en 2016, alors qu’ils sont 15 % 
en 2018. Cette augmentation peut s’expliquer en partie par les inondations 
majeures qui ont touché l’ensemble du Québec en 2017. La seule variable 
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sociodémographique qui a un impact significatif sur les préoccupations des 
Québécois pour les risques naturels est la langue maternelle. Ainsi, les 
francophones ont été 16 % à affirmer que les risques naturels faisaient 
partie de leurs deux principales préoccupations, contre seulement 9 % des 
anglophones.

Une prise de conscience généralisée 
des changements climatiques

Les Québécois sont préoccupés par les changements climatiques. 
En 2018, comme en 2016, 52 % des Québécois considèrent qu’ils repré-
sentent un risque grand ou très grand pour le Québec. Les perceptions de 
l’existence et de l’origine des changements climatiques n’ont également 
presque pas évolué dans les dernières années. Ainsi, 71 % des Québécois 
considèrent que le réchauffement climatique est une réalité et qu’il n’y a 
aucun doute qu’il a été causé par les activités humaines. Il s’agit d’une 
majorité de la population, mais il reste toutefois encore 22 % de la population 
que l’on peut qualifier de « climato-sceptiques », c’est-à-dire qu’ils estiment 
que le réchauffement climatique n’est pas prouvé scientifiquement (5 % 
des répondants) ou qu’il n’est pas dû aux activités humaines (17 % des 
répondants). Ces climato-sceptiques étaient plus nombreux en 2015, repré-
sentant 25 % des Québécois (De Marcellis-Warin et al., 2015).

Des perceptions hétérogènes et parfois 
biaisées de l’implication des différents acteurs 
dans les changements climatiques

Alors que le dernier rapport du GIEC affirme qu’il faut aller beaucoup 
plus loin que ce qui a été fait jusqu’à présent relativement aux efforts pour 
économiser l’énergie et pour produire l’énergie plus proprement, il est 
intéressant d’examiner comment les Québécois évaluent leur rôle dans 
la problématique du climat en tant qu’individus et s’ils sentent que leurs 
gestes et comportements ont un impact sur les changements climatiques. 
Les résultats indiquent que 61 % des Québécois considèrent avant tout que 
les industries sont le plus grand contributeur aux changements climatiques 
au Québec. Le transport (incluant marchandises et personnes) est le plus 
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grand contributeur d’après 24 % des Québécois (60 % l’ont classé comme 
le 2e plus grand contributeur), contre 12 % pour l’agriculture et 4 % pour les 
ménages.

Perception de la population sur les acteurs  
qui contribuent le plus aux changements 

climatiques au Québec

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c3-1
Source : De Marcellis-Warin et Peignier (2018).

Toutefois, selon l’inventaire québécois des émissions de GES, le secteur 
qui produisait le plus d’émissions de GES au Québec en 2015 était celui 
des transports, qui générait 41,7 % des émissions de la province (Ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques, 2018). Cette proportion est en constante 
augmentation au fil des années (de 32 % du total québécois en 1990 à 
44 % en 2016)3. Le secteur des transports était suivi par les industries, 
responsables de 30,0 % des émissions en 2015, puis par l’agriculture 
(9,3 %), les déchets (7,9 %), le secteur commercial et institutionnel (6,3 %) 
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et le secteur résidentiel (4,5 %). Ainsi, il semble y avoir une perception 
quelque peu biaisée des Québécois qui tendent faussement à considérer 
que les industries contribuent davantage aux changements climatiques que 
le secteur des transports.

Connaissance et perception des  
impacts des changements climatiques : 
le cas des inondations au Québec4

Les changements climatiques peuvent se traduire par une plus grande 
fréquence des événements météorologiques extrêmes, tels que les 
inondations. Une grande partie du Québec, bâtie le long de cours d’eau, est 
soumise aux risques d’inondations, ce qui constitue le principal risque naturel 
de la province, avec des conséquences très importantes pour les collectivi-
tés. Depuis 15 ans, les inondations sont plus fréquentes et surviennent en 
toute saison (crues éclair, embâcles de glace, submersion côtière ou ruis-
sellement des eaux de surface). À l’heure actuelle, les politiques publiques 
évoluent pour accompagner et préparer la population aux inondations. Il est 
important d’instaurer une culture du risque, qui induira un changement des 
comportements en cas d’inondation, mais rien ne sera possible ni efficace 
si la population ne perçoit pas la réalité du risque auquel elle est soumise. 
Qu’en est-il au Québec ? Est-ce que chaque répondant sait si sa résidence 
est construite en zone inondable ? Si elle est assurée en conséquence ?

Selon le Baromètre CIRANO 2018, 5 % des Québécois affirment que 
leur maison est construite en zone inondable, 86 % affirment que non et 
9 % ne le savent pas. Parmi les 4,7 % de la population qui ont déclaré avoir 
été touchés par une inondation au cours des 10 dernières années, 60 % 
ont affirmé que leur résidence n’était pas en zone inondable. Ces résultats 
témoignent-ils d’une sous-estimation de la réalité du risque ? Difficile de 
savoir, compte tenu du fait que la localisation des répondants n’est connue 
qu’à l’échelle de la région.

Les Québécois sont toutefois conscients de la hausse de la fréquence 
des inondations : 67 % des Québécois considèrent que les inondations 
sont plus fréquentes depuis les 10 dernières années et 64 % considèrent 
que cette fréquence va augmenter pour les 10 prochaines années, ce qui 
est beaucoup plus élevé que dans les autres provinces. Une étude de 
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l’Université de Waterloo a fait le constat que seulement 21 % des Canadiens 
pensent que le risque d’inondation va augmenter dans les 25 prochaines 
années (Thistlethwaite, Henstra, Peddle et Scott, 2017).

Est-ce que les Québécois considèrent les inondations comme un risque 
important pour le Québec ? Selon le Baromètre CIRANO 2018, 37 % de 
la population considère ce type de catastrophe comme un risque grand 
ou très grand pour la province. Le degré de risque perçu à l’égard des 
inondations est influencé par certains facteurs personnels et environnemen-
taux, notamment le sexe (40 % des femmes considèrent un risque élevé 
contre 33 % des hommes), l’âge (les 18 à 34 ans sont moins nombreux à 
considérer un risque élevé [31 % contre 40 % pour les 35 à 74 ans]), la 
langue (39 % des francophones contre 24 % des anglophones) et le niveau 
d’éducation (les détenteurs d’un diplôme du secondaire sont plus nombreux 
que ceux qui ont des diplômes plus élevés). Chez les climato-sceptiques, 
31 % considèrent un risque élevé alors que c’est 40 % de ceux qui croient 
aux changements climatiques.

La proportion des Québécois qui perçoit un risque élevé pour les 
inondations a beaucoup évolué en fonction des années et surtout au gré des 
épisodes d’inondations majeures. En effet, la première édition du Baromètre, 
en 2011, dans laquelle 35 % de la population considérait que les inondations 
étaient un risque élevé pour la province, a été réalisée quelques mois après 
les inondations printanières de 2011 en Montérégie qui ont touché plus de 
2 500 résidences principales et nécessité l’évacuation de 1 651 personnes 
(Ministère de la Sécurité publique du Québec, 2013). Le niveau de risque 
perçu a toutefois ensuite diminué jusqu’à un seuil de 12 % de la population 
qui percevait un risque grand ou très grand pour les inondations en 2016. 
Il a de nouveau augmenté en 2018, un an après les inondations majeures 
de 2017 qui ont touché 171 municipalités et 2 722 résidences principales et 
nécessité l’évacuation de plus de 2 000 personnes.



Pa
rt

ie
 1

 : 
L

e 
Q

u
éb

ec
 e

n
 p

er
sp

ec
ti

ve
Le Québec économique 8 – Chapitre 3

80

Évolution des perceptions du niveau de risque 
pour les inondations au Québec

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c3-2
Source : De Marcellis-Warin et Peignier (2018).

Il est donc intéressant de constater que l’augmentation du niveau de 
risque perçu pour les inondations dépend des inondations passées (quand 
il n’y a pas eu d’inondations récemment, le niveau de risque perçu chute) et 
que cette perception élevée ne se limite pas aux seules régions touchées 
mais qu’elle est bien généralisée à tout le Québec. Toutefois, c’est 55 % de 
ceux qui ont déjà subi une inondation qui estiment un risque grand ou très 
grand pour les inondations, contre 35 % de ceux qui n’ont pas été touchés 
personnellement par une inondation. La confiance dans le gouvernement 
pour la gestion des enjeux reliés aux inondations est aussi plus faible pour 
les répondants qui ont déjà subi une inondation sur leur résidence.

En revanche, 36 % des Québécois ne savent pas s’ils sont couverts 
automatiquement par leur assurance pour les inondations (on parle ici 
uniquement d’inondations suite à des débordements de cours d’eau) et 
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29 % pensent qu’ils le sont automatiquement, ce qui n’est pas nécessaire-
ment le cas dans les contrats. Plus généralement, les Québécois se sentent 
assez peu informés des conditions d’indemnisation auxquelles ils peuvent 
avoir accès en cas d’inondation et, surtout, ils sont nombreux à ne pas se 
sentir informés des mesures à prendre pour prévenir le risque d’inondation 
et des gestes et comportements à adopter en cas d’inondation (près de 
50 % ne se considèrent pas du tout ou peu informés).

Dans quelle mesure pensez-vous  
être informé à propos…

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c3-3
Source : De Marcellis-Warin et Peignier (2018).
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plus informés ainsi que les Québécois sans enfant (sauf pour les conditions 
d’indemnisation). Le sentiment d’être informé peut varier en fonction de 
la source d’information utilisée. Par exemple, ceux qui utilisent beaucoup 
les experts indépendants et les groupes environnementaux comme source 
d’informations ont tendance à se considérer davantage informés sur les 
mesures à prendre pour prévenir les inondations ainsi que sur les comporte-
ments à adopter en cas d’inondation. Ainsi, informer davantage la population 
sur les risques d’inondation semble nécessaire pour l’amener à participer de 
manière responsable à la gestion de ces risques et à faire des choix éclairés 
pour se protéger.

La mobilité durable : une mesure de 
prévention des changements climatiques

Les Québécois semblent préoccupés par les changements climatiques, 
mais sont-ils prêts à prendre des mesures pour lutter contre ceux-ci ? Les 
comportements en matière de transport sont en pleine mutation. De plus 
en plus, on assiste au développement du transport actif et du transport 
collectif. De nouvelles alternatives voient aussi le jour, comme les véhicules 
électriques, les véhicules autonomes, l’autopartage, etc. Dans ce contexte, 
nous avons étudié la volonté des Québécois de modifier leur comporte-
ment pour favoriser une mobilité durable. Quelles sont les perceptions 
des Québécois vis-à-vis des innovations reliées aux véhicules (véhicules 
électriques, véhicules autonomes) ? Comment voient-ils ces différentes 
options de remplacement de la voiture personnelle ? Comment leur volonté 
de développer le transport en commun se manifeste-t-elle aujourd’hui dans 
leurs comportements ?

Perceptions vis-à-vis des véhicules électriques

De façon générale, 86 % des Québécois souhaiteraient voir plus de 
véhicules électriques sur les routes. Toutefois, c’est 91 % des répondants 
qui considèrent que les changements climatiques sont une réalité causée 
par l’activité humaine qui sont pour plus de véhicules électriques contre 
seulement 61 % de ceux qui pensent que les changements climatiques 
ne sont pas prouvés scientifiquement. Les perceptions varient aussi en 
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fonction de certaines variables sociodémographiques. Ainsi, les hommes 
et les milléniaux sont significativement plus nombreux à affirmer être pour 
plus de véhicules électriques.

Perceptions et comportements vis-à-vis  
du transport actif et du transport en commun

La très grande majorité des Québécois (83 %) aspire à voir se développer 
de grands projets de transport en commun, majorité composée par 91 % 
de ceux qui considèrent que les changements climatiques sont une réalité 
et qu’il n’y a aucun doute qu’ils aient été causés par les activités humaines 
contre 67 % des climato-sceptiques.

Toutefois, est-ce que ces aspirations se reflètent dans les compor-
tements des Québécois dans leurs déplacements ? Ils sont 43 % à être 
plutôt d’accord ou tout à fait d’accord avec l’affirmation suivante « lorsque 
c’est possible, j’utilise les transports actifs (marche, vélo, etc.) plutôt que 
ma voiture ». C’est seulement le cas de 29 % des Québécois lorsqu’on 
les interroge sur l’utilisation des transports en commun au lieu de la 
voiture lorsque c’est possible. Par ailleurs, 48 % affirment qu’ils opteraient 
davantage pour ce mode de déplacement si l’offre était mieux adaptée à 
leurs besoins. Ces résultats montrent clairement l’importance d’un système 
de transport plus adapté à la réalité des citoyens.

Ces statistiques sont toutefois à relativiser, puisqu’il y a des différences 
en fonction des régions de résidence des répondants. Par exemple, Montréal 
se distingue de façon significative des autres régions du Québec : 52 % des 
résidents de Montréal utilisent déjà les transports en commun plutôt que 
leur voiture lorsque c’est possible (29 % en moyenne pour tout le territoire 
du Québec) et 61 % l’utiliseraient si l’offre était plus adaptée à leurs besoins 
(48 % pour l’ensemble du Québec). Ces résultats nous laissent croire que 
le système de transport en commun est déjà relativement bien adapté aux 
besoins des citoyens à Montréal. Un système de transport collectif adapté 
aux besoins semble davantage nécessaire pour les autres régions, et plus 
particulièrement pour la Montérégie, Laval, Lanaudière, les Laurentides et la 
Capitale-Nationale. En effet, pour ces régions, l’écart entre la proportion des 
répondants qui utilisent le transport en commun et ceux qui l’utiliseraient s’il 
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était adapté à leurs besoins est très important. Les résidents de ces régions 
sont visiblement prêts à utiliser les transports en commun, en autant qu’ils 
soient adaptés à leurs besoins.

Incitatifs pour passer de l’intention à  
de véritables changements de comportement

On constate donc un engouement pour le développement de grands 
projets de transport en commun au Québec, bien qu’il soit très important 
que ces derniers soient adaptés aux besoins des citoyens pour susciter leur 
adoption. Il y a en effet clairement une dichotomie entre les intentions des 
Québécois et leur réalité en termes de déplacements. Dans ce contexte, 
on peut se demander comment faire passer les intentions à des comporte-
ments et à des actions, et surtout quels sont les incitatifs à mettre en place 
pour aider à changer les comportements ?

Dans une ère où les choix de consommation peuvent être basés sur nos 
valeurs mais aussi sur les prix, nous avons souhaité connaître le position-
nement des Québécois advenant la mise en place par le gouvernement de 
taxes sur les véhicules, la récupération des déchets, l’eau, ou encore l’ajout 
de péages routiers. Ces mesures pourraient par exemple constituer des 
incitatifs à une plus grande utilisation du transport en commun ou à tout le 
moins à une plus grande utilisation d’alternatives à la voiture à essence. Le 
graphique suivant montre les réponses de la population à la question « Si 
le gouvernement annonçait la mise en place d’une taxe sur… quelle serait 
votre réaction ? ».
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Réaction des Québécois vis-à-vis  
de la mise en place d’un incitatif

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c3-4
Source : De Marcellis-Warin et Peignier (2018).

De manière étonnante, c’est près du quart de la population qui 
accepterait des péages routiers sans changer ses habitudes et même près 
du tiers en ce qui a trait à une taxe sur les véhicules énergivores. Ces 
résultats surprenants le sont d’autant plus lorsqu’on les met en parallèle 
avec la même étude de cas qui a été réalisée dans le cadre du Baromètre 
CIRANO 2012, à la seule différence qu’on parlait à ce moment-là de la mise 
en place d’une taxe sur les consommations polluantes en général (pouvant 
être une taxe sur les véhicules énergivores, une taxe sur la récupération 
des déchets, une taxe sur les sacs plastiques, un péage urbain, etc.). 
Globalement, 67 % des répondants avaient affirmé vouloir changer leurs 
comportements pour diminuer l’impact d’une telle taxe pour eux-mêmes, 
et seulement 9 % auraient accepté les changements sans changer leurs 
habitudes. Il faut toutefois garder en tête que ces chiffres représentent des 
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perceptions de la population et que bien que les sondés soient a priori prêts 
à payer des taxes supplémentaires, cela ne garantit pas que l’imposition 
réelle de telles taxes par les gouvernements se ferait sans heurts.

Si nous allons plus loin et demandons aux Québécois de se positionner 
sur les trois choix de société que le Québec devrait prioriser parmi une 
liste de sept mesures pour favoriser la mobilité durable, trois mesures 
sont favorisées. En plus du transport en commun (58 % des Québécois 
préconisent des investissements dans des grands projets de transport en 
commun) et de l’électrification des transports (43 %), 43 % prônent l’ins-
tauration de mesures favorisant la flexibilité du travail ou le télétravail 
pour réduire les coûts sociaux associés au transport vers le lieu de travail 
(congestion, etc.).

Conclusion

La lutte aux changements climatiques nécessite l’action coordonnée 
de plusieurs acteurs : les législateurs, les entreprises et les individus. Les 
Québécois considèrent que c’est surtout les gestes et comportements des 
industries qui ont un impact sur les changements climatiques. Bien que l’on 
constate une volonté de changement, surtout si l’on s’attarde à la mobilité 
durable, il reste que les comportements réels tardent à changer. Un des 
problèmes est que tout un chacun a l’impression que son action personnelle 
est diluée dans une responsabilité collective à l’échelle planétaire et donc 
que l’impact de ses actions n’en vaut pas la peine. En effet, plus les 
Québécois estiment que leur comportement individuel a un impact sur les 
changements climatiques, plus ils sont enclins à utiliser les transports en 
commun plutôt que leur voiture. Par ailleurs, on constate que ceux qui sont 
encore climato-sceptiques ont tendance à être moins proactifs à changer 
leurs comportements. Dans ce contexte, il y a donc un besoin d’informer 
et d’éduquer la population sur les changements climatiques, leurs causes 
et leurs effets ainsi que sur les gestes qui peuvent être posés, même à 
l’échelle individuelle, pour les prévenir.
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Notes
1. À ce sujet, voir le chapitre 13 écrit par Bernard Sinclair-Desgagné et publié dans ce 

volume.

2. Afin de ne pas alourdir le texte, nous n’avons pas précisé les p-values de significativité 
des différences observées. Ainsi, et ce pour tout le chapitre, toutes les différences notées 
entre des proportions de différents groupes sont statistiquement significatives.

3. À ce sujet, voir le chapitre 10 écrit par Pierre-Olivier Pineau et publié dans ce volume.

4. Au moment d’écrire ce chapitre, nous n’avions pas les données du Baromètre CIRANO 
2019 qui auraient permis d’analyser les perceptions après les inondations sans précédent 
du printemps 2019 au Québec.
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Résumé

La grappe des technologies propres du Québec a vécu une croissance importante 
dans les dernières années. Toutefois, sa capacité à renforcer sa compétitivité inter-
nationale dépend de l’adoption d’un ensemble de politiques appropriées. Dans le 
présent chapitre, nous effectuons une analyse approfondie d’Écotech Québec et 
soulignons l’importance des liens locaux et internationaux ainsi que le rôle des 
associations de grappe dans le partage des connaissances et le développement 
de la grappe. En nous appuyant sur de nouvelles études issues des domaines 
de la géographie économique et des affaires internationales, nous cherchons à 
déterminer les meilleures politiques qui permettraient de dynamiser la compétitivité 
de la grappe des technologies propres du Québec.
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Introduction

L es changements climatiques sont plus que jamais reconnus comme 
un défi mondial urgent à relever, et les gouvernements du monde 
entier ont mis en œuvre des politiques visant à améliorer les 

pratiques environnementales (Nordhaus, 2018). En décembre 2015, près de 
200 pays ont signé l’Accord de Paris dans le but de réduire leurs émissions 
de carbone afin d’empêcher les températures mondiales d’augmenter de 
plus de 1,5 °C par rapport aux niveaux historiques. L’objectif était de limiter 
les pires effets des changements climatiques causés par l’humain. Malgré 
la décision du président Trump de retirer les États-Unis de l’Accord de 
Paris en 2017, de nombreux dirigeants d’États, de villes et d’entreprises 
américaines ont intensifié leurs efforts de lutte contre les changements 
climatiques.

Cette sensibilisation accrue aux problèmes climatiques et les 
engagements grandissants des gouvernements alimentent la révolution 
que connaît l’industrie des technologies propres. Pernick et Wilder (2007) 
définissent les technologies propres comme « tout produit, service ou 
processus qui offre de la valeur et qui est conçu à partir d’une quantité 
limitée ou nulle de ressources non renouvelables, ou qui génère beaucoup 
moins de déchets que les offres classiques ». Une grande variété de 
technologies s’inscrivent dans cette catégorie, allant de l’énergie solaire, 
éolienne ou hydroélectrique aux biocarburants, en passant par le transport 
vert et les bâtiments écologiques. Les gouvernements ont en outre catalysé 
la demande mondiale en produits de technologie propres en établissant 
pour les industries des objectifs de réduction de pollution stricts et en 
offrant des incitatifs fiscaux et des programmes de garantie d’emprunt aux 
entreprises de technologies propres.

Le Québec représente un acteur de plus en plus important dans 
l’industrie des technologies propres (EY, 2018). Les politiciens québécois 
ont fixé des objectifs réglementaires ambitieux qui ont contribué à 
développer un avantage concurrentiel dans le domaine. En 2013, le 
Québec a mis en place un système de plafonnement et d’échange des 
droits d’émission de gaz à effet de serre (SPEDE). Un an plus tard, dans 
le cadre de la Western Climate Initiative, le Québec a lié son système à 
celui de la Californie, ce qui a créé le plus grand marché du carbone en 
Amérique du Nord, le premier à être conçu et géré par des gouvernements 
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infranationaux de pays différents. À l’heure actuelle, les technologies 
propres québécoises génèrent des revenus annuels de plus d’un milliard 
de dollars et des investissements d’environ 300 millions de dollars en 
recherche et développement, et emploient près de 9 000 personnes dans 
environ 350 entreprises (Écotech Québec, 2018b). C’est également au 
Québec que l’on retrouve l’une des plus importantes grappes de technolo-
gies propres en Amérique du Nord1 : Écotech Québec.

L’avenir de l’industrie des technologies propres au Québec repose 
néanmoins sur l’adoption par le gouvernement de politiques qui réussiront 
à renforcer la compétitivité des entreprises locales, la demande de techno-
logies propres demeurant étroitement liée aux politiques et réglementations 
publiques. En effet, la viabilité commerciale de plusieurs innovations 
du domaine des technologies propres dépend de la législation ou des 
programmes gouvernementaux (InfoDev, 2015). C’est la législation envi-
ronnementale concernant les industries les plus polluantes qui favorise 
l’adoption des technologies propres. Tout changement dans le contexte 
politique international aura des conséquences importantes pour les 
entreprises qui exportent ces technologies.

Dans le présent chapitre, nous nous appuyons sur de nouvelles connais-
sances issues de la géographie économique pour évaluer les politiques 
qui permettront le mieux de dynamiser la compétitivité de la grappe des 
technologies propres du Québec. Nous discuterons de la révolution 
mondiale des technologies propres et du rôle croissant que joue le Canada 
à cet égard. Nous examinerons ensuite de plus près le rôle de la grappe 
Écotech Québec dans le secteur des technologies propres au Québec. En 
nous basant sur les études contemporaines sur les grappes industrielles 
qui suggèrent que la structure de réseau des liens interorganisationnels 
constitue un facteur clé de la performance des grappes, nous fournirons 
une cartographie de la structure de réseau du secteur des technologies 
propres au Québec. Ensuite, nous exposerons nos principaux constats et 
évaluerons leurs implications en matière de politiques et, finalement, nous 
présenterons nos conclusions.
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Industrie verte, économie verte  
et révolution des technologies propres

Au cours des 10 dernières années, l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) a utilisé le concept d’industrie 
verte pour placer le développement industriel durable dans le contexte 
des nouveaux enjeux mondiaux en matière de développement durable 
(ONUDI, 2010). Le terme industrie verte est souvent utilisé pour décrire 
les entreprises industrielles qui développent des technologies propres, ont 
recours à des pratiques respectueuses de l’environnement ou produisent 
des produits écologiques (Setiawan, 2012). Selon des organisations 
internationales telles que l’ONUDI, « l’industrie verte fait référence aux 
économies qui visent une croissance plus durable en effectuant des 
investissements publics verts et en mettant en œuvre des initiatives de 
politique publique qui encouragent les investissements privés écorespon-
sables » (ONUDI, 2010). Les gouvernements qui souhaitent écologiser 
leurs économies disposent d’une variété d’instruments tels que l’allège-
ment fiscal comme mesure incitative, ou des programmes de soutien. Les 
approches existantes mettent donc l’accent à la fois sur la création de 
nouvelles technologies et l’utilisation de modèles d’affaires écologiques, et 
sur l’importance des investissements publics pour soutenir l’industrie verte. 
La Chambre de commerce internationale (CCI), qui représente mondiale-
ment les entreprises, définit l’économie verte comme « une économie où 
croissance économique et responsabilité environnementale s’alignent et se 
renforcent mutuellement tout en favorisant les progrès en matière de déve-
loppement social ».

Karl Burkart catégorise l’économie verte en six principaux secteurs : 
l’énergie renouvelable, les bâtiments écologiques, le transport durable, la 
gestion de l’eau, la gestion des déchets et la gestion des terres (Burkart, 
2009).

D’autres études considèrent également que les aliments durables 
et respectueux de l’environnement constituent un segment croissant de 
l’économie verte. En plus des aliments biologiques cultivés sans pesticides, 
l’agriculture verte vise un élevage de bétail et des cultures qui ne nuisent 
pas aux bassins hydrographiques ni au sol arable. En faisant alterner les 
cultures ou les animaux de pâturage dans différents pâturages chaque 
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saison, l’industrie de l’agriculture verte aide à préserver une couche arable 
riche en nutriments et permet ainsi à la culture de devenir un processus 
renouvelable (WiseGeek, 2018).

L’industrie verte est généralement considérée comme une partie 
inaliénable de l’économie verte et un moyen de protéger les communautés, 
les écosystèmes essentiels et le climat mondial contre les risques envi-
ronnementaux croissants (accumulation de déchets, augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre) et la raréfaction des ressources naturelles 
(eau, énergie, etc.). En effet, elle aide à transformer le secteur manufac-
turier et les industries connexes de manière à ce qu’ils contribuent plus 
efficacement au développement industriel durable (ONUDI, 2013). À son 
meilleur, l’industrie verte décuple le potentiel commercial et d’innovation 
d’une économie, ce qui découle d’un processus continu d’amélioration en 
matière d’efficacité d’utilisation des ressources naturelles, tout en réduisant 
les déchets et les émissions (ONUDI, 2013).

Selon Negulescu (2015), pour créer un système où le développement 
et l’expansion des organisations ne dépendent pas d’une augmentation 
perpétuelle de la consommation de ressources naturelles et de la pollution, 
l’industrie verte doit adopter deux stratégies :

n	L’écologisation des industries existantes : favoriser et soutenir les 
industries de tous les secteurs en vue d’en écologiser les opérations, 
les processus et les produits au moyen d’une utilisation plus efficace 
des ressources ; transformer les systèmes énergétiques en systèmes 
écologiques et accroître la consommation des énergies renouvelables ; 
éliminer les substances toxiques et améliorer la santé et la sécurité au 
travail.

n	La création de nouvelles industries vertes : offrir des biens et services 
écologiques sur le marché pour créer de nouvelles industries vertes qui 
contribueront à réduire l’empreinte négative du système sur l’environ-
nement et la consommation de ressources. À titre d’exemples, 
mentionnons la récupération des matériaux, le recyclage, le traitement 
et la gestion des ordures ménagères et des déchets industriels, ainsi 
que la consommation d’énergies de remplacement.
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Selon Staniškis (2012), le découplage de l’utilisation des ressources et de 
la pollution provenant du développement industriel constitue l’idée centrale 
sur laquelle reposent les industries vertes et la croissance économique 
durable. Il y a découplage lorsque de la variable environnementale (par 
exemple, la pollution) est positive, mais inférieure au taux de croissance 
de la variable économique (par exemple, le PIB). En même temps, la 
création d’une nouvelle industrie verte est un concept qui va au-delà de 
l’évaluation et de l’ajustement du cycle de vie. Une nouvelle approche, 
qui considère les déchets d’un processus comme une ressource pour un 
autre processus, est en évolution et permet de créer de nouvelles techno-
logies propres. C’est de cette approche systémique que découle la façon 
dont les politiques et les infrastructures d’appui sont conçues, ainsi que la 
manière dont la science est conduite. Un tel changement se caractérise 
par une approche multidisciplinaire et une réorientation vers des méthodes 
de production collaboratives où les technologies propres émergent comme 
une nouvelle industrie, tout en demeurant bien connectées à toutes les 
autres industries (Staniškis, 2012). Dans un tel paradigme, les entreprises 
qui développent de nouvelles technologies propres dépendent de plus en 
plus de liens avec d’autres entreprises pour trouver des marchés pour 
leurs produits et pour intégrer progressivement leurs solutions aux chaînes 
de valeur existantes. Elles dépendent également de liens avec d’autres 
entreprises ayant une vision et une spécialisation similaires, ces liens leur 
permettant de réunir connaissances et ressources pour innover.

Les technologies propres au premier plan de l’industrie verte sont profon-
dément imbriquées dans la production et le développement d’énergies de 
remplacement. Selon Clean Edge, une des principales firmes d’études 
de marché sur les technologies propres, « les technologies propres font 
référence à une gamme diversifiée de produits, de services et de processus 
qui sont produits au moyen de matériaux et de sources d’énergie renou-
velables, qui diminuent considérablement l’utilisation des ressources 
naturelles, et qui réduisent grandement ou éliminent les émissions et les 
déchets2 ». Cette définition large reconnaît que, non seulement un nouveau 
secteur de technologies propres est en émergence, mais aussi que les 
technologies propres peuvent être utilisées dans presque tous les secteurs 
existants.
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L’idée des technologies propres est apparue pour la première fois au 
sein d’un groupe d’industries émergentes et repose sur des principes de 
biologie et d’écoefficacité, ainsi que sur des concepts de production de 
seconde génération des industries de base. Voici quelques exemples : l’ef-
ficacité énergétique, la réduction catalytique sélective, les matériaux non 
toxiques, la purification de l’eau, l’énergie solaire, l’énergie éolienne et les 
nouveaux paradigmes de la conservation de l’énergie (Hulsey Intellectual 
Property Lawyers, 2018). Depuis les années 1990, l’intérêt pour ces tech-
nologies s’est accru selon deux tendances : premièrement, une baisse de 
coût relatif et une meilleure compréhension du lien entre le design industriel 
utilisé au 19e siècle et celui du début du 20e siècle, comme pour les centrales 
à combustibles fossiles, le moteur à combustion interne et la fabrication 
de produits chimiques ; deuxièmement, une compréhension nouvelle de 
l’impact de leur utilisation sur les systèmes terrestres (trous dans la couche 
d’ozone, pluies acides, désertification, changements climatiques, etc.).

Au 21e siècle, une meilleure sensibilisation et une éducation accrue 
sur le réchauffement planétaire et les changements climatiques ainsi que 
l’épuisement des ressources naturelles ont créé une demande importante 
de produits et services écologiques (Setiawan, 2012). Il est important de 
noter que de nombreux aspects du monde industriel contiennent désormais 
un élément de technologie verte. Presque tous les types de produits, des 
voitures aux ampoules en passant par les tasses à café, sont offerts dans 
au moins une version produite selon des normes environnementales 
avancées (WiseGeek, 2018). Les experts des domaines des affaires et 
de l’économie prédisent une croissance énorme du secteur des techno-
logies propres au cours du prochain siècle, en partie pour des raisons de 
nécessité mais également étant donné l’évolution de la demande.

Si on regarde les chiffres, les technologies propres ont connu des 
succès remarquables en 2017. Bien qu’elles œuvrent dans un jeune 
secteur, les 100 plus grandes entreprises de technologies propres ont mené 
53 collectes de fonds en 2017, récoltant plus de 3,3 milliards de dollars 
(Sworder, 2018). Les technologies propres sont officiellement reconnues 
comme l’un des secteurs à la croissance la plus rapide au monde. La Chine 
représente maintenant un marché en pleine expansion pour ce qui est des 
investissements dans ce secteur, l’accent y étant mis sur les technologies 
des énergies renouvelables (Global Midwest Alliance, 2018).
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L’énergie solaire, les biocarburants, les transports et l’énergie éolienne 
constituent les principaux secteurs des technologies propres sur le plan 
mondial (Sustainable Business, 2009). Les dernières tendances en matière 
d’investissement se diversifient toutefois et privilégient la gestion des 
déchets.

Les technologies propres incluent essentiellement huit catégories clés 
(figure 4-1) :

Les catégories de technologies propres

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c4-1
Source : Écotech Québec.

L’industrie et les grappes de 
technologies propres au Canada

Entre 2013 et 2015, l’industrie canadienne des technologies propres a 
connu une croissance plus rapide que l’ensemble de l’économie du pays 
(Analytica Advisers, 2017). L’Indice Global Cleantech Innovation classe 
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les pays en fonction de leur potentiel à démarrer de jeunes entreprises 
de technologies propres qui commercialiseront des innovations de tech-
nologies propres au cours des 10 prochaines années. Comme le montre 
le tableau 4-1, le Canada s’est toujours classé parmi les chefs de file 
mondiaux dans le secteur des technologies propres entre 2012 et 2017, en 
avançant dans le rang. Alors qu’il se classait en 7e place en 2012, il se situe 
actuellement en 4e place derrière trois pays scandinaves, soit le Danemark, 
la Finlande et la Suède. Le Canada a enregistré des résultats particuliè-
rement solides pour ses technologies propres émergentes. Il se distingue 
notamment sur le plan de l’entrepreneuriat précoce, où il se retrouve au 
2e rang. Quant aux moteurs financiers réservés aux technologies propres, 
le Canada affiche un score élevé pour le nombre de fonds consacrés 
aux technologies propres et se classe même au premier rang en ce qui 
concerne le montant des fonds disponibles. Cependant, il existe au Canada 
relativement peu d’organisations et de grappes de technologies propres 
comparativement aux autres pays du haut du classement. En même temps, 
il est important de noter que relativement à la taille de la population, le 
Canada a moins d’habitants par grappe que les États-Unis ou la France. En 
conséquence, le Canada a un nombre de grappes comparable aux autres 
chefs de file par rapport à son poids démographique.

Classement selon l’indice Global  
Cleantech Innovation, 10 principaux pays

2017 2012

Danemark 1 1

Finlande 2 4

Suède 3 3

Canada 4 7

États-Unis 5 5

Israël 6 2

Royaume-Uni 7 10

Allemagne 8 6

Norvège 9 11

Suisse 10 16

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c4-1
Source : Global Cleantech Innovation Index 2017.
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Selon la Global Cleantech Cluster Association (2018), il existe actuel-
lement 54 grandes grappes de technologies propres dans le monde, 
principalement concentrées en Amérique du Nord et en Europe. Les 
États-Unis en comptent 18, la France 3, la Belgique 2 et le Danemark 2. 
Le Canada, pour sa part, en inclut trois : Écotech Québec (Montréal), 
GreenTech Exchange (Vancouver) et MaRS Discovery District (Toronto).

Écotech Québec et la grappe des 
technologies propres du Québec

Première organisation du genre au Canada, Écotech Québec regroupe 
des décideurs du secteur des technologies propres de partout au Québec, 
soit des entreprises innovantes, des centres de recherche et dévelop-
pement et des centres de transfert de technologies, des fournisseurs de 
grandes entreprises, des représentants de la communauté financière, 
des établissements d’enseignement et de formation, des confédérations 
syndicales et des associations professionnelles, ainsi que des acteurs 
clés d’autres grappes spécialisées dans les technologies propres. Il est 
donc important de souligner qu’Écotech Québec fait référence à la fois à 
l’agglomération physique d’entreprises, de laboratoires et d’institutions de 
recherche connexes, et à l’association.

Écotech Québec a pour but d’accroître la cohésion et la synergie qui 
permettront à l’industrie des technologies propres d’atteindre son plein 
potentiel. En partenariat avec les intervenants clés aux échelles québécoise, 
canadienne et internationale, Écotech Québec participe activement à 
l’essor des technologies propres dans toutes les régions de la province. La 
fondation d’Écotech Québec est le fruit d’efforts soutenus et de réflexions 
stratégiques de plusieurs acteurs qui ont assisté à l’émergence d’un 
nouveau secteur d’activité, les technologies propres, dans lequel le Québec 
pouvait devenir un pôle d’excellence. En 2008, Andrée-Lise Méthot, Guy 
Drouin et Thierry Pagé, trois entrepreneurs de l’industrie des technologies 
propres, ont amorcé la structuration de la grappe des technologies propres 
du Québec. Ils ont présenté un dossier d’affaires à la Communauté métro-
politaine de Montréal (CMM), au ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE), au ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT), de 
même qu’à l’Agence de l’efficacité énergétique (AEE). Ils ont aussi établi un 
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comité réunissant plusieurs acteurs du secteur, des bénévoles, qui a pris la 
forme d’un conseil d’administration provisoire. Ce dernier a assuré le bon 
déroulement des activités entourant le prédémarrage, le démarrage et la 
mise en place d’Écotech Québec. C’est le 17 mars 2009 que l’annonce de 
la création d’une grappe des technologies propres, de portée provinciale, 
a eu lieu. Le 16 août 2010, l’équipe du secrétariat de la grappe, nouvelle-
ment constituée, a intégré ses locaux au Centre de commerce mondial de 
Montréal (Écotech Québec, 2018a).

La mission d’Écotech Québec est de :

n	Contribuer à la création des conditions les plus favorables au Québec 
pour :

££ Le développement technologique,

££ Le financement de projets et d’entreprises de technologies 
propres,

££ La commercialisation d’innovations ici et à l’échelle 
internationale ;

n	Permettre aux entreprises technologiques de réaliser leur plein potentiel 
en les accompagnant dans le développement de partenariats technolo-
giques, commerciaux et financiers.

L’organisation utilise quatre leviers d’action pour atteindre ses buts :

1. Maillage :

n	Référencement, mise en relation, maillage entre entreprises, utilisa-
teurs, prescripteurs et autres partenaires ; 

2. Présentation : 

n	Influence de la politique publique, de la réglementation et de la 
fiscalité,

n	Mobilisation des décideurs publics ;
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3. Rayonnement :

n	Mise en valeur des innovations auprès des utilisateurs et des 
prescripteurs d’ici et d’ailleurs,

n	Augmentation de la visibilité des entrepreneurs sur les tribunes 
appropriées ;

4. Intelligence d’affaires :

n	Diffusion d’information sur les marchés, évaluation des tendances, 
de l’environnement d’affaires et des bonnes pratiques.

Écotech Québec est la première association de technologies propres 
en Amérique du Nord à obtenir la certification Cluster Management 
Excellence3. L’organisation est membre de la CanadaCleantech Alliance 
ainsi que de l’International Cleantech Network (ICN). Ce dernier est un 
réseau exclusif de grappes de technologies propres des principales 
régions du monde spécialisées dans le domaine. L’ICN cherche à créer de 
nouvelles opportunités d’affaires, à améliorer les avantages concurrentiels 
et à créer de la valeur pour les entreprises, les institutions du savoir et les 
autorités locales à travers ces régions (International Cleantech Network, 
2018). Selon Victoria Smaniotto, vice-présidente du développement et des 
partenariats chez CanadaCleantech et directrice principale – rayonnement 
et internationalisation – à Écotech Québec, l’équipe d’Écotech Québec 
croit que l’une de ses principales réalisations a été d’aider de nombreuses 
PME québécoises du secteur des technologies propres à se développer 
et à coopérer avec des acteurs plus importants d’autres secteurs qui 
avaient besoin de solutions propres. À titre d’exemple, Écotech Québec 
a jumelé une petite entreprise de technologies propres novatrice, Carnot 
Refrigeration, avec une grande entreprise canadienne, Bell Canada. Carnot 
Refrigeration a mis au point des systèmes de ventilation écologiques pour 
les salles de serveurs de Bell Canada, et cette technologie est maintenant 
utilisée partout au pays. Carnot Refrigeration compte aujourd’hui de 
nombreux clients et connaît une croissance très rapide. Le partenariat entre 
Derichebourg Canada Environnement, spécialisée dans la collecte des 
matières résiduelles, et Effenco, une entreprise de technologies propres 
de Montréal, a également été facilité par Écotech Québec. Derichebourg 
Canada Environnement équipe désormais ses camions de la technologie 
Start-Stop Active d’Effenco, une technologie qui permet aux sociétés de 
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transport de réduire considérablement la consommation de carburant de 
leurs véhicules lourds. Le Groupe Derichebourg, un acteur international 
présent dans 14 pays, propose des services environnementaux (recyclage, 
récupération, collecte des ordures ménagères, etc.).

Écotech Québec organise des événements locaux et internationaux 
pour les entreprises québécoises de technologies propres afin de les 
aider à trouver les clients et les marchés appropriés pour leurs solutions 
innovantes. L’association effectue également du travail de plaidoyer pour 
aider les décideurs à prendre conscience de l’importance des technologies 
propres et à améliorer les réglementations afin de favoriser la croissance 
des entreprises de technologies propres. Ce travail est très important car, 
au Québec, il existe environ un millier d’organisations liées aux technologies 
propres, dont plus de 350 entreprises innovantes et plus de 200 groupes 
de recherche publics (Écotech Québec, 2018c). Parmi elles, 94 % sont des 
PME et plus de 70 % sont actives sur les marchés internationaux (Écotech 
Québec, 2016). Elles fournissent plus de 30 000 emplois et génèrent des 
revenus totaux de plus de 11 milliards de dollars (Écotech Québec, 2016).

Les revenus d’Écotech Québec proviennent du secteur privé (adhésions 
et dons) et des trois niveaux de gouvernement (local, provincial et fédéral). 
La part du financement privé (environ 42 %)4 se compare très favorable-
ment à celle des grappes technologiques internationales.

Vers une vision en réseau  
des grappes industrielles

De nombreuses régions, y compris le Québec, se sont donné comme 
priorité de créer et d’appuyer les grappes locales afin de renforcer leur 
compétitivité dans l’industrie des technologies propres. Les grappes indus-
trielles sont généralement définies comme des groupes d’entreprises 
concentrées géographiquement et par secteur, d’établissements d’ensei-
gnement postsecondaire et de centres de recherche qui contribuent à attirer 
les entreprises et à promouvoir le partage des connaissances sur le plan 
local. Beaucoup d’études empiriques ont montré que les grappes favorisent 
l’entrepreneuriat, l’innovation et la création d’emplois (Delgado, Porter et 
Stern, 2014). La sagesse populaire veut que la diffusion des connaissances 
se fasse assez naturellement lorsque de nombreuses entreprises viennent 
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s’installer à proximité les unes des autres, mais la recherche contempo-
raine remet en question cette idée. Dans cette section, nous présentons les 
dernières réflexions scientifiques sur ce sujet et abordons leurs implications 
pour Écotech Québec.

Les spécialistes ont traditionnellement misé sur la dimension spatiale 
des externalités de connaissances pour expliquer la performance supérieure 
des grappes. Selon le fondement conventionnel sous-jacent à la diffusion 
des connaissances localisées, plusieurs processus de création de connais-
sances sont spatialement collants et demandent des contacts directs et 
face à face fréquents (Storper et Venables, 2004). La colocalisation avec 
des entreprises similaires ou reliées présente donc l’avantage de pouvoir 
dynamiser les processus d’apprentissage collectif grâce à de fréquentes 
possibilités d’échanges formels et informels (Maskell et Malmberg, 1999).

Des études récentes indiquent toutefois que la proximité géographique 
ne suffit pas pour accroître les externalités de connaissances localisées 
des entreprises (Boschma, 2005). La diffusion des connaissances découle 
rarement d’interactions aléatoires et imprévues entre des acteurs situés au 
même endroit, comme si elles étaient simplement « dans l’air » (Giuliani, 
2007). Elle résulte plutôt de liens de réseau ciblés et sélectifs que les 
entreprises établissent avec d’autres acteurs situés au même endroit 
(Owen-Smith et Powell, 2004). Cela transforme une grappe industrielle 
en un écosystème composé d’un noyau et d’une périphérie (Cantwell et 
Mudambi, 2011). Les entreprises qui s’intègrent avec succès dans les 
réseaux locaux forment le noyau et jouissent d’un grand accès au savoir 
local (Giuliani et Bell, 2005). Les entreprises périphériques, quant à elles, 
ont un accès limité aux connaissances disponibles localement, ce qui 
entrave leurs possibilités d’apprentissage et d’innovation.

Ces résultats suggèrent que la structure des réseaux interorganisa-
tionnels locaux est importante pour la performance économique globale 
d’une grappe industrielle (Ter Wal et Boschma, 2009). Si une grappe 
industrielle dispose d’un réseau décentralisé et solide, les nouvelles 
connaissances peuvent atteindre un grand nombre d’entreprises, induisant 
ainsi de vastes externalités de connaissances qui stimulent la croissance 
économique. En revanche, si les réseaux sont centralisés et hiérarchisés, 
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les nouvelles connaissances ne sont transmises qu’à quelques entreprises 
bien connectées, ce qui limite la portée de la diffusion des connaissances 
au sein de la grappe.

Le consensus qui se dégage de plus en plus sur l’importance de la 
structure du réseau pour la performance globale des grappes a amené 
plusieurs études à chercher les propriétés structurelles du réseau qui 
catalysent ou entravent la transmission des connaissances locales. 
Boschma et Ter Wal (2007) et Morrison (2008) montrent que les réseaux 
interentreprises dans les grappes sont systématiquement plus fragmentés 
que ce que décrivent les recherches classiques sur les grappes, un 
sous-groupe formant le cœur du réseau et un ensemble d’entreprises 
se trouvant en périphérie. D’autres études ont analysé les facteurs qui 
affectent le degré de circulation des connaissances entre le noyau et la 
périphérie (Schilling et Phelps, 2007 ; Crespo, Suire et Vicente, 2014).

D’autres études démontrent qu’une vision purement locale des grappes 
ne tient pas compte de l’importance des liens internationaux pour leur 
performance. De nombreuses entreprises de grappes établissent délibé-
rément des liens internationaux avec d’autres grappes afin d’éviter tout 
verrouillage technologique et de pouvoir puiser dans les connaissances et 
les ressources complémentaires qui ne sont pas disponibles localement 
ou qui sont plus chères (Bathelt, Malmberg et Maskell, 2004). Ainsi, les 
grappes ne sont pas autosuffisantes en termes de connaissances et de 
ressources et il est difficile de les considérer en tant que systèmes isolés 
(Wolfe et Gertler, 2004). Comme le montre la figure 4-2, une aggloméra-
tion de nœuds locaux étroitement tissés (au sein de cercles), incorporés 
dans un « réseau mondial de grappes » plus grand qui englobe plusieurs 
grappes constitue une meilleure façon de représenter une grappe (Turkina, 
Van Assche et Kali, 2016). Les grappes où les entreprises parviennent effi-
cacement à créer un vaste réseau de liens organisationnels à la fois au 
sein des grappes et entre elles de façon à accéder aux connaissances 
étrangères pertinentes sont celles qui ont du succès.
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Vue d’ensemble du réseau  
des grappes industrielles

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c4-2
Source : Turkina, Van Assche et Kali (2016).

La vue d’ensemble du réseau des grappes industrielles constituera notre 
point de départ pour les deux prochaines sections. Nous représenterons la 
structure du réseau québécois des technologies propres aux niveaux local 
et mondial, en accordant une attention particulière à la position d’Écotech 
Québec au sein du réseau. Nous utiliserons ensuite la vue d’ensemble du 
réseau des grappes industrielles pour redéfinir le rôle des grappes telles 
qu’Écotech Québec dans la promotion et le développement d’une grappe 
industrielle.

Réseau de la grappe locale de 
technologies propres du Québec

La figure 4-3 illustre le réseau social de la grappe Écotech Québec 
(Mariage-Beaulieu, 2016) selon les informations recueillies lors de 
nombreux entretiens. Bien que ceux-ci ne couvrent pas l’ensemble 
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de la population de la grappe, le réseau interrogé est représentatif, car il 
inclut les principaux groupes d’acteurs ainsi qu’Écotech Québec en tant 
qu’association.

Les liens sont modélisés en fonction de liens officiels entre entreprises : 
projets communs, relations acheteur-fournisseur, coentreprises, partena-
riats. La taille des nœuds est proportionnelle au nombre de liens existants.

Réseau local d’Écotech Québec en 2016

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c4-3
Source : Mariage-Beaulieu (2016).

Écotech Québec

Autres groupements et associations (ex. : CRIBIQ, le Consortium 
de recherche et innovations en bioprocédés industriels au Québec)

Organisations du milieu universitaire

Organismes gouvernementaux

Entreprises

Organisations de l’extérieur du pays
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La figure 4-3 montre que les entreprises locales et les associations 
sont étroitement liées et illustre l’importance d’Écotech Québec dans 
la promotion des liens locaux au sein de la grappe. Les réponses aux 
questions d’entrevues sur la qualité des liens indiquent qu’Écotech Québec 
a joué un rôle important dans le développement du secteur des technolo-
gies propres au Québec et que sur le plan local, les liens entre acheteurs et 
fournisseurs, les collaborations, les projets conjoints et les réseaux sociaux 
favorisés par Écotech Québec ont grandement contribué au développement 
de nouvelles technologies propres. Dans les entretiens menés par Mariage-
Beaulieu (2016), de nombreux représentants d’entreprises ont affirmé que 
la création d’une telle association avait permis d’accroître la cohésion entre 
les entreprises de la grappe et de rehausser l’action collective. De plus, la 
figure 4-3 du réseau social indique que les organisations de l’infrastruc-
ture institutionnelle (Écotech Québec, d’autres associations [par exemple, 
les associations industrielles] et les organismes gouvernementaux) entre-
tiennent des relations très étroites. En effet, ces acteurs forment un réseau 
relativement dense autour duquel gravitent les entreprises. La disposition 
du réseau illustre le fait que les organisations issues de l’infrastructure 
institutionnelle sont axées sur la collaboration plutôt que sur le travail en 
silo. Selon Victoria Smaniotto, vice-présidente du développement et des 
partenariats chez CanadaCleantech et directrice principale – rayonnement 
et internationalisation – à Écotech Québec, tous les acteurs de la grappe 
doivent collaborer de manière intensive. Ils ne construisent pas que de 
nouvelles technologies, mais également une nouvelle industrie.

La figure 4-3 laisse également deviner que de nombreuses entreprises 
locales entretiennent des liens avec des entreprises étrangères, ce que 
nous explorerons dans la section suivante.
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Écotech Québec et les grappes 
mondiales : occasions pour 
les entreprises locales

En tant que membre de plusieurs organisations internationales, Écotech 
Québec aide à établir des liens entre les entreprises québécoises locales et 
les entreprises étrangères. Elle est notamment membre de l’ICN, un réseau 
qui rassemble 13 grappes de technologies propres provenant de l’Europe, 
de l’Amérique du Nord et de l’Afrique du Sud5. Ce réseau exclusif de 
grappes de technologies propres des régions du monde spécialisées dans 
le secteur a pour objectif de générer de nouvelles opportunités commer-
ciales, d’améliorer les avantages concurrentiels et de créer de la valeur 
pour les entreprises, les institutions de la connaissance et les autorités 
locales des régions concernées.

L’ICN élabore et met en œuvre des stratégies ayant pour but d’améliorer 
la collaboration entre les grappes, d’élargir son réseau et d’ajouter de la 
valeur à ses membres. Il a trois objectifs : (1) fournir à ses membres et à 
leurs PME une plateforme leur permettant de trouver de bons partenaires 
pour des projets de technologies propres ; (2) offrir des opportunités 
d’internationalisation ; (3) partager les connaissances et de l’information 
concernant l’organisation d’événements de réseautage avec les entreprises 
engagées auprès des membres6.

La figure 4-4, développée dans Feltham-Lauzon (2018), permet de 
mieux comprendre le réseau international des organisations de grappes 
ainsi que le positionnement d’Écotech Québec au sein de celui-ci. Elle 
cartographie les liens entre différentes grappes industrielles selon les 
partenaires qu’elles présentent sur leurs sites Web.

Pour bien lire et comprendre la figure 4-4, il faut tenir compte de 
plusieurs éléments. Premièrement, la taille des nœuds varie en fonction 
de leur mesure de centralité (les nœuds plus centraux dans le réseau sont 
plus grands). Deuxièmement, les couleurs représentent les régions géogra-
phiques où les organisations sont situées.
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Modèle de réseau social de rayonnement  
international d’Écotech Québec en 2018

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c4-4
Source : Feltham-Lauzon (2018).

Comme la taille des nœuds est basée sur la mesure de la centralité 
et qu’une plus grande importance est accordée aux nœuds ayant plus de 
connexions, la figure 4-4 montre qu’Écotech Québec occupe une position 
plutôt centrale dans le réseau mondial des organisations industrielles 
du secteur des technologies propres. Cela signifie qu’Écotech Québec 
représente la porte d’entrée de la plateforme internationale pour les 
entreprises locales. La figure 4-4 indique également qu’Écotech Québec 
constitue une grappe plus solide et mieux connectée que les autres grappes 
canadiennes (qui sont à droite, appartenant à Canada Cleantech Alliance). 
Elle illustre aussi des liens très étroits entre les grappes européennes et 
Écotech Québec, mais étonnamment, peu de liens avec les autres régions. 
Par exemple, on s’attendrait à plus de liens avec les États-Unis en raison 
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de la proximité géographique entre le Québec et ce pays. Ce résultat 
est peut-être dû aux complémentarités ou similitudes entre les grappes 
québécoises et européennes. En effet, comme nous l’avons mentionné 
dans la partie théorique de ce chapitre, la littérature récente (Turkina, Van 
Assche et Kali, 2016) montre que les grappes ont tendance à développer 
des liens avec d’autres grappes qui offrent des produits, des services 
ou des connaissances complémentaires (via des relations acheteur-
fournisseur) ou qui sont similaires (via des partenariats).

Implications : rôle de « réseautage » 
des organisations intermédiaires

Notre analyse suggère qu’Écotech Québec constitue une plateforme 
clé pour les interactions entre les entreprises québécoises de technologies 
propres sur le plan local et mondial et pour la médiation de leurs relations 
avec les différents niveaux de gouvernement (Örjan, 2008). En d’autres 
termes, bien que les grappes telles qu’Écotech Québec ne participent pas 
directement à la chaîne d’approvisionnement de produits ou de services, 
leurs activités sont essentielles : elles gèrent les interactions au sein de la 
grappe, que ce soit en coordonnant des actions communes, en facilitant la 
diffusion des connaissances ou en fournissant un cadre cognitif permettant 
de traverser le « filtre de connaissances » (Audretsch et Lehmann, 2006), 
puis en jouant parfois un rôle de médiateur lors de conflits d’intérêts entre 
différents acteurs. En effet, bien que les économies externes émergent natu-
rellement des agglomérations, les membres des grappes tirent grandement 
profit d’institutions de soutien locales dont les missions sont axées sur la 
satisfaction des besoins des parties prenantes de la grappe. Steiner (2006) 
qualifie également les institutions de « technologies sociales », dans la 
mesure où elles sont considérées par les parties prenantes comme une 
norme et représentent la bonne façon de faire avancer les choses. Il ajoute 
que les institutions ne fournissent pas beaucoup de « contraintes sur le 
comportement », mais offrent plutôt un soutien lorsque la coopération 
humaine est nécessaire.

Il est important de rappeler ici que ce rôle de « réseautage » des 
associations de grappes a été minimisé dans la littérature traditionnelle 
sur les grappes. Comme nous l’avons vu à la section Vers une vision en 
réseau des grappes industrielles, les études traditionnelles sur les grappes 
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suggèrent que les économies d’agglomération découlent de l’accès facile à 
des biens communs industriels. Le regroupement a donc lieu naturellement 
et sans coordination, et résulte plutôt de décisions indépendantes d’entre-
prises qui agissent dans leur propre intérêt (Wolman et Hincapie, 2015). 
Par conséquent, les avantages pouvant découler des agglomérations ne 
requièrent pas nécessairement beaucoup d’interventions.

Cela ne veut pas dire que les études traditionnelles n’accordaient 
pas d’importance aux associations de grappes. Ces dernières étaient 
considérées comme essentielles pour faire pression sur le gouvernement 
en vue d’améliorer les infrastructures, d’attirer des travailleurs qualifiés, 
de promouvoir l’entrepreneuriat et d’aider les entreprises à s’installer 
localement (Wolman et Hincapie, 2015).

Des études plus récentes soutiennent que les associations des temps 
modernes devraient aller plus loin que les associations antérieures et être 
à la fois souples et rigoureuses, de façon à exceller dans l’accomplisse-
ment de multiples tâches. La diffusion des connaissances générales et 
les innovations reposent sur la capacité et la volonté des entreprises de 
grappes à se connecter les unes aux autres, les associations ayant pour 
rôle nouveau de renforcer les liens. Elles peuvent accomplir cela de deux 
façons : (1) fournir l’infrastructure appropriée pour le réseautage social et 
la diffusion des connaissances au sein de la grappe ; (2) créer une connec-
tivité internationale avec d’autres points chauds du savoir. Nous allons 
examiner ces deux dimensions.

Promouvoir le buzz local

Les institutions au sein des grappes peuvent avoir un plus grand 
impact en misant sur la diffusion des connaissances et des technologies. 
Elles peuvent en effet agir comme acteurs de coordination et instaurer la 
confiance. Comme nous le savons, nous vivons dans une économie fondée 
sur la connaissance et l’apprentissage, et caractérisée par une hypermo-
bilité de l’information et du savoir (Steiner, 2006). L’avantage concurrentiel 
ne réside pas dans les marges et les économies d’échelle, mais plutôt dans 
la culture et l’exploitation de compétences et de ressources uniques. Dans 
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ce contexte, le rôle des organisations formelles et des institutions locales 
est d’aider à coordonner les activités et à gérer les transactions au sein des 
grappes (Asheim et Coenen, 2006).

Avec le « modèle de réseau social », qui comporte les mêmes 
avantages que le modèle traditionnel, mais pour lequel les retombées des 
connaissances via les réseaux occupent une place centrale, la coordina-
tion institutionnelle au nom de l’association est essentielle. La confiance 
et l’intégration sociale étant désormais des enjeux déterminants, l’orien-
tation qu’offrent les institutions et les associations devient de plus en plus 
importante (Steiner, 2006 ; Wolman et Hincapie, 2015 ; Carpinetti et Lima, 
2013). Il s’agit là d’une distinction qui mérite d’être prise en considération, 
les processus générant les retombées pouvant être mieux expliqués grâce 
à ce modèle de réseau social (Wolman et Hincapie, 2015).

Plus précisément, dans le modèle de réseau social, les institutions 
peuvent agir à titre d’intermédiaires et fournir un cadre cognitif permettant 
d’interpréter informations et connaissances. Audretsch et Lehmann 
(2006) se penchent sur ces processus institutionnels pour expliquer en 
particulier les « mécanismes » engagés dans la commercialisation des 
connaissances. Nous savons que la proximité locale donne accès aux 
connaissances, ainsi qu’aux retombées de ces dernières, ce qui crée un 
avantage concurrentiel pour la grappe. Cependant, les auteurs expliquent 
la différence entre information et connaissance, connaissance tacite plus 
précisément. L’information est « sans contexte » ; on peut facilement la 
codifier et elle est très accessible, notamment grâce à la mondialisation et 
à Internet. En revanche, la connaissance est plus tacite et étroitement liée 
à un contexte particulier, et donc beaucoup plus difficile à codifier. D’où 
l’importance de la proximité : les acteurs d’une grappe ou d’une agglo-
mération développent souvent des compétences similaires, propres à un 
contexte, et ce sont ces compétences qui leur permettent non seulement 
de comprendre les connaissances, mais aussi de les mettre en application 
ou de les commercialiser dans un contexte en particulier. Ce sont essen-
tiellement les compétences et le contexte mis en commun qui permettent 
aux parties prenantes, soit les entrepreneurs locaux7, de traverser le 
« filtre des connaissances » et de commercialiser les nouvelles connais-
sances, favorisant ainsi la diffusion des connaissances pour l’ensemble 
de la grappe. En d’autres termes, les entrepreneurs locaux agissent 
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comme intermédiaires dans la diffusion des connaissances. Ce sont les 
chaînons entre les investissements dans les nouvelles connaissances et la 
croissance économique.

Ce rôle de réseautage est important non seulement pour développer des 
liens entre les entreprises déjà établies, mais aussi pour favoriser l’entre-
preneuriat. En d’autres mots, les institutions peuvent également contribuer 
à l’amélioration de l’environnement afin d’aider les entrepreneurs à combler 
eux-mêmes les lacunes associées aux connaissances, voire de les amener 
à saisir les connaissances interprétées et à les commercialiser. Toutefois, 
tous ces avantages sont souvent considérés comme « non tangibles », et 
de nombreux auteurs dans la littérature que nous avons consultée semblent 
d’accord pour dire qu’ils sont difficiles à mesurer (Örjan, 2008 ; Carpinetti 
et Lima, 2013).

Selon Victoria Smaniotto, « Même si Écotech Québec est une grappe 
jeune, déjà très dynamique et en pleine croissance, ses entreprises membres 
sont confrontées à d’importants défis, tels qu’un environnement réglemen-
taire plutôt complexe exigeant de nombreux documents administratifs, 
notamment des permis et des certificats d’autorisation, un marché intérieur 
relativement petit et des difficultés d’accès aux capitaux ». Au Québec, les 
lois sur l’environnement sont assez rigides pour les entreprises innovantes 
de technologies propres (par exemple, il faut obtenir des permis pour les 
nouvelles solutions innovantes, ce qui peut prendre beaucoup de temps) 
et le système financier ne soutient pas encore beaucoup les innovations 
radicales en technologies propres (il est difficile pour les entreprises de 
technologies propres d’obtenir des prêts). Madame Smaniotto soutient que 
« la présence et le soutien d’Écotech Québec en tant qu’association sont 
essentiels au démarrage, à la survie et à la croissance des entreprises 
québécoises sur le marché intérieur, ainsi qu’à l’établissement de liens 
avec des acteurs nationaux de renommée ». En même temps, il faut aussi 
nuancer que l’axe 3 du Plan d’action (2018-2023) pour la croissance et les 
technologies propres du gouvernement du Québec vise à favoriser un envi-
ronnement d’affaires favorable à la croissance et aux technologies propres 
(Ministère de l’Économie et de l’Innovation, 2018).
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Faciliter le développement de pipelines mondiaux

Selon la littérature récente en géographie économique et en affaires 
internationales (Bathelt, Malmberg et Maskell, 2004 ; Turkina et Van 
Assche, 2018), en plus de favoriser les liens locaux, les grappes devraient 
mettre sur pied ce que l’on appelle des pipelines avec d’autres grappes 
performantes. Ces pipelines naissent généralement au niveau de l’entre-
prise, lorsque des entreprises d’une grappe établissent des divisions 
dans d’autres grappes ou collaborent avec des partenaires et des fournis-
seurs d’autres grappes. Parallèlement, ces pipelines peuvent également 
se former au niveau des associations. Par exemple, Écotech Québec 
est membre de l’ICN, où elle est en communication avec d’autres asso-
ciations de grappes. Ces pipelines sont importants pour les grappes, car 
ils contribuent au transfert des connaissances, de l’expertise et des idées 
vers l’environnement local, permettant ainsi d’éviter la surspécialisation 
des grappes et le blocage des connaissances. Selon Victoria Smaniotto, 
Écotech Québec joue un rôle crucial dans l’établissement de liens entre 
entreprises locales québécoises et acteurs internationaux de l’industrie 
des technologies propres. Elle avance qu’en raison de la petite taille du 
marché canadien et d’autres difficultés mentionnées dans ce chapitre, 
« de nombreuses entreprises québécoises sont obligées de s’internatio-
naliser dès leur création plutôt que d’explorer le marché national ». Ainsi, 
Écotech Québec organise différents événements internationaux afin de 
les aider à trouver les marchés potentiels et à explorer les opportunités 
d’exportation, ou à fonder des divisions. Cela les aide également à trouver 
des partenaires et des fournisseurs étrangers fiables, et à s’adapter aux 
différentes normes internationales. Victoria Smaniotto croit que l’intégration 
d’Écotech Québec dans le réseau international de grappes de technolo-
gies propres contribue à fournir plus rapidement aux entreprises locales 
les informations et les contacts qu’elles recherchent. Cette forte présence 
internationale des entreprises québécoises locales mène, à son tour, au 
transfert de nouvelles idées, solutions et approches dans le milieu local.

Conclusion

Ce chapitre a mis en lumière les dernières évolutions parues dans 
la littérature sur les grappes industrielles, puis présenté une analyse 
fondée sur des données secondaires (récoltées en 2018) et une entrevue 
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approfondie avec Écotech Québec. Le but était d’évaluer les caractéris-
tiques qui sont importantes aux grappes en vue d’assurer la compétitivité et 
la croissance des entreprises qui en font partie. Le cas d’Écotech Québec, 
une grappe québécoise émergente du secteur des technologies propres, 
était au cœur de l’étude. Les résultats indiquent que des liens locaux denses 
et de haute qualité ainsi que des liens internationaux favorisent grandement 
le développement des grappes. En effet, les liens locaux aident à tirer profit 
de la proximité locale et à générer des retombées positives. Par exemple, 
comme démontré dans l’analyse, le cas d’Écotech Québec montre que les 
liens locaux acheteur-fournisseur, les collaborations, les projets conjoints 
et les réseaux sociaux locaux favorisés par la grappe ont été essentiels à 
l’essor de nouvelles technologies propres. Parallèlement, les liens inter-
nationaux permettent d’éviter le verrouillage technologique et conduisent 
au transfert de nouvelles connaissances d’autres grappes. Le chapitre a 
également souligné l’importance d’intermédiaires locaux comme Écotech 
Québec en tant qu’association. Comme démontré par Victoria Smaniotto 
et par l’analyse de réseaux et de données secondaires, Écotech Québec 
a joué un rôle de médiateur crucial entre différents secteurs de technolo-
gies propres sur le plan local tout comme entre des grappes bien établies 
à l’échelle internationale, aidant ainsi les entreprises locales à trouver des 
marchés internationaux et à bénéficier d’autres grappes concurrentielles.
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5. Les 13 grappes sont les suivantes : Écotech Québec (Canada), Tenerrdis (France), Clean 
Tech Delta (Pays-Bas), GreenCape (Afrique du Sud), Cleantech ALPS (Suisse), Greentech 
South (Royaume-Uni), CLEAN (Danemark), Research Triangle Cleantech Cluster (États-
Unis), GreenTech Cluster, (Autriche), Renewable Energy Hamburg (Allemagne), TWeeD 
(Belgique), Flux50 (Belgique) et Sustainable Business Hub (Suède) (ICN, 2017).

6. International Cleantech Network (ICN) (http://www.internationalcleantechnetwork.com/).

7. Les auteurs précisent que les multinationales « mobiles » ne peuvent pas jouer ce rôle.

http://www.internationalcleantechnetwork.com
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 5

COURBE DE KUZNETS 
ENVIRONNEMENTALE POUR 
LES ÉMISSIONS DE GAZ 
À EFFET DE SERRE
Une comparaison entre le Québec et les autres provinces canadiennes

Jie He
Professeure titulaire à l’Université de Sherbrooke

Résumé

Basé sur les données des provinces canadiennes, ce texte étudie l’hypothèse de 
la Courbe de Kuznets environnementale (CKE) pour les émissions de gaz à effet 
de serre (GES). Suivant l’idée des facteurs d’ajustement de la CKE proposée dans 
He et Wang (2012), nos analyses démontrent que le Québec, comparativement 
aux autres provinces canadiennes, présente une relation pollution-croissance plus 
« propre ». Ceci est essentiellement dû à la taille importante de sa population, à sa 
structure énergétique concentrée de façon très importante vers des énergies propres 
ainsi qu’au rôle relativement petit du secteur minier dans son économie. Nous avons 
également estimé le modèle empirique de Solow vert (Brock et Taylor, 2010), où le 
taux de croissance des émissions de GES par habitant d’une province est expliqué 
par le taux de progrès technique des activités de dépollution de ladite province. 
Nos estimations dévoilent que le taux de progrès technique de la dépollution du 
Québec n’est pas le plus élevé au Canada, ce qui prédit de moindres réductions 
des émissions de GES sur le territoire du Québec dans le futur.
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Introduction

L es changements climatiques créent de nouveaux défis pour 
la société humaine dans sa poursuite de la prospérité civile et 
économique. La séparation entre les pollutions locales (dioxyde  

de soufre [SO2], particules fines en suspension [PM], oxyde d’azote  
[NOx], etc.) ou certaines pollutions globales (comme les chlorofluoro-
carbures [CFC]) et la croissance économique semble possible selon les 
modèles théoriques et les expériences historiques de certains pays sous 
certaines conditions spécifiques. Toutefois, une telle conclusion n’est pas 
nécessairement applicable au cas des émissions de gaz carbonique, la 
cause principale de la tendance des changements climatiques. Notons par 
ailleurs que cette tendance semble de son côté se confirmer petit à petit 
(Raftery et al., 2017 ; Steffen et al., 2018).

Les auteurs de plusieurs études empiriques espèrent identifier des 
pistes potentielles de solution via leur tentative de valider l’hypothèse de 
la Courbe de Kuznets environnementale (CKE) pour le cas d’émissions de 
dioxyde de carbone, ou, plus généralement, de gaz à effet de serre (GES). 
La CKE fait l’hypothèse d’une relation en forme de U inversé entre divers 
indicateurs de la dégradation environnementale et le revenu par habitant. 
Ceci signifie que la dégradation de l’environnement d’une économie, bien 
qu’accentuée dans un premier temps par la croissance économique, sera 
séparée de celle-ci et commencera à se réduire après que le revenu 
total de l’économie ait atteint un seuil critique, souvent appelé le point de 
retournement. D’un point de vue théorique, la relation en U inversé peut 
être moins probable pour les émissions de GES. Étant différentes des 
émissions locales, dont les impacts néfastes se confinent à l’échelle locale, 
les émissions de GES causent plutôt des problèmes à l’échelle planétaire. 
Leurs effets durent aussi très longtemps, et leurs coûts sociaux sont 
partagés entre les pays et les générations. Par conséquent, la présence 
du problème du « passager clandestin » empêche un pays de recueillir la 
totalité des gains de ses efforts de réduction des émissions, ce qui réduit 
son inclination à entreprendre pleinement des activités de dépollution. 
La corrélation positive entre la croissance économique et les émissions 
de GES a donc tendance à persister, même dans le cas de niveaux très 
élevés de revenus (Arrow et al., 1995).
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Même si cette relation en forme de U inversé est validée par beaucoup 
d’études, son interprétation en termes de conséquences politiques demeure 
difficile, car les économistes n’en ont pas tous tiré la même conclusion. Du 
côté des plus optimistes, Beckerman (1992) postule que la meilleure façon 
d’améliorer la situation environnementale est de garder le même chemin 
de croissance économique et d’endurer la phase de détérioration, qui sera 
temporaire. À l’autre extrême, les pessimistes expliquent la relation en forme 
de U inversé par la libéralisation du commerce qui délocalise les industries 
polluantes des pays riches vers les pays en voie de développement. Ainsi, 
le U inversé est une résultante de la coprésence de la réduction de la 
pollution dans les pays riches et de l’augmentation de la pollution dans les 
pays pauvres (Suri et Chapman, 1998). D’autres économistes ont une vue 
plus neutre sur la CKE et considèrent que cette relation en U inversé ne 
capture qu’un effet « net » du revenu sur l’environnement, dans lequel « la 
croissance économique est utilisée comme une variable de portée générale 
(omnibus) qui représente un ensemble d’influences sous-jacentes, dont les 
effets séparés sont obscurs » (Panayotou, 2003).

Afin de comprendre les mécanismes qui accompagnent et/ou qui 
sont masqués par la croissance économique, de nombreuses études 
ont considéré cette relation en forme de U inversé comme un fait stylisé 
et lui ont cherché des explications structurelles : augmentation de l’effi-
cience de la production, technologies plus économes en production et en 
consommation, développements institutionnels, amélioration de l’efficacité 
du marché, renforcement de la conscience collective des effets négatifs 
de la dégradation de l’environnement, augmentation de la volonté à payer 
des individus pour un meilleur environnement, passage d’une structure 
économique dominée par des secteurs industriels intensifs en pollution 
à une structure dominée par les secteurs tertiaires généralement moins 
polluants (Panayotou, 1997 ; Stern, 2004 ; Dinda, 2004).

Notre étude s’insère dans cette lignée de la littérature en proposant 
d’étudier la relation entre la croissance économique et les émissions 
de GES des 10 provinces canadiennes, avec une attention accrue sur 
les potentielles différences du Québec par rapport aux autres provinces 
canadiennes et les facteurs explicatifs de celles-ci. Nous espérons pouvoir 
fournir quelques réponses aux trois questions suivantes :
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n	Peut-on utiliser une trajectoire commune de la CKE pour prédire la 
relation entre les émissions de GES et la croissance économique pour 
le Québec et pour les autres provinces canadiennes ? Est-ce que la 
forme de U inversé commune sera valide pour toutes les provinces ?

n	Sinon, quels sont les facteurs économiques structurels propres à 
chaque province qui influencent cette relation ? L’identification de ces 
facteurs d’ajustement qui sont manipulables par les politiques 
économiques nous permettra-t-elle d’indiquer les raisons expliquant les 
performances économiques et environnementales différentes du 
Québec par rapport aux autres provinces canadiennes ?

n	D’un point de vue dynamique, peut-on prédire la future relation entre les 
émissions de GES et la croissance économique de chaque province en 
suivant la logique de la convergence du modèle de Solow vert (Brock et 
Taylor, 2010), en se basant sur une discussion qui compare les taux 
intrinsèques des progrès techniques dans les activités productives à 
ceux dans les activités de la dépollution ?

L’organisation de ce texte se fait comme suit : la première section 
fournit une brève revue de littérature sur la CKE ; le portait du Québec est 
ensuite illustré en termes d’émissions de GES, et ses différences avec 
les autres provinces canadiennes sont présentées. Les deux sections qui 
suivent effectuent des analyses des données dans le but d’identifier la CKE 
commune et de la comparer avec celle de chaque province, via le modèle 
d’ajustement proposé par He et Wang (2012) et le modèle de Solow vert 
de Brock et Taylor (2010). Ces sections seront suivies par la conclusion.

La CKE : fait stylisé ou histoire 
propre à chaque économie ?

Depuis le début des années 1990, l’hypothèse de la CKE a été l’une 
des questions de recherche les plus discutées et controversées dans le 
domaine de l’économie de l’environnement. Bien que, de nos jours, des 
milliers d’études empiriques aient été réalisées sur ce sujet, leurs résultats 
semblent apporter plus de controverse que de consensus concernant la 
validité de cette hypothèse.
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Tout d’abord, bien que les théories justifient l’apparition d’une CKE 
individuelle dynamique en se basant sur les évolutions du contraste entre 
l’utilité marginale décroissante de la consommation et la désutilité marginale 
croissante de la pollution associée à la croissance économique d’un seul 
pays, la plupart des études empiriques existantes exploitent une vision de 
la CKE globale statique. Cette dernière utilise les données de plusieurs 
pays pendant une même année. L’égalisation de ces deux versions de la 
CKE exige implicitement que ces économies suivent une même relation 
pollution-revenu. Cependant, il est difficile de justifier pourquoi une CKE 
globale statique en forme de U inversé serait pertinente pour prédire la 
CKE individuelle dynamique d’un pays spécifique (Bruyn et al., 1998).

Cette idée peut être présentée par la figure 5-1, où nous illustrons quatre 
CKE globales statiques de quatre périodes T1, T2, T3 et T4. En supposant 
une amélioration de l’efficacité énergétique dans le temps qui permettrait la 
réduction de l’intensité d’émission, ces quatre CKE globales se déplacent 
vers le bas au fur et à mesure que le temps passe. Pour un pays A, la loca-
lisation sur les CKE globales à différents moments est représentée par les 
points noirs, et la CKE individuelle dynamique est tracée par le trait gras qui 
relie ces quatre points. D’un seul coup d’œil, on voit que, même si la CKE 
globale et la CKE individuelle sont toutes deux en forme de U inversé, leurs 
points de retournement, qui représentent le niveau critique de revenu qui 
permet un découplage entre la croissance économique et l’augmentation 
de la pollution, ne sont pas forcément identiques (cf. I* de la CKE indivi-
duelle et Ig de la CKE globale). Nous pouvons également imaginer un autre 
pays B, dont les points d’observation des quatre périodes sont illustrés par 
les quatre points bleus, sa CKE individuelle dynamique suivant donc une 
tendance croissante, sans point de retournement observable.
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CKEs globales et CKEs individuelles

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c5-1

Deuxièmement, même si nous acceptons la CKE comme un artifice 
statistique qui décrit la relation entre la pollution et le revenu dans un 
diagramme à deux dimensions, de nombreuses critiques persistent. Les 
critiques les plus fréquentes adressées aux études sur la CKE sont liées 
à la grande sensibilité de leurs résultats par rapport (1) aux différentes 
formes fonctionnelles d’estimation (Harbaugh et al., 2000 contre Grossman 
et Krueger, 1991 ; Auci et Becchetti, 2006) ; (2) aux tailles d’échantillons 
(pays contre ou périodes incluses) (Stern et Common, 2001 contre Selden et 
Song, 1994 ; Carson et al., 1997 contre List et Gallet, 1999 ; Cole et al., 1997 
contre Kaufmann et al., 1998 ; Galeotti et al., 2006 ; Lee et al., 2010, etc.) ; 
(3) aux indicateurs de pollution étudiés (concentration ou émission, locale 
ou globale, etc.) et (4) aux stratégies économétriques appliquées (Galeotti et 
al., 2009 ; Perman et Stern, 2003 ; Romero-Avila, 2008 ; Schmalensee et al., 
1998 ; Wagner, 2008 ; Wang, 2013 ; Hosseini et Kaneko, 2013 ; Maddison, 
2006 ; Dijkgraaf et Vollebergh, 2005 ; List et Gallet, 1999 ; Vollebergh et 
al., 2009 ; Stern, 2010 ; etc.). Yang et al. (2015) revisitent la validité de la 

Pollution

RevenuI* Ig

CKEs globales

CKE
individuelle B

CKE
individuelle A
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CKE en effectuant une « analyse des bornes extrêmes » (Extreme Bound 
Analysis, Leamer, 1978) en utilisant une approche plus exhaustive. Celle-ci 
consiste à vérifier les coefficients des variables clés de la CKE, c’est-à-dire 
le revenu par habitant et le revenu par habitant au carré, dans la totalité des 
6 144 modèles croisés avec les 23 méthodes d’estimation paramétrique 
(utilisés dans la littérature pour tester la validité de l’hypothèse de la CKE 
pour le cas de la Chine). Leurs analyses via une stratégie de bootstrap1 
révèlent que l’hypothèse de la CKE ne peut pas être considérée comme 
valide pour la plupart des indicateurs de pollution (y compris les GES), car 
la probabilité d’obtenir une forme de U inversé pour la relation pollution-
revenu (un coefficient positif pour le revenu et un coefficient négatif pour 
le revenu au carré) est beaucoup plus basse que 95 %, le seuil statistique 
couramment utilisé dans les études économiques.

La troisième critique sur la littérature empirique de la CKE concerne 
sa stratégie économétrique de boîte noire qui se contente de simplement 
résumer la relation en forme réduite entre la pollution et la croissance, sans 
proposer un mécanisme qui explique les origines de sa forme en U inversé 
et ses implications politiques. Pour répondre à cette critique, He et Wang 
(2012) proposent d’inclure directement les caractéristiques structurelles de 
chaque économie dans la formation de sa propre CKE via à la fois les 
ajustements en hauteur et les ajustements en pente, dans le but d’ouvrir 
la boîte noire de la CKE et d’identifier des éléments manipulables par les 
politiques économiques. Leur idée peut être illustrée par la figure 5-2. Elle 
postule qu’il existe une CKE conventionnelle résumant la partie normale 
de la relation entre la croissance économique et la pollution commune à 
toutes les provinces canadiennes (CKE0), et que selon cette relation, pour 
un niveau de revenu à Y0, le niveau de pollution sera à E0. L’approche 
de He et Wang (2012) permet aux facteurs structurels économiques d’une 
économie spécifique d’ajuster la hauteur de la CKE, par exemple, en 
acceptant que la densité de population du Québec (5,8 personnes/km2, 
selon le recensement du Canada 2011) est plus élevée que celle du Canada 
en moyenne (3,7 personnes/km2), pour un même niveau de revenu Y0, la 
pollution se trouvera à E0’ au lieu de E0, car une densité plus importante de 
population favorise une meilleure efficacité énergétique via l’urbanisation. 
Nous faisons donc face ici à un ajustement vers le bas de CKE0 à CKE1. 
Cette approche permet également à des caractéristiques d’une économie 
spécifique d’ajuster la pente de la CKE, qui exprime le pourcentage de 
pollution entraîné par 1 % de croissance économique. Comme l’économie 
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du Québec dépend davantage de l’hydroélectricité, l’ajustement de la pente 
de la CKE du Québec (de CKE1 à CKE2), par rapport à celle du Canada, 
peut être illustré par le pivotement de la ligne tangente de la CKE vers le 
bas. Ceci signifie que la création d’un dollar de PIB au Québec entraîne 
moins d’augmentation de pollution qu’ailleurs au Canada.

Les ajustements de la CKE par  
les caractéristiques économiques

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c5-2

En se basant sur le modèle central de la macroéconomie moderne – 
le modèle de Solow (1956) – Brock et Taylor (2010) ont construit le lien 
théorique entre la CKE et la convergence de la croissance économique. En 
comparant la tendance dynamique de la croissance économique et celle 
de la pollution, ils ont démontré qu’à long terme, la formation d’une courbe 
en U inversé entre la pollution et la croissance pendant le processus de 
convergence d’un pays spécifique est possible si et seulement si sa vitesse 
de progrès technique dans des activités de dépollution est plus rapide que 
celle de ses progrès techniques de production agrégée. Donc, une fois de 
plus, la forme de la relation entre la pollution et la croissance économique 
semble être un cas spécifique à chaque économie.

Pollution

Ajustement hauteur

Ajustement pente

CKE2 CKE1

CKE0

RevenuY0

E0’
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Émissions de GES : portrait du 
Québec par rapport aux autres 
provinces canadiennes

Une comparaison entre les provinces canadiennes révèle une 
performance environnementale en termes d’émissions de GES relative-
ment plus satisfaisante au Québec. C’est ce qui se traduit des informations 
contenues dans les graphiques 5-1 qui illustrent l’évolution des trois 
indicateurs associés aux GES pour la période de 1997 à 2016. Bien qu’en 
termes d’émissions totales de GES (graphique 5-1a), le Québec se situe en 
troisième place jusqu’à 2014 derrière l’Alberta et l’Ontario, et en quatrième 
place après 2015 (dépassé par la Saskatchewan), un tel classement 
avancé doit être expliqué par la différence de population (8,25 millions 
au Québec en 2015 contre 13,79 millions en Ontario et 4,18 millions en 
Alberta). En termes d’émissions de GES par habitant (graphique 5-1b), 
le Québec est en effet la province la plus propre, comme le démontre 
son niveau d’émissions (<10 tonnes par habitant), le plus faible lors de 
la période de 20 ans étudiée. On constate un très grand contraste avec 
des provinces comme l’Alberta ou la Saskatchewan, où le même indicateur 
est supérieur à 60 tonnes par habitant. Cette performance du Québec 
peut être confirmée par une intensité des émissions de GES la plus faible 
parmi les provinces (graphique 5-1c), à environ 0,25 kg/$, comparative-
ment aux niveaux les plus élevés observés dans des provinces comme 
la Saskatchewan (1,3 kg/$) et l’Alberta (0,85 kg/$). De plus, depuis 2004, 
l’évolution des émissions de GES, à la fois totales et par habitant, suivent 
toutes les deux une tendance à la baisse au Québec, qui signifie une 
réduction des émissions de dioxyde de carbone en termes absolus.
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Comparaison des performances 
environnementales entre les 

provinces canadiennes
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Intensité des émissions de GES

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c5-1c
Source : Statistique Canada.

D’un point de vue dynamique, cependant, le Québec (avec l’Île-du-Prince-
Édouard, le Manitoba, Terre-Neuve-et-Labrador, la Colombie-Britannique et 
l’Ontario) semble faire partie d’un groupe de provinces qui démontrent une 
vitesse d’amélioration de l’efficacité relativement lente, comparativement 
aux autres provinces comme le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, la 
Saskatchewan et l’Alberta. Bien que cette vitesse d’amélioration plus faible 
au Québec puisse être expliquée par son intensité d’émissions déjà très 
basse, une faible vitesse dynamique d’amélioration signifie également une 
future réduction du GES plus faible pour le Québec et les autres provinces 
qui font partie du même groupe.

Courbe de Kuznets environnementale

Nous estimons d’abord dans le tableau 5-1 la CKE conventionnelle 
pour les émissions totales de GES en se basant sur les données des 
10 provinces canadiennes entre 1997 et 2016. Différentes formes fonction-
nelles (linéaire, cubique, log-log, semi-log, etc.) ont été essayées. Dans le 
tableau 5-1, nous illustrons les résultats les plus satisfaisants, basés sur 
une fonction quadratique.
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Comme les résultats l’illustrent, la CKE conventionnelle rapporte un 
coefficient significativement négatif en ce qui a trait au PIB par habitant 
et un coefficient significativement positif pour le PIB par habitant au carré. 
Celui-ci décrit une relation entre les émissions totales de GES et le PIB par 
habitant au Canada en forme de U plutôt qu’en U inversé, comme le prédit 
l’hypothèse de la CKE. Une courbe en forme de U signifie que la pollution 
décroît avec la croissance économique jusqu’au point de retournement. 
Une fois que le niveau de revenu dépasse ce point creux, on remarque une 
tendance croissante de la pollution avec l’augmentation des revenus.

L’obtention d’une telle courbe pour la CKE conventionnelle du Canada 
s’explique très probablement par les situations particulières de la pollution 
et de l’économie de ses 10 provinces. En effet, les provinces de l’est, étant 
relativement plus pauvres, ont souvent une meilleure performance en ce 
qui concerne la réduction d’émissions de GES, tandis que les provinces de 
l’ouest, en particulier l’Alberta et la Saskatchewan, plus riches grâce aux 
activités d’extractions pétrolières, observent une tendance commune à la 
hausse pour les émissions et pour le revenu. Cette explication est soutenue 
par les informations données dans le tableau 5-1, où nous comparons le 
point de retournement vers le haut de la courbe en U, fixé à 39 794 dollars 
(prix constants de l’année 2007) au PIB par habitant des 10 provinces 
canadiennes. Nous pouvons ainsi identifier quatre provinces relativement 
plus pauvres (l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-
Brunswick et le Québec). Avec leur niveau de PIB par habitant en 2016 
inférieur à celui du point de retournement, ces quatre provinces se trouvent 
sur la partie décroissante de la courbe en forme de U, où la croissance 
économique devrait être accompagnée par une réduction des GES. Pour les 
six provinces plus riches, comme leur niveau de PIB par habitant dépasse 
celui du point de retournement, elles se trouvent sur la partie croissante de 
la courbe, conséquence d’une tendance d’augmentation de pollution qui 
accompagne leur processus de croissance économique. Plus précisément, 
pour le Québec, le PIB par habitant en 2016 est de 38 212 dollars (prix 
constants de 2007). Il se situe donc sur la partie décroissante de la courbe, 
mais très proche du creux. Ce positionnement du Québec sur la courbe 
conventionnelle du Canada, dans un premier temps, dévoile sa meilleure 
performance sur le plan de l’efficacité environnementale par rapport aux 
autres provinces canadiennes, mais prédit également un ralentissement 
de la vitesse de la réduction des émissions de GES du Québec dans son 
processus de croissance économique.
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Position des 10 provinces canadiennes  
sur la CKE conventionnelle

Province PIB par habitant  
($ constants de 2007) Position sur la courbe en U

Terre-Neuve-et-Labrador 49 416,5 Partie croissante

Île-du-Prince-Édouard 31 532,2 Partie décroissante

Nouvelle-Écosse 34 757,3 Partie décroissante

Nouveau-Brunswick 35 381,7 Partie décroissante

Québec 38 212,4 Partie décroissante

Ontario 45 131,2 Partie croissante

Manitoba 42 029,5 Partie croissante

Saskatchewan 51 061,8 Partie croissante

Alberta 68 366,5 Partie croissante

Colombie-Britannique 45 941,5 Partie croissante

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c5-1
Source : Calculs de l’auteure.

Cette première estimation de la CKE conventionnelle fait l’hypothèse forte 
et simplificatrice que toutes les provinces canadiennes suivent une même 
trajectoire pour ce qui est de la relation entre les GES et la croissance 
économique. Pour obtenir une interprétation plus spécifique sur la relation 
pollution-croissance de chaque province, nous adoptons la méthode de 
He et Wang (2012) et incluons des variables d’ajustements de la CKE 
en hauteur ou en pente. Il n’y a pas a priori de théories économiques 
formelles qui peuvent nous guider dans le choix de ces ajustements. Nos 
choix de variables sont basés essentiellement sur les pratiques observées 
dans la littérature, la disponibilité des données, ainsi que les critères 
statistiques sur le pouvoir explicatif des résultats obtenus. En ce sens, nos 
résultats ne prétendent pas fournir une interprétation complète de la CKE 
individuelle, mais donnent simplement quelques indications sur la manière 
dont les différents facteurs structurels d’une économie spécifique peuvent 
transformer la relation entre la pollution et la croissance, dans le but d’initier 
des discussions politiques sur l’influence du choix d’une stratégie de 
développement économique sur la trajectoire de l’évolution des émissions 
de GES.

Il y a deux groupes de variables d’ajustement de la hauteur de la CKE, 
soit la densité de la population d’une province, mesurée par le nombre de 
personnes par kilomètre carré, et les ratios du commerce (exportations et 
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importations) de chaque province avec les États-Unis et le reste du monde. 
En général, nous estimons qu’une densité de population plus élevée signifie 
un niveau d’urbanisation plus avancé, ce qui entraîne à son tour une plus 
grande économie d’échelle de l’efficacité énergétique. Le commerce d’une 
province avec les économies extérieures dissocie sa production de sa 
consommation. Pour une province canadienne, les exportations peuvent 
être considérées comme des sources supplémentaires d’émissions dans 
la province, alors que les importations signifient que les émissions de GES 
occasionnées par la production des biens importés sont délocalisées à 
l’extérieur du territoire. Ainsi, en principe, nous nous attendons à ce que 
les exportations ajustent la CKE vers le haut et à ce que les importations 
l’ajustent vers le bas.

Considérant les GES émis sur le sol domestique comme un produit 
secondaire du processus de production ou de la consommation domestique, 
nous identifions deux facteurs structurels d’ajustement de la pente de la 
CKE, soit la part du PIB du secteur minier et la part de l’hydroélectricité 
dans la production totale d’énergie. Nous estimons qu’une augmentation 
de la contribution du secteur minier dans le PIB augmente l’empreinte 
carbone d’un même pourcentage de croissance économique, toutes 
choses étant égales par ailleurs. En revanche, un pourcentage plus élevé 
de la production d’hydroélectricité peut réduire cette empreinte carbone, via 
sa directe contribution en valeur ajoutée dans le PIB total et via sa contribu-
tion indirecte dans l’amélioration de la structure énergétique de l’économie 
en question. Les résultats les plus satisfaisants de ces CKE ajustées sont 
rapportés dans la deuxième et la troisième colonne du tableau 5-2.

Les résultats du tableau 5-2 montrent que les ajouts de variables 
augmentent significativement le pouvoir explicatif du modèle (cf. modèle (2), 
R2 ajusté qui augmente de 0,312 à 0,657). Les ajouts de variables 
d’ajustement de la pente et de la hauteur réduisent grandement le point 
de retournement vers le haut de la CKE, le niveau de PIB par habitant 
correspondant à la CKE conventionnelle du modèle étant 24 807 dollars. 
Étant donné que les niveaux de PIB par habitant de notre échantillon 
varient entre 23 475 dollars et 87 197 dollars, nous pouvons considérer 
que la partie de la CKE conventionnelle rapportée par le modèle prédit 
une corrélation positive entre les émissions de GES et la croissance 
économique, un résultat similaire à ceux rapportés dans l’article de He et 
Richard (2010), basé sur les données en séries chronologiques du Canada 
entre 1948 et 2005.
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CKE et ajustements :  
émissions totales de GES

Variables
Émissions totales de GES  

(millions de tonnes, effets fixes)

CKE conventionnelle CKE avec ajustements

PIB par habitant (par 1 000 $) -4,059***
(-7,88)

-3,225***
(4,26)

PIB par habitant2 0,051***
(8,83)

0,065***
(7,06)

PIB par habitant * % du PIB  
secteur minier

13,434
(1,09)

PIB par habitant2 * % du PIB  
secteur minier

-0,373***
(2,86)

PIB par habitant * % d’hydroélectricité -11,381***
(3,31)

PIB par habitant2 * % d’hydroélectricité
0,132***
(3,20)

% du PIB du secteur minier 133,638
(0,43)

% d’hydroélectricité dans la production d’énergie 236,546***
(3,33)

Exportation au reste du monde/PIB -0,096
(0,44)

Importation du reste du monde /PIB -0,403***
(2,96)

Exportation aux États-Unis/PIB 0,339***
(2,84)

Importation des États-Unis/PIB 0,077
(0,37)

Densité de population -6,724***
(5,31)

Constante 144,911***
(12,898)

154,330***
(8,97)

R2 ajusté 0,312 0,657

Hausman 6,98
(0,0305)

182,35
(0,000)

Observations 200 200

Nombre de provinces 10 10

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c5-2

Source : Calculs de l’auteure.

Notes : Statistiques de Student dans les parenthèses. *** p < 0,01 ; ** p < 0,05 ; * p < 0,1. D’autres formes fonctionnelles ont été essayées. Les 
résultats présentés dans le tableau sont ceux qui donnent les résultats les plus satisfaisants, en ce qui concerne les tests statistiques et la signification 
économique.
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Nous discutons maintenant des impacts des facteurs d’ajustement dans la 
formation de la CKE. Concernant les ajustements à la hauteur, nos résultats 
rapportent un coefficient négatif et significatif pour le ratio des importations 
en provenance des autres pays que les États-Unis, qui confirme que l’aug-
mentation du ratio des importations en provenance des autres pays réduit 
la hauteur de la CKE du Canada. Ce coefficient négatif et significatif pour 
les importations en provenance du reste du monde confirme partiellement 
l’hypothèse du « havre de pollution », qui postule que les importations 
des provinces canadiennes leur permettent de réduire leur empreinte 
écologique en important des biens polluants des autres pays. Notre 
estimation rapporte aussi un coefficient positif et significatif pour le ratio des 
exportations du Canada vers les États-Unis, ce qui signifie que l’augmen-
tation des exportations vers les États-Unis ajuste la CKE du Canada vers 
le haut. Une possible explication est que les avantages comparatifs des 
exportations du Canada vers les États-Unis se trouvent davantage dans 
les secteurs à haute empreinte écologique. Le coefficient négatif obtenu 
pour la variable « densité de population » confirme notre intuition initiale 
selon laquelle une densité de population accrue favorise une meilleure 
efficacité énergétique, qui résulte essentiellement d’un meilleur accès au 
transport en commun, d’une plus grande proximité des services réduisant 
le besoin de déplacement, d’une superficie habitable moyenne plus faible 
en ville, etc.

Concernant les facteurs qui affectent la pente de la CKE, nos résultats 
confirment les rôles d’ajustement significatifs du ratio de la production 
d’hydroélectricité et de celui du secteur minier dans le PIB. Dans les 
graphiques 5-2, en se basant sur les résultats d’estimation du modèle avec 
ajustements, nous utilisons le cas du Québec centré à l’année 2016 pour 
illustrer les rôles des deux ajustements dans la formation de la pente de la 
CKE2. Tout d’abord, l’ajout des ajustements à la pente de la CKE modifie 
grandement sa forme et son point de retournement. La courbe bleue illustre 
la partie de CKE conventionnelle, et les trois autres courbes illustrent 
comment sa forme change avec les variations d’un facteur d’ajustement 
de pente, tout en maintenant les autres facteurs d’ajustement à leur niveau 
de l’année 2016. Dans le graphique 5-2a, toutes choses étant égales par 
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ailleurs, pour un même niveau de revenu, plus le ratio du PIB du secteur 
minier est élevé, plus élevé est le niveau des émissions totales de GES 
prédit par la CKE, du moins pour la section de PIB par habitant inférieure 
à 44 000 dollars, dans laquelle se trouve le Québec. Ceci signifie que la 
croissance économique semble être accompagnée par une plus importante 
augmentation des émissions de GES quand elle est réalisée avec une 
contribution plus importante du secteur minier. Par contre, l’augmentation 
du ratio de l’hydroélectricité produite semble réduire la pente de la CKE, 
et ainsi décrit une relation entre la pollution et la croissance économique 
moins problématique. Une autre observation est que, pour une économie 
qui est davantage dépendante de la production d’hydroélectricité, notre 
CKE ajustée prédit un niveau d’émissions totales de GES plus faible pour 
le même niveau de revenu, du moins pour les niveaux de PIB par habitant 
supérieurs à 34 800 dollars, ce qui est le cas du Québec.
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Ajustements de la pente de la CKE

Ajustement de la pente de la CKE par le ratio 
du secteur minier dans le PIB, Québec

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c5-2a

Ajustement de la pente de la CKE par le ratio de 
l’hydroélectricité dans le PIB, Québec

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c5-2b
Source : Basés sur les résultats du modèle avec ajustements du tableau 5-2.

Note : Cas du Québec, les statistiques de l’année 2016 sont utilisées comme valeurs centrées.
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CKE globale contre CKE individuelle
(émissions totales de GES)

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c5-3
Source : Calculs de l’auteure.

Le graphique 5-3 illustre les prédictions de la CKE globale (à l’échelle du 
pays, en supposant que toutes les provinces suivent la même trajectoire) et 
des CKE individuelles des provinces3. Comme nous pouvons le constater, 
la prédiction de notre modèle avec ajustements du tableau 5-2 illustre une 
relation positive monotone entre le PIB par habitant et les émissions totales 
de GES. Cependant, en incluant les facteurs d’ajustement (hauteur et 
pente), les provinces canadiennes suivent des trajectoires très différentes. 
Pour plusieurs provinces comme le Québec, l’Ontario, les Maritimes et 
le Manitoba, une courbe en U inversé résume bien la relation entre la 
croissance économique et les émissions de GES. Cependant, la relation 
croissante semble plus pertinente pour la Saskatchewan et l’Alberta. 
Finalement, la situation de la Colombie-Britannique semble plus ambiguë, 
à cause de la légère hausse de sa tendance vers la fin de la courbe. En 
se référant à la situation des facteurs d’ajustement de la pente, nous 
comprenons qu’une forme en U inversé pour le Québec est essentielle-
ment due à son ratio élevé d’hydroélectricité produite ainsi qu’à un ratio très 
faible d’activités d’extraction minière. Cette situation est très différente de 
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celle de l’Alberta et de la Saskatchewan, dont l’économie se base sur une 
proportion très importante d’activités minières, accompagnées de faibles 
proportions d’énergies propres (cf. graphique 5-4).

Situation des facteurs d’ajustements  
de la pente de la CKE, 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c5-4
Source : Calculs de l’auteure.

Les résultats d’une même analyse pour les émissions de GES par 
habitant sont rapportés dans l’annexe. Comme pour les résultats des 
émissions totales de GES, ceux-ci indiquent les ajustements significa-
tifs des facteurs structurels propres à chaque province sur sa CKE. Le 
graphique 5-5 résume ces adaptations en se basant sur les résultats 
prédits du modèle d’ajustement du tableau 5-5. 

Comparons le Québec aux autres provinces canadiennes. La relation 
entre les émissions de GES par habitant et le PIB par habitant du Québec 
suit essentiellement une tendance décroissante, dont la vitesse de décrois-
sance est nettement plus grande et la hauteur de la courbe plus basse que 
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celles des neuf autres provinces. Ceci signifie que le Québec a pu réaliser ses 
développements économiques des 20 dernières années en sacrifiant moins 
de l’environnement, sacrifice mesuré par les émissions de GES par habitant.

CKE globale contre CKE individuelle
(émissions de GES par habitant)

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c5-5
Source : Calculs de l’auteure.

Convergence des émissions 
entre les provinces

En observant la grande différence dans la forme de la CKE entre les 
provinces canadiennes, nous jugeons important d’identifier les facteurs 
déterminants plus fondamentaux de la CKE qui se cachent derrière les 
facteurs structurels d’ajustement identifiés dans la section précédente. Une 
telle question a été étudiée par Brock et Taylor (2010) via le modèle de 
Solow vert, qui se concentre sur la construction du lien théorique entre la 
dynamique des émissions, celle de l’intensité des émissions et l’éventuelle 
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formation de la relation en forme de U inversé entre la croissance de 
revenu et de la pollution en se basant sur l’idée de la convergence de 
Solow (1956). En mesurant le taux de progrès technique dans les activités 
de dépollution et en le comparant au taux de progrès technique de la 
production, le modèle de Solow vert a démontré qu’une convergence des 
émissions à long terme ne peut pas garantir que les niveaux des émissions 
de GES prendront forcément un tournant vers le bas quand la croissance 
économique des provinces atteindra son état stationnaire car la forme de 
la relation entre la croissance et la pollution dépend de la comparaison 
du taux de progrès technique des activités de dépollution gAiT avec son 
taux intrinsèque de progrès technique de la production ln[niT + giT + δiT]. 
Ce dernier correspond à la somme du taux de croissance moyen de la 
population niT, de la qualité des travailleurs giT et du taux de dépréciation 
du capital δiT.

Nous réalisons dans cette section quelques analyses sur les relations 
entre le taux de croissance des émissions (taux moyen sur cinq ans), 
celui de progrès technique des activités de dépollution, ainsi que les 
autres facteurs traditionnels qui affectent la dynamique à long terme de la 
croissance économique, essentiellement le taux de progrès technique de la 
production. Contrainte par la disponibilité des données, notamment celles 
sur les investissements dans les activités de dépollution, notre analyse se 
limite à la période de 2005 à 2014. Celle-ci est scindée en deux parties de 
cinq ans, soit 2005 à 2009 et 2010 à 2014. Nous avons ainsi pour chaque 
province deux points d’observation, soit une base de données en panel de 
10 x 2 = 20 observations. Le tableau 5-3 rapporte nos estimations. 

Les estimations de la convergence selon le modèle de Solow vert 
confirment en général les intuitions économiques. L’ajout graduel de 
variables explicatives augmente grandement le pouvoir explicatif du 
modèle. Quand les cinq variables sont ajoutées, nous obtenons un R2 
ajusté de 0,847. De plus, deux éléments clés du modèle de Solow vert, 
les émissions par habitant initiales (ln[eiT - 5]) et le taux moyen de progrès 
technique dans les activités de dépollution (gAiT) rapportent tous les deux 
des coefficients statistiquement significatifs avec les signes attendus. Cela 
confirme la pertinence du modèle de Solow vert pour le cas du Canada. 
Le coefficient négatif et significatif d’émissions par habitant initiales  
(ln[eiT - 5]) à partir du modèle (colonne 2) signifie que, bien que les 
provinces canadiennes suivent des trajectoires de relation GES-croissance 
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différentes, leurs émissions de GES par habitant partagent clairement la 
propriété de la convergence conditionnelle. Ceci signifie que les provinces 
qui ont un niveau plus élevé de pollution par habitant ont aussi une vitesse 
de réduction de la pollution plus rapide. Nos résultats confirment également 
un coefficient négatif et significatif du taux moyen de progrès technique 
dans les activités de dépollution (gAiT). Ce coefficient négatif implique 
qu’en dehors de la tendance générale de convergence des émissions, une 
province qui possède un taux de progrès technique de dépollution plus 
rapide jouira d’une vitesse de réduction de GES par habitant plus grande. À 
la différence de Brock et Taylor (2010), nous obtenons un coefficient négatif 
pour le taux de progrès technique productif (ln[niT + giT + δiT] ). Cependant, 
ce coefficient contre-intuitif n’est pas significatif statistiquement. Un résultat 
similaire était également rapporté dans l’article de Brock et Taylor (2010), 
basé sur les cas de 173 pays pour la période de 1960 à 1998.

Convergence selon le modèle de Solow vert

Variables
Estimations des données en panel par effets fixes

(1) (2) (3) (4) (5)

Émissions par habitant initiales 
(ln[eiT - 5])

-0,0630
(-1,132)

-0,0920**
(-2,453)

-0,0827*
(-2,193)

-0,0794**
(-2,651)

-0,0796*
(-2,405)

Taux moyen de progrès 
technique dans les activités 
de dépollution (gAiT)

-0,5525***
(-3,578)

-0,5261**
(-3,432)

-0,4293**
(-3,331)

-0,4303**
(-2,981)

Taux moyen d’épargne (ln[siT])
0,0227
(1,142)

0,0223
(1,412)

0,0225
(1,208)

Proportion moyenne des 
investissements dans 
les activités productives 
(ln[1 - θiT])

-7,4100*
(-2,263)

-7,4206*
(-2,060)

Taux de progrès technique 
productifs nécessaires 
(ln[niT + giT + δiT])

-0,0041
(-0,033)

Constante -0,2567
(-1,206)

-0,3534**
(-2,479)

-0,2855
(-1,878)

-0,2900*
(-2,404)

-0,3019
(-0,781)

R2 ajusté 0,125 0,663 0,716 0,847 0,847

Observations 20 20 20 20 20

Nombre de provinces 10 10 10 10 10

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c5-3

Source : Calculs de l’auteure.

Notes : Statistiques de Student dans les parenthèses. *** p < 0,01 ; ** p < 0,05 ; * p < 0,1. Données en panel de deux périodes : 2005-2009, 2010-2014. 
Les coefficients moins significatifs pour quelques éléments traditionnels du modèle de Solow doivent être dus à la petite taille de notre base de données.
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Considérant que la dynamique de l’évolution des émissions par habitant 
de chaque province dépend étroitement de ce taux moyen de progrès 
technique de dépollution (-gAiT), nous présentons dans le tableau 5-4 les 
taux de progrès technique de dépollution estimés pour les 10 provinces 
pendant les deux périodes de cinq ans, ainsi que leur intervalle de 
confiance de 95 %. Clairement, pour la plupart des provinces et pendant 
la plupart du temps, ce taux de progrès technique reste comme prévu 
positif, signifiant que la plupart des provinces ont vu l’efficacité de leurs 
techniques de dépollution augmenter. Nous soulignons également que 
ce taux de progrès technique reste statistiquement significatif pendant les 
deux périodes pour seulement quatre provinces : la Nouvelle-Écosse, le 
Nouveau-Brunswick, le Québec et l’Ontario. Pour la Colombie-Britannique, 
c’est seulement pendant la période de 2010 à 2014 que nous observons 
un taux statistiquement significatif de progrès technique des activités de 
dépollution.

Le Québec a réalisé des améliorations dans son taux de progrès 
technique de dépollution pendant la période de 2010 à 2014 par rapport à 
la période de 2005 à 2009 (0,025 contre 0,019). Une comparaison entre le 
Québec et les autres provinces canadiennes dévoile que le Québec n’est 
cependant pas la province qui jouit du meilleur taux de progrès technique 
de dépollution. En effet, pendant la période de 2005 à 2009, l’Ontario a un 
taux moyen de 0,05, contre celui de 0,027 du Québec, et pendant la période 
de 2010-2014, ce sont la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick qui ont 
réalisé le meilleur taux de progrès technique de dépollution, avec environ 
0,07. Si cette tendance se maintient dans le futur, nous nous attendons 
à des réductions des émissions au Québec moins rapides que dans des 
provinces comme l’Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick.
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Taux moyen de progrès technique dans  
les activités de dépollution (-gA

iT
)

2005-2009 2010-2014

Coefficients 
estimés

Intervalle de 
confiance, 95 %

Coefficients 
estimés

Intervalle de 
confiance, 95 %

Terre-Neuve-et-Labrador -0,0095 [-0,0303   0,0112] -0,0088 [-0,0783   0,0607]

Île-du-Prince-Édouard 0,0227 [-0,0020   0,0474] 0,0794 [-0,0003   0,1591]

Nouv elle-Écosse 0,0390 [0,0002   0,0779] 0,0676 [0,0479   0,0873]

Nouveau-Brunswick 0,0296 [0,0178   0,0414] 0,0742 [0,0230   0,1254]

Québec 0,0185 [0,0106   0,0264] 0,0250 [0,0171   0,0328]

Ontario 0,0509 [0,0281   0,0734] 0,0312 [0,0230   0,0395]

Manitoba 0,0272 [0,0150   0,0395] -0,0055 [-0,0496   0,0386]

Saskatchewan 0,0019 [-0,0103   0,0141] 0,0021 [-0,0111   0,0153]

Alberta 0,0024 [-0,0132   0,0181] 0,0133 [-0,0204   0,0471]

Colombie-Britannique 0,0264 [-0,0030   0,0557] 0,0235 [0,0046   0,0424]

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c5-4

Source : Calculs de l’auteure.

Notes : Pour chaque province, nous estimons l’intensité des émissions de GES sur une tendance temporelle de deux périodes : 2005-2009 et 2010-2014. 
Nous y contrôlons, comme dans Brock et Taylor (2010), les niveaux de prix du pétrole de la même période. Les coefficients ainsi que leurs intervalles de 
confiance de 95 % rapportés dans ce tableau sont les coefficients devant la variable année (mesure de la tendance temporelle), qui mesure le taux moyen 
annuel de progrès technique des activités de dépollution pendant une période de cinq ans. Les coefficients statistiquement significatifs sont en gras.

Conclusion

En se basant sur les données en panel des provinces canadiennes 
entre 1997 et 2016, nous avons étudié dans ce chapitre l’hypothèse de la 
CKE et de la convergence pour le cas des émissions de GES, avec une 
attention particulière sur la potentielle différence entre Québec et les autres 
provinces canadiennes. L’adoption des idées de He et Wang (2012), qui 
préconisent l’ajustement de la hauteur et de la pente de la CKE par des 
facteurs structurels économiques, a permis de démontrer la très grande 
différence entre les provinces dans la forme statistique de la relation 
entre les émissions de GES et le niveau de revenu. Nos estimations 
sont conformes à nos prévisions et aux principales caractéristiques de 
l’économie canadienne, et au moins une partie de ces différences peut être 
directement due aux facteurs structurels propres à l’économie de chaque 
province. Nos résultats dévoilent trois facteurs d’ajustement de la hauteur 
de la CKE : le ratio du commerce avec les États-Unis, celui du commerce 
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avec le reste du monde et la densité de la population. Deux facteurs 
d’ajustement de la pente de la CKE sont aussi exposés : la part du PIB 
provenant du secteur minier, et la part d’hydroélectricité produite dans le 
total de l’énergie produite. La forme de la CKE individuelle, ajustée par ces 
facteurs, illustre des trajectoires de relation pollution-croissance propres 
à chaque pays. En général, nos résultats confirment l’avantage d’utiliser 
des facteurs comme la densité de population, le ratio des importations 
sur le PIB et la part d’hydroélectricité produite dans le total de l’énergie 
produite. Nous avons également identifié deux facteurs qui affectent la 
CKE de façon négative : la part des exportations vers les États-Unis sur 
le PIB et la part du PIB provenant du secteur minier. En se basant sur ces 
facteurs, nous pouvons mieux comprendre pourquoi le Québec, compara-
tivement aux autres provinces, présente une relation pollution-croissance 
plus « propre », essentiellement à cause de la taille importante de sa 
population, de la part très importante des énergies propres dans le total de 
l’énergie produite ainsi que d’un rôle relativement petit du secteur minier 
dans son PIB.

Dans l’optique d’étudier la dynamique future de la relation entre les 
émissions de GES et la croissance économique, nous avons estimé le 
modèle empirique de Solow vert. Ce modèle explique le taux de croissance 
des émissions de GES par habitant d’une province par son taux de progrès 
technique des activités de dépollution et par son taux intrinsèque de 
progrès technique de la production. Une telle analyse nous a dévoilé que, 
malgré le fait que les provinces suivent des trajectoires de relation émis-
sions-croissance très différentes, elles présentent toutes la propriété d’une 
convergence conditionnelle de leurs niveaux de pollution à long terme. 
Cependant, une telle convergence des émissions à long terme ne peut 
pas garantir que les niveaux des émissions de GES prendront forcément 
un tournant vers le bas quand la croissance économique des provinces 
atteindra son état stationnaire, car la forme de la relation entre la croissance 
et la pollution dépend de la comparaison entre le taux de progrès technique 
des activités de dépollution et le taux intrinsèque de progrès technique 
de la production. Nos estimations sur le taux de progrès technique des 
activités de dépollution du Québec sur la période de 2005-2009 et celle de 
2010-2014 montrent que le Québec n’est pas la province qui bénéficie du 
taux de progrès technique de dépollution le plus élevé au Canada. Ainsi, si 
la tendance actuelle se maintient, nous devons nous attendre à moins de 
réductions des émissions de GES réalisés sur le territoire du Québec dans 
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le futur. Des réflexions politiques doivent ainsi être menées sur la manière 
dont les entreprises québécoises peuvent être encouragées à s’investir 
dans la recherche et le développement pour renforcer l’efficacité de leurs 
activités de dépollution.
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Notes
1. Une stratégie de bootstrap est une technique de rééchantillonnage basée sur des principes 

de l’inférence statistique.

2. Nous utilisons la valeur des variables d’ajustement propres au Québec pour l’année 2016, 
ainsi que l’effet fixe de l’estimation pour le Québec pour tracer la relation entre la croissance 
et la pollution. Pour cette raison, les courbes tracées sont centrées à l’année 2016, dont le 
niveau des émissions totales de GES correspond à son niveau réel.

3. Pour faciliter l’illustration, l’axe vertical qui présente les émissions de GES est en 
logarithme.

4. Pour des considérations économétriques, nous incluons les variables ajustant la pente de 
la CKE également comme variables ajustant la hauteur, mais la différence entre HA et SA 
est essentiellement que seulement les SA se trouvent dans la formation de la pente de 
CKE.



Courbe de Kuznets environnementale pour les émissions de gaz à effet de serre

153

Annexe
CKE et ajustements :  

émissions de GES par habitant

Variables
ln(Émissions de GES par habitant) 

(tonnes par habitant, effets fixes)

CKE conventionnelle CKE avec ajustements

ln(PIB par habitant) ($) -3,97
(-1,07)

9,08
(1,17)

ln(PIB par habitant)2 0,17
(0,98)

-0,38
(1,03)

ln(PIB par habitant)* % des énergies non fossiles -0,77*
(1,65)

ln(PIB par habitant)2 * % des énergies non fossiles
0,035

(1,58)

ln(PIB par habitant)* % de PIB du secteur minier 0,68
(0,81)

ln(PIB par habitant)2 * % de PIB du secteur minier
-0,033
(0,84)

% des énergies non fossiles 4,21*
(1,72)

% de PIB du secteur minier -3,50
(0,78)

Exportations au reste du monde/PIB 0,003
(0,85)

Importations du reste du monde/PIB -0,003
(-1 449)

Exportations aux États-Unis/PIB 0,004**
(2,73)

Importations des États-Unis/PIB -0,014***
(5,33)

Densité de population -0,16***
(-7,90)

Constante 25,66
(1,31)

-48,54
(1,18)

R2 ajusté 0,312 0,628

Hausman 10,25
(0,006)

62,75
(0,000)

Observations 200 200
Nombre de provinces 10 10

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c5-5

Source : Calculs de l’auteure.

Notes : Statistiques de T dans les parenthèses. *** p < 0,01 ; ** p < 0,05 ; * p < 0,1. D’autres formes fonctionnelles ont été essayées. Les résultats 
présentés dans le tableau sont les plus satisfaisants, en ce qui concerne les tests statistiques et la signification économique.
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Approche de He et Wang (2012) 
sur les ajustements de la CKE

En partant de la fonction d’estimation de forme réduite la plus utilisée 
dans la littérature sur la CKE, soit l’équation (1), où Eit représente la 
pollution du pays i de la période t, Yit le revenu par habitant de la province i, 
pour la période t. T est l’effet fixe de périodes, ui est l’effet fixe de province, 
et finalement εit est le résidu,

Eit = α0 + α1Yit + α2Yit
2 + Tt + ui + εit  (1)

Une CKE globale pour chaque période peut être interprétée comme une 
photographie de la situation actuelle du revenu et de la pollution de tous les 
pays de l’échantillon pour la même période, purgée des effets spécifiques 
des pays (ui) (constants dans le temps).

En se basant sur la fonction d’estimation type proposée dans 
l’équation (1), nous pouvons présenter l’idée des ajustements de la 
hauteur et de la pente de He et Wang (2012) comme ceux présentés dans 
l’équation (2).

Eit = α0 + α1Yit + α2Yit
2 + α3T + ui + εit 

 (CKE conventionnelle)

+ β1HA1,it + β2HA2,it + β3SA1,it +β4SA2,it 

(Ajustement de la hauteur)

+ (γ1SA1,it + γ2SA2,it) * Yit + (γ3SA1,it + γ4SA2,it) * Yit
2 

(Ajustement de la pente) (2)
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Où HA1,it et HA2,it sont les exemples de variables qui affectent la CKE 
seulement par la hauteur, donc leur inclusion dans le modèle de CKE sert 
à mieux expliquer la localisation en hauteur de la CKE pour une économie 
donnée. SA1,it et SA2,it représentent pour leur part des exemples de variables 
qui affectent essentiellement la pente de la CKE, ces variables entrant 
directement dans la formation de la pente de la CKE, plus précisément 
dans la formation des coefficients devant les variables de revenu Yit et Yit

2.4 
Nous pouvons ainsi définir la pente de la CKE comme :

∂Eit / ∂Yit = [α1 + (γ1SA1,it + γ2SA2,it)] + 2 [α2 + (γ3SA1,it + γ4SA2,it)] * Yit      (3)

Où nous pouvons voir que l’implication des variables SA1 et SA2 dans 
la formation de la pente est dépendante de la valeur des coefficients γ1 et 
γ2 et de la valeur des variables SA1 et SA2 selon les pays et les périodes 
concernés.

Comme nous savons que le point de retournement de la CKE correspond 
au niveau de revenu Yit* qui permet le retournement de la relation entre la 
pollution et le revenu d’une corrélation positive à une corrélation négative, 
nous pouvons ainsi calculer le point de retournement spécifique à chaque 
pays Yit* selon

∂Eit / ∂Yit* = [α1 + (γ1SA1,it + γ2SA2,it)] + 2 [α2 + (γ3SA1,it + γ4SA2,it)] * Yit* = 0  (4)

Ainsi, la valeur de Yit* dépend également de la valeur de SA1 et SA2 et 
des coefficients de leurs termes croisés avec le revenu.

Yit* = -{[α1 + (γ1SA1,it + γ2SA2,it)] / 2 [α2 + (γ3SA1,it + γ4SA2,it)]}                  (5)
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Résumé

L’impact négatif de l’activité humaine sur l’environnement fait consensus et la 
communauté internationale a adopté diverses mesures pour en minimiser les consé-
quences à moyen et à long termes. Face à cet enjeu, le concept d’économie circulaire 
(ÉC) a pris de l’ampleur à l’échelle internationale depuis quelques années. Tout en 
appelant à une transformation des modèles d’affaires, le concept d’ÉC vise une produc-
tivité accrue dans l’utilisation des ressources, une réduction importante des impacts 
environnementaux et le maintien de la disponibilité des ressources dans un monde où 
elles sont limitées ; il se veut également compatible avec le développement économique. 
Ce chapitre fait une recension de la documentation sur le sujet et définit des freins 
et des leviers pouvant agir sur la transition vers une ÉC, dont il met également en 
évidence certaines retombées potentielles. Un bref historique de l’évolution du concept 
au Québec est également présenté. Finalement, des secteurs québécois à fort potentiel 
de circularisation de même que les politiques publiques du Québec sont mis en lumière1.
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Introduction

L e constat de l’impact négatif de l’activité humaine sur l’environnement 
fait consensus et la communauté internationale a adopté diverses 
mesures, tel l’Accord de Paris, afin d’en minimiser les conséquences 

à moyen et à long terme. Plusieurs stratégies sont mises de l’avant pour 
faire face à cet enjeu et, depuis quelques années, le concept d’économie 
circulaire (ÉC) prend de l’ampleur à l’international, notamment en Europe 
et en Asie.

L’origine exacte du concept d’ÉC n’est pas claire, mais ses premières 
évocations remontent aux années 1970, notamment avec la publication du 
rapport The Limits to Growth (1972), préparé par une équipe de chercheurs 
du MIT mandatés par le Club de Rome, et les premiers travaux de l’archi-
tecte suisse Walter Stahel, notamment son ouvrage The Product-life Factor 
publié en 1982. Ce concept a toutefois été mis sur la glace plus d’une 
trentaine d’années avant d’être revisité et remis en force en 2009 par la 
Fondation Ellen MacArthur, une association caritative britannique créée par 
la navigatrice Ellen MacArthur.

L’ÉC est présentée comme solution alternative à l’économie dite 
« linéaire », dominante depuis la première révolution industrielle et qui 
consiste, pour l’essentiel, à extraire, produire, consommer et jeter. Seuls 
9,1 % des 92,8 milliards de tonnes de matières premières qui entraient dans 
l’économie en 2015 étaient réinsérées dans l’économie (de Wit, Hoogzaad, 
Ramkumar, Friedl et Douma, 2018). Or, au vu des impacts et des facteurs 
négatifs – problèmes de pollution environnementale, disponibilité limitée 
des ressources et accroissement de la classe moyenne entraînant une 
hausse mondiale de la consommation – cette approche non durable doit 
être remise en question.

Le concept de l’ÉC prend en compte la finitude des ressources, les flux 
des matières à l’échelle des produits, des entreprises et des territoires, et les 
potentiels de circularisation de ces mêmes matières, c’est-à-dire la possible 
réinsertion des ressources déjà présentes dans le système économique. 
Cela a pour objectif d’éviter l’exploitation des ressources vierges en amont 
et, en aval, la mise en décharge des ressources en fin de cycle. C’est ce 
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que nous appellerons la logique circulaire des flux. Encore relativement 
jeune, le concept de l’ÉC réunit de nombreuses disciplines scientifiques, 
mais il n’a toujours pas de définition universelle. De nombreuses définitions 
ont néanmoins comme point commun la prise en compte d’une logique 
circulaire des flux, ainsi que la réduction de la consommation des ressources 
vierges et la minimisation des impacts environnementaux (Rizos, Tuokko et 
Behrens, 2017).

Le présent chapitre s’appuie sur une recension de la littérature interna-
tionale afin d’identifier les retombées économiques et environnementales 
de l’ÉC, ainsi que les différents freins et leviers d’une transition vers une ÉC. 
Il présente en outre quelques politiques québécoises s’inscrivant dans cette 
logique et identifie des secteurs économiques québécois à fort potentiel 
de circularisation à l’aide d’une analyse préliminaire. Ce chapitre présente 
également un bref historique de l’évolution de l’ÉC au Québec en s’attardant 
aux principaux jalons.

Le concept d’économie circulaire

La définition de l’ÉC que nous retenons est celle du Pôle de concer-
tation québécois sur l’ÉC2 : « L’économie circulaire est un système de 
production, d’échange et de consommation visant à optimiser l’utilisation 
des ressources à toutes les étapes du cycle de vie d’un bien ou d’un service, 
dans une logique circulaire, tout en réduisant l’empreinte environnementale 
et en contribuant au bien-être des individus et des collectivités. » (Sauvé, 
Normandin et McDonald, 2016, p. 20)

La figure 6-1 est une représentation schématique du concept d’ÉC 
proposée par l’Institut EDDEC (2018). Elle illustre certaines stratégies et 
outils de mise en œuvre, s’intégrant à toutes les étapes de la chaîne de 
valeur et reposant, entre autres, sur les 3R : la réduction à la source, la 
réutilisation et le recyclage.
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L’économie circulaire

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c6-1

Source : Institut EDDEC, en collaboration avec RECYC-QUÉBEC (2018).

Quelques stratégies de l’économie circulaire
Cinq stratégies sont décrites et accompagnées d’un exemple d’une 

organisation au Québec qui a fait l’objet d’une étude de cas dans l’ouvrage 
Économie circulaire au Québec : opportunités et impacts économiques 
(Teigeiro, Solar-Pelletier, Bernard, Joanis et Normandin, 2018) : l’économie 
collaborative, l’économie de fonctionnalité, le reconditionnement, le 
réusinage et la réparation, la symbiose industrielle et le recyclage.

© Institut EDDEC, 2018. En collaboration avec RECYC-QUÉBEC. Reproduction autorisée. Modification interdite.
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L’économie collaborative, ou de partage, propose de consommer 
des produits et services de manière à optimiser l’utilisation des ressources 
(Rizos et al., 2017). Fondée sur la mutualisation des biens, elle fait appel 
à de nouvelles formes d’organisation du travail et des échanges. Elle 
s’appuie généralement sur l’usage d’une plateforme numérique qui permet 
aux consommateurs et aux producteurs d’entrer directement en contact – 
et d’interchanger leurs rôles selon les produits et services offerts. À titre 
d’exemple, les membres de la coopérative La Remise, située à Montréal, 
ont accès à une bibliothèque commune d’outils de travail3.

L’économie de fonctionnalité, aussi appelée économie de performance, 
consiste à vendre l’usage d’un produit et non le produit lui-même. C’est 
donc la logique de la performance du produit, plutôt que sa possession, 
qui domine, ce qui permet aux manufacturiers de conserver la propriété 
de leurs biens et de leurs matières premières (Stahel, 2010, 2013). Au 
Québec, comme ailleurs, des modèles d’affaires d’entreprises d’autopar-
tage émergent de ce concept avec l’offre d’usage (au kilométrage ou par 
unité de temps) de véhicules en libre-service qui est en pleine croissance. 
Aussi, l’entreprise Xerox, qui offre à sa clientèle un service d’usage de ses 
photocopieuses, constitue un exemple classique de cette dynamique.

Le reconditionnement, le réusinage et la réparation consistent à 
remettre à neuf ou en état fonctionnel des produits ou des composantes de 
produits utilisés, pour leur donner une seconde vie ou prolonger la durée de 
la première (Lieder et Rashid, 2016). L’entreprise Piscines et Spas Poseidon 
réusine et reconditionne des spas usagés pour leur donner une seconde 
vie. Elle leur ajoute même dans certains cas de nouvelles technologies plus 
efficaces avant de les remettre en marché. L’industrie automobile, où les 
activités de reconditionnement et de réusinage des pièces sont pratique 
courante, constitue un exemple commun de ce type de stratégies circulaires, 
au Québec comme ailleurs.

La symbiose industrielle rassemble les entreprises, souvent d’une 
même zone industrielle, où les résidus ou sous-produits de l’une deviennent 
les intrants d’une autre. Ce système d’échanges repose surtout, mais pas 
exclusivement, sur la proximité géographique (Institut Montaigne, 2016). 
Le Centre de transfert technologique en écologie industrielle (CTTÉI) 
accompagne le développement de relations de symbiose industrielle et offre 
plusieurs outils et services favorisant leur déploiement.
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Mieux connu du public, le recyclage comprend un ensemble d’opéra-
tions de transformation des matières recyclables récupérées dans le but 
d’être réintroduites dans un nouveau cycle de production (Agence de l’Envi-
ronnement et de la Maîtrise de l’Énergie [ADEME], 2014). L’unité d’affaire 
de l’entreprise Soleno, Soleno Recyclage, récupère le polyéthylène haute 
densité (PEHD) pour le recycler et l’utiliser comme matière première dans 
la fabrication de produits de drainage.

Mécanismes et outils de mise  
en œuvre de l’économie circulaire

L’ÉC intègre également divers outils, dont certains constituent des 
méthodes de quantification des flux de matières ou des méthodes d’analyse 
d’impacts, alors que d’autres s’intéressent davantage au processus de 
développement de produits.

Dans le premier cas, on peut citer, entre autres, l’analyse entrée-sortie, 
un outil de modélisation économique qui permet d’évaluer, par la mesure 
des intrants et des extrants, les ressources qui circulent au sein d’une 
économie (par exemple, les importations, les exportations, la consom-
mation de ressources naturelles, la pollution et les matières résiduelles) 
(European Academies Science Advisory Council, 2016). L’analyse de cycle 
de vie (ACV) est une méthode d’évaluation scientifique des habitudes 
de production et de consommation qui prend en compte un ensemble 
d’éléments environnementaux, sociaux et financiers (coûts) et d’impacts 
potentiels d’un produit, d’un service ou d’un processus sur son cycle de vie 
(Martínez-Blanco, Finkbeiner et Inaba, 2015).

Dans le deuxième cas, l’écoconception prend en compte les aspects 
environnementaux dès la conception d’un produit, et vise à réduire les 
impacts négatifs tout au long de la vie de ce dernier (par exemple, l’inclusion 
de la modularisation ou la réduction des besoins en matières premières) 
(den Hollander, Bakker et Hultink, 2017). Enfin, la logistique inverse 
(reverse logistics) a pour objet de gérer et d’optimiser les flux provenant du 
consommateur en direction du fabricant et des maillons intermédiaires de 
la chaîne de valeur (Lambert, Riopel et Abdul-Kader, 2011).
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L’économie circulaire au Québec

Alors que les pays européens et asiatiques se dotent progressive-
ment de lois, de politiques, de règlements, de programmes et d’objectifs 
ambitieux pour mettre en œuvre l’ÉC, l’Amérique du Nord tarde à s’appro-
prier ce modèle économique. Au Québec, plusieurs stratégies de circularité, 
notamment la collecte sélective et le recyclage, les symbioses industrielles 
et la réduction à la source, sont déjà relativement bien ancrées, et ce, depuis 
plus de 25 ans pour certaines. Ce n’est toutefois qu’après la création, en 
2014, de l’Institut de l’environnement, du développement durable et de 
l’économie circulaire de l’Université de Montréal (Institut EDDEC) que 
le concept fait réellement son apparition dans le discours public. Sans 
prétendre à l’exhaustivité, la présente section établit les principaux jalons 
de l’histoire récente du Québec en ce qui trait à l’amorce d’une transition 
vers une ÉC.

Une appropriation récente, mais rapide au Québec

Parmi les moments forts de la courte histoire de l’ÉC au Québec, certains 
méritent d’être détaillés. D’abord, sur le plan universitaire, la mobilisation, 
par l’Institut EDDEC, d’un nombre important de chercheurs du campus 
de l’Université de Montréal (plus d’une soixantaine) sur le thème de l’ÉC. 
Cette mobilisation demeure sans égale, même sur le plan international. Son 
premier fruit concret fut la publication d’un ouvrage collectif, L’économie 
circulaire, une transition incontournable, en 2016, aux Presses de l’Univer-
sité de Montréal, qui contribue à la sensibilisation de l’ensemble des acteurs 
de la société à ce modèle économique (Sauvé, Bernard et Sloan, 2016).

Un autre jalon important, cette fois sur le plan de l’engagement gouver-
nemental, est l’intégration, en 2015, de la notion d’ÉC à la Stratégie 
gouvernementale de développement durable 2015-2020. Durant cette 
même année, le ministère québécois de l’Énergie et des Ressources 
naturelles (MERN) confie à l’Institut EDDEC et au Centre international de 
référence sur le cycle de vie des produits, procédés et services (CIRAIG) 
le mandat de réaliser un important projet de recherche sur les métaux et 
l’économie circulaire. Le projet, d’une durée de trois ans et dont le rapport 
final a été rendu public en mars 2018, visait à définir des stratégies de 
circularité pour trois métaux stratégiques pour le Québec, soit le cuivre, le 
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fer et le lithium (Bahn et al., 2018). L’année 2015 fut également marquée 
par la mise sur pied, par l’Institut EDDEC, d’un regroupement d’acteurs 
stratégiques influents issus des milieux industriels, associatifs, environne-
mentaux et gouvernementaux dans le but de réfléchir à la transition du 
Québec vers une ÉC et d’en stimuler la mise en œuvre. Basé sur une parti-
cipation volontaire, cet organisme, le Pôle de concertation québécois de 
l’économie circulaire, est, entre autres, à la base de la définition québécoise 
« officielle » de l’ÉC, élaborée en 2016 et présentée plus haut. Cette 
définition est, depuis, reprise dans la plupart des documents officiels du 
gouvernement québécois.

L’engagement gouvernemental envers l’ÉC se poursuit en 2016, où le 
ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation (MESI) intègre 
l’ÉC dans son Plan d’action de développement durable 2016-2020, tout 
en assurant progressivement un leadership gouvernemental partagé avec 
la société d’État RECYC-QUÉBEC. Cette dernière lance, en 2016, son 
premier appel à propositions sur le thème de l’ÉC appelé « Transition vers 
l’économie circulaire ». À la suite de cet appel, 13 propositions, réparties sur 
tout le territoire québécois, sont sélectionnées et financées. Elles constituent 
une impulsion importante dans le déploiement de l’ÉC à l’échelle territoriale.

La transition s’intensifie

Dans la poursuite de son engagement relativement à l’ÉC, le gouver-
nement du Québec met sur pied, en 2017, un « Groupe interministériel sur 
l’économie circulaire (GIEC) ». Composé de 13 ministères et sociétés d’État 
et animé par le MESI et RECYC-QUÉBEC, le GIEC a pour mandat de rendre 
plus efficientes et intégrées les actions et initiatives gouvernementales en 
matière d’ÉC. Rapidement, le GIEC appuie l’élaboration d’une « feuille 
de route québécoise sur l’économie circulaire » (dont la version finale est 
prévue pour 2020) et le MESI organise une première consultation ciblée en 
décembre 2017, dans le cadre de son Plan d’action pour la croissance et les 
technologies propres 2018-2023, duquel découlent plusieurs engagements 
permettant de répondre aux défis que pose la transition vers une ÉC.

Dans la même année, trois organisations actives dans la promotion et la 
transition vers l’ÉC, soit le Conseil Patronal de l’Environnement du Québec 
(CPEQ), le Conseil du patronat du Québec et Éco Entreprises Québec, 
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confient à l’Institut EDDEC et à une des unités de recherche membres, 
le Groupe de recherche GMT de Polytechnique Montréal, le mandat de 
réaliser une première étude économique sur les retombées de l’ÉC pour 
le Québec. Cet ouvrage est d’ailleurs celui présenté dans ce chapitre. Le 
rapport final, rendu public en mars 2018, suscite beaucoup d’intérêt de la 
part des acteurs économiques et contribue à accroître la notoriété de ce 
modèle économique.

En mai 2018, le premier ministre du Québec prononce sa première 
allocution sur l’ÉC dans le cadre d’un événement organisé par le CPEQ. 
Il s’agira là de la première prise de position politique québécoise à l’égard 
de l’ÉC. Le premier ministre y annonce la tenue des premières Assises 
québécoises en économie circulaire, en décembre 2018.

Suite aux recommandations du Pôle de concertation québécois 
sur l’économie circulaire, l’Institut EDDEC met sur pied une plateforme 
québécoise reliée à un réseau de plateformes internationales pour accélérer 
la transition. Le lancement de la plateforme a eu lieu le 5 décembre 20184.

Retombées environnementales 
et économiques potentielles

Les retombées potentielles de l’ÉC sont étudiées depuis quelques 
années et les résultats divergent parfois selon les études recensées. Cela 
s’explique par le fait que les approches sont multiples (microéconomique, 
macroéconomique, sectorielle), qu’il y a différentes combinaisons possibles 
d’analyse (par secteur, par produit, par matériau) et que les différentes inter-
prétations du concept complexifient l’analyse des retombées (Accenture, 
2014 ; Ellen MacArthur Foundation [EMF], 2014 ; Rizos et al., 2017). Les 
modèles quantitatifs ont parfois recours à la simplification et à plusieurs 
hypothèses, ne prenant peut-être pas en compte les multiples défis de cette 
transformation économique, comme la prise en compte des effets de rebond 
(Rizos et al., 2017). Il demeure que les études, dans leur forte majorité, font 
ressortir les effets bénéfiques potentiels de l’ÉC sur les plans économique 
et environnemental, particulièrement en tenant compte de l’impact sur les 
activités économiques (surtout en termes de PIB), sur l’emploi ainsi que la 
réduction des gaz à effet de serre (GES).
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De plus, les études recensées traitent peu des retombées sociales de 
l’ÉC au-delà de la création d’emplois, comme les questions d’égalité sociale 
(par exemple, l’égalité de genre, inter ou intra-générationnelle) (Murray et 
al., 2017 cité par Rizos et al., 2017). L’omission de l’aspect social par les 
chercheurs pourrait s’expliquer par le désir de se distinguer des discours 
sur le développement durable (Sauvé, Bernard et Sloan, 2016). Néanmoins, 
de nombreuses études ont évalué l’impact net de l’ÉC sur l’emploi, qui 
s’avère positif et qui sera abordé dans la section traitant des retombées 
économiques.

Le graphique 6-1 présente les secteurs d’activité et les stratégies d’ÉC 
qui ont été étudiés, certains revenant plus souvent que d’autres dans les 
20 études recensées5. Les études, presque toutes européennes, s’inté-
ressent surtout à la gestion des matières résiduelles, notamment par le 
recyclage et le reconditionnement.

Études recensées par secteur industriel et 
stratégies de l’ÉC (étude internationale)

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c6-1
Source : Teigeiro et al. (2018, p. 20).
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Retombées environnementales

L’ÉC constitue une source potentielle de réduction des impacts envi-
ronnementaux et les études recensées se sont principalement concentrées 
sur la réduction des GES. Les investissements nécessaires pour atteindre 
les résultats estimés par certaines études sont abordés dans la section des 
retombées économiques.

Réduction des gaz à effet de serre

Une analyse réalisée pour le Club de Rome auprès de cinq pays 
européens a évalué le potentiel de réduction des GES de trois scénarios : 
augmentation de 50 % de la portion des énergies renouvelables dans le 
mélange énergétique6, menant à une réduction de 50 % des GES ; amélio-
ration de 25 % de l’efficacité énergétique7, menant à une réduction de 
30 % des GES ; et fabrication plus sobre en matière de consommation 
de ressources, résultant en une réduction de 3 % à 10 % des GES. Leur 
combinaison aurait le potentiel de réduire les GES de 66 % en 2030 par 
rapport à 2010 (Wijkman et Skånberg, 2015b). Une étude de la Fondation 
Ellen MacArthur et de la firme McKinsey s’est intéressée à l’impact de l’ÉC 
dans les secteurs du transport, de l’alimentation et du logement à l’échelle 
de l’Union européenne. Les résultats révèlent un potentiel de réduction des 
émissions de GES qui pourrait atteindre 48 % en 2030, et jusqu’à 83 % en 
2050 (EMF et al., 2015).

En Europe, environ 31 % de la nourriture est gaspillée le long de la chaîne 
alimentaire (EMF et al., 2015), ce qui correspond à peu près à la situation 
constatée au Canada (de 30 % à 40 % selon RECYC-QUÉBEC [2016]). La 
réduction du gaspillage alimentaire8 constitue d’ailleurs une des priorités de 
la Commission européenne (Institut Montaigne, 2016). La diminution de ce 
gaspillage éviterait l’utilisation de terres agricoles jusqu’à une superficie de 
28 350 km2 en 2025 et jusqu’à 56 970 km2 en 2030. De plus, la réduction 
du gaspillage alimentaire (en évitant le gaspillage de nourriture, l’utilisation 
d’engrais, d’eau et de terres) et la réutilisation dans l’industrie du textile 
et du meuble pourraient réduire de 96,5 millions de tonnes équivalent de 
dioxyde de carbone (CO2) en 2020 et de 115 millions de tonnes équivalent 
de CO2 en 2030 les émissions européennes (Beasley et Georgeson, 2014 
cité par Rizos et al., 2017).
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Une analyse de cas dans les secteurs des boissons et de l’alimentation, 
de la fabrication de produits métallurgiques, et de l’hôtellerie et de la restau-
ration s’est intéressée à l’optimisation de l’utilisation des ressources. Selon 
cette analyse, une telle optimisation permettrait une réduction annuelle 
potentielle de 2 à 4 % des émissions de GES au sein de l’Europe (Lawton 
et al., 2013 ; Rizos et al., 2017). Au Danemark, l’analyse de la Fondation 
Ellen MacArthur (2015a) a révélé un potentiel de réduction des émissions 
de GES se situant entre 3 et 7 % en 2035 à l’aide de stratégies circulaires 
dans les secteurs des boissons et de l’alimentation, de la construction et du 
bâtiment, de la machinerie, des emballages plastiques, et des soins hospi-
taliers9 (Rizos et al., 2017).

À l’échelle européenne, des opportunités de réduction des GES par une 
meilleure gestion des matières résiduelles sont étudiées. Une modélisa-
tion du recyclage a estimé pour l’année 2020 entre 247 et 303 millions de 
tonnes la réduction des émissions de GES avec un taux de recyclage entre 
50 % et 65 %, par rapport à 2005 (Beasley et Georgeson, 2014 ; Rizos et 
al., 2017) et une révision de la réglementation sur la gestion des matières 
résiduelles pourrait entraîner une réduction des émissions de l’ordre de 
424 à 655 millions de tonnes d’équivalent CO2 entre 2015 et 2035 (CE, 
2015 cité par Rizos et al., 2017). Dans l’optique d’une meilleure efficacité 
dans l’utilisation des ressources, une étude britannique a identifié plusieurs 
possibilités de réduction des matières résiduelles dans lesquelles des 
investissements minimes pourraient suffire à entraîner une réduction de 
29 millions de tonnes d’équivalent CO2 et des économies de 23 milliards de 
livres sterling (Oakdene, 2011).

La prolongation de la durée de vie et le reconditionnement des infrastruc-
tures dans le secteur du bâtiment comportent des avantages économiques 
et environnementaux. Il a été évalué qu’une amélioration de l’efficacité des 
ressources matérielles et la réduction des matières résiduelles auraient 
réduit de 1 638 kilotonnes les émissions de CO2 à l’échelle britannique 
pour l’année 2009 dans le secteur de la construction (Oakdene, 2011). 
Le reconditionnement des produits pourrait également entraîner une 
réduction notable des GES, tout comme le développement de technolo-
gies de production (par exemple, la fabrication additive [3D] améliorant le 
rendement de matière de 70 %). D’autre part, la récupération et le recyclage 
de chaque tonne d’acier ou d’aluminium permettraient d’éviter l’extraction 
de matières vierges et d’économiser respectivement, en moyenne, 1,2 et 
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7,1 tonnes d’équivalent CO2 par tonne (Institut Montaigne, 2016). Recyclé, 
le cuivre réduit de 65 % les émissions de GES qui sont associées à l’extrac-
tion de son minerai et à la fabrication du cuivre métallique (Technopolis 
Group et al., 2016). Le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
étudie 60 métaux (United Nations Environment Program, 2011), dont 18 
sont classés comme ayant un haut taux de recyclage (supérieur à 50 %), 
alors que 34 des 60 métaux étudiés ont un taux de recyclage inférieur à 
1 %. Le cuivre et l’aluminium font partie de cette première catégorie. Ces 
constats indiquent soit que les incitatifs économiques sont insuffisants ou 
que les développements technologiques ne sont pas encore au point pour 
recycler l’ensemble de ces métaux.

Autres impacts environnementaux
Une étude européenne sur l’impact d’une productivité accrue des 

ressources par la réduction du gaspillage alimentaire et la réutilisation des 
textiles révèle un potentiel de réduction de la consommation d’eau oscillant 
entre 26,1 et 52,2 millions de litres en 2025 et entre 34,8 et 60,9 millions de 
litres en 2030. Il en résulterait une diminution de l’utilisation d’engrais de 0,44 
à 0,88 million de tonnes en 2025 et de pesticides de 0,58 à 1,02 million de 
tonnes en 2030 pour la seule production du coton (Beasley et Georgeson, 
2014 ; Rizos et al., 2017). De plus, la pratique d’une agriculture de précision 
permettrait potentiellement de réduire de 20 à 30 % l’utilisation d’engrais et 
d’eau, ce qui aurait un impact bénéfique dans la lutte contre l’eutrophisa-
tion des sols et des milieux aquatiques (EMF et al., 2015 cité par Institut 
Montaigne, 2016).

De nombreuses pertes de ressources sont attribuables à des processus 
non optimisés qui accentuent les besoins en matières premières vierges. 
En Europe, par exemple, de 10 à 15 % des matériaux des infrastructures 
ne sont pas récupérés pendant la construction et 54 % des matériaux issus 
de la démolition de maisons sont destinés à l’enfouissement. Les voitures 
sont inutilisées pendant 92 % du temps, les espaces de travail sont inutilisés 
de 35 à 50 % du temps, et la durée de vie moyenne des articles manufac-
turés est de neuf ans. L’adoption d’une ÉC pourrait potentiellement réduire 
la consommation des matières primaires de 32 % en 2030 et de 53 % en 
2050 (EMF et al., 2015). Des simulations sur l’introduction de stratégies 
d’économie collaborative et de fonctionnalité dans ces divers secteurs 
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seraient pertinentes dans la mesure où toutes les stratégies relatives 
à l’ÉC ne garantissent pas nécessairement une réduction des impacts 
environnementaux.

Retombées économiques

L’ÉC ouvre la porte à une transformation du modèle économique, et son 
impact peut se faire sentir, entre autres, aux chapitres du PIB, de l’emploi, 
des investissements et du développement de nouveaux marchés (Rizos 
et al., 2017). Les études analysées se sont particulièrement intéressées 
à son impact sur l’emploi et sur l’activité économique, surtout en termes 
de PIB. Par exemple, une étude réalisée pour la Commission européenne 
indique qu’une réduction de 1 % de la consommation des ressources, 
découlant d’une utilisation plus efficace de la matière, pourrait générer de 
12 à 23 milliards d’euros d’activité économique et entraîner la création de 
100 000 à 200 000 emplois en Europe (Institut Montaigne, 2016).

Activité économique
L’étude réalisée pour le Club de Rome, citée plus haut, prévoit des gains 

minimaux de PIB d’environ 1,5 % par la mise en œuvre des trois scénarios 
présentés. Toutefois, des investissements annuels équivalents à 3 % du 
PIB devront être faits jusqu’en 2030 pour faciliter cette transition circulaire 
et atteindre les résultats estimés par l’étude (Wijkman et Skånberg, 2015b). 
Les investissements dans le développement technologique en Europe 
pourraient améliorer l’efficacité d’utilisation des ressources de 3 % par année 
d’ici 2030, ce qui représenterait un bénéfice de 1 800 milliards d’euros et une 
contribution positive de 7 % au PIB, principalement dans les secteurs du 
transport, de l’alimentation et des bâtiments. De plus, l’implantation d’une 
ÉC aurait un effet positif sur l’emploi dans certains secteurs, entre autres 
en raison de la hausse des dépenses qu’entraînerait la diminution des prix 
dans les divers secteurs de l’activité économique (par exemple, grâce à 
la réduction des inefficacités [gaspillage]) et par la création d’emplois plus 
qualifiés dans la fabrication, ainsi que par la hausse des besoins d’emplois 
en main-d’œuvre (reconditionnement) (EMF et al., 2015). Une autre étude 
a évalué les impacts environnementaux et économiques de l’adoption de 
politiques alternatives pour l’amélioration de la productivité des ressources 
(PR) en Europe pour l’horizon 2030 (Cambridge Econometrics et Bio 
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Intelligence Services, 2014). Trois scénarios de PR sont proposés, et ils 
comparent la rentabilité des différentes mesures en termes d’impact sur le 
PIB, en fonction des investissements requis pour les atteindre. Il résulte de 
la modélisation que ces politiques ont un léger potentiel de réduction des 
GES, conciliable avec un impact positif sur le PIB. La modélisation estime 
un gain du PIB européen de 2 à 2,5 % par année, mais des efforts supplé-
mentaires à 2,5 % de la PR aboutissent à des coûts nets sur le PIB.

Quelques études ont calculé la valeur économique d’une réduction 
des GES en Europe. Par exemple, dans le secteur du recyclage, le gain 
pour 2020 (année de référence 2005) est évalué entre 2,5 et 12 milliards 
d’euros pour un taux de recyclage entre 55 et 70 %. La différence de gain 
s’explique par une variation de la valeur donnée à la tonne de CO2, soit de 
10 euros à 40 euros (Beasley et Georgeson, 2014). Une étude européenne 
sur l’efficacité des ressources dans les secteurs des boissons, de l’alimen-
tation, de la fabrication de produits métallurgiques, et de l’hôtellerie et des 
services alimentaires chiffre les retombées nettes annuelles des inves-
tissements pour l’amélioration de l’utilisation des ressources entre 245 et 
604 milliards d’euros (Lawton et al., 2013). Une étude sur le Danemark 
estime une croissance de 0,8 à 1,4 % du PIB pour les secteurs étudiés et 
l’accroissement des exportations de 3 à 6 % en 2035 par l’introduction de 
principes de circularité (EMF, 2015a). En Finlande, une étude a évalué que 
les occasions d’affaires circulaires se chiffraient entre 220 et 240 millions 
d’euros annuellement dans le secteur des pâtes et papiers. Comme la 
plupart des exportations du pays sont liées au secteur des équipements et 
de la machinerie et qu’elles sont surtout destinées à la foresterie et à l’ex-
ploitation minière, il a été calculé que l’adoption de modèles d’affaires axés 
sur l’économie de fonctionnalité et le reconditionnement pourrait générer 
entre 300 et 450 millions d’euros par année. L’étude survole aussi le secteur 
alimentaire et évalue entre 150 et 200 millions d’euros annuellement le 
potentiel d’économies découlant de la réduction du gaspillage le long de la 
chaîne de valeur (Arponen et al., 2015 ; Rizos et al., 2017).

Finalement, une étude écossaise a évalué l’impact carbone attribué à la 
consommation de matériaux dans son économie (Pratt et Lenaghan, 2015). 
Les résultats démontrent qu’une économie écossaise circulaire d’ici l’an 
2050 pourrait réduire les émissions territoriales de 11 millions de tonnes de 
CO2 par année, tout en préservant une croissance économique.
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Emplois
L’étude réalisée pour le Club de Rome révèle qu’une combinaison des 

trois scénarios proposés (et cités dans la section ci-haut) pourrait générer 
jusqu’à 1,28 million de nouveaux emplois (Wijkman et Skånberg, 2015b). 
Une autre étude évalue que l’adoption de différents scénarios intégrant 
divers objectifs de circularité à l’échelle européenne, surtout dans le secteur 
du recyclage, du textile et du mobilier, pourrait se traduire par un potentiel 
de création d’emplois se situant entre 635 000 et 870 000 emplois d’ici 2030 
(Beasley et Georgeson, 2014).

Dans un contexte d’utilisation plus efficace des ressources, une étude 
a évalué le potentiel de création d’emplois et d’amélioration du marché du 
travail lié au développement d’une ÉC d’ici 2030 au Royaume-Uni. Trois 
scénarios de développement circulaire ont été analysés, allant du statu quo 
à une transformation ambitieuse vers l’ÉC. L’étude dévoile un potentiel de 
création d’emplois durables pour 2030 d’environ 517 000 emplois bruts et 
une réduction d’environ 102 000 chômeurs pour le scénario ambitieux de 
l’ÉC. Les résultats révèlent également des occasions d’emplois pour les 
personnes moins scolarisées et les chômeurs (Morgan et Mitchell, 2015). 
Une autre étude menée au Royaume-Uni indique que le reconditionnement 
des produits aurait permis de réduire les coûts de production d’environ 34 % 
et de doubler le nombre d’emplois nécessaire, le travail étant davantage 
manuel, tout en réduisant de 70 % les coûts d’approvisionnement et de 20 % 
les prix de vente de ces produits presque neufs. Au total, 310 000 nouveaux 
emplois potentiels et des recettes annuelles entre 5,6 et 8 milliards de livres 
sterling sont estimés pour ce marché du reconditionnement (Lavery et al., 
2013 cité par Rebaud, 2017).

En Île-de-France, l’évaluation des retombées autour des activités de fin 
de vie estime une création d’emplois 10 fois plus élevée pour les opérations 
de triage et de recyclage que pour l’incinération, et jusqu’à 30 fois plus élevée 
que pour la mise en décharge (Institut Montaigne, 2016). Une autre étude 
indique que le triage de 10 000 tonnes de matières résiduelles comporte un 
potentiel de création de 11 emplois à temps plein, alors que le démantèle-
ment des produits usagés complexes a un potentiel de 50 emplois ; deux 
activités créant plus d’emplois que l’incinération, le compostage, la métha-
nisation ou l’enfouissement. Toutefois, l’automatisation de ces opérations 
pourrait nuire à la création d’emplois et réduire ces chiffres (Rebaud, 2017).
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Walter Stahel (2013) mentionne que les stratégies d’économie de fonc-
tionnalité, qui incluent, la plupart du temps, des stratégies de réparation, de 
reconditionnement et de réusinage, nécessitent plus de main-d’œuvre de 
par leur nature (plus de manipulations et d’opérations). Par contre, l’arrivée 
de l’intelligence artificielle et de l’automatisation ou d’autres applications 
technologiques pourrait réduire ces effectifs espérés en matière d’emplois, 
comme c’est le cas avec l’intégration de la robotisation, qui remplace le 
travail humain par une consommation d’énergie et des machines, causant 
la disparition de vieux emplois (Stahel, 2013). Certains secteurs se voient 
ainsi désavantagés, alors que d’autres fleurissent sur le plan de la création 
de nouveaux emplois.

Autres impacts économiques
Le fait que des investissements considérables soient requis pour faciliter 

la transition vers une ÉC pourrait expliquer pourquoi la transition est rela-
tivement lente. À titre d’exemple, une étude cite des données à l’échelle 
européenne estimant que pour atteindre une réduction de 450 parties par 
million (ppm) d’émissions de CO2, il faudrait investir 108 milliards d’euros 
dans la création d’un système de réutilisation et de recyclage efficace, 
auxquels il faudrait ajouter des investissements de 30 à 50 milliards d’euros 
par année, pendant les 15 prochaines années. De plus, il faudrait engager 
annuellement 31 milliards d’euros pour réduire de 1 % la consommation 
énergétique, et 2 200 milliards d’euros jusqu’en 2035 pour remplacer les 
infrastructures vieillissantes et atteindre les objectifs de décarbonisation 
(EMF et al., 2015).

Sur le plan des économies, dans le secteur de l’agriculture et de l’alimen-
tation, une réduction de 60 % du gaspillage pourrait atteindre 73,4 milliards 
d’euros pour les ménages d’ici 2030 (Beasley et Georgeson, 2014). 
Le secteur hospitalier, responsable de 19 % du gaspillage alimentaire 
en Europe (89 millions de tonnes annuellement), pourrait réaliser des 
économies annuelles de 4 239 milliards d’euros à ce chapitre (Technopolis 
Group et al., 2016).

Sans être chiffré, un avantage du recyclage et de la récupération serait 
de réduire la sensibilité des entreprises à la variation des cours des matières 
premières vierges. Cette variation représente un risque pour la pérennité 
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des entreprises, et une meilleure productivité des ressources contribue-
rait certainement à leur assurer l’accès futur aux ressources dont elles ont 
besoin (Institut Montaigne, 2016 ; Rebaud, 2017).

Effet rebond de l’économie circulaire

Si l’ÉC peut favoriser la croissance du PIB d’un pays par l’amélioration 
de l’efficacité d’utilisation des ressources, comme le suggèrent certaines 
études, cette croissance peut néanmoins provoquer un effet rebond et 
réduire les bénéfices environnementaux attendus (Wijkman et Skånberg, 
2015b ; Zink et Geyer, 2017). Un tel effet se manifeste lorsque l’épargne 
générée par une efficacité accrue de la production et de la consommation 
engendre une hausse de la production et de la consommation (Korhonen, 
Honkasalo et Seppälä, 2018 ; Zink et Geyer, 2017). Ce phénomène est 
également appelé le paradoxe de Jevons. En ÉC, l’identification d’un effet 
rebond consiste à déterminer si l’activité étudiée – par exemple le recyclage 
ou le reconditionnement – a un impact moindre ou supérieur à la production 
primaire. La question est alors de savoir si la circularisation pousse à la 
hausse la production et la consommation. Notons deux autres mécanismes, 
qui peuvent provoquer un effet de rebond (Zink et Geyer, 2017). Le premier 
est la capacité limitée des produits secondaires à remplacer les produits 
primaires s’ils sont de moindre qualité ou moins désirables auprès des 
utilisateurs. Le second mécanisme est l’effet sur le prix de marché de l’aug-
mentation de la production de biens secondaires ; leur faible prix justifié par 
une qualité inférieure peut entraîner une augmentation de la production 
et de la consommation, les produits étant plus accessibles, et peut aussi 
provoquer une baisse des prix des produits primaires auxquels ils se 
substituent.

Il est difficile, à l’heure actuelle, de déterminer s’il y a un effet rebond 
lié à l’ensemble de l’ÉC. Des évaluations théoriques semblent indiquer que 
plusieurs activités de recyclage et de reconditionnement favoriseraient 
une augmentation de la production et de la consommation alors que les 
activités de prolongation de la durée de vie des produits par la réutilisation, 
une production de meilleure qualité, ainsi qu’une sélection adéquate des 
matériaux à cet égard, pourraient réduire l’effet rebond tout en générant 
des emplois (Thomas, 2008 ; Zink, Geyer et Startz, 2016 cité par Zink et 
Geyer, 2017).
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Freins et leviers à la mise en œuvre 
d’une économie circulaire

Freins et leviers politiques
Ailleurs, quelques gouvernements ont déjà élaboré des politiques 

directement liées à l’ÉC. Citons, par exemple, la Chine, le Japon, 
l’Allemagne, les Pays-Bas, la France et l’Ontario. Ces derniers s’appuient 
sur des systèmes de gouvernance et des politiques différentes qui reflètent 
la diversité des facteurs culturels, économiques et environnementaux en 
place. Les mesures adoptées sont partagées entre des approches en aval 
(gestion des matières résiduelles) et en amont (prévention et réduction) 
(tableau 6-1) (Ghisellini, Cialani et Ulgiati, 2016 ; Rouquet et Nicklaus, 2014).

Stratégies d’économie circulaire dans  
cinq pays et une province canadienne

Pays Mesures adoptées par les gouvernements

Chine Prévention et réduction du gaspillage en privilégiant les technologies 
propres et la réutilisation (écologie industrielle)

Japon
Prévention par l’écoconception
Substitution des ressources non renouvelables par des ressources 
renouvelables

Allemagne

Réduction des matières résiduelles par l’utilisation efficace des 
ressources, incluant l’écoconception 
Substitution des ressources non renouvelables par des ressources 
renouvelables

Pays-Bas Gestion des matières résiduelles par une approche de cycle de vie 
pour en réduire l’impact environnemental

France Gestion des matières résiduelles par la valorisation et le recyclage ainsi 
qu’une production et une consommation plus durables (écoconception)

Ontario Réduction des déchets par la récupération en se basant sur un 
système de responsabilité élargie des producteurs

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c6-1

Sources : Gouvernement de l’Ontario (2017), Ministère de l’Environnement,  
de l’Énergie et de la Mer (2016), Rouquet et Nicklaus (2014).

Les politiques et les outils économiques présentés ci-après proviennent 
de différentes initiatives (la liste n’est pas exhaustive) et ils sont regroupés en 
trois grandes catégories dans le tableau qui suit : réglementation, fiscalité et 
appui gouvernemental. Alors que l’ensemble des politiques présentées sont 
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surtout des leviers de développement de l’ÉC, il existe également certains 
freins politiques. Selon les résultats de l’étude de l’Institut Wuppertal, 
Thinkstep, Fraunhofer ISI et du groupe Technopolis (2016), la présence 
de freins politiques ralentit l’éclosion d’occasions économiques contribuant  
à l’ÉC.

Réglementation, fiscalité et autres leviers à disposition des 
gouvernements pour stimuler l’ÉC10

R
ég

le
m

en
ta

ti
on

Réglementation  
de fin de vie

Gestion des matières 
résiduelles

Approche du cycle de vie
Interdiction des lieux d’enfouissement ou d’incinération

Interdiction d’exportation de matières résiduelles

Efficacité des 
ressources

Réutilisation et recyclage
Traitement des matières biodégradables

Élimination/réduction des engrais chimiques
Gestion de l’eau

Responsabilité élargie des producteurs (REP)

Gestion 
environnementale

Production 
industrielle

Amélioration des processus, des produits et des 
services

Substances 
dangereuses

Réduction de l’utilisation
Accroissement du contrôle

Ressources 
renouvelables

Augmentation des sources d’énergies renouvelables
Efficacité énergétique

Standards

Écoconception Fixation d’exigences minimales

Étiquetage Validation de l’origine des produits

Normes Garantie de qualité minimale

Politiques d’achat Approvisionnement 
gouvernemental

Achats basés sur une politique d’approvisionnement 
responsable, ou vert, par les instances 

gouvernementales

F
is

ca
li

té

Mesures fiscales

Gestion des matières 
résiduelles

Responsabilité élargie des producteurs (REP)
Responsabilité élargie du consommateur

Marché du carbone

Taxation
Taxe à l’enfouissement

Écofiscalité (ex. taxation des ressources non 
renouvelables)

A
p

p
u

i 
g

ou
ve

rn
em

en
ta

l

Soutien et 
financement

Information Identification des meilleures pratiques
Sensibilisation auprès des parties prenantes

Financement

Financement direct
Aide à la recherche de financement

Soutien à la recherche et au développement
Bourses de matières résiduelles

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c6-2
Source : Teigeiro et al. (2018, p. 28).
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La législation au Québec regroupe certaines pratiques qui s’intègrent à 
l’ÉC. Plusieurs règles de gestion des matières résiduelles, normes et outils 
fiscaux contribuent à soutenir les démarches du Québec dans la minimali-
sation de son impact environnemental.

Réglementation
Le gouvernement, par sa réglementation, influence directement la façon 

dont les matières résiduelles sont gérées. La réglementation de fin de vie 
vise, a priori, à éviter l’élimination des matières résiduelles ou leur réduction 
aux lieux d’élimination ; dans certains cas, elle promeut leur réutilisation 
comme source de matières premières ou leur bannissement. L’ensemble 
des politiques des pays étudiés cible des secteurs d’activité précis, dont 
les plus courants sont celui des résidus de construction, de rénovation, 
de démolition, et celui des résidus alimentaires, qui ont de forts potentiels 
de valorisation. Les politiques d’efficacité des ressources contribuent à 
l’ensemble des efforts en fin de vie, et misent essentiellement sur la réutili-
sation et le recyclage. En 2016, la France met en œuvre une loi relative à la 
lutte contre le gaspillage alimentaire empêchant tout commerce de plus de 
400 m2 de jeter ou d’éliminer la nourriture invendue, un concept qui touchera 
également le secteur du textile à partir de 2019 (République française, 
2018). La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 
(PQGMR) (RLRQ, c Q-2, r. 35.1) découle de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (LQE) (RLRQ, c. Q-2) et a pour objectif principal d’éliminer les 
résidus à l’aide de plans d’action quinquennaux. Cette politique fait appel 
à des mesures comme des programmes et des règlements ; par exemple, 
le règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination des matières 
résiduelles (RLRQ, c. Q-2, r.43) et celui sur la récupération et la valori-
sation des produits par les entreprises (RLRQ, c Q-2, r.40.1) appliquent 
le principe de responsabilité élargie des producteurs (REP) (Ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques [MDDELCC], s.d.-c). Dans un même ordre d’idée, 
les entreprises mettant en marché contenants, emballages et imprimés 
sont responsables de la fin de vie de ces produits et doivent contribuer au 
financement des services municipaux de la collecte sélective en vertu de la 
REP (cf. Eco Entreprises Québec).
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La gestion environnementale prend différentes formes et mesures au 
sein des systèmes et processus industriels. La législation sur la production 
industrielle contribue à réduire l’impact environnemental de la production. 
Au chapitre des matières dangereuses, l’Europe a mis en place une régle-
mentation (la RoHS) pour éliminer certaines substances dangereuses dans 
les équipements électriques et électroniques (Union européenne, 2017). 
Dans un effort international pour contrer le réchauffement climatique, de 
nombreux États favorisent le développement d’énergies renouvelables 
propres, ainsi que l’efficacité énergétique. Pour sa part, le Québec a 
dévoilé, en 2016, la Politique énergétique 2030 visant la réduction des 
émissions de GES de 37,5 % par rapport à 1990 (Ministère de l’Énergie et 
des Ressources naturelles, 2016).

Les standards constituent des formes d’assurance de qualité ou de 
conformité et peuvent être soutenus par les gouvernements. Par exemple, 
l’Union européenne a adopté une directive sur l’écoconception pour les 
produits liés à l’énergie (2009/125/EC) (CE, 2017a). L’étiquetage et les 
normes contribuent à informer les consommateurs, et servent d’outils de 
communication et de différenciation de produits (Ghisellini et al., 2016 ; 
Kojima et Atienza, 2010 ; Rouquet et Nicklaus, 2014). À cet effet, le 
Réglement sur l’efficacité énergétique d’appareils fonctionnant à l’électri-
cité et aux hydrocarbures (RLRQ c N-1.01, r. 1) est entré en vigueur en 
août 2017 au Québec. Ce réglement exige des intervenants sur la chaîne 
d’approvisionnement qu’ils relèvent l’information d’appareils portant sur 
le rendement énergétique conformément aux exigences réglementaires 
(Transition énergétique Québec, s.d.).

Enfin, les politiques d’achat public qui exigent que certains achats 
soient faits en respectant une série de critères environnementaux contribuent 
à l’implantation de l’ÉC. Compte tenu qu’en Europe, les achats gouverne-
mentaux représentent 19,9 % du PIB (Renda et al., 2012), l’impact de telles 
politiques est majeur. Des politiques d’achat responsable sont appliquées 
par les gouvernements japonais, taiwanais, sud-coréen, malaisien et 
étasunien (Preston, 2012 ; Stahel, 2013). Pour sa part, le gouvernement 
québécois s’est doté de la Stratégie gouvernementale de développement 
durable 2015-2020, qui intègre la notion d’ÉC et oriente l’administration 
publique vers une économie verte en identifiant des objectifs de lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC, 2017).
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Fiscalité
En plus de la réglementation, les gouvernements peuvent recourir à 

certaines mesures fiscales qui, entre autres effets, imposeront un coût aux 
externalités associées à l’exploitation de certaines ressources. En ce qui a 
trait à la gestion des matières résiduelles, le concept de la responsabilité 
élargie des producteurs (REP) s’appuie sur le principe du pollueur-payeur 
et attribue la responsabilité des coûts de gestion de la fin de vie des 
produits aux producteurs ou vendeurs, tout en encourageant la réduction 
des matières résiduelles (Agence européenne pour l’environnement, 2014 ; 
Ghisellini et al., 2016 ; Walls, 2006). De son côté, le système de tarifica-
tion incitative responsabilise les consommateurs par l’imposition d’un tarif 
sur les matières résiduelles en fonction du poids ou du volume (Morlok, 
Schoenberger, Styles, Galvez-Martos, Zeschmar-Lahl, 2017 ; Walls, 2006). 
En 2010, un peu plus d’un quart des villes aux États-Unis avaient adopté ce 
système, qui est aussi en vigueur dans plusieurs villes européennes (ENT 
Environment and Management et Agència de Residus de Catalunya, 2010), 
et, au Québec, dans les municipalités de Canton de Potton et Beacons-
field (Normandin, 2016). Quant aux marchés du carbone, ils permettent 
la négociation et l’échange de droits d’émission de GES. Depuis 2013, le 
Québec participe au marché du carbone de la « Western Climate Initiative 
(WCI) ». En 2014, le gouvernement a lié son système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission (SPEDE) à celui de la Californie, créant de 
la sorte le plus grand marché de carbone en Amérique du Nord, marché 
auquel s’est joint l’Ontario11 le 1er janvier 2018 (MDDELCC, s.d.-b).

Pour certains auteurs, une révision du système actuel de taxation 
permettrait d’adapter le régime fiscal aux changements économiques que 
propose l’ÉC. Ils suggèrent l’imposition d’une taxe sur les ressources non 
renouvelables et fossiles, ainsi que l’ajustement de la taxe à la valeur 
ajoutée, qui permettrait de corriger certaines imperfections du marché 
(Centre international de référence sur le cycle de vie des produits, procédés 
et services [CIRAIG], 2015 ; Stahel, 2013 ; Technopolis Group et al., 2016 ; 
Wijkman et Skånberg, 2015b). Le Réglement sur les redevances exigibles 
pour l’élimination de matières résiduelles, entré en vigueur en juin 2006 au 
Québec, vise la réduction des quantités de matières résiduelles éliminées 
et l’augmentation de la durée de vie des sites d’élimination, et finance les 
plans de gestion de matières résiduelles. Les exploitants sont tenus de 
payer des redevances par tonne métrique reçue (MDDELCC, s.d.-c).
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Soutien et financement
Enfin, le soutien et le financement gouvernemental agissent comme 

leviers, par exemple pour informer des publics cibles sur l’ÉC. Ainsi, en 
réduisant les risques et en rassurant les investisseurs sur la viabilité de la 
transition, l’appui des gouvernements se trouve au cœur de la réussite de la 
transition vers une ÉC. Considéré comme principal outil de développement 
d’une économie verte aux Pays-Bas, le programme Green Deal (Rouquet et 
Nicklaus, 2014) est l’équivalent du Fonds vert, l’une des principales sources 
de financement du développement durable au Québec (MDDELCC, s.d.-a). 
Dans le même sens, plus récemment, le ministère québécois de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation (MESI) a annoncé un cadre financier 
ambitieux (147,5 millions de dollars) en faveur de la transition vers une ÉC, 
dans son tout dernier Plan d’action pour la croissance et les technologies 
propres (2018-2023).

Freins et leviers technologiques

La technologie est à la fois un levier et un frein pour l’ÉC. Différentes 
innovations ont déjà pris forme, notamment en ce qui a trait à des utili-
sations plus durables de produits, à leur réutilisation (par exemple, les 
technologies plus sophistiquées peuvent rendre les matières recyclées plus 
attrayantes) ou à la transformation des services liés aux produits. Selon 
la nature du produit ou son utilité, les progrès technologiques peuvent 
accélérer la transition vers une ÉC, où le reconditionnement et la réuti-
lisation permettent l’intégration de progrès marginaux agissant comme 
activité complémentaire au secteur manufacturier (Stahel, 2011). Jumeler 
cette approche à l’économie de fonctionnalité pourrait donc répondre aux 
préoccupations liées à l’obsolescence programmée, par la prolongation de 
la durée de vie des biens (Rizos et al., 2017). L’évolution technologique 
a cependant ses limites. Le recyclage complet n’est pas réalisable d’un 
point de vue physique (lois de la thermodynamique), comme l’a souligné le 
mathématicien et économiste Georgescu-Rogean (Korhonen et al., 2017). 
En effet, au-delà d’un certain niveau, le recyclage devient nettement trop 
énergivore, ce qui rend le processus inapproprié. Aussi, le recyclage sera 
toujours incomplet en raison de certaines limites, telles que la dispersion 
géographique, la perte de matériaux et l’usure (Stahel, 2011). De plus, 
les flux de matériaux et d’énergie circulent au-delà des frontières géogra-
phiques (par la chaîne d’approvisionnement ou le cycle de vie du produit) 
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et sont susceptibles d’entraîner des déplacements d’impacts (directs ou 
indirects) difficiles à évaluer a priori (limites spatiales). Par ailleurs, il est 
difficile de cerner aujourd’hui les impacts environnementaux à long terme de 
certaines activités humaines (limites temporelles) (Korhonen et al., 2017).

Freins et leviers économiques

D’un point de vue économique, certaines modifications et révisions 
des modèles d’affaires actuels sont nécessaires (Stahel, 2011, 2013). 
Par exemple, l’économie de fonctionnalité permet de prolonger la durée 
de vie des biens, mais elle remet en question le modèle d’affaires actuel 
de nombreuses entreprises. Pour celles-ci, la gestion de la transition peut 
soulever des défis de taille (ADEME, Vuidel et Pasquelin, 2017 ; Bechtel, 
Bojko et Völkel, 2013). Le manque d’information et de capacité à faire des 
projections peut également poser obstacle, car il rend difficile l’évalua-
tion de la rentabilité des investissements à moyen et à long terme pour 
les actionnaires et les directions d’entreprises (CIRAIG, 2015). Une autre 
limite est induite par l’effet de verrouillage technologique (lock-in) et celui 
du sentier dépendant (path dependency) (Korhonen et al., 2017). Ainsi, le 
marché ne retiendra pas nécessairement la meilleure solution, mais celle 
qui correspondra le mieux aux infrastructures existantes, et cela aura pour 
effet de freiner la pénétration de marché des innovations subséquentes. 
Quelques études s’entendent sur la nécessité d’assurer une coordination 
du marché international, c’est-à-dire des États et des politiques nationales. 
De fait, les efforts que déploient les États sur leurs territoires respectifs 
contribuent en partie à assurer la transition vers une ÉC. Toutefois, les flux 
de ressources et les chaînes d’approvisionnement traversent les frontières 
nationales (CIRAIG, 2015 ; McDowall et al., 2017 ; Preston, 2012). Cette 
coordination pourrait passer, par exemple, par l’établissement de systèmes 
internationaux indépendants (par exemple, la centralisation et le partage 
de l’information, l’étiquetage, l’analyse des impacts et la standardisation) 
(CIRAIG, 2015 ; Preston, 2012). En ce qui a trait aux politiques environ-
nementales dans des secteurs clés et à la normalisation, la coordination 
internationale contribuerait à l’établissement de règles communes, garantes 
de la compétitivité des entreprises de tous les pays (Preston, 2012).
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Les questions géopolitiques sont tout aussi importantes qu’une coordina-
tion internationale. Les ressources non renouvelables, dont les économies 
sont de plus en plus dépendantes et qui sont essentielles au développe-
ment économique, sont déjà associées à des risques d’approvisionnement. 
En 2010, la Chine, qui était responsable de 90 % de la production mondiale 
de terres rares, annonçait son intention de réduire ses exportations de ces 
matériaux. En 2017, leur part de la production mondiale était de 70 % (CE, 
2017b). Cette situation alarmante force plusieurs pays européens, depuis 
les dernières années, à identifier et à surveiller l’évolution des ressources 
de métaux et de terres rares sur leur territoire (Institut Montaigne, 2016). En 
janvier 2018, la Chine officialisait la fermeture de ses frontières aux impor-
tations de matières recyclables de moindre qualité, une action de plus qui 
oblige le reste du monde à prendre conscience de l’utilisation de la matière 
et à améliorer son propre processus de recyclage.

Freins et leviers sociaux

Sur le plan social, un changement de mentalité est nécessaire dans 
toutes les sphères, des politiciens aux entreprises, en passant par les 
consommateurs. Les produits dérivés et les nouveaux produits provenant 
de ressources secondaires peuvent être difficiles à imposer sur le marché 
en raison de leur provenance, du manque d’information quant à leurs 
avantages, et de leur prix qui ne paraît pas toujours justifié (Technopolis 
Group et al., 2016). Heureusement, la réutilisation et les services 
prolongeant la durée de vie des biens sont de plus en plus perçus comme 
des manifestations d’une gestion intelligente des ressources (Stahel, 2011). 
L’étiquetage se présente comme une solution simple pour différencier les 
produits et services contribuant à l’ÉC. Ce système encourage l’adoption 
rapide de pratiques par les entreprises et peut récompenser celles y 
participant (Institut Montaigne, 2016 ; Preston, 2012). En tant qu’élément 
de sensibilisation, la formation joue aussi un rôle clé dans la préparation des 
futurs professionnels au concept de l’ÉC (CIRAIG, 2015 ; EMF, 2015b), et 
des investissements seront nécessaires en ce sens (Wijkman et Skånberg, 
2015a). Certaines études signalent le besoin de nouvelles compétences, et 
de programmes de formation distincts qui devront être mis sur pied selon les 
secteurs, les activités et les technologies (Institut Montaigne, 2016 ; Morgan 
et Mitchell, 2015).
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Quels sont les secteurs à fort potentiel 
de circularisation au Québec ?

Plusieurs études appliquent des modèles théoriques et des mesures 
d’évaluation à l’estimation des retombées identifiées dans la littérature. 
Au niveau macro, une variété de méthodes d’évaluation existe, dont des 
approches basées sur l’analyse entrée-sortie12 qui sont utilisées pour créer 
des indicateurs de circularité. Au niveau micro (par exemple, matières, 
composantes ou produits), les indicateurs mis au point jusqu’à présent ne 
sont pas standardisés et bien établis (Linder, Sarasini et van Loon, 2017). 
Un rapport publié par l’OCDE propose des améliorations aux modèles 
macro-économétriques et d’équilibre général calculable par l’utilisation de 
modèles dynamiques13, quantifiables, basés sur des prévisions au-delà des 
interactions sectorielles et régionales. L’OCDE recommande de comparer 
des scénarios afin d’identifier les coûts et les bénéfices des politiques, 
de modéliser des changements technologiques et des politiques souples 
(n’affectant pas directement les prix) et de caractériser les substitutions aux 
ressources naturelles. Plus de la moitié des modélisations ont été publiées 
après 2015, ce qui laisse croire qu’il y a place à l’amélioration (McCarthy, 
Dellink et Bibas, 2018).

Une analyse visant à identifier, de façon préliminaire, les secteurs à 
fort potentiel de circularisation au Québec a été réalisée en combinant les 
résultats issus de la littérature et les données issues des Tableaux des 
ressources et des emplois 2014 de Statistique Canada. La sélection des 
secteurs a été basée sur le nombre de mentions parmi 12 études sur les 
retombées de l’ÉC. Les regroupements d’industries ou de ressources 
(produits et services)14 ont été évalués selon leur valeur en pourcentage 
du PIB, afin de mettre en évidence leur importance dans le contexte 
économique québécois. Les résultats sont présentés dans le tableau 6-3.

Les secteurs de l’agroalimentaire (22,29 %), de l’énergie (16,63 %), de 
la construction (14,66 %) et des produits métallurgiques (12,48 %) occupent 
une place importante en termes de pourcentage du PIB et présentent, a 
priori, un potentiel intéressant de circularisation. Ce potentiel de circularisa-
tion est basé sur la valeur économique des flux de ressources pour chaque 
secteur, que leur volume soit important ou non, en posant l’hypothèse que 
chaque secteur détient un potentiel de circularisation (selon la nature des 
ressources et le développement de technologies, par exemple) qui peut 
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être performant (haut taux de recyclage, par exemple) ou inefficace (par 
manque de recherche ou de développement technologique, par exemple). 
Des gains majeurs aux chapitres de l’environnement et de l’économie 
semblent possibles dans ces secteurs. Ces données correspondent aux 
conclusions des études sur les retombées de l’ÉC qui se sont particulière-
ment concentrées sur ces secteurs industriels. Une analyse plus approfondie 
serait requise pour identifier, au sein même de ces secteurs, ceux qui ont 
un potentiel de circularisation à court, à moyen et à long terme. Davantage 
de recherche serait aussi nécessaire afin de cerner quels sous-secteurs 
seraient à privilégier et de déterminer l’importance de l’impact de leur circu-
larisation sur l’économie de la province.

Secteurs d’activité à fort potentiel  
de circularisation au Québec

Secteurs
Nombre d’études 
traitant du sujet  
(sur 12 études15)

Importance des produits dans la 
production et la consommation 

intermédiaire (% du PIB)

Agroalimentaire 8 22,29

Énergie 3 16,63

Construction 8 14,66

Produits métallurgiques et électroniques 5 12,48

Matériaux recyclables 6 7,49

Textile 3 3,52

Métaux, minéraux et produits chimiques 6 3,02

Agriculture et foresterie 7 2,00

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c6-3
Sources : Daméco et Statistique Canada. Voir Teigeiro et al. (2018) pour plus de détails.

Conclusion

De plus en plus de pays se tournent vers l’ÉC afin d’atténuer l’impact 
de l’activité humaine sur les ressources et l’environnement. À cet effet, les 
différentes instances gouvernementales disposent de divers outils législatifs 
et fiscaux pour inciter et faciliter la transition vers une ÉC.

La transition vers l’ÉC n’est pas synonyme de recul de l’activité 
économique. Au contraire, les études recensées démontrent qu’en plus 
de réduire l’utilisation de ressources vierges et l’impact environnemental, 
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l’ÉC a le potentiel d’accroître le nombre d’emplois, d’augmenter le PIB 
et de favoriser le développement de nouveaux marchés. Toutefois, les 
entreprises sont appelées à repenser leur modèle d’affaires et leurs modes 
de production.

L’ensemble du travail effectué dans le cadre du rapport conduit à des 
recommandations articulées autour de deux volets. Le premier volet repose 
sur l’approfondissement des connaissances. L’ÉC étant une approche 
naissante, il reste encore beaucoup de recherche fondamentale et appliquée 
à y consacrer ainsi qu’une meilleure compréhension des caractéristiques 
propres au Québec à acquérir afin de s’assurer qu’une transition puisse 
se faire tout en générant les bénéfices qui en sont attendus. Le second 
volet porte sur l’accompagnement du marché et des entreprises. L’ÉC étant 
encore peu connue au Québec, il faut sensibiliser et former les acteurs de la 
société dans un premier temps, mais aussi encadrer cette transition par des 
politiques publiques et accompagner les entreprises pour qu’un passage 
vers l’ÉC s’effectue lorsque réalisable ou souhaitable.
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Notes

1. Ce chapitre relève les points saillants d’une première étude économique québécoise sur 
les aspects économiques de l’économie circulaire (ÉC) intitulée Économie circulaire au 
Québec : opportunités et impacts économiques (Teigeiro, Solar-Pelletier, Bernard, Joanis 
et Normandin, 2018). L’étude a été réalisée par le Groupe de recherche en Gestion et 
mondialisation de la technologie (GMT) de Polytechnique Montréal, en collaboration avec 
l’Institut de l’environnement, du développement durable et de l’économie circulaire de 
l’Université de Montréal (Institut EDDEC) dans le cadre du mandat que lui ont confié le 
Conseil du patronat du Québec, le Conseil Patronal de l’Environnement du Québec et 
Éco Entreprises Québec. L’équipe de chercheurs remercie les organismes partenaires de 
l’étude.

2. En août 2015, un comité composé d’une quinzaine d’acteurs stratégiques pour le 
déploiement de l’ÉC au Québec a été mis sur pied. Ce comité est coordonné par l’Institut 
EDDEC du campus de l’Université de Montréal.

3. L’Observatoire de la consommation responsable (OCR) de l’École des Sciences de la 
Gestion (ESG) de l’Université du Québec à Montréal (UQAM), en collaboration avec 
OuiShare Québec, dévoile, en 2016, sur le site du magazine Protégez-Vous, la première 
cartographie de l’économie collaborative au Québec (Delavault, 2016). On y recense 
pas moins de 170 acteurs – entreprises, OBNL, mouvements citoyens – répartis dans 
les 16 secteurs d’activité. En 2017, la Ville de Montréal confie à l’Institut EDDEC ainsi 
qu’à l’une de ses unités de recherche membres, le Lab Ville Prospective de l’Université 
de Montréal, le mandat de dresser une cartographie des initiatives et des acteurs de 
l’économie circulaire à l’échelle de son territoire. Le rapport, rendu public en 2018, fait état 
de près de 300 initiatives à l’échelle du territoire de l’agglomération de Montréal (Scherrer, 
Abrassart, Crahes et Cyr, 2018). Beaulieu, Solar-Pelletier et Joanis (2018), du Groupe 
de recherche GMT de Polytechnique Montréal, documentent quant à eux les enjeux de 
l’économie collaborative pour les coopératives du Québec.

4. Pour plus d’informations, visiter : http://instituteddec.org/lancement-de-plateforme 
-web-collaborative-quebec-circulaire/ .

5. Arponen et al., 2015 ; Bastein, Roelofs, Rietveld et Hoogendoorn, 2013 ; Cambridge 
Econometrics et Bio Intelligence Services, 2014 ; Bio for European Commission, 2011, 
Ecofys, 2016, CDC Climat for Eco Emballages, 2015 cités par Deloitte Sustainability, 2016 ; 
Beasley et Georgeson, 2014 ; Ellen MacArthur Foundation (EMF), 2015a, 2015b ; EMF et 
al., 2015 ; IVM Institute for Environmental Studies, Policy Studies Institute, Ecologic, Bio 
Intelligence Service et Institute for European Environmental Policy, 2014 ; Lawton et al., 
2013 ; Morgan et Mitchell, 2015 ; Oakdene, 2011 ; Pratt et Lenaghan, 2015 ; Systemiq, SUN 
Institute et EMF, 2017 cité par Rizos et al., 2017 ; Technopolis Group et al., 2016 ; Wijkman 
et Skånberg, 2015b.

6. Les auteurs mentionnent comme priorité la substitution des énergies fossiles, principalement 
par des biocarburants (provenant des résidus alimentaires et forestiers), l’électrification 
des transports et la poursuite du développement des énergies solaire et éolienne comme 
source générale d’énergie en vue d’atteindre l’objectif d’augmenter la part d’énergies 
renouvelables de 50 %.

7. Par des mesures de taxation ou des exigences minimales plus strictes pour les nouveaux 
produits par rapport à la consommation d’énergie encourageant l’investissement et pour 
tirer profit des produits et services découlant d’équipement d’ingénierie et de savoir-faire 
en matière d’efficacité énergétique (par exemple, l’isolation dans le bâtiment, les voiture à 
faible consommation énergétique, des produits moins énergivores).

http://instituteddec.org/lancement-de-plateforme-web-collaborative-quebec-circulaire/
http://instituteddec.org/lancement-de-plateforme-web-collaborative-quebec-circulaire/
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8. En Europe, ce secteur pourrait dévier, chaque année, 17 millions de tonnes de gaspillage 
alimentaire dans le secteur hospitalier (restaurants, cafétérias) ou des institutions 
publiques (écoles, hôpitaux) à l’aide de différentes options (dons, transformation en 
nourriture animale, méthanisation, compostage) mais certaines réglementations existantes 
ne permettent pas la prévention (à prioriser) du gaspillage alimentaire et la réutilisation de 
la nourriture. Par exemple, le règlement sur l’hygiène alimentaire en Europe, qui détermine 
les règles quant aux dates de péremption sur les emballages de nourriture, ne fait pas la 
distinction entre la nourriture périmée et encore comestible si les aliments sont réfrigérés 
pour prolonger leur durée de vie. Certains aliments restent frais plus longtemps lorsque 
réfrigérés, mais la réglementation ne prend pas en compte cette pratique. De manière 
similaire, le règlement des buffets en Europe ne permet pas la différenciation ou l’exception 
de certains aliments encore comestibles après quelques heures d’exposition à l’air, comme 
les tomates cerises. Toujours en Europe, les dons de nourriture sont soumis à une taxe de 
valeur ajoutée payée par le donateur, ce qui rend la décharge moins coûteuse que le don 
(Technopolis Group et al., 2016).

9. Par ordre de potentiel de circularité, soit le rôle dans l’économie nationale ce qui 
concerne la contribution à la valeur ajoutée brute, à l’employabilité et la croissance et à 
la compétitivité internationale ; le potentiel de circularité selon l’intensité énergétique et 
matérielle, le volume de matières résiduelles généré, la proportion de l’enfouissement ou 
de l’incinération ; l’estimation de la portée pour une amélioration de la circularité.

10. Tableau inspiré de : Becque, Roy et Hamza-Goodacre, 2016 ; McDowall et al., 2017 ; 
Preston, 2012 ; Technopolis Group et al., 2016 et complété à l’aide de : Bourguignon, 
2017 ; CE, 2014, 2017a ; EMF, 2015b ; European Academics Science Advisory Council, 
2016 ; Ghisellini, Cialani et Ulgiati, 2016 ; Institut Montaigne, 2016 ; Lieder et Rashid, 
2016 ; Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC), 2014 ; Morlok, Schoenberger, Styles, Galvez-
Martos et Zeschmar-Lahl, 2017 ; Preston, 2012 ; Rouquet et Nicklaus, 2014 ; Stahel, 2013 ; 
Technopolis Group et al., 2016 ; Walls, 2006 ; Wijkman et Skånberg, 2015b.

11. Le 3 juillet 2018, l’Ontario annule le règlement sur le plafonnement et l’échange et 
n’autorise aucun échange de quotas d’émission. Voir : https://www.ontario.ca/fr/page/
plafonnement-et-echange .

12. Ce type d’outil aurait atteint un niveau de maturité adéquat pour l’évaluation directe des 
flux de matières dans une économie au sens large ainsi qu’à l’échelle intermédiaire des 
symbioses industrielles.

13. Tendances socioéconomiques (par exemple, automatisation et numérique).

14. Leur regroupement et l’identification des types de consommation, qui incluent la 
consommation intermédiaire des industries ainsi que la demande finale des secteurs, sont 
basés sur les données dans la littérature.

15. Ces 12 études sont : Agence européenne pour l’environnement, 2014 ; Arponen et al., 
2015 ; Cambridge Econometrics et Bio Intelligence Services, 2014 ; Hogg et al., 2014 ; 
EMF, 2015a ; EMF et al., 2015 ; Lawton et al., 2013 ; Morgan et Mitchell, 2015 ; Oakdene, 
2011 ; Pratt et Lenaghan, 2015 ; Technopolis Group et al., 2016 ; Wijkman et Skånberg, 
2015b.

https://www.ontario.ca/fr/page/plafonnement-et-echange
https://www.ontario.ca/fr/page/plafonnement-et-echange
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Résumé

Ce chapitre se penche sur les aspects les plus pertinents de la relation entre 
le commerce international et la qualité de l’environnement dans le cadre de la 
formulation de politiques publiques. Les aspects spécifiques sur lesquels il s’attarde 
incluent l’analyse des effets de la libéralisation du commerce international sur la 
qualité de l’environnement, la substitution entre les politiques commerciales et 
environnementales, l’inclusion des dispositions environnementales dans les 
accords commerciaux, ainsi que l’observation du commerce des biens et services 
environnementaux. Il se termine par une brève discussion de quelques pistes de 
recherche empirique qui valent la peine d’être explorées en utilisant des données 
canadiennes et québécoises, en vue d’influencer le design des accords commerciaux 
ainsi que la formulation des politiques environnementales et climatiques1.
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Introduction

D epuis le début des années 1990, les effets du commerce inter-
national sur l’environnement font l’objet d’un débat houleux. À 
l’origine de ce débat se trouvent notamment les négociations de 

l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), conclues en 1994. Les 
environnementalistes avaient la conviction que l’ALENA, qui constituait un 
cas concret de libéralisation du commerce international entre d’une part 
des pays développés (le Canada et les États-Unis) et d’autre part un pays 
en développement ayant une réglementation environnementale laxiste 
(le Mexique), aurait des conséquences néfastes sur l’environnement 
(Cherniwchan, 2017). Précisément, ils craignaient que le Mexique devienne 
un « havre de pollution », dans le sens où les firmes polluantes américaines 
et/ou canadiennes opteraient de se délocaliser vers le Mexique pour profiter 
d’une réglementation environnementale laxiste. Par la suite, ce débat s’est 
intensifié avec la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
en 1995, à l’issue du cycle d’Uruguay des négociations de l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce (AGETAC), négociations tenues de 
1986 à 1994 (Copeland et Taylor, 2004).

Parmi les principaux arguments à l’appui de cette thèse environne-
mentaliste, il y avait notamment le fait que les accords commerciaux 
élimineraient les instruments (droits tarifaires, subventions d’exportation, 
etc.) que les gouvernements utilisaient de façon privilégiée pour protéger 
ou favoriser les producteurs locaux, sans pour autant supprimer la pression 
que les pouvoirs publics subissent dans leurs pays pour protéger certains 
secteurs. En conséquence, la libéralisation du commerce international 
obligerait les décideurs publics à rechercher des solutions alternatives 
qui ne seraient pas restreintes par les accords commerciaux. Une de ces 
solutions consiste à manipuler la sévérité des politiques environnementales 
(Copeland, 2011)2.

D’un autre côté, les partisans de la libéralisation du commerce inter-
national soutenaient, entre autres, que les effets de revenu du commerce 
international donneraient lieu à une augmentation de la demande de qualité 
de l’environnement, stimulant ainsi plus d’investissement dans les tech-
nologies de réduction de la pollution. De plus, les revenus du commerce 
international procureraient aux pouvoirs publics les moyens financiers 
nécessaires au renforcement des réglementations de l’environnement 
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(Copeland et Taylor, 1995). Dans la littérature économique, la relation entre 
la demande de qualité de l’environnement et le niveau moyen de revenu 
dans un pays est décrite par la « Courbe de Kuznets environnementale 
(CKE) ». Précisément, la CKE exprime une relation en forme de U inversé 
entre le revenu par habitant et la qualité de l’environnement.

En réalité, les implications environnementales de la libéralisation du 
commerce international sont beaucoup plus difficiles à déterminer à cause 
des effets complexes du commerce international dans une économie 
donnée. Ce chapitre propose une analyse critique de la littérature 
économique sur le sujet. La prochaine section identifie les différents canaux 
à travers lesquels la libéralisation du commerce international affecte la 
qualité de l’environnement. Dans la section suivante, nous présenterons 
quelques implications en matière de formulation de politiques publiques 
que suscite la relation entre le commerce international et la qualité de l’en-
vironnement. La quatrième section propose une discussion des relations 
entre le commerce international et les politiques environnementales et 
climatiques en vigueur au Québec.

Les effets du commerce  
international sur l’environnement

La question ultime au cœur de la littérature économique sur le commerce 
international et l’environnement est celle de savoir si le commerce inter-
national est bon ou mauvais pour l’environnement. Pour répondre à cette 
question, la littérature distingue les effets directs des effets indirects du 
commerce international sur la qualité de l’environnement. Les effets directs 
sont principalement liés aux émissions de polluants associées au transport 
des biens et personnes dans le cadre des échanges internationaux3. 
D’après Cristea, Hummels, Puzzello et Avetisyan (2013), qui utilisent des 
données sur la pollution associée au commerce international en 2004, le 
transport, à lui seul, est responsable de 33 % de la pollution totale associée 
au commerce international à l’échelle mondiale, et de plus de 75 % de 
la pollution associée au commerce international provenant des industries 
manufacturières, à la même échelle. Cette pollution associée au transport 
inclut notamment les émissions de polluants globaux – tels que les gaz à 
effets de serre, dont les principaux sont le dioxyde de carbone (CO2), le 
méthane (CH4) et l’ozone (O3) – ainsi que celles de polluants locaux – tels 
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que les oxydes d’azote (NOx), le dioxyde de soufre (SO2), le monoxyde 
de carbone (CO), les particules fines en suspension de diamètre inférieur 
ou égal à 2,5 microns (PM2,5) ou à 10 microns (PM10) et les composés 
organiques volatils (COV). Cette distinction entre les pollutions globale et 
locale est basée sur l’échelle des impacts environnementaux des polluants. 
Ainsi, alors que la pollution globale peut se déplacer sur une longue 
distance et produire des effets à l’échelle planétaire, la pollution locale ne 
crée que des effets de proximité.

Il convient de souligner la différence entre les effets directs du 
commerce international sur les pollutions globale et locale. L’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE) suggère 
que les effets directs du commerce international sur la pollution locale 
sont mineurs, malgré sa forte contribution à la pollution globale (OCDE, 
2010). Par exemple, les émissions de CO2 provenant uniquement du 
transport maritime ont presque triplé entre 1925 et 20024. Cette croissance 
s’explique principalement par la croissance accrue du volume du transport 
maritime5. Des données encore plus récentes font état d’une croissance 
des émissions de CO2 provenant du transport maritime de l’ordre de 2,4 % 
entre 2013 et 2015 (Olmer, Comer, Roy, Mao et Rutherford, 2017).

Les effets indirects sont, quant à eux, le résultat de l’impact environ-
nemental des activités de production et de consommation générées par 
le commerce international. Précisément, ils dépendent de l’interaction 
entre les forces du marché et les réponses des gouvernements des pays 
impliqués (Copeland, 2011). Le reste de cette section est consacré aux 
effets indirects du commerce international sur l’environnement, sur lesquels 
la littérature économique s’attarde beaucoup plus.

De la théorie économique sur les 
effets environnementaux indirects 
du commerce international

Étant donné que la théorie des avantages comparatifs constitue la 
pierre angulaire des flux des échanges commerciaux6, les premières études 
sur les effets environnementaux du commerce international ont utilisé 
cette théorie pour décomposer ces effets dans le secteur industriel. Les 
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ouvrages précurseurs de Copeland et Taylor (1994) et Grossman et Kruger 
(1993) s’inscrivent dans ce registre. D’emblée, ces travaux identifient trois 
principaux canaux de transmission des effets du commerce international. 
Primo, un volume accru du commerce international soutient la croissance 
économique, donnant lieu à une plus grande consommation d’énergie et 
donc à une forme d’effet d’échelle sur l’environnement. Secundo, l’augmen-
tation du flux des échanges internationaux garantit un revenu plus élevé 
aux ménages qui, à leur tour, augmentent leurs demandes liées à la qualité 
de l’environnement. En réponse à cette augmentation de la demande, 
les pouvoirs publics mettent en place une réglementation encore plus 
rigoureuse, qui éventuellement donne lieu à une réduction de la pollution à 
travers un « effet de technique » ou « effet technologique ». Ce dernier est 
particulièrement lié à la modification des techniques de production. Tertio, 
un « effet de composition » intervient à travers une spécialisation dans la 
production de biens pour lesquels le pays possède un avantage comparatif, 
ce qui change la composition des émissions de polluants dans les différents 
secteurs de l’économie (Cherniwchan, Copeland et Taylor, 2017).

La libéralisation du commerce international affecte la qualité de l’en-
vironnement à travers chacun des trois canaux décrits précédemment, 
mais l’effet net est ambigu. De manière générale, la production augmente 
suite à la libéralisation du commerce international. Par conséquent, l’effet 
d’échelle, à lui seul, entraîne une dégradation de la qualité de l’environ-
nement. Par contre, l’effet de technique donne lieu à une amélioration de 
la qualité de l’environnement. En effet, le niveau d’émissions par unité 
produite (ou l’intensité de pollution) des différents secteurs de production 
diminue grâce à l’importation de nouveau matériel de production plus 
efficace, au transfert des technologies propres, au changement des prix 
des facteurs de production et aux investissements dans les technologies de 
dépollution. Cependant, l’effet de composition est généralement ambigu : 
il peut conduire à une augmentation ou à une réduction de la pollution 
en fonction des avantages comparatifs. En principe, un pays ayant un 
avantage comparatif dans les secteurs à forte intensité de pollution produira 
davantage de biens polluants, causant une détérioration de la qualité de 
l’environnement, et vice-versa7. Par conséquent, l’effet net du commerce 
international sur la qualité de l’environnement est également ambigu, car il 
dépend du bilan des trois effets (Copeland, 2011).
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L’impact des politiques environnementales sur 
la compétitivité et le commerce international

L’analyse des effets du commerce international sur l’environnement 
est également ancrée dans la théorie économique à travers l’« hypothèse 
du havre de pollution ». Cette dernière stipule que la mise en vigueur de 
politiques environnementales strictes dans un pays entraîne la délocalisa-
tion de la production des industries polluantes vers d’autres pays moins 
exigeants (Copeland et Taylor, 1994, 1995 ; Taylor, 2005 ; Levinson et 
Taylor, 2008). Cette hypothèse a donné lieu à la définition d’un quatrième 
effet du commerce international sur l’environnement : l’« effet de havre de 
pollution ».

Il importe de distinguer tout de suite l’effet de havre de pollution de 
l’hypothèse dont il découle. L’effet de havre de pollution, aussi qualifié 
d’« hypothèse de compétitivité » par Copeland et Taylor (2004), fait 
référence à l’impact d’un durcissement de la réglementation de l’environ-
nement sur la compétitivité des industries locales. Quant à l’hypothèse du 
havre de pollution, elle suggère que l’impact de la réglementation environ-
nementale sur la compétitivité est tellement puissant qu’il influence le cours 
du commerce international (Copeland et Taylor, 2004). Autrement dit, la 
vérification de l’hypothèse du havre de pollution requiert non seulement 
que l’hypothèse de compétitivité soit vérifiée, mais aussi que les différences 
entre pays en termes de rigueur de politiques environnementales soient 
tellement marquées qu’elles influencent la structure du commerce inter-
national. Bref, l’hypothèse du havre de pollution est plus forte que celle 
de compétitivité. Copeland et Taylor (2004) font écho de ce fait lorsqu’ils 
soutiennent que l’hypothèse de compétitivité repose sur une base théorique 
plus solide que celle de l’hypothèse du havre de pollution.

La littérature empirique sur les 
effets environnementaux indirects 
du commerce international

Du point de vue empirique, la littérature est également utile pour analyser 
l’impact du commerce international sur l’environnement. Une première 
branche de cette littérature a pour objet la CKE, qui décrit la relation entre 
la croissance économique, utilisée comme mesure indirecte du revenu par 
habitant, et la qualité de l’environnement dans un pays donné. L’intérêt de 
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cette relation empirique remonte au travail de Grossman et Krueger (1993) 
sur les effets environnementaux de l’ALENA. La forme de la CKE suggère 
que la croissance économique en économie ouverte, même si elle s’ac-
compagne d’une détérioration de l’environnement dans un premier temps, 
entraîne une amélioration de la qualité de l’environnement à partir d’un 
certain seuil8. Ce renversement s’effectue notamment à travers le déclen-
chement des effets de technique et de composition évoqués plus tôt9.

La CKE revêt un caractère particulièrement important dans l’analyse de 
la relation entre le commerce international et la qualité de l’environnement. 
En effet, les défenseurs de la libéralisation du commerce international 
s’y réfèrent souvent pour soutenir l’idée selon laquelle la croissance 
économique qui en découle est en bout de ligne bénéfique pour l’environ-
nement. Par exemple, sur la base de leurs résultats de l’estimation de la 
CKE pour le dioxyde de soufre (SO2) au Mexique, Grossman et Krueger 
(1993) soutiennent que l’ALENA devrait conduire à une réduction de la 
pollution au Mexique, car l’augmentation du revenu par habitant qui en 
découlerait placerait le Mexique sur la partie décroissante de sa CKE. 
En utilisant des données sur la pollution générée par les firmes manufac-
turières aux États-Unis, Cherniwchan (2017) soutient que l’ALENA à lui 
seul serait responsable de près des deux tiers de la réduction totale des 
émissions de SO2 et de PM10 générés par le secteur manufacturier aux 
États-Unis entre 1994 et 199810. Cependant, il convient de souligner que 
cette théorie de la CKE est souvent empiriquement rejetée pour certains 
types de polluants, notamment pour les polluants globaux tels que le CO2 
(Holtz-Eakin et Selden, 1995 ; Kunnas et Myllyntaus, 2007 ; Lantz et Feng, 
2006 ; Shafic et Bandyopadhyay, 1992).

Une autre approche empirique couramment utilisée en vue de prévoir 
et d’analyser les effets indirects du commerce international sur l’environ-
nement consiste en une décomposition successive de l’effet d’échelle, de 
l’effet technologique et de l’effet de composition, suivie d’une quantification 
de chacun des trois effets séparément. Une estimation des effets indirects 
du commerce international sur le niveau de SO2 effectuée par Antweiler, 
Copeland et Taylor (2001) en utilisant cette approche démontre que les 
effets technologiques de tous les pays analysés sont relativement plus 
élevés que leurs effets de composition respectifs et que, globalement, 
la libéralisation du commerce international réduit de façon marginale le 
niveau de SO2. Cole et Elliott (2003) étendent à leur tour l’analyse à trois 
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autres types de pollution : les oxydes d’azote (NOx), le CO2, et la demande 
biochimique en oxygène (DBO). Ils trouvent un résultat identique à celui 
d’Antweiler et al. (2001) pour le SO2. Par contre, les effets technologique et 
d’échelle augmentent les émissions de NOx et de CO2, tandis que les effets 
nets de composition pour le NOx et la DBO sont négligeables. Ces résultats 
suggèrent globalement que les politiques environnementales axées sur la 
réduction du NOx et du CO2 n’ont pas été aussi efficaces que celles visant 
le SO2.

Quant à l’hypothèse de compétitivité, alors que les premiers travaux 
(Jaffe, Peterson, Portney et Stavins, 1995 ; Levinson, 1996), qui utilisent 
pour la plupart des données transversales, s’y opposent en ne suggérant 
aucun effet significatif de la réglementation de l’environnement sur le 
flux des investissements et le commerce international, d’autres études 
empiriques utilisant des données de panel la soutiennent (Ederington 
et Minier, 2003 ; Hanna, 2010 ; Levinson et Taylor, 2008). Par ailleurs, 
l’hypothèse du havre de pollution a également fait l’objet de quelques 
études empiriques (Antweiler et al., 2001 ; Cole et Elliott ; 2003, Ederington, 
Levinson et Minier, 2004 ; Levinson, 2009), en dépit du fait qu’elle repose 
sur une base théorique qui n’est pas très solide. De façon générale, ces 
études réfutent l’idée de l’hypothèse du havre de pollution, ce qui suggère 
que l’effet de la réglementation environnementale sur la structure du 
commerce international est plutôt négligeable11.

Enfin, quelques travaux empiriques (Cole, Rayner et Bates, 1998 ; 
Perroni et Wigle, 1994) utilisent les modèles d’équilibre général calculable 
(MEGC)12. Alors que Cole et al. (1998) se focalisent sur l’impact du cycle 
des négociations de l’AGETAC, Perroni et Wigle (1994) s’intéressent plutôt 
à différents scénarios de libéralisation de l’économie mondiale. Les résultats 
obtenus dans les deux études suggèrent que les effets du commerce inter-
national sur la qualité de l’environnement sont plutôt négligeables.

Quelques limites et récents 
développements de la littérature

Une des principales limites de la littérature existante correspond au défi 
que représente une mesure adéquate de l’impact du commerce interna-
tional sur l’environnement. Celui-ci s’explique par la difficulté à isoler les 
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effets du commerce international des autres facteurs qui influent sur la 
qualité de l’environnement (Copeland, 2011). Par conséquent, les travaux 
empiriques sous-estiment ou surestiment parfois les effets du commerce 
international sur l’environnement. Dans la liste des limites se trouve aussi le 
problème, déjà mentionné, lié au fait que la plupart des travaux empiriques 
sur le sujet ne sont pas fondés sur un cadre théorique explicite (Copeland 
et Taylor, 2004). Cela est peut-être à l’origine du manque de consensus 
dans le débat sur les formulations de politiques économiques.

Malgré ces limites, la littérature suggère quelques faits sur lesquels 
les pouvoirs publics peuvent s’appuyer pour formuler des mesures de 
politique publique. Notamment, certaines études (Antweiler et al., 2001 ; 
Cole et Elliott, 2003) soutiennent que l’effet net de composition varie selon 
le type de pollution13. Cela implique pour les pouvoirs publics la nécessité 
de différencier, en fonction du type de pollution générée, les mesures envi-
ronnementales à appliquer pour encadrer la libéralisation du commerce 
international. Par ailleurs, des preuves suffisantes existent pour conclure 
à l’existence de l’effet de havre de pollution. L’hypothèse du havre de 
pollution n’a pour sa part pas encore été démontrée (Copeland, 2011).

Du reste, la situation continue d’évoluer. Par exemple, alors que les 
premiers travaux (Copeland et Taylor, 1994 ; Grossman et Kruger, 1993) 
portaient sur les aspects macroéconomiques, les études plus récentes 
(Cherniwchan, 2017 ; Cherniwchan et al., 2017 ; Cole, Elliott et Okubo, 
2014 ; Kreickemeier et Richter, 2014 ; Shapiro et Walker, 2018) insistent 
plutôt sur les mécanismes à travers lesquels le commerce international 
affecte la pollution générée individuellement par les firmes manufacturières. 
Cette portion récente de la littérature constitue une application intéres-
sante du modèle à firmes hétérogènes de Melitz (2003) dans l’analyse 
des relations entre le commerce international et l’environnement. Alors 
que le modèle original de Melitz considère le travail comme seul facteur de 
production, les travaux cités ci-dessus ajoutent les émissions de polluants 
comme facteur de production additionnel.
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Les interactions entre les politiques 
commerciales et les politiques  
de protection de l’environnement

La littérature économique s’intéresse également à la manière dont les 
politiques environnementales et climatiques répondent à la libéralisation 
du commerce international, ainsi qu’aux effets de ces politiques sur la 
structure du commerce international. Cette branche de la littérature évoque 
notamment le risque de substitution entre les politiques commerciales et 
les politiques environnementales et climatiques. L’argument derrière l’éven-
tualité de cette substitution prend ses origines dans la théorie économique 
sur les distorsions et le bien-être social (Bhagwati, 1971), selon laquelle 
l’optimum de premier rang requiert l’usage d’autant d’instruments de régle-
mentation qu’il y a de distorsions. En l’occurrence, la présence simultanée 
de distorsions dans le commerce international et la protection de l’environ-
nement nécessite l’usage d’un instrument de réglementation du commerce 
international, par exemple un tarif douanier, pour améliorer les avantages 
comparatifs, et d’un instrument de réglementation de l’environnement, 
comme une taxe environnementale, pour corriger les externalités environ-
nementales. En effet, toute tentative de corriger uniquement un des deux 
types de distorsion risque indirectement d’aggraver l’autre.

Ainsi, lorsque seulement un tarif douanier est disponible, le niveau 
optimal de celui-ci doit tenir compte de l’effet qu’il engendre sur la 
qualité de l’environnement (Baumol et Oates, 1988 ; Markusen, 1975). 
Parallèlement, lorsque les décideurs publics ne peuvent pas recourir à un 
tarif douanier pour contrôler le commerce international, le niveau optimal de 
la taxe environnementale doit tenir compte de son effet sur les termes de 
l’échange (Markusen, 1975 ; Krutilla, 1991). Ce dernier effet se manifeste 
plus précisément à travers l’impact de la taxe environnementale sur les prix 
d’équilibre dans le marché international et sur le volume d’échanges qui en 
découle. Les enseignements tirés de la littérature économique sur les inter-
actions entre les politiques commerciales et les politiques de protection de 
l’environnement sont évoqués dans les sous-sections qui suivent.
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Le recours stratégique aux politiques 
environnementales comme substitut 
aux barrières commerciales

Avant d’examiner ce point, il sied de noter que toute réduction de 
la rigueur d’une politique environnementale suite à la libéralisation du 
commerce international ne doit pas être interprétée comme un signe de 
défaillance de la réglementation environnementale (Copeland, 2011). En 
effet, lorsque le dommage marginal de la pollution varie dans un pays 
suite à la libéralisation du commerce international, il est concevable que 
les politiques environnementales optimales soient affectées. L’influence 
sur les politiques environnementales devient problématique lorsque 
la mondialisation conduit à une substitution stratégique de politiques 
commerciales par des politiques environnementales. Cela est notamment 
le cas lorsqu’une réglementation environnementale laxiste dissimule une 
subvention déguisée, soit en vue d’améliorer les termes de l’échange, 
soit pour procurer aux entreprises locales une position stratégique sur le 
marché international, ou encore pour des raisons de politique économique 
(en réponse au lobbying effectué par des groupes industriels, par 
exemple). Dans la littérature économique, ce phénomène est connu sous 
le nom de « dumping environnemental »14. Une autre approche consiste-
rait pour les pouvoirs publics à bloquer l’accès au marché local à certains 
produits étrangers en imposant sur ceux-ci des critères environnemen-
taux plus stricts que ceux sur les produits locaux, soi-disant dans l’optique 
de protéger la santé de la population et/ou la qualité de l’environnement 
(Copeland, 2011).

L’une des justifications du « dumping environnemental » est liée au 
fait que des politiques environnementales strictes augmentent les coûts 
de production des industries locales. Certains environnementalistes qui 
s’opposent à la libéralisation du commerce international soutiennent que 
les incitations à assouplir les politiques environnementales en réponse à 
la levée des barrières commerciales sont tellement importantes qu’elles 
peuvent conduire à une guerre économique entre pays, aboutissant à un 
nivellement vers le bas des politiques environnementales ou encore à une 
« course vers le bas » (race to the bottom). Cette dernière se manifeste par 
la fuite des industries polluantes qui déplacent leurs activités vers les pays 
ayant la régulation environnementale la moins contraignante. La plupart 
des études empiriques (Ederington et Minier, 2003 ; Eliste et Fredrikksson, 
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2002 ; Levinson, 1999) confirment la substitution entre les politiques 
commerciales et environnementales. Par contre, les études empiriques sur 
le phénomène de la course vers le bas (Frankel et Rose, 2005 ; Wheeler, 
2001) réfutent son existence.

En pratique, il existe plusieurs cas de politiques environnementales 
nationales ayant fait l’objet de disputes en raison de leur caractère de 
subvention déguisée au profit de producteurs locaux. Par exemple, des 
disputes commerciales ont éclaté entre les États-Unis et le Canada suite 
à l’instauration au Canada des droits de coupe forestière et d’une taxe de 
10 cents sur les canettes de bière. Les États-Unis considéraient ces deux 
politiques environnementales canadiennes plutôt comme des politiques 
commerciales déguisées (Esty, 1994 ; Ederington et Minier, 2003).

Les politiques commerciales et industrielles  
au service de la protection de l’environnement

Une autre stratégie de politique publique associée à la relation entre 
le commerce international et la protection de l’environnement consiste en 
l’usage des mesures commerciales, telles que les mesures d’ajustement 
aux frontières, en lieu et place des instruments de politique environnemen-
tale. D’une part, cette substitution peut se manifester à travers des efforts 
des pouvoirs publics pour réduire le volume d’échanges internationaux, 
dont l’objectif serait de minimiser la dégradation de l’environnement géné-
ralement associée à la libéralisation du commerce international. D’autre 
part, un pays donné peut vouloir résoudre le problème environnemental 
d’un partenaire commercial par l’entremise de mesures commerciales 
(Copeland et Taylor, 2004). Encore aujourd’hui, les environnementa-
listes militent en faveur de la légalisation de l’usage des ajustements aux 
frontières, que l’AGETAC considère illégaux15. Selon plusieurs d’entre 
eux, le cadre général des accords commerciaux depuis la signature de 
l’AGETAC aux cycles de négociations de l’OMC n’offre pas assez de possi-
bilités de dérogations en faveur de la protection de l’environnement (Morin, 
Mordelet et Rochette, 2017).

Parmi les cas concrets d’usage d’une mesure commerciale à la place 
d’une politique environnementale, on peut citer l’embargo imposé par les 
États-Unis sur les importations du thon provenant du Mexique dans le but 
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de protéger les dauphins, ou alors le moratoire sur l’importation du bois 
tropical dans certains pays occidentaux dans une optique de réduction de 
l’exploitation forestière (Copeland et Taylor, 2004). Un exemple récent est le 
blocage aux États-Unis du projet de construction de l’oléoduc Keystone XL 
par la multinationale canadienne TransCanada, au nom de la lutte contre 
les changements climatiques16.

Dans la littérature économique, le recours aux politiques commerciales 
semble être plus approprié pour contrôler la pollution globale, en raison de 
son caractère transfrontalier, plutôt que pour réduire les polluants locaux 
dont les conséquences sont concentrées dans la région dans laquelle 
la pollution a été générée. Quelques études (Baumol et Oates, 1988 ; 
Copeland, 1996 ; Markusen, 1975 ; Siebert, 1977) démontrent, notamment, 
que les gains traditionnels du commerce international dans un pays donné 
s’amenuisent considérablement suite à l’augmentation de la pollution 
transfrontalière générée dans les pays partenaires. Il s’avère donc écono-
miquement rationnel pour un pays donné de vouloir contrôler la quantité de 
cette pollution générée par le commerce international. Cependant, même 
dans ce cas précis, il existe d’autres instruments plus efficaces, tels que les 
accords multilatéraux sur l’environnement (AME). Les politiques commer-
ciales peuvent être utilisées, avec plus ou moins de succès, comme une 
mesure complémentaire pour garantir la mise en force de ces AME, sans 
toutefois se substituer à eux (Copeland et Taylor, 2004 ; Dissou et Eyland, 
2011 ; Fischer et Fox, 2012 ; Limão, 2005 ; Nimubona et Rus, 2015).

Une autre question intéressante, qui s’apparente à l’usage de politiques 
commerciales en vue de protéger l’environnement, concerne la place des 
politiques industrielles vertes – une politique de subvention pour le dévelop-
pement de technologies de réduction des émissions de CO2, par exemple 
– dans les accords commerciaux. Dans un contexte d’économie interna-
tionale, les effets des politiques industrielles vertes diffèrent selon qu’elles 
visent à soutenir, en amont, les industries qui développent les technologies 
vertes, ou bien à fournir, en aval, des incitations aux pollueurs pour une 
utilisation accrue de ces technologies (Fischer, 2016, 2017). À travers une 
application au cas de l’énergie renouvelable, Fischer (2016) montre que 
les subventions en amont améliorent le bien-être global. Malheureusement, 
ces subventions vertes sont souvent perçues comme un traitement préfé-
rentiel en faveur des industries locales (Fischer, 2017). En général, même 
lorsque les politiques industrielles sont orientées vers la protection de 
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l’environnement, elles ne bénéficient pas aisément d’exemptions particu-
lières dans le cadre de l’AGETAC comparativement aux mesures tarifaires 
(Rubini, 2012).

Un bon exemple de subvention verte serait le programme de tarifs de 
rachat garantis (feed-in-tariff) instauré en Ontario en 2009 pour soutenir 
l’utilisation des énergies renouvelables par les résidents et les entreprises 
privées. À travers ce programme, l’Office de l’électricité de l’Ontario (OEO) 
s’engageait à acheter le surplus de production privée d’énergie renouve-
lable. Notons cependant que ce programme a dû être révisé suite aux 
plaintes contre le Canada déposées à l’OMC par l’Union européenne et le 
Japon (Genest, 2014).

Faut-il lier les accords commerciaux  
à des clauses environnementales ?

Les relations entre le commerce international et les politiques environ-
nementales et climatiques sont importantes pour l’élaboration des accords 
commerciaux. En particulier, la pression dont les pouvoirs publics font 
l’objet en rapport avec la protection et la mise en valeur de la compétiti-
vité des producteurs nationaux doit être prise en compte. Qui plus est, les 
problèmes liés à la « fuite du carbone » doivent être intégrés dans l’analyse 
aussitôt que les changements climatiques entre en jeu17. Une question 
qui se pose particulièrement est celle de savoir s’il est optimal d’inclure 
des dispositions environnementales et/ou industrielles vertes dans les 
accords commerciaux. Dans le jargon du droit international de l’environ-
nement, cette insertion des clauses non commerciales dans les accords 
commerciaux est connue sous le nom de « principe du soutien mutuel ».

L’inclusion des clauses environnementales dans les accords 
commerciaux est traitée selon plusieurs angles dans la littérature 
économique. Par exemple, Abrego, Perroni, Whalley et Wigle (2001) 
considèrent une liaison stratégique particulière entre politiques environ-
nementales et commerciales, dans le cadre de négociations conjointes à 
l’OMC, qui est bénéfique aussi bien pour les pays développés que pour 
les pays en développement. Baghdadi, Martinez-Zarzoso et Zitouna (2013) 
s’intéressent plutôt à l’effet de l’insertion des clauses environnementales 
sur l’efficacité des accords commerciaux régionaux. Dans une étude 
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récente qui se base sur la théorie économique des clubs18, Nordhaus (2015) 
préconise l’usage des droits de douane comme instruments de menace à 
l’encontre des pays ne participant pas à un AME. Ce mécanisme, qualifié 
de « club climatique » et dans le cadre duquel les pays non participants sont 
pénalisés, présente une opportunité importante pour résoudre le problème 
du passager clandestin, selon lequel un agent économique ne couvre pas 
sa quote-part au financement d’un bien commun, généralement associé aux 
AME. Dans la même ligne de réflexion, Barrett (2006) s’intéresse à la prise 
en compte dans les accords environnementaux multilatéraux de clauses 
spécifiques au transfert des technologies. Spécifiquement, il suggère une 
approche stratégique qui inclut dans un AME une injonction de collabo-
ration dans la recherche et le développement (R-D) ou d’adoption, dans 
certains secteurs clés de l’économie, de technologies novatrices caractéri-
sées par des rendements croissants.

Cependant, l’inclusion des clauses non commerciales dans les accords 
commerciaux présente aussi quelques limites. En particulier, elle va à 
l’encontre d’un enseignement de la théorie économique qui recommande 
l’usage d’autant d’instruments de politique économique qu’il y a d’objectifs 
économiques à atteindre. Par exemple, Copeland et Taylor (2004) 
soulignent l’existence d’un conflit entre l’objectif de minimiser l’usage des 
instruments de politique environnementale en substitution de politique 
commerciale et le souci des gouvernements de répondre de manière 
flexible à tout changement qui survient dans les conditions économiques 
et les préférences locales. De plus, la prise en compte de clauses non-
commerciales dans un accord commercial peut être qualifiée d’ingérence 
dans les affaires relevant de la souveraineté d’un pays (Jean, 2017).

À ce jour, plusieurs accords commerciaux – aussi bien multilatéraux ou 
bilatéraux que régionaux – sont liés à des dispositions non commerciales. 
À titre d’exemple, l’ALENA comprend des clauses liées à l’environnement 
et aux conditions de travail. Les trois pays qui y participent ont négocié 
parallèlement l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de 
l’environnement (ANACDE). C’est à travers l’ANACDE que la Commission 
de coopération environnementale (CCE), dont le secrétariat se trouve 
à Montréal, a été créée (Markell et Knox, 2003)19. Depuis l’ALENA, et 
ce malgré ses limites, le Canada et les États-Unis sont renommés pour 
leurs efforts d’inclure des clauses environnementales dans leurs accords 
commerciaux (Morin et al., 2017).
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Le commerce international comme stratégie 
d’adaptation aux changements climatiques

Depuis la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) de 1992 et les autres AME qui ont suivi, les 
mesures d’atténuation sont bien ancrées dans les efforts de coopération 
pour la lutte contre les changements climatiques. Celles-ci ont pour 
objectif premier de réduire les émissions de GES, pour ainsi juguler les 
changements climatiques, à travers des outils et stratégies variés allant de 
la réduction de la déforestation au développement des sources d’énergie 
propre, en passant par l’usage d’instruments économiques comme les 
taxes carbone qui visent à inclure les coûts environnementaux dans les 
coûts de production. Malheureusement, comme le notent à juste titre 
Breton et Sbragia (2017), deux limitations majeures handicapent ces 
mesures d’atténuation. Une première limitation d’ordre technique, connue 
sous le terme d’« inertie du climat », fait référence au fait qu’il faut attendre 
plusieurs années, sinon des siècles, avant de ressentir les effets positifs 
de toute mesure d’atténuation. Une deuxième limitation relève plutôt du 
comportement du passager clandestin caractérisant les AME.

Face à ces difficultés, en particulier à cause des échecs récurrents dans 
le fonctionnement des AME, une série d’études économiques (voir, par 
exemple, Bréchet, Hritonenko et Yatsenko, 2013 ; Breton et Sbragia, 2017 ; 
Ebert et Welsch, 2012 ; Farnham et Kennedy, 2014 ; Kane et Shogren, 
2000 ; Ingham, Ma et Ulph, 2007 ; Lecoq et Shalizi, 2007 ; Nimubona et Rus, 
2018 ; Tol, 2005 ; Tulkens et van Steenberghe, 2009) analysent l’efficacité 
des mesures d’adaptation aux changements climatiques. Contrairement aux 
mesures d’atténuation qui s’attaquent aux causes même des changements 
climatiques, les mesures d’adaptation visent plutôt à minimiser les consé-
quences qui y sont associées. Elles peuvent prendre plusieurs formes, 
par exemple la construction de digues et la création de zones humides 
pour contrer les inondations ou les élévations du niveau de la mer, le 
développement de variétés de cultures qui résistent à la sécheresse, le 
développement de techniques de stockage et de conservation de l’eau, etc. 
Qui plus est, les mesures d’adaptation présentent les caractéristiques d’un 
bien privé, dans la mesure où seuls des coûts relatifs sont entraînés et les 
bénéfices associés sont accaparés par le pays qui adopte ces mesures, 
alors que les mesures d’atténuation donnent plutôt lieu à la production d’un 
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bien public (Breton et Sbragia, 2017)20. Pour cette raison, la mise en place 
de mesures d’adaptation ne nécessite aucune forme de consensus interna-
tional (Ebert et Welsch, 2012).

Cependant, les mesures d’adaptation et d’atténuation sont substituables, 
car elles visent toutes à réduire les conséquences environnementales 
associées aux changements climatiques (Ingham et al., 2007 ; Lecoq et 
Shalizi, 2007 ; Tol, 2005)21. De surcroît, ces deux types de mesures sont 
parfois en compétition pour les ressources nécessaires à leur mise en 
place22. Ainsi, la plupart des travaux dans la littérature se penchent sur 
la détermination de la combinaison optimale entre les mesures d’adap-
tation et celles d’atténuation. Les résultats de ces études indiquent que 
la combinaison optimale varie selon plusieurs facteurs, à savoir le degré 
de collaboration entre différents pays, les coûts liés aux activités d’atté-
nuation que ces pays doivent supporter, leur capacité d’adaptation ainsi 
que leur vulnérabilité aux changements climatiques. Cette variation de la 
combinaison optimale s’explique notamment par le fait qu’un changement 
dans l’un ou l’autre de ces facteurs affecte le niveau des émissions, les 
dépenses liées aux mesures d’adaptation ainsi que le bien-être de la 
population (Ebert et Welsch, 2012).

À quelques exceptions près (par exemple, Nimubona et Rus, 2018 ; 
Stephan et Schenker, 2012 ; Schenker et Stephan, 2017)23, les études 
existantes ne tiennent pas en compte le rôle spécifique du commerce 
international dans la relation entre les mesures d’adaptation et celles 
d’atténuation. Or, les choix optimaux des niveaux d’adaptation, d’at-
ténuation et d’ouverture au commerce international sont intimement 
liés, de par leur objectif commun – la maximisation du bien-être – et en 
raison des contraintes liées aux changements climatiques auxquelles 
ces trois décisions sont confrontées. Par conséquent, la formulation des 
politiques commerciales et environnementales devrait tenir compte de ces 
trois aspects de façon simultanée. Bref, la reconnaissance de la relation 
trilatérale reliant adaptation, atténuation, et commerce international pourrait 
réduire les coûts associés à la coopération internationale pour la protection 
de l’environnement (Nimubona et Rus, 2018).
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La libéralisation du commerce  
des biens et services environnementaux

Un chapitre sur les relations entre le commerce international et les 
politiques environnementales et climatiques ne peut pas passer sous 
silence la question de la libéralisation du commerce des biens et services 
environnementaux (BSE)24. L’éco-industrie, qui fournit ces BSE, est parti-
culièrement concentrée entre les mains de quelques entreprises (David 
et Sinclair-Desgagné, 2005), principalement localisées dans les pays 
développés. Qui plus est, les pays membres de l’OCDE détiennent à eux 
seuls 90 % du marché mondial des biens environnementaux (Nimubona, 
2012), ce qui constitue une cause des difficultés rencontrées au cours des 
différentes initiatives de libéralisation du commerce des BSE des deux 
dernières décennies.

Les premiers efforts de libéralisation du commerce des BSE remontent 
au cycle de négociations de Doha en 2001 sous la houlette de l’OMC25. 
D’aucuns soutenaient que cette initiative encouragerait, en bout de ligne, 
les pays non producteurs de BSE à mettre en place des politiques envi-
ronnementales plus ambitieuses. Malheureusement, les prémisses de 
cette libéralisation se sont très rapidement butées contre les difficultés 
liées à la définition même des BSE. À l’heure actuelle, un accord plurila-
téral sur la libéralisation des biens environnements, connu sous le nom de 
l’« Accord de l’OMC sur les biens environnementaux (ABE) » est toujours 
en suspens26.

Malgré cet échec apparent des négociations multilatérales sur la libé-
ralisation du commerce des BSE, des initiatives plus encourageantes 
ont émergé au niveau régional. Ici, on peut citer l’exemple des pays 
membres de la Coopération économique pour l’Asie-Pacifique (APEC) 
qui ont convenu en 2011 de réduire jusqu’à 5 % ou moins les taux de 
tarifs douaniers appliqués à une liste de 54 biens environnementaux, et ce 
avant la fin de l’année 2015 (APEC, 2012). Aussi, les composantes envi-
ronnementales de la plupart des accords commerciaux régionaux conclus 
récemment renferment une clause sur la libéralisation du commerce des 
BSE. En particulier, l’article 201.8 du Partenariat transpacifique (PTP)27 
souligne la volonté des pays signataires à réduire les barrières douanières 
sur les BSE (Sauvage et Timiliotis, 2017). Le récent Accord économique 
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et commercial global (AECG) entre le Canada et l’Union européenne fait 
également explicitement appel à la promotion du commerce des BSE 
(Morin et al., 2017).

L’intérêt porté dans la littérature économique à l’analyse de la relation 
entre la libéralisation du commerce des BSE et la qualité de l’environ-
nement est plutôt récent28. Notamment, Nimubona (2012) suggère que 
les politiques environnementales ont des effets plus significatifs que les 
tarifs commerciaux et autres mesures commerciales, à la fois en termes 
de stimulation de la demande des BSE et de blocage de l’accès des 
entreprises environnementales étrangères au marché national dans un 
pays donné. Delabroye, Nimubona et Sinclair-Desgagné (2016) soutiennent 
ce résultat, en se basant sur des données fournies par l’Environmental 
Business International (EBI, 2004) qui suggèrent un impact négligeable 
de l’ALENA sur le commerce international des BSE. Cependant, des 
études empiriques exhaustives sont encore nécessaires pour confirmer ce 
résultat. Parallèlement, une récente investigation effectuée par Tamini et 
Sorgho (2018) se penche sur l’analyse des effets de la réduction des tarifs 
douaniers sur le commerce international des 54 biens environnementaux 
se trouvant sur la liste de l’APEC mentionnée ci-haut. Les résultats de cette 
étude suggèrent également que la suppression des droits tarifaires sur ces 
biens environnementaux a un impact plutôt modeste.

Un aperçu de la relation problématique 
entre le commerce international et la 
protection de l’environnement au Québec 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il importe de regarder de près la 
structure du commerce international ainsi que l’évolution de la qualité de 
l’environnement au Québec, en comparaison avec le reste du Canada 
(RDC), au cours des dernières années. Les graphiques 7-1 et 7-2 illustrent 
l’évolution, entre 1996 et 2016, des émissions par habitant de six des 
principaux polluants atmosphériques, respectivement au Québec et dans le 
RDC. Ces polluants sont les suivants : l’oxyde de soufre (SOX), les oxydes 
d’azote (NOX), les composés organiques volatils (COV), le monoxyde de 
carbone (CO), les particules fines en suspension de diamètre inférieur ou 
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égal à 2,5 microns (PM2,5), ainsi que les émissions de particules totales 
(PM). Ces deux graphiques suggèrent que les émissions de PM et de CO 
par habitant sont plus importantes en termes de quantité aussi bien au 
Québec que dans le RDC. Par ailleurs, sauf pour les émissions de PM, qui 
semblent avoir augmenté au cours de certaines années, les émissions des 
autres polluants sont soit stables, soit en baisse.

Évolution des émissions par habitant  
de six polluants atmosphériques au Québec,  

de 1996 à 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c7-1
Source : Environnement et Changement Climatique Canada (2018).
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Évolution des émissions par habitant  
de six polluants atmosphériques dans le reste  

du Canada, de 1996 à 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c7-2
Source : Environnement et Changement Climatique Canada (2018).

Cette réduction des émissions des principaux polluants au Québec 
s’explique sans doute par la position de leader à l’échelle internationale et à 
celle du Canada qu’a pris le Québec en matière de protection de la qualité 
de l’environnement, principalement dans la lutte contre les changements 
climatiques. Sans dresser un bilan complet des nombreuses mesures qui 
ont été adoptées par le gouvernement québécois, il convient de souligner 
le caractère proactif de ses initiatives de politique environnementale. En 
2013, par exemple, le Québec a mis en place un système de plafonne-
ment et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (GES), en 
prévision de la création avec la Californie, en 2014, d’un système de permis 
d’émissions29. Une autre mesure importante de politique environnementale 
est la décision de verser les revenus provenant de ce marché du carbone à 
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un Fonds vert, créé en vue de financer les programmes de développement 
durable (Dragicevic et Sinclair-Desgagné, 2010). Mentionnons également 
la nouvelle Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Entrée en vigueur 
en mars 2018, elle est basée sur la mise en place d’un régime moderne 
d’autorisation environnementale ancré dans l’évaluation du niveau de 
risque environnemental30. En particulier, la LQE permet au gouvernement 
de réviser ou de révoquer une autorisation environnementale en raison de 
l’évolution des connaissances scientifiques sur le risque environnemental.

Parallèlement, au cours de la même période de 1996 à 2016, et tel 
que le graphique 7-3 l’indique, le commerce international a considérable-
ment augmenté au Québec et dans le RDC, en raison, principalement, de 
différents accords commerciaux auxquels le Canada a participé. Selon le 
graphique 7-4, la valeur des exportations (en dollars constants de 2002) 
a augmenté en moyenne de 8,5 % par année durant la deuxième moitié 
de la décennie 1990, au cours de laquelle l’ALENA est entré en vigueur. 
À partir de l’année 2000, la structure des exportations a considérablement 
changé à la fois en termes de produits d’exportation et de destinations. 
Précisément, ces changements se sont manifestés premièrement à travers 
la substitution des produits fabriqués, comme les automobiles, par les 
produits énergétiques au premier rang dans l’ordre des principaux produits 
exportés, et deuxièmement par la réduction de la proportion des exporta-
tions vers les États-Unis, en particulier suite à la récession économique de 
2008, et l’augmentation simultanée des exportations vers l’Europe. Durant 
la même période, les exportations québécoises ont suivi plus ou moins 
la même tendance que celles du Canada dans son ensemble. En effet, 
le Québec a successivement connu une augmentation soutenue de ses 
exportations en direction des États-Unis durant les années 1990 et une 
chute de celles-ci au début des années 2000. Cette dernière a été suivie 
par un repositionnement sur le marché du RDC et sur le marché interna-
tional en dehors des États-Unis. Selon les données de Statistique Canada 
et de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), la part du volume des 
exportations québécoises vers les États-Unis est passée de 53 % en 2000 
à 37 % en 2010. Parallèlement, les parts des exportations québécoises 
vers le reste du Canada et le reste du monde ont respectivement augmenté 
de 31 % à 43 % et de 12 % à 20 % au cours de la même période (Ministère 
du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, 2011). 
Avec l’entrée en vigueur en 2017 de l’Accord de libre-échange canadien 
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(ALEC) et de l’AECG, dont le Québec a été un des principaux promoteurs, 
et en raison des relations commerciales tumultueuses actuelles entre 
le Canada et les États-Unis – à la suite de l’imposition par le gouverne-
ment américain de tarifs douaniers sur l’acier et l’aluminium ainsi que la 
renégociation de l’ALENA, ce repositionnement du Québec sur le marché 
international va sans doute continuer.

Évolution des exportations totales des biens 
manufacturiers au Québec et dans le reste  

du Canada, de 1996 à 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c7-3
Source : Statistique Canada (2018).

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

E
xp

or
ta

tio
ns

 to
ta

le
s

(m
ill

io
ns

 d
e 

do
lla

rs
 c

on
st

an
ts

 d
e 

20
02

)

Qe8 - ADN - Graphique 3

Québec Reste du Canada



Se
ct

io
n

 2
.2

 : 
 D

év
el

op
p

em
en

t 
d

u
ra

b
le

 :
 e

n
je

u
x 

so
ci

a
u

x 
et

 i
n

te
rn

a
ti

on
a

u
x

Le Québec économique 8 – Chapitre 7

218

Évolution du taux de croissance des exportations 
totales des biens manufacturiers au Québec et 

dans le reste du Canada, de 1997 à 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c7-4
Source : Statistique Canada (2018).

Tandis que le Québec et le Canada continuent à consolider leurs places 
dans le commerce mondial, il apparaît légitime de se questionner sur 
l’impact que cela aura sur la qualité de l’environnement. Un premier pas 
dans cette direction consiste à analyser la part des principaux secteurs 
d’exportations du Québec dans l’émission de polluants atmosphériques. 
Le tableau 7-1 effectue un classement des différentes sources de ces 
émissions pour la période de 1996 à 2016. Ce tableau suggère que la 
fabrication de matériel de transport et d’équipement mobile, les minerais 
et industries minérales, ainsi que la fabrication d’autres produits manu-
facturiers sont des sources considérables de la plupart de ces polluants. 
Or, d’après les données de l’ISQ, les exportations de ces trois secteurs 
de production représentent à elles seules environ 24 % des exportations 
québécoises31. Cela dit, ce constat ne suffit pas pour conclure que le 
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commerce international a un impact négatif sur la qualité de l’environne-
ment au Québec. En effet, cette question mérite une analyse formelle dans 
un cadre théorique et empirique approprié.

Classement des différentes sources de pollution atmosphérique

Classement CO NOX SOX PM PM2,5 COV

1
Transport et 
équipement 

mobile

Transport et 
équipement 

mobile

Minerais et 
industries 
minérales

Poussière Poussière
Transport et 
équipement 

mobile

2
Commercial / 
Résidentiel / 
Institutionnel

Minerais et 
industries 
minérales

Transport et 
équipement 

mobile
Agriculture

Commercial / 
Résidentiel / 
Institutionnel

Commercial / 
Résidentiel / 
Institutionnel

3
Minerais et 

industries 
minérales

Fabrication Fabrication
Commercial / 
Résidentiel / 
Institutionnel

Transport et 
équipement 

mobile

Minerais et 
industries 
minérales

4 Fabrication
Commercial / 
Résidentiel / 
Institutionnel

Industries 
pétrolière et 

gazière

Minerais et 
industries 
minérales

Minerais et 
industries 
minérales

Fabrication

5
Incinération 

et sources 
de déchets

Production 
d’électricité 

(services 
publics)

Commercial / 
Résidentiel / 
Institutionnel

Fabrication Agriculture
Incinération 

et sources 
de déchets

6

Production 
d’électricité 

(services 
publics)

Industries 
pétrolière et 

gazière

Production 
d’électricité 

(services 
publics)

Transport et 
équipement 

mobile
Fabrication

Production 
d’électricité 

(services 
publics)

7
Industries 

pétrolière et 
gazière

Incinération 
et sources 

de déchets

Incinération 
et sources 

de déchets

Incinération 
et sources 

de déchets

Incinération 
et sources 

de déchets

Industries 
pétrolière et 

gazière

8 Feux Agriculture Agriculture
Industries 

pétrolière et 
gazière

Industries 
pétrolière et 

gazière
Feux

9 Agriculture Feux Feux

Production 
d’électricité 

(services 
publics)

Production 
d’électricité 

(services 
publics)

Agriculture

10 Peintures et 
solvants

Peintures et 
solvants

Peintures et 
solvants Feux Feux Peintures et 

solvants

11 Poussière Poussière Poussière Peintures et 
solvants

Peintures et 
solvants Poussière

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c7-1
Source : Environnement et Changement Climatique Canada (2018).
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Il serait donc intéressant de continuer à réfléchir à cette question. En 
premier lieu, une analyse exhaustive des effets du commerce international 
sur la qualité de l’environnement au Canada, en général, et au Québec, 
en particulier, s’impose. Par exemple, une analyse économétrique globale 
des effets du commerce international sur la qualité de l’environnement, en 
exploitant la variation des exportations par province au Canada, serait très 
instructive, à l’image des études du même genre effectuées par Bombardini 
et Li (2016) ainsi que par de Sousa et al. (2015)32. Par ailleurs, dans la 
même perspective que Cherniwchan (2017) et Holladay (2016), l’obtention 
des données sur la quantité de polluants générée individuellement par les 
firmes canadiennes et québécoises permettrait d’effectuer des études plus 
minutieuses des effets de la libéralisation du commerce sur la qualité de 
l’environnement.

En deuxième lieu, toujours dans le prolongement de notre réflexion, il 
serait intéressant d’effectuer une analyse quantitative exhaustive des effets 
du système de permis d’émissions de carbone en vigueur au Québec. 
Ce dernier représente une expérience naturelle intéressante. En outre, il 
serait approprié de vérifier si cette politique environnementale a engendré 
ou non une délocalisation des industries polluantes vers des provinces 
canadiennes où les politiques climatiques sont moins contraignantes qu’au 
Québec. Une analyse empirique exhaustive des effets de cette politique 
sur la place du Québec dans le commerce international33 serait aussi inté-
ressante. En particulier, Carbone, Helm et Rutherford (2009) soutiennent 
qu’un système international de permis d’émissions pourrait donner lieu à 
une réduction considérable de la pollution sans affecter le commerce inter-
national, et ce même dans le cas où chacun des pays participants poursuit 
ses intérêts propres sans se soucier du reste du monde. Cependant, une 
condition sine qua non à ce succès est la participation de pays pouvant 
offrir des options de réduction des émissions à moindre coût. On peut donc 
se poser la question de savoir si la participation actuelle dans le système 
de permis d’émissions en vigueur au Québec est optimale ou s’il serait 
avantageux d’ajouter quelques autres États dans ce marché, en conformité 
avec les résultats du travail de Carbone et al. (2009)34.

En troisième lieu, des études de cas sont indispensables pour 
comprendre, aussi bien dans le cas du Québec que dans celui du Canada, 
les circonstances et les limites du recours aux politiques environnementales 
pour contrecarrer les effets de la libéralisation du commerce international. 
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Il importe de souligner ici que la plupart des régulations environnementales 
au Canada relèvent des gouvernements provinciaux, alors que la quasi-
totalité des politiques commerciales internationales relèvent généralement 
du gouvernement fédéral. Ainsi, dans la plupart des cas, et comme le 
notent Copeland et Taylor (2004), deux des trois justifications économiques 
énumérées plus tôt – à savoir l’amélioration des termes de l’échange et 
le fait de procurer aux entreprises locales une position stratégique sur le 
marché international – entreraient en contradiction avec des manœuvres 
d’un gouvernement provincial pour recourir à un ajustement des politiques 
environnementales en cas de libéralisation du commerce international. 
En effet, cela demanderait une coordination accrue entre le gouverne-
ment fédéral et les gouvernements provinciaux. Or, étant donné que les 
intérêts des différentes provinces en matière commerciale sont différents 
en fonction de leurs avantages comparatifs, ce niveau de coordination 
élevé est difficile à atteindre. Par contre, la troisième justification, celle des 
raisons d’économie politique, a beaucoup de sens parce que les décideurs 
publics, aussi bien au niveau provincial que fédéral, ont à la fois des 
incitations à protéger les industries locales et le pouvoir de le faire.

En quatrième lieu, la suite logique de la réflexion amorcée dans ce 
chapitre implique aussi une étude minutieuse des effets de la prise en 
compte des clauses environnementales dans les accords commerciaux. 
En analysant une riche base de données, connue sous le nom de 
TREND (TRade and ENvironment Database)35, qui contient un peu plus 
de 680 accords commerciaux auxquels le Canada participe depuis 1947, 
Morin et al. (2017) trouvent environ 300 différentes catégories de clauses 
en rapport avec la protection de l’environnement. Certaines de ces clauses 
environnementales ont une meilleure rigueur que certains AME (Morin 
et al., 2017). De plus, les accords commerciaux au Canada diffèrent non 
seulement en nombre mais aussi en termes de types de dispositions envi-
ronnementales incluses. En général, le type de dispositions incluses dans 
un accord commercial varie en fonction de l’influence des autres parties 
prenantes36. Cette variabilité se prêterait bien à une analyse empirique 
pour déterminer l’efficacité relative des différents types de clauses 
environnementales.

En cinquième lieu, une analyse des interactions entre les mesures 
d’adaptation et d’atténuation des changements climatiques s’impose 
dans les contextes précis du Québec et du Canada. En plus de faire un 
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inventaire des mesures d’adaptation utilisées, il importe de savoir, d’abord, 
si la manière dont elles sont intégrées aux mesures d’atténuation en place 
est efficace et, ensuite, si ces deux types de mesures sont ou non en conflit 
en termes d’accès aux ressources disponibles.

En dernier lieu, une analyse empirique des effets de l’ALENA sur le 
commerce international des BSE au Canada serait la bienvenue. Sur ce 
dernier point, il est à noter que le Québec s’est placé en deuxième position, 
après l’Ontario, en termes de ventes de BSE et de technologies propres 
fabriqués au Canada en 2015 (Statistique Canada, 2017).

Conclusion

Le Québec d’aujourd’hui bénéficie d’un accès privilégié à un vaste 
marché, à la fois grâce à l’ALEC, aux accords régionaux avec certains 
États américains, ainsi qu’à travers les accords régionaux et internationaux 
dont le Canada est signataire. Cette ouverture du Québec sur le marché 
extérieur a donné lieu à une croissance économique dont l’impact environ-
nemental mérite d’être exploré. Ce chapitre s’est penché sur les aspects de 
la relation entre le commerce international et la qualité de l’environnement 
les plus pertinents en termes de formulation de politiques publiques. Une 
grande partie du chapitre décrit la complexité qui caractérise la formulation 
des politiques commerciales et environnementales en présence simulta-
nément de distorsions commerciales et environnementales. En particulier, 
il reprend les principaux enseignements tirés de la théorie économique, 
notamment la théorie des distorsions. D’après cette dernière, le libre-
échange n’améliore pas nécessairement le bien-être de la société en 
l’absence de politiques environnementales efficaces (Copeland, 2011). 
Parallèlement, l’usage des mesures de restriction commerciale pour 
résoudre des problèmes environnementaux, aussi bien locaux que globaux, 
n’est pas non plus optimal.

Bien que ce chapitre ne présente pas une analyse détaillée des 
relations entre les politiques commerciales et environnementales au 
Québec, il propose plusieurs pistes de recherche empirique dont les 
résultats pourraient constituer la base de la formulation des politiques 
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commerciales et environnementales québécoises. En attendant les 
résultats de ces recherches empiriques, il semble opportun d’émettre 
quelques observations, basées sur les résultats de la littérature existante, 
et qui pourraient peut-être contribuer à l’amélioration du bien-être dans 
la société. Premièrement, dans le cadre de la renégociation en cours de 
l’ALENA, il se peut que les industries canadiennes qui bénéficiaient jusqu’à 
présent d’une certaine protection, et qui vont donc être la cible privilégiée 
des États-Unis, soient également très polluantes. Dans ce contexte, une 
coordination des réformes commerciales et environnementales pourrait 
être bénéfique. Deuxièmement, en présence de distorsions commerciales 
et environnementales, Copeland (1994) suggère qu’un ajustement graduel 
de la réglementation environnementale est plus facile en présence d’un 
système de quotas d’émissions plutôt qu’en présence d’une taxe environ-
nementale. En particulier, le système de quotas d’émissions garantit que le 
seuil maximum du niveau des émissions ne sera pas dépassé. De ce fait, 
il peut contenir avec succès les effets inattendus d’un ajustement graduel 
de la réglementation environnementale. Dans cette perspective, le système 
de permis d’émissions en place au Québec pour juguler les changements 
climatiques semble être approprié dans la mesure où il bénéficie des 
qualités propres à un système de quotas. Enfin, bien que le Canada soit 
déjà reconnu sur le plan international de par son souci d’intégrer les clauses 
environnementales dans ses accords commerciaux, des efforts addition-
nels dans cette direction sont toujours nécessaires. Par exemple, Morin 
et al. (2017) soulèvent la nécessité pour le Canada de prendre en compte 
dans ses accords commerciaux des dispositions liées à la protection des 
savoirs traditionnels relatifs à la protection de l’environnement, par exemple 
ceux sur les ressources génétiques, des communautés autochtones. Pour 
s’assurer de la protection de ces savoirs traditionnels, le Canada pourrait, 
par exemple, inclure dans ses accords un système approprié de protection 
des droits de propriété intellectuelle.

En dernier lieu, comme tout travail de recherche, ce chapitre comporte 
quelques limites, dont une est importante à souligner. L’analyse effectuée 
passe sous silence l’effet du commerce international sur l’épuisement des 
ressources naturelles – par exemple, la perte de biodiversité, l’épuisement 
des quantités de poissons et la déforestation –, qui constitue pourtant une 
conséquence importante du commerce international37. En réalité, cette 
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limite se remarque également dans la littérature économique traitant de la 
relation entre le commerce international et l’environnement, qui considère 
la pollution comme un mal qui affecte le bien-être des consommateurs 
beaucoup plus que celui des producteurs38.
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Notes
1. L’auteur remercie Andrés Arcila-Vasquez pour son excellente assistance de recherche. Il 

exprime aussi sa gratitude aux membres du comité de rédaction pour leurs commentaires 
pertinents et leurs suggestions qui ont été très utiles dans la révision du texte.

2. Durant le processus d’intégration économique de l’Europe, depuis la création de la 
Communauté économique européenne (CEE) en 1957, des suspicions existaient déjà 
quant à l’usage des politiques environnementales comme barrières non tarifaires au fur et 
à mesure que les barrières tarifaires seraient réduites (Copeland, 1994).

3. Le commerce international affecte également l’environnement de manière directe à 
travers la propagation des espèces envahissantes (McAusland et Costello, 2004 ; 
Costello, Springborn, McAusland et Solow, 2007).

4. Notons que le transport maritime est responsable de 10 % du total des émissions de CO2 
provenant de l’industrie mondiale des transports (Stern, 2007).

5. D’après Stopford (1997) et Fearnleys (2002), en effet, les tonnes de marchandises 
transportées ont été multipliées par 18.

6. Selon la théorie des avantages comparatifs du commerce international, chaque pays a 
intérêt à se spécialiser dans la production des biens pour lesquels il est relativement le 
plus apte (Ricardo, 1817).

7. Antweiler et al. (2001) ainsi que Cole et Elliott (2003) démontrent qu’il existe au moins une 
autre raison probable, en l’occurrence l’abondance relative en capital physique par 
rapport au capital humain, pour laquelle les avantages comparatifs peuvent affecter les 



Relations entre le commerce international et les politiques…

231

industries polluantes dans une direction opposée à celle de la rigidité des politiques 
environnementales. Or, les pays qui jouissent des politiques environnementales les 
moins strictes sont aussi généralement dotés de très peu de capital physique. Dans ce 
cas, l’effet net de composition du commerce international sur la qualité de l’environnement, 
résultant des différences à la fois en termes de rigidité de politiques environnementales et 
d’abondance du capital physique qui s’opposent mutuellement, est ambigu.

8. Cependant, la modélisation théorique (voir, par exemple, Copeland et Taylor, 1994, 1995) 
suggère plutôt que la forme de la relation entre la croissance économique et la qualité de 
l’environnement varie en fonction des sources de cette croissance économique.

9. En effet, la pente de la CKE peut être interprétée comme une indication de la force 
relative des effets d’échelle et technologique mentionnés plus haut (Copeland et Taylor, 
2004).

10. D’après Shapiro et Walker (2018), ces émissions de SO2 et de PM10 ont diminué d’environ 
60 % en moyenne, et ce malgré une augmentation de la production de l’industrie 
manufacturière de l’ordre de 35 %.

11. Par exemple, Ederington et al. (2004) ainsi que Levinson (2009) trouvent que la teneur en 
pollution des importations américaines relativement aux exportations a diminué au cours 
de la période de 1972 à 1994.

12. Les MEGC combinent l’usage des modèles économiques et de l’environnement naturel 
ainsi que des données réelles, dans l’optique de quantifier la réaction de l’économie à un 
choc quelconque, par exemple un changement de politique économique.

13. Alors que l’effet net de composition est nul (c’est-à-dire que les effets liés aux politiques 
environnementales et à l’abondance relative du capital physique s’annulent) pour le SO2 
(Antweiler et al., 2001 ; Cole et Elliott, 2003), ce n’est pas le cas pour d’autres polluants 
tels que le CO2, le NOx, ainsi que la DBO (Cole et Elliott, 2003).

14. Rauscher (1994) suggère différentes définitions du dumping environnemental et réfléchit 
à la manière de mesurer son étendue.

15. Sorsa (1992), Goh (2004), de Cendra (2006), Hufbauer et Kim (2009) ainsi que McAusland 
et Najjar (2015) présentent une analyse succincte de la cohérence entre l’usage des 
mesures d’ajustement aux frontières et les objectifs de libéralisation du commerce 
international.

16. Cette mesure a été prise par le gouvernement du président Barack Obama, en novembre 
2015, pour être renversée quelques mois plus tard par son successeur, le président 
Donald Trump.

17. La fuite du carbone fait référence à une situation dans laquelle une firme industrielle, 
initialement localisée dans un pays dans lequel une politique environnementale très 
stricte vient d’entrer en vigueur, se délocalise vers un autre pays ayant une politique 
moins stricte dans le but de minimiser ses coûts de production. À cause de cette 
délocalisation, le durcissement de la politique environnementale dans le pays d’origine 
peut conduire à une augmentation des émissions générées par la firme. En général, les 
industries très énergivores sont plus susceptibles à ce phénomène.

18. Pour plus d’information sur la théorie économique des clubs, se référer à Buchanan 
(1965) ; Sandler et Tschirhart (1980).

19. Dès sa création, l’objectif principal de la CCE était de s’assurer que l’ALENA soit 
accompagné par des mesures concrètes de coopération en matière de protection de 
l’environnement. Cependant, l’efficacité de la CCE a été mitigée. Certains experts 
affirment que la CCE n’a pas pu s’acquitter parfaitement de sa mission, en raison de ses 



Se
ct

io
n

 2
.2

 : 
 D

év
el

op
p

em
en

t 
d

u
ra

b
le

 :
 e

n
je

u
x 

so
ci

a
u

x 
et

 i
n

te
rn

a
ti

on
a

u
x

Le Québec économique 8 – Chapitre 7

232

contraintes budgétaires et de son incapacité à imposer des sanctions aux gouvernements 
qui ne respectent pas leurs engagements (Hufbauer, Esty, Orejas, Rubio et Schott, 2000 ; 
Markell et Knox, 2003 ; Cherniwchan, 2017).

20. Par opposition aux biens privés, les bénéfices associés à la production des biens publics 
ne sont pas appropriables, car il n’y a pas de droits de propriété exclusifs sur ces derniers.

21. Benchekroun, Marrouch et Chaudhuri (2017) ne partagent pas l’idée selon laquelle 
l’adaptation aux changements climatiques est une mesure de substitution en cas d’échec 
de la réduction des émissions de GES. Ils suggèrent que les stratégies d’adaptation 
peuvent jouer un rôle complémentaire en augmentant l’efficacité des politiques et 
stratégies de lutte contre les changements climatiques.

22. Particulièrement, les mesures d’atténuation amenuisent les ressources disponibles pour 
financer les mesures d’adaptation, à travers la contraction des activités économiques 
qu’elles engendrent ainsi que la réaffectation des budgets vers des activités d’abattement 
des émissions de GES (Tol, 2005).

23. Nimubona et Rus (2018), Stephan et Schenker (2012), ainsi que Schenker et Stephan 
(2017) considèrent le commerce international comme une stratégie implicite d’adaptation 
aux changements climatiques, dans la mesure où il pourrait être utilisé de façon 
stratégique pour réduire les coûts économiques associés à ceux-ci.

24. D’après l’OCDE/Eurostat (1999), les BSE correspondent aux « biens et services servant 
à mesurer, prévenir, limiter, minimiser ou corriger les conséquences environnementales 
sur l’air, l’eau, le sol, ainsi que les problèmes liés à la gestion des déchets, la pollution par 
le bruit et les écosystèmes ».

25. Conformément au paragraphe 31 iii) de la déclaration ministérielle de Doha de 2001, les 
participants se sont engagés à entamer des discussions en vue de « réduire des barrières 
tarifaires et non tarifaires au commerce international des BSE ». Cette réforme 
commerciale visait, entre autres, à permettre aux pays non producteurs de BSE d’accéder 
aux technologies et services de dépollution les plus efficients à un prix réduit.

26. Enclenchées en 2014 entre 18 membres de l’OMC – dont le Canada, la Chine, l’Union 
européenne et les États-Unis – les négociations de l’ABE en sont à leur 18e cycle (Affaires 
mondiales Canada, 2016).

27. Initialement signé en 2016, le PTP a été rebaptisé Partenariat transpacifique global et 
progressiste (PTPGP) en 2018, à la suite du désengagement des États-Unis.

28. Baumol (1995) ainsi que Feess et Muehlheusser (1999, 2002) sont les premiers à 
mentionner explicitement l’existence de l’éco-industrie dans la littérature économique sur 
le commerce international. Leurs analyses se concentrent sur son caractère d’industrie 
naissante. De plus, les auteurs soulignent l’importance des politiques environnementales 
au niveau national pour soutenir la compétitivité des éco-industries locales. Cependant, 
ils n’évoquent pas les interactions entre les politiques environnementales et les mesures 
commerciales telles que la libéralisation du commerce des BSE.

29. À partir de janvier 2018, ce marché commun du carbone incluait également l’Ontario. 
Cependant, le gouvernement ontarien élu en juin 2018 a annoncé le retrait de la province 
de ce marché. Le processus de ce retrait est toujours en cours au moment de la rédaction 
de ce chapitre.

30. Il est à noter que les règlements qui encadreront la LQE ne sont pas encore en vigueur. 
Le lecteur intéressé trouvera les détails de la LQE sur le site Web du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (2018).
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31. La liste des principaux produits d’exportation au Québec, fournie par l’ISQ, inclut le 
matériel de transport et d’équipement mobile (aéronefs et autre matériel aérospatial), les 
produits d’aluminium, ainsi que les minerais et concentrés de fer.

32. Par exemple, Bombardini et Li (2016) utilisent les données chinoises pour étudier l’impact 
de la pollution associée à la production des produits d’exportation sur la santé humaine. 
Entre autres choses, ils démontrent que l’expansion des exportations en Chine, entre 
1990 et 2010, a augmenté la mortalité infantile causée par les maladies cardio-
respiratoires.

33. À ce sujet, il importe de souligner que les études empiriques existantes suggèrent que les 
effets de la réglementation des émissions de carbone sur la structure du commerce 
international sont assez significatifs (Broner, Bustos et Carvalho, 2012).

34. À la suite de leur étude, Carbone et al. (2009) estiment que le Protocole de Kyoto était 
voué à l’échec à cause de l’absence de la participation des pays en développement.

35. Cette base de données a été créée par une équipe de recherche de l’Université Laval, 
dirigée par le professeur Jean-Frédéric Morin. Le lecteur intéressé à explorer cette base 
de données peut visiter le site Web suivant : https://klimalog.die-gdi.de/trend/ .

36. Pour prendre l’exemple des deux plus récents accords commerciaux auxquels le Canada 
a participé, à savoir l’AECG et le PTP, l’AECG reprend des dispositions d’inspiration 
européenne telles que le principe de précaution, tandis que le PTP inclut des pénalités 
commerciales qui se placent dans la même lignée que le mécanisme de club climatique, 
décrit ci-haut, qui est plutôt d’inspiration américaine (Morin et al., 2017).

37. Quelques études empiriques (voir, par exemple, Erhard, 2018 ; Ferreira, 2004 ; Frankel et 
Rose, 2005 ; Tsurumi et Managi, 2014) se consacrent à l’analyse des effets de la 
libéralisation du commerce international sur l’épuisement des ressources renouvelables.

38. Des exemples illustratifs de l’impact de la pollution sur le bien-être des producteurs 
abondent : par exemple, les effets de la pollution sur la santé humaine, l’érosion du sol, 
ainsi que les changements climatiques sont des indications éloquentes de l’impact de la 
pollution sur la productivité et de l’importance du stock de capital environnemental pour le 
bien-être d’une nation (Copeland, 2011).

https://klimalog.die-gdi.de/trend/
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LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 8

UNE SOCIÉTÉ  
SOBRE EN CARBONE
Une question de santé

François Reeves
Cardiologue d’intervention au CHUM et à l’hôpital de la Cité-de-la-santé de Laval et professeur 
agrégé à la Faculté de médecine avec affiliation à l’École de santé publique, Université de Montréal

Résumé

L’usage massif des combustibles fossiles a deux impacts sur la santé : par toxicité 
directe et par événements climatiques. L’impact environnemental sur notre santé 
est hautement significatif : la pollution de l’air est la première cause de mortalité 
au monde, causant annuellement plus de 7 millions de décès (OMS, 2018). Ce 
chapitre est une revue exhaustive de la littérature scientifique à l’attention de nos 
décideurs d’abord, mais aussi de toute personne intéressée à notre santé publique 
et environnementale. Par une société sobre en carbone, on contribuera à prévenir 
une partie très significative de ces millions de maladies et de décès excédentaires. 
Les récentes recommandations du 2018 Report of the Lancet Countdown on Health 
and Climate Change pressent le corps médical d’appuyer la lutte aux changements 
climatiques et prescrivent à nos gouvernements d’adopter des mesures réduisant 
tant les gaz à effet de serre que les polluants atmosphériques émis par les énergies 
fossiles.
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Introduction

Ce texte est une synthèse des connaissances actuelles sur la santé 
et l’environnement. Ces deux piliers de notre société sont trop souvent 
considérés comme distincts alors qu’ils sont fondamentalement liés.

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et la 2015 Lancet 
Commission on Health and Climate Change considèrent les changements 
climatiques comme la principale menace en santé publique du 21e siècle. 
Ils prédisent que si la situation n’est pas corrigée, nous pourrions voir se 
perdre les gains en santé publique acquis dans les 50 dernières années.

Plusieurs grands organismes ont évalué l’impact de l’environnement 
sur la santé. Les rencontres internationales (OMS, Genève 2014, Paris 
2016, Genève 2018 ; COP21, Paris 2015 ; ONU, New York 2015) et publi-
cations scientifiques faisant état des répercussions de la pollution et des 
changements climatiques sur la santé se sont récemment multipliées. Ce 
chapitre se veut une synthèse des conclusions des grands organismes de 
santé nationaux et internationaux.

L’altération de notre environnement par une consommation énergétique 
basée massivement sur les combustibles fossiles se distingue en deux 
grandes catégories.

n	Toxicité humaine directe du milieu (air, eau et sol) par les métabolites 
des combustibles fossiles.

n	Effets sanitaires indirects des changements climatiques sur le climat, 
les phénomènes météorologiques, l’atmosphère et les océans.

Toxicité humaine directe

Données populationnelles
Les données qui vont suivre sont époustouflantes mais trop peu 

connues, même des médecins cliniciens et des décideurs. Elles sont 
validées par les meilleurs groupes de recherche et d’experts et reconnues 
dans le monde de la finance et de l’assurance.
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La pollution atmosphérique tue-t-elle ?

Oui, et elle est considérée comme le tueur numéro un de la planète, 
tuant chaque année plus d’humains que le sida, le Zika, l’Ebola, la 
malaria et toutes les guerres réunis. Dans le monde, en 2015, la Lancet 
Commission on Pollution and Health estime à 9 millions le nombre de 
décès excédentaires causés par la pollution aérienne (Landrigan et al., 
2018). Par décès excédentaire ou prématuré, on parle de morts qui ne 
seraient pas survenues si la pollution atmosphérique n’existait pas. Pour 
fin de comparaison, l’OMS estime à 6 millions par année les décès excé-
dentaires dus au tabac (OMS, 2014). En Europe, l’European Environment 
Agency estime à 500 000 les décès excédentaires annuels causés par la 
pollution (European Environment Agency, 2018). En France, chaque année, 
la pollution atmosphérique provoque 48 000 décès et coûte 145 milliards 
d’euros en santé et invalidité à la société française (Santé publique France, 
2016). Le rapport Chanel (2017) de Santé publique France estime que la 
France pourrait économiser 53 milliards d’euros par an en soins de santé 
et invalidité en respectant les valeurs guides de qualité de l’air de l’OMS 
(Gomez, 2017).

Aux États-Unis, les décès dus à la pollution aérienne sont estimés à 
près de 300 000 par année selon l’Environmental Protection Agency. Au 
Canada, Santé Canada estime que ce nombre de décès annuels est 
inclus dans une fourchette de 7 000 à 21 000 selon les études (Association 
médicale canadienne, INSPQ, Santé Canada, Université Fraser) (Boyd 
et Genuis, 2008). Aucune étude directe de mortalité n’a été effectuée au 
Québec. Toutefois, celle-ci est estimée à 2 000 par an selon une étude 
de 2007 utilisant le modèle de simulation Air Quality Assessment Tool 
(AQBAT) développé à Harvard et publié par l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ), sans avoir été mis à jour depuis (Bouchard 
et Smargiassi, 2008). Nous verrons plus loin dans l’étude CanCHEC la 
cartographie récente de la pollution au Québec.
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Comment la pollution tue-t-elle ?

La mortalité due à la pollution découle de 75 à 80 % de maladies cardio-
vasculaires, d’infarctus ou d’accidents vasculaires cérébraux (AVC) (OMS, 
2014). Deux mises à jour (statements) ont été publiées par l’American 
Heart Association en 2004 et 2010. Elles établissent clairement la pollution 
aérienne comme facteur de risque et cause d’infarctus et d’AVC (Brook 
et al., 2010). Nous présenterons plus loin les mécanismes physiologiques 
par lesquels la pollution cause l’athérosclérose (obstruction artérielle) en 
plus d’autres maladies. Cependant, deux concepts clés méritent d’être tout 
de suite présentés : le stress oxydatif et l’inflammation systémique, deux 
facteurs qui altèrent tous les organes, en particulier les artères, à toutes les 
phases de la vie.

Situation canadienne

Selon l’Institut international de développement durable (IISD) (Smith 
et McDougal, 2017), les coûts annuels en soins de santé et invalidité au 
Canada dus à la pollution aérienne sont de 36 milliards de dollars (2015). 
Ces données sont avalisées par le Conference Board du Canada. Ces 
coûts sont de 39 milliards si l’on considère tous les types de polluants. Les 
auteurs estiment que ces chiffres sont prudents, car d’autres toxicités envi-
ronnementales sont connues mais peu ou pas mesurées.

Une autre grande étude brosse le portrait de santé environnementale 
canadienne en combinant les données de satellites, de stations terrestres 
et des banques de santé : l’étude CanCHEC, fruit de la collaboration de 
l’Agence spatiale canadienne, de Santé Canada, d’Environnement Canada 
et de plusieurs universités (Crouse et al., 2015). Ce rapport démontre que 
Montréal est la troisième ville la plus polluée du Canada. On observe un 
taux de décès plus élevé dans les zones polluées, particulièrement près 
des voies routières et des centrales au charbon. On constate une hausse 
de mortalité atteignant plus de 25 % chez les gens vivant à moins de 
50 mètres des voies routières polluées comparativement à ceux vivant à 
plus de 300 mètres de celles-ci. Les figures suivantes expliquent la métho-
dologie de l’étude.
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Étude CanCHEC – Extraits

Taux de dioxyde d’azote (NO2 ) émis par le transport

Les figures 8-1a et 8-1b sont tirées de l’étude CanCHEC et démontrent 
les taux de différents polluants émis par les activités de transport, particuliè-
rement près des voies routières polluées, et les taux de mortalité associés 
à ces polluants (Crouse et al., 2015). Sur la première figure, on montre le 
taux de dioxyde d’azote (NO2) mesuré par satellite. Les normes de sécurité 
du NO2 selon le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs sont de 0,25 partie par million (ppm) pour 1 heure, 0,1 ppm 
pour 24 heures et de 0,05 ppm pour 1 an (Ministère de la Santé et des 
Services sociaux, 2014).

Il est remarquable de constater la parfaite corrélation des taux de 
dioxyde d’azote (NO2) avec les tracés des grandes voies routières. On y 
retrace facilement les autoroutes Métropolitaine, Décarie et Ville-Marie, 
ainsi que les autoroutes 10, 15, 20 et 40.
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Taux de dioxyde d’azote (NO
2
) émis par  

le transport, mesuré par satellite, région  
de Montréal, mesure moyenne de 1998 à 2006

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c8-1a

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c8-1b
Source : Crouse et al. (2015, figure S2, panel c).
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Taux de mortalité liée aux particules fines, 
à l’ozone et au dioxyde d’azote

La figure 8-2 est tirée de l’étude CanCHEC et présente les courbes 
de mortalité (ordonnée) corrélées par polluant (abscisse) qui sont ajustées 
pour l’âge, le sexe, et les données individuelles et contextuelles.

Taux de mortalité liée aux polluants particules 
fines, ozone et dioxyde d’azote

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c8-2
Source : Crouse et al. (2015, figure S3).

Dans les trois cas, on observe une hausse de mortalité atteignant 
jusqu’à 25 % lorsque le taux de polluant monte. En résumé, au Canada, 
la mortalité s’accroît de 15 à 25 % à proximité d’une voie routière polluée.

Maladies cardiaques et pollution
Les mécanismes par lesquels la pollution aérienne cause infarctus, AVC 

et décès sont bien compris (Pope III et al., 2004 ; Simkhovich, Kleinman 
et Kloner, 2008). Ils ont fait l’objet de grandes revues, notamment par 
l’American Heart Association (Brook et al., 2010).
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La pollution aérienne a un dénominateur commun principal : les combus-
tibles fossiles, dont les fumées, lorsqu’inhalées, causent stress oxydatif et 
inflammation systémique dans les artères et l’ensemble du corps. Lorsque 
l’on brûle du charbon, du kérosène, du diesel, de l’essence, etc., on émet 
une multitude de composés toxiques pour nos artères, notamment de 
l’ozone (O3), du dioxyde de soufre (SO2), du dioxyde d’azote (NO2) et des 
particules fines, en plus du gaz carbonique (CO2) et du méthane (CH4), 
les deux gaz à effet de serre (GES) principalement responsables des 
changements climatiques. On ne réalise pas assez que l’on inhale quoti-
diennement de 10 000 à 20 000 litres d’air, soit 10 à 20 kilos d’air, alors 
que l’on boit 2 kilos (2 litres) de liquide. Une quantité même modérée de 
polluants finit à long terme par imprégner nos organismes.

Les polluants inhalés s’attaquent directement aux artères. Ils induisent 
des calcifications artérielles et une athérosclérose accélérée, et augmentent 
le risque de thrombose et d’infarctus aigus (Mustafić et al., 2012). Chaque 
épisode de smog à Boston entraîne une hausse de 45 à 60 % des infarctus 
dans les journées suivantes (Peters, Dockery, Muller et Mittleman, 2001). 
En Hollande, la mortalité liée à des problèmes cardiaques augmente de 
95 % chez les personnes vivant à moins de 50 mètres d’une voie routière 
polluée, en comparaison avec les gens vivant à plus de 200 mètres d’une 
de ces voies (Hoek et al., 2002).

Pollution et facteurs de risque traditionnels
D’autre part, les polluants fossiles exacerbent les facteurs de risque 

vasculaire classiques par inflammation systémique et stress oxydatif, 
ceux-ci affectant tout l’organisme humain. La prévalence du diabète, de 
l’hypertension et du haut cholestérol augmente dans les milieux pollués. 
Les polluants induisent de la résistance à l’insuline (diabète) (Bhatnagar, 
2009 ; Strak et al., 2017) et de la vasoconstriction (hypertension) (Giorgini 
et al., 2016), et perturbent la métabolisation des graisses par le foie, 
favorisant le mauvais cholestérol (cholestérol LDL) (Yitshak Sade et al., 
2016). L’ensemble de ces atteintes métaboliques entraîne une hausse de 
mortalité dans les secteurs pollués (Jerrett et al., 2013).
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Atteintes cérébrales,  
développement mental et pollution

Des quantités modérées de polluants, situées en deçà des normes de 
toxicité de l’OMS, mais constamment présentes, tout particulièrement près 
de sources comme les centrales fossiles ou les voies routières polluées, 
contribuent à l’apparition des problèmes suivants (University of Southern 
California, 2017) :

n	Anomalies cérébrales et cognitives chez les enfants dont le dévelop-
pement embryonnaire et fœtal s’est passé en milieu pollué (Guxens et 
al., 2018) ;

n	Ralentissement psychomoteur et diminution du quotient intellectuel des 
enfants dans les écoles situées à proximité de routes polluées (Sunyer 
et al., 2015) ;

n	Hausse du nombre d’AVC (Kettunen et al., 2007 ; Wellenius et al., 
2012) ;

n	Augmentation de la prévalence de la démence sénile (The Lancet 
Neurology, 2018 ; Weuve et al., 2012 ; Zhang, Chen et Zhang, 2018) ;

n	Hausse du nombre de cas d’atrophie cérébrale (Wilker et al., 2015).

L’environnement fait maintenant partie 
des causes de la démence

Plus la pollution est élevée, plus il y a des dommages au cerveau. Les 
atteintes les plus fréquentes sont l’atrophie cérébrale et l’Alzheimer, et, 
chez les enfants, les troubles d’apprentissage et du développement.

Pour les adultes, une étude de l’Université de Toronto publiée dans le 
Lancet (Chen et al., 2017) démontre que sur 2,2 millions de personnes 
de 55 à 85 ans suivies pendant 10 ans, on compte 12 % plus de cas de 
démence chez celles vivant à moins de 50 mètres d’une voie routière 
polluée que chez celles vivant à plus de 300 mètres d’une telle artère.

Depuis 1995, une étude américaine (Nurses’ Health Study Cognitive 
Cohort) a suivi 19 000 infirmières âgées aujourd’hui de 70 à 81 ans et vivant 
dans 12 États américains. On observe que plus elles ont été exposées à 
un niveau élevé de pollution, plus leurs capacités cognitives (mémoire et 
logique) ont diminué. À chaque hausse de 10 µg/m3 de particules fines 
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dans l’air qu’elles ont respiré, la mémoire et l’attention des sujets montrent 
un vieillissement accru de deux ans. Leur quotient intellectuel baisse aussi  
de 2 % (Weuve et al., 2012 ; Power, Adar, Yanosky et Weuve, 2016).  
Le risque de démence double chez les femmes âgées exposées à un 
environnement dans lequel le taux moyen de particules fines dépasse 
12 µg/m3 (Chen et al., 2015).

La pollution atrophie le cerveau
Les universités Harvard et Boston publient en 2015 une analyse 

d’imagerie cérébrale chez les sujets de l’étude Framingham. Cette 
légendaire étude suit depuis 1948 quatre générations d’habitants de la ville 
de Framingham et a clairement exposé des facteurs de risque cardiovas-
culaires comme l’hérédité, le diabète, le tabac, l’hypertension, etc. Cette 
analyse observe que plus les gens vivent près d’une voie routière polluée, 
plus des zones du cerveau mesurées par résonance magnétique nucléaire 
rapetissent (atrophie cérébrale) (Wilker et al., 2015).

En conclusion, la pollution atrophie le cerveau et entraîne une baisse 
des fonctions mentales, comme en témoigne une étude faite en Chine en 
collaboration avec l’Université Yale : les hommes exposés à des taux de 
pollution supérieurs aux normes de l’OMS subissent une perte de fonctions 
cognitives allant jusqu’à 20 % (Zhang, Chen et Zhang, 2018).

Et les enfants ?
Dès l’utérus, plusieurs études relèvent des altérations du dévelop-

pement neurologique dues à la pollution (Guxens et Sunyer, 2012 ; 
Suades-González, Gascon, Guxens et Sunyer, 2015 ; Chiu et al., 2016 ; 
Sentís et al., 2017). À Rotterdam, 783 enfants ont été suivis de leur 
conception jusqu’à leurs 10 ans pour mesurer les effets de la pollution lors 
de la grossesse sur leur développement neurologique. Au terme de l’étude, 
tous les enfants ont passé des examens d’imagerie cérébrale et des 
évaluations psychométriques. Les enfants dont les mères ont été exposées 
durant leur grossesse à un haut taux de particules fines montraient à l’âge 
de 6 à 10 ans des zones de cortex cérébral plus minces que les enfants 



Une société sobre en carbone

245

exposés in utero à un bas taux de particules fines (Guxens et al., 2018). 
Le taux moyen de particules fines auquel les mères étaient exposées 
était de 20,2 µg/m3, avec des écarts de 16 à 28 µg/m3. Chaque hausse 
de 5 µg m3 était associée à un amincissement de 0,045 mm du cortex des 
régions précunées et rostrales moyennes frontales, soit les aires associées 
au contrôle de l’inhibition, impliquées dans les troubles d’attention et dans 
l’impulsivité. Cette étude apporte un éclairage physiologique aux liens 
épidémiologiques entre la pollution et les troubles de développement 
observés dans les études citées plus haut.

À Barcelone, une étude prospective a comparé le développement 
cognitif de 2 700 enfants dans 39 écoles primaires en fonction du taux de 
pollution mesuré à l’école, tenant compte des autres variables démogra-
phiques et biologiques. Ils ont identifié des écoles primaires exposées à 
de haut taux de polluants (points noirs sur la carte, figure suivante) et des 
écoles primaires en air « propre » (points blancs sur la carte) pour un total 
de 39 écoles. Les chercheurs ont suivi pendant un an le développement 
cognitif des enfants par des tests psychométriques. Constat décevant, les 
élèves exposés à de haut taux de polluants durant leur journée scolaire 
ont subi un ralentissement significatif de leurs capacités d’apprentissage, 
notamment de la mémoire de travail (working memory), essentielle dans 
des tâches d’apprentissage (Sunyer et al., 2015).
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Carte de Barcelone, sites des écoles  
étudiées et taux de NO

2
 régional

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c8-3
Source : Sunyer et al. (2015).

Note : Les points blancs correspondent aux écoles les moins polluées, tandis que les points noirs correspondent 
aux écoles les plus polluées.

Cette observation environnementale peut être la base d’une hypothèse 
diagnostique et préventive quant aux troubles d’apprentissage et d’attention 
si fréquents de nos jours.

L’ensemble des constats de la pollution sur le développement des 
enfants a amené dès 2003 la Californie à adopter le Bill 352 bannissant la 
construction d’écoles et de garderies à moins de 500 pieds d’une autoroute 
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(State of California, 2003 ; Hopkins, 2017). Les mêmes recommandations 
ont été faites par le Département de santé publique de la Colombie-
Britannique, mais n’ont pas dépassé à ce jour le stade de projet de loi 2. 

Maladies chroniques, cancer et pollution

Les maladies pulmonaires chroniques (McCreanor et al., 2007), 
l’asthme (Rage et al., 2009 ; Sbihi, Tamburic, Koehoorn et Brauer, 2016) 
et le cancer (International Agency for Research on Cancer [IARC], 2013b ; 
Kelland et Nebehay, 2013), incluant celui du poumon (IARC, 2013a) et celui 
du sein (Mordukhovich et al., 2015), sont plus fréquents en milieu pollué. La 
mortalité (7 millions annuellement) due à la pollution est à 80 % liée à des 
causes cardiovasculaires, à 11 % causée par des maladies respiratoires 
chroniques, à 6 % entraînée par le cancer et, à 3 %, par des infections 
respiratoires chez l’enfant (OMS, 2014). Les grands épisodes de smog 
tuent des milliers de personnes en quelques jours (Great London Smog de 
1952 [Bell, Davis et Fletcher, 2004], Pékin et New Delhi tous les ans [OMS, 
2014]). On estime à plus de 220 000 le nombre de cancers du poumon dus 
annuellement à la pollution (IARC, 2013b).

Plomb
Autrefois, l’essence répandait aussi du plomb dans l’environnement 

(Jain et al., 2007), causant hypertension, infarctus et atteintes neurologiques 
(appelées « saturnisme ») (van Wijngaarden, Campbell et Cory-Slechta, 
2009). Ce problème fut en grande partie corrigé par l’adoption de l’essence 
sans plomb dans les années 1980, une victoire historique en santé envi-
ronnementale. La plombémie sanguine des Américains nés après 1980 a 
baissé de 90 % à la suite de cette mesure, entraînant moins d’hypertension 
et d’infarctus et une hausse moyenne de 2 à 5 points de quotient intellec-
tuel dans cette génération épargnée de l’essence à plomb.

Mercure
La dissémination du mercure dans l’environnement est très majoritai-

rement due aux émissions des centrales au charbon. Les contaminations 
mondiales de mercure vont jusqu’aux pôles et compromettent l’existence de 
la vie marine, en particulier celle des bélugas, menacés d’extinction du fait 
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notamment de leur place à la fin de la chaîne alimentaire qui les rend plus 
susceptibles à une intoxication au mercure. C’est une des multiples raisons 
pour lesquelles la troisième recommandation de la Lancet Commission est 
de faire disparaître les centrales au charbon.

Plus la pollution atmosphérique est élevée, plus l’espérance de vie 
diminue (Hoek et al., 2002). À l’inverse, plus la pollution diminue, plus 
l’espérance de vie, particulièrement en santé, augmente, et ce dans toutes 
les parties du monde (Tang et al., 2014 ; Laden, Schwartz, Speizer et 
Dockery, 2006 ; Pope III, Ezzati et Dockery, 2009). L’US Environmental 
Protection Agency (EPA) estime que chaque dollar investi pour se 
conformer au Clean Air Act entraîne une réduction de 25 dollars en frais de 
santé (Orris, 2014).

Effets indirects des changements 
climatiques sur la santé

La température, c’est de l’énergie. En ajoutant 2 degrés Celsius à la 
gigantesque échelle de la Terre, la somme énergétique accumulée devient 
massive. Les experts du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) anticipent une élévation d’au moins 4,8 degrés 
Celsius si rien ne change. Selon le GIEC, les experts anticipent plus  
de canicules, d’inondations et de tempêtes, lesquelles entraînent un lot de 
morbidité, particulièrement chez les populations vulnérables.

Rapports en santé publique des grands 
organismes internationaux

Bureau des Nations unies pour la réduction 
des risques de catastrophes (UNISDR)

Dans un rapport publié le lundi 23 novembre 2015, le Bureau des 
Nations unies pour la réduction des risques de catastrophes (UNISDR) 
révèle qu’au cours des 20 dernières années, 90 % des catastrophes 
majeures ont été causées par 6 457 événements enregistrés (inondations, 
tempêtes, vagues de chaleur, sécheresses et autres), liés aux conditions 
météorologiques (United Nations Office for Disaster Risk Reduction, 2015). 
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Toujours selon ce rapport, « Les catastrophes météorologiques ont pris 
606 000 vies, en moyenne 30 000 par an, avec en plus 4,1 milliards de 
personnes blessées, devenues sans-abri ou ayant eu besoin d’une aide 
d’urgence ». C’est surtout dans les zones touchées par les ouragans que 
l’on relève le plus de destruction et de pertes, les zones inondées et celles 
de grandes sécheresses doublées de famine suivant respectivement en 
deuxième et troisième places.

OCDE
L’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) estime que ses États membres investissent annuellement entre 
160 et 200 milliards de dollars pour produire du charbon, du pétrole et 
du gaz (Quelle Énergie, 2018 ; OCDE, 2015). Selon le FMI, si l’on inclut 
les coûts publics des dommages environnementaux et de santé dus aux 
énergies fossiles, les subventions publiques mondiales consacrées annuel-
lement à ce secteur énergétique ont dépassé les 5 300 milliards de dollars 
(Coady, Parry, Sears et Boaping, 2015).

Banque d’Angleterre et Lloyd’s
Mark Carney, gouverneur de la Banque d’Angleterre, met en garde 

contre la crise financière reliée aux changements climatiques, qui est 
déjà amorcée. Dans un discours à la Lloyd’s en 2015, Carney révèle que 
les réclamations pour dommages climatiques ont triplé depuis 1980. Les 
pertes de l’industrie de l’assurance ont quintuplé depuis 1980, atteignant 
50 milliards de dollars. Phénomène en expansion d’où le plaidoyer de 
Carney pour la réduction des GES. Le système économique sera ébranlé, 
comme le prédit le rapport Stern (2006), d’où la fragilisation des systèmes 
sociaux, incluant la santé.

Ouranos
Le centre Ouranos estime que les dépenses au Québec en santé 

inhérentes aux perturbations climatiques seront de 600 millions de dollars 
par an, soit 50 milliards d’ici 2050 (Gosselin, Bélanger et Doyon, 2008). 
L’OMS estime à 250 000 le nombre de décès annuels supplémentaires 
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dus aux changements climatiques dans leurs effets prévisibles à ce jour, 
la majorité dus au paludisme, à la malnutrition, à la diarrhée et au stress 
thermique (OMS, 2017).

2017 : l’année « non El Niño » la plus chaude : 
330 milliards de dollars en dommages

« La science lie les changements climatiques avec l’augmentation de 
risque de feux de forêt, d’inondations, de pluies diluviennes et d’ouragans 
les plus puissants de l’histoire », soulignent les experts d’Environnement 
Canada en dévoilant les 10 événements météorologiques les plus 
marquants de 2017 (Environnement et ressources naturelles, Canada, 2017).

Au Canada, en 2017, selon le Bureau d’assurance du Canada, les 
inondations printanières d’avril et de mai dans l’Est se sont soldées par 
15 750 demandes d’indemnisation et 223 millions de dollars en dommages 
matériels. Cela s’est révélé l’événement le plus coûteux de l’année au pays 
au chapitre des demandes d’indemnisation. Les autres épisodes les plus 
coûteux ont été les incendies de forêt de l’été en Colombie-Britannique 
(127 millions), les inondations à Windsor en août (124 millions) et la tempête 
de neige de mars au Québec et dans le sud de l’Ontario (100 millions). Les 
coûts de l’ensemble de ces dommages climatiques s’élèvent à près d’un 
milliard de dollars. En 2016, les feux de forêts de Fort McMurray ont résulté 
en une perte de 3,5 milliards de dollars en biens assurés, dépassant le 
record de 1,5 milliard des inondations de Calgary en 2015 (Environnement 
et ressources naturelles, Canada, 2017).

Les plus récentes données mondiales sur l’impact économique des 
phénomènes climatiques sont fournies par les sociétés de réassurance 
MUNICH RE et SWISS RE. Pour 2017 (Jeworrek, 2018), elles recensent 
à 330 milliards de dollars les réclamations pour les dommages causés 
par des événements climatiques, en particulier les ouragans à la chaîne 
(Caraïbes, Floride, Texas), les incendies dévastateurs (Californie, 
Colombie-Britannique, Australie), les inondations (Québec, Ontario, Europe, 
Asie), tous à des niveaux historiques. Cette somme inclut uniquement le 
montant des réclamations, les dommages réels n’étant pas tous assurés 
ou assurables, mais estimés à plus du double par ces mêmes compagnies.
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Même si les décès dus directement aux changements climatiques ne 
sont pas aussi nombreux que ceux causés directement par la pollution 
(250 000 contre 7 millions, tel que mentionné plus haut), les impacts 
sanitaires et psychosociaux sont importants, sans compter une fragilisa-
tion tant des individus que des infrastructures d’habitation, d’alimentation 
et de santé. Des résurgences de maladies habituellement bien contrôlées, 
telles le choléra, l’Ebola ou la malaria sont à craindre à chaque événement 
(Watts et al., 2018).

Zoonoses

Les zoonoses sont des maladies ou infections causées par des virus, 
des bactéries, des parasites, des champignons et des prions qui se trans-
mettent naturellement entre les animaux et les humains1. Le réchauffement 
favorise la croissance des zoonoses au Québec avec l’arrivée de vecteurs 
morbides autrefois absents : tiques porteuses de la maladie de Lyme ou 
moustiques responsables de la transmission du virus Zika, de la malaria, 
du virus du Nil occidental, etc. (INSPQ, 2018). Le réchauffement favorise 
aussi la propagation vers le nord de l’agrile du frêne qui décime des millions 
d’arbres et met dans une situation critique la canopée protectrice de nos 
habitats.

CO2 : acidification et réchauffement  
des océans : la menace alimentaire

Une conséquence plus insidieuse que l’élévation du niveau des mers 
est l’acidification des océans par captation du CO2. Les océans captent 
environ le quart du CO2 atmosphérique, qui se dissout ensuite dans l’eau. 
La National Oceanic and Atmospheric Administration et l’Institut océano-
graphique de Monaco ont mesuré que l’acidité des océans a augmenté de 
30 % en 250 ans, soit une baisse de pH de 8,2 à 8,1 (Gattuso et Hansson, 
2013 ; National Oceanic and Atmospheric Administration, 2018). Le CO2 
marin entraîne une augmentation des ions H+ (hausse d’acidité) et une 
baisse des ions carbonates qui servent à constituer le squelette et la 
coquille calcaire des organismes marins.
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Cette acidification due à l’accumulation de CO2 rend ardue la formation 
des coraux et des coquilles de mollusques, mettant à risque la base 
de la vie marine océanique, de la chaîne alimentaire de la mer et des 
ressources halieutiques, menaçant à terme l’alimentation planétaire. Cette 
acidification compromettant la croissance des coraux s’ajoute directement 
au blanchissement corallien causé par le réchauffement des eaux, tel 
qu’observé sur la Grande Barrière de corail d’Australie. Deux degrés 
d’élévation de la température moyenne de l’eau lors des dernières saisons 
auront suffi à détruire 60 % des coraux, soit 1 500 des 2 300 kilomètres de 
la Grande Barrière (Schiermeier, 2018 ; Hughes et al., 2018). Ce drame 
national pour l’Australie l’a poussée à se rallier rapidement aux objectifs de 
la COP21 de Paris.

Verdissement ou minéralisation du milieu de vie

La minéralisation est l’inverse du verdissement. Depuis l’avènement de 
l’humanité, la moitié des forêts de la Terre ont été rasées et cette déforesta-
tion continue à augmenter. De multiples politiques de gestion nationale de 
l’arbre, de reforestation massive et de verdissement urbain sont en cours 
dans le monde, particulièrement depuis l’intensification des canicules et les 
brutales mortalités qui en résultent : par exemple, 70 000 personnes sont 
mortes en Europe lors d’un seul épisode de canicule en août 2003. Les 
îlots de chaleur urbains, amplificateurs de canicule, sont devenus un enjeu 
de santé publique et leur seule solution est le verdissement.

Une multitude d’études documente les bienfaits d’une forêt urbaine qui 
doit aujourd’hui se concevoir comme un élément majeur du mobilier urbain 
d’une cité. On comprend de mieux en mieux les interactions entre le milieu 
naturel et notre santé (Horwitz, 2017).

Plus un milieu est vert, plus l’ensemble des déterminants de la santé 
s’améliorent pour ses habitants, que ces déterminants soient psycholo-
giques, sociologiques ou cardiovasculaires. Les arbres sont de puissants 
filtres à air. C’est très bien démontré par David Nowak, un ingénieur 
forestier du State University de New York. Le professeur Nowak s’intéresse 
aux liens entre la santé humaine et l’arbre. Son équipe a mesuré qu’aux 
États-Unis, les arbres extraient 17 millions de tonnes de smog par an. 
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Même si un arbre respire passivement, il respire beaucoup plus que nous 
tant sa surface foliaire est importante, atteignant jusqu’à 10 000 mètres 
carrés (un hectare !) comparativement à la surface des alvéoles de nos 
poumons, qui couvrent 100 mètres carrés, ce qui n’est quand même pas 
rien. Non seulement les feuilles captent le CO2, essentiel à la plante, elles 
captent les polluants atmosphériques tels que le SO2, le NO2, l’ozone, les 
particules fines, etc. pour les transformer en éléments inertes. Selon David 
Nowak, cette filtration d’air par captation massive de polluants évite des 
frais de santé de l’ordre de 6,8 milliards de dollars annuellement (Nowak, 
Hirabayashi, Bodine et Greenfield, 2014).

Par ailleurs, l’homéostasie qu’apporte l’arbre dans un milieu, par son 
feuillage et sa transpiration, diminue les besoins énergétiques en tempérant 
le milieu bâti, permettant une consommation moindre d’énergie et de 
moindres émissions de GES.

Toronto et l’Association des dermatologues de l’Ontario ont édifié le 
Code de l’ombre (Shade Policy) (Service Improvement and Coordination, 
Parks Forestry and Recreation Division, City of Toronto, 2007) consistant 
à arboriser et ombrager des secteurs urbains fréquentés, particulièrement 
pour les enfants. Ce verdissement vise la prévention du mélanome, cancer 
mortel de la peau dont l’incidence a augmenté de 300 % depuis 25 ans, 
en raison de la hausse des rayons UV due à l’amincissement de la couche 
d’ozone.

Un milieu vert réduit très significativement les inégalités sociales devant 
la maladie et améliore la qualité de vie de tous (Crouse et al., 2017). Par 
son puissant pouvoir d’épurateur d’air, d’eau et de sol, un milieu arborisé 
réduit de moitié la différence de mortalité cardiaque entre les pauvres et les 
riches observée en milieu urbain minéral et pollué. Ce fait fut démontré par 
deux scientifiques écossais, Richard Mitchell et Frank Popham, dans une 
remarquable publication du Lancet en 2008. Ces scientifiques mesurent 
que, sur 40 millions de sujets britanniques suivis pendant cinq ans, la 
différence de mortalité cardiovasculaire entre les pauvres et les riches 
passe de 216 % dans les centres-villes minéralisés à 159 % en milieu vert 
(Mitchell et Popham, 2008). Vivre dans un milieu vert réduit de moitié la 
différence de mortalité cardiaque entre aisés et défavorisés.
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Alimentation industrielle et pollution

L’alimentation est un vecteur majeur de santé environnementale. Le 
cycle de l’alimentation moderne a des impacts environnementaux à toutes 
ses étapes, de la semence à notre assiette, au dépotoir ou au compostage. 
On mange ce que la ville nous offre, cela fait partie de l’environnement. 
C’est fort différent de Marrakech à Barcelone, de Paris à New York. Plus 
une nourriture est transformée (restauration rapide, aliments transformés et 
aliments ultra-transformés), plus elle comporte son lot d’agresseurs cardio-
métaboliques, soit les excès de sel, de sucres industriels ajoutés, de gras 
trans, de perturbateurs neuroendocriniens, etc.

Dans les répercussions de la consommation de cette nourriture indus-
trielle poussée par une gigantesque opération de publicité, on observe une 
croissance soutenue de l’obésité et une hausse de 600 % du diabète depuis 
1980 en Amérique du Nord (Center for Disease Control and Prevention, 
2018). Notion importante : 85 % des cas de diabète chez les adultes 
sont simplement dus à l’excès de poids. De 1980 à 2018, le nombre de 
diabétiques aux États-Unis est passé de 5 millions à plus de 30 millions, 
entraînant des frais de santé de 250 milliards de dollars. De plus, il existe 
une synergie entre la pollution et les aliments transformés : la combinaison 
des deux crée d’immenses plaques d’athérosclérose bouchant les artères, 
tel que démontré dans la section suivante (Sun et al., 2005).

Dans le même ordre d’idées, une méta-analyse de 17 études démontre 
que les personnes en surpoids subissent plus de complications médicales 
lors d’épisodes de smog ou en milieu chroniquement pollué, comme 
l’ensemble des porteurs de maladies chroniques (bronchite chronique, 
insuffisance cardiaque, diabète, etc.) (Weichenthal, Hoppin et Reeves, 
2014).

Un autre consensus se dessine pour réduire les GES, celui de diminuer 
significativement la quantité de viande consommée. Sur le plan de la 
santé cardiovasculaire, il est depuis longtemps établi qu’une diète de type 
méditerranéen, donc pauvre en gras saturé animal, diminue le risque d’évé-
nements cardiaques (Mayo Clinic, 2017).
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Selon la Food and Agriculture Organization (FAO) de l’ONU, l’élevage 
animal à des fins alimentaires produit 14,5 % de tous les GES émis par 
les activités humaines, sans compter l’utilisation massive d’eau et de 
grandes surfaces agricoles qui pourraient être destinées à l’usage humain 
pour nourrir le bétail (Organisation des Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture, 2013). Le GIEC estime que la recommandation de la 
Harvard Medical School, conseillant de limiter la consommation de viande 
de ruminant à 10 grammes en moyenne par jour et des autres viandes 
à 80 grammes par jour, permettrait de réduire de 36 % les émissions de 
GES agricoles (Stehfest et al., 2009). Les émissions de GES agricoles pour 
nourrir un végétarien sont la moitié de celles d’un consommateur régulier 
de viande (Scarborough et al., 2014). Aucune association médicale ne 
prône le végétarisme, mais toutes recommandent de diminuer la consom-
mation de viande animale, en particulier celle de gros mammifères.

La tempête vasculaire parfaite :  
manger du fast food dans un centre-ville pollué

Une élégante expérience animale démontrant la synergie entre pollution 
et alimentation industrielle a été faite dans les laboratoires du cardiologue 
Valentin Fuster à l’Université Columbia de New York. Ses doctorants 
ont utilisé des souris transgéniques qui développent de l’athérosclérose 
accélérée, permettant d’observer rapidement des facteurs influençant le 
développement de cette maladie. Il s’agit d’une expérience sur 4 groupes, 
où la moitié des souris étaient nourries avec une alimentation saine et 
l’autre se voyaient servir une alimentation de type gras. De plus, la moitié 
des souris étaient exposées à de l’air propre, et l’autre moitié à un air pollué 
avec 10 µg/m3 de particules de diesel. Après six mois, les aortes (en bleu, 
page suivante) des souris soumises aux deux facteurs combinés (air pollué 
et nourriture grasse [coin inférieur droit]), avaient d’immenses plaques 
d’athérosclérose (en noir), plus que les aortes des souris des trois autres 
groupes. Les deux agresseurs artériels, smog et fast food, se potentialisent 
pour thromboser les artères (Sun et al., 2005).
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Développement de l’athérosclérose selon 
l’alimentation et la qualité de l’air

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c10-3
Source : Sun et al. (2005, figure 2).

Note : Aorte de souris transgéniques. En bleu, la paroi de l’aorte et en noir, la plaque d’athérosclérose.

Plan de traitement

L’OMS et la Lancet Commission on Health and Climate Change (Watts 
et al., 2018) ont, en novembre 2018, émis des recommandations proposées 
par des médecins, experts et scientifiques après révisions des multiples 
études publiées et des solutions proposées.

Il est souligné dans ce rapport que :

En 2017, les associations de médecins et de professionnels de 
santé sont intervenues plus massivement contre les changements 
climatiques. Aux États-Unis, le US Medical Society Consortium on 
Health and Climate représente pas moins de 500 000 médecins. Cette 
mobilisation fait suite à la formation au Royaume-Uni de la UK Health 
Alliance on Climate Change qui rassemble de nombreuses écoles de 
médecine et d’infirmerie et de grands établissements de santé du pays.

Diète normale

Air filtré Air pollué

Diète grasse
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Des organisations telles que l’Association européenne de 
néphrologie (European Renal Association – European Dialysis and 
Transplant Association, ERA-EDTA) et le Service national de Santé 
(National Health Service, NHS) se sont engagées à réduire les 
émissions liées à l’activité hospitalière. Le NHS est parvenu à une 
réduction de 11 % de ses émissions entre 2007 et 2015. Plusieurs 
organismes de santé ont renoncé – ou se sont engagés à le faire – à leur 
participation financière dans des compagnies pétrolières et gazières. Ce 
groupe inclut notamment le Royal Australasian College of Physicians, 
de l’Association médicale canadienne, de la American Public Health 
Association, et de l’Association médicale mondiale (Watts et al., 2018).

Conclusions et recommandations

Les constats se multiplient et se confirment quant aux impacts très 
significatifs de la pollution atmosphérique et des changements climatiques 
sur la santé et les sociétés. Selon la Lancet Commission on Health and 
Climate Change (2015 et 2018) :

n	Les changements climatiques seront la principale cause des problèmes 
traités dans les urgences médicales du 21e siècle ;

n	Les changements climatiques risquent de causer la perte des gains 
accumulés au cours des 50 dernières années en santé publique ;

n	Les changements climatiques perturberont les infrastructures et les 
ressources en eau et en aliments jusqu’à provoquer des crises et des 
pénuries, occasionnant une hausse des maladies ;

n	La Lancet Commission interpelle spécifiquement les médecins et les 
hôpitaux pour mener une contre-offensive aux changements climatiques.

Les méthodes de décarbonisation de l’énergie peuvent varier d’une 
région à l’autre selon le bilan de départ et la structure sociétale, mais le 
consensus est de passer aux prescriptions environnementales recomman-
dées par le monde médical.
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Les recommandations de l’OMS et de la Lancet Commission on Health 
and Climate Change (Watts et al., 2015) sont :

1. Investir dans la recherche sur les changements climatiques et la 
santé publique ;

2. Intensifier le financement de systèmes de santé résilients face aux 
changements climatiques ;

3. Éliminer les centrales au charbon ;

4. Encourager une transition vers une décarbonisation à l’échelle des 
villes pour réduire les niveaux de pollution urbaine ;

5. Établir le cadre d’un mécanisme de tarification du carbone robuste 
et prévisible ;

6. Étendre rapidement l’accès aux énergies renouvelables, pour 
dégager les bénéfices économiques conséquents produits par 
cette transition ;

7. Quantifier la prévention de maladies et de soins et la productivité 
associées avec un programme de mitigation des changements 
climatiques ;

8. Adopter des mécanismes pour faciliter les collaborations entre 
le ministère de la Santé et les autres secteurs de gouvernance 
pour impliquer les professionnels de la santé dans les stratégies 
gouvernementales ;

9. Se mettre d’accord sur un traité international facilitant la transition 
vers une économie à faible émission de carbone et mettre ce traité 
en œuvre ;

10. Développer de nouvelles collaborations interdisciplinaires pour 
mesurer les impacts sanitaires des changements climatiques.

Et pour terminer, une politique nationale de verdissement urbain et 
de préservation des espaces naturels s’avère indispensable puisque les 
arbres contribuent très significativement à la qualité de vie et de santé en 
plus d’être les seuls capteurs significatifs de carbone.
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LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 9

POINT DE VUE

L’ESTIMATION ET L’INCLUSION 
D’ASPECTS NON MARCHANDS 
DANS LES ANALYSES 
D’IMPACT ÉCONOMIQUE
Nathalie Sinclair-Desgagné
Directrice principale, Services-conseils en matière d’économie et d’actifs chez Deloitte

Résumé

Ce chapitre propose un point de vue sur l’état actuel de l’intégration d’aspects 
non marchands dans l’analyse économique, et en particulier dans l’étude d’impact 
économique. Nous présentons donc un cadre méthodologique général, les limites 
de ce dernier et divers exemples issus des secteurs public et privé où les impacts 
environnementaux sont intégrés dans l’analyse économique. Bien qu’il soit de 
plus en plus répandu d’intégrer la valeur monétaire des intangibles à l’analyse 
économique et qu’il y ait eu beaucoup de progrès ce qui a trait au développement 
d’outils à cet effet, il existe d’importantes variations dans les valeurs accordées à 
un même bien intangible, ce qui rend l’inclusion des biens intangibles plus difficile, 
sans faire diminuer leur importance pour le bien-être commun.
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Introduction

U ne prise de conscience citoyenne et, de pair, la montée de la respon-
sabilité sociale d’entreprise (RSE) qui se sont répandues dans le 
monde ces 15 dernières années constituent probablement l’un des 

phénomènes les plus marquants qui accompagnent la mondialisation, et 
un ajout important à l’économie financière. De ce fait, lors de l’évaluation 
d’un nouveau projet, il est commun de considérer des indicateurs comme 
le retour sur l’investissement et les impacts environnementaux et sociaux. 
L’étude d’impact sur l’environnement permet d’identifier l’impact physique 
d’un projet, alors que l’étude d’impact économique permet de comptabiliser 
l’argent dépensé, les impôts générés et les emplois créés. Implicitement, 
l’étude d’impact économique considère que ces derniers sont tous des 
avantages liés à certaines activités. Un type d’analyse d’impact économique 
qui vise à considérer les forces et les faiblesses de certaines activités est 
l’analyse coûts-avantages (ACA). Cet outil aide à la prise de décision en 
examinant de plus près les dépenses liées aux activités et reconnaît que 
certaines dépenses sont avantageuses, d’autres sont des coûts et que les 
taxes sont simplement des transferts. Cette analyse peut non seulement 
analyser des résultats (par exemple, de biens et de services), mais aussi 
faire référence à des moyens ou à des fins (par exemple, comment les 
biens et services sont fournis). Les résultats possibles de ce type d’analyse 
peuvent être exprimés en termes de biens et de services reçus par d’autres 
(et donc couvrir la redistribution des revenus).

Suivant l’hypothèse de base qu’un organisme public se soucie de 
l’efficience sociale et du bien commun, l’économie du bien-être est à la 
base de l’ACA parce que ses mesures sont liées au bien-être individuel, 
lui-même reflété par les préférences individuelles. Ces préférences doivent 
être agrégées d’une manière ou d’une autre pour former des préférences 
sociétales. L’ACA permet également d’inclure des éléments qui ne sont pas 
évalués explicitement sur les marchés, comme la douleur, le bruit et les 
impacts environnementaux.

Ces éléments se voient d’ailleurs de plus en plus incorporés à l’analyse 
économique, autant dans le secteur public qu’au privé. Entre les acteurs 
de la société civile et les entreprises, une pression, et parfois un arbitrage, 
s’exercent ainsi autour des enjeux des finalités économiques et des consé-
quences de leurs activités pour la société en général.
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L’existence d’externalités est l’une des principales raisons pour 
lesquelles une étude d’impact économique est préférable au fait de 
s’appuyer sur les forces du marché pour décider de la répartition des 
ressources. L’intégration des biens intangibles dans l’analyse semble être 
un bon moyen de rassembler l’ensemble des impacts (économiques, envi-
ronnementaux et sociaux) pour une prise de décision plus holistique.

Revue de littérature économique

L’intégration des impacts sociétaux dans les analyses économiques ne 
fait pas consensus dans la littérature économique, ni dans une approche, 
ni dans ses mesures. Cependant, il n’y a pas non plus de consensus sur le 
fait qu’il existe même une approche universelle pour mesurer les impacts 
sociétaux. En effet, plusieurs défendent plutôt une approche de circonscrip-
tion multiple (multiple consistuency theory) basée sur le fait que, comme 
dans la théorie organisationnelle, l’idée d’efficacité n’est pas standardisée 
ou immuable dans le temps (Zammuto, 1984) ; la mesure de l’impact social 
dépend plutôt des perceptions et des jugements des différentes parties 
prenantes ayant divers besoins (Costa et Pesci, 2016). On note dans la 
littérature scientifique une préférence pour des mesures idiosyncratiques 
des impacts sociétaux adaptées aux besoins des parties prenantes plutôt 
que pour une mesure standardisée et universelle de l’impact social. Il 
semblerait aussi que la majorité des efforts actuels aient été orientés vers 
l’élaboration et la promotion d’indicateurs ou de mesures plutôt que vers 
une approche théorique capable de déterminer quelle mesure serait la plus 
appropriée pour différents contextes.

La démarche d’estimation des impacts sociétaux d’une entreprise ou 
d’un projet ne dispose donc pas encore d’une méthodologie unique, au 
niveau global. Néanmoins, nous verrons dans la section suivante quelques 
guides méthodologiques développés, dans leur contexte propre, pour 
accompagner les organismes et entreprises voulant faire des études 
d’impact économique, en incluant quelques aspects non marchands.
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Cadre méthodologique général

Bien qu’aucune méthodologie globale n’existe, quelques principes sont 
communément appliqués. L’élaboration des indicateurs et mesures est 
basée sur le principe suivant : les individus sont prêts à payer pour quelque 
chose qu’ils reçoivent. S’ils le valorisent, l’élément a un impact positif. S’ils 
doivent être indemnisés, le paiement qu’ils sont disposés à accepter est un 
impact négatif.

De manière générale, on constate que l’intégration des aspects environ-
nementaux se fait en trois étapes, tel qu’illustré dans la figure 9-1.

La quantification et la monétisation d’impacts intangibles

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c9-1
Source : PwC (2011).

1. La première étape consiste à quantifier les émissions environne-
mentales ou l’utilisation des ressources dans les unités 
biophy siques (kilogrammes, litres, hectares, etc.).

2. La deuxième étape consiste à comprendre comment les émissions 
ayant un impact environnemental ou l’utilisation des ressources 
entraînent des changements dans l’environnement naturel.

3. La dernière étape consiste à évaluer et ainsi monétiser les impacts 
sur les personnes associées à ces changements.

1 Quantifier les émissions
environnementales ou
l’utilisation des ressources

Par exemple :
- Tonnes de matières

particulaires (MP) 2,5 rejetées
dans un centre urbain

- Tonnes d’eau contaminée par
l’azote

Par exemple :
- Changement dans la

qualité de l’air
- Eutrophisation supplémentaire

Par exemple :
- Impacts sur la santé, la visibilité

et l’agriculture
- Réduction des loisirs et de la

productivité des pêcheries

2 Estimer les changements
dans l’environnement
naturel

3 Évaluer l’impact sur les
personnes



L’estimation et l’inclusion d’aspects non marchands…

269

Les études traditionnelles d’impact sur l’environnement s’arrêtent géné-
ralement à la première étape, fournissant un regard sur l’ampleur des 
émissions et l’utilisation des ressources. Un large éventail de méthodes 
existe pour mesurer ou estimer les quantités biophysiques d’émissions 
ou d’utilisation des ressources dans le domaine scientifique (biologique, 
physique, chimique, etc.). L’intégration des aspects non marchands dans 
l’étude d’impact économique va, quant à elle, s’appuyer sur les études 
d’impact sur l’environnement pour ramener les mesures physiques à la 
norme économique, c’est-à-dire à une monétisation.

Pour chaque élément intangible à mesurer, un vaste spectre de 
méthodes existe. Le choix de la méthode utilisée par l’économiste pour 
réaliser l’étape 3 se base sur la qualité ou l’existence même des données 
sur lesquelles s’appuyer. Les méthodes utilisées peuvent être catégorisées 
comme suit :

n	Méthodes de préférence révélée (évaluation de marché, évaluation sur 
la base des coûts, évaluation des prix hédoniques, coûts de transport) : 
méthodes basées sur les préférences des consommateurs en observant 
leurs comportements (souvent par leurs achats). Ici, la valeur de l’intan-
gible est déterminée sur la base d’indicateurs monétaires existants 
comme des coûts, des achats, etc.

n	Méthodes de préférence déclarée (évaluation contingente, économie 
expérimentale) : méthodes d’évaluation où l’on demande à des partici-
pants de répondre à des sondages ou à des questionnaires incluant un 
élément de « volonté à payer ». L’estimation des impacts intangibles sur 
la base de la volonté de payer est, en général, la meilleure pratique, 
même si dans toute application donnée, des mesures indirectes ou des 
raccourcis sont souvent utilisés. Par exemple, lorsqu’ils analysent la 
valeur de la vie, les économistes n’évaluent pas les vies, mais le risque 
que quelqu’un perde ou regagne la vie. En effet, les individus ont des 
préférences quant aux risques qu’ils sont prêts à prendre, et les 
montants qu’ils reçoivent pour un ajout ou une réduction de risque sont 
ce qui est mesuré en incluant les aspects intangibles dans l’analyse 
économique.
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La troisième étape se décline de la manière suivante :

1. Établir la portée des impacts que l’on peut mesurer dans les délais 
accordés.

2. Choisir les méthodes les plus adéquates pour chaque élément de 
la mesure selon les données existantes.

3. Colliger les données nécessaires.

4. Modéliser les données sur l’échelle de temps et de facteurs 
économiques (ex : taux d’actualisation) choisie pour l’ACA.

Par exemple, pour intégrer la valeur d’une vie humaine dans l’analyse 
économique, l’économiste peut choisir, sur la base des données disponibles 
et du contexte de l’étude, entre deux méthodes. Il peut utiliser la méthode 
de capital humain se basant sur la « valeur » pour la société d’un individu, 
soit la valeur actualisée de ses revenus nets durant sa vie (préférence 
révélée). Il peut aussi choisir d’utiliser la valeur statistique de la vie qui est 
basée sur une moyenne de ce que la société est prête à payer pour sauver 
une vie (préférence déclarée).

Limites de l’intégration des aspects  
non marchands dans l’analyse d’impact

L’intégration des aspects non marchands dans l’analyse économique 
comporte plusieurs limites. Tel que mentionné précédemment, leur moné-
tisation n’est pas encore uniforme et il n’y a pas encore de méthodologie 
unique et globalement reconnue pour la mesure des impacts environne-
mentaux, ce qui signifie qu’il n’y a pas de méthodologie parfaite et que le 
choix d’une méthode plutôt qu’une autre comportera nécessairement des 
désavantages.

Les variations entre les méthodologies d’estimation des aspects non 
marchands sont soit d’ordre scientifique, c’est-à-dire liées à la compré-
hension de la manière dont les émissions ou l’utilisation des ressources 
modifient l’environnement et de la façon dont ces changements affectent 
les gens ; soit d’ordre économique, c’est-à-dire liées à la monétisation des 
conséquences des changements environnementaux pour les personnes.
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Bon nombre des méthodes utilisées se basent sur l’hypothèse implicite 
que les changements environnementaux causés par toute entreprise indi-
viduelle sont proportionnels à l’activité de cette entreprise. En réalité, les 
non-linéarités et les effets de seuil qui sont désormais connus signifient 
que cette hypothèse ne tient pas. Ces effets de seuil ne sont pas encore 
tout à fait compris et ajoutent une touche de complexité aux tentatives de 
monétisation des impacts, souvent traitées linéairement.

Le manque d’accessibilité à des données robustes et suffisamment 
récentes représente aussi une limite de l’estimation des aspects non 
marchands. Dans certains cas, cette limite mène à l’utilisation de certaines 
méthodes potentiellement moins robustes comme une valorisation basée 
seulement sur le coût comme proxy (au lieu des alternatives se basant 
sur la mesure du bien-être). Finalement, certains ensembles de données 
sont uniquement disponibles sous une forme cohérente au niveau d’une 
province ou d’un pays (et diffèrent souvent entre pays), ce qui complique 
les analyses plus granulaires ou locales.

Exemples dans la pratique

Guides méthodologiques du secteur public
Beaucoup d’économistes ont œuvré à l’établissement de méthodolo-

gies cohérentes qui amèneraient une fidélité nécessaire à la comparaison 
de différentes activités. Tel que mentionné précédemment, le secteur 
public ayant comme rôle intrinsèque de veiller au bien-être du public, 
l’intégration des externalités dans la prise de décision est devenue incon-
tournable. Encore faut-il une certaine cohérence et une uniformisation 
des méthodes existantes pour que les mesures soient comparables entre 
elles. Dans ce contexte, plusieurs outils ont été développés pour quantifier, 
répertorier et valoriser le capital naturel pour le secteur public. L’objectif est 
entre autres d’influencer les politiques publiques pour qu’elles prennent en 
compte l’environnement, les ressources naturelles et les services écosys-
témiques. L’Organisation des Nations Unies a notamment développé un 
système de comptabilisation environnementale et économique (System 
of Environmental Economic Accounting). Ce système vise à fournir un 
cadre conceptuel pour que chaque État comptabilise son capital naturel de 
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manière uniforme et comparable. L’Institut de la statistique du Québec a 
donc publié ses comptes de l’environnement du Québec selon ces normes 
internationales (Institut de la statistique du Québec, 2018). Plusieurs 
autres outils ont été développés, parfois concentrés sur un aspect précis. 
Par exemple, The Economics of Ecosystems and Biodiversity (TEEB) est 
une initiative globale ayant pour but de donner une valeur monétaire aux 
services écosystémiques et à la biodiversité.

Les institutions internationales comme les grandes banques de 
développement (Banque mondiale, Banque européenne d’investisse-
ment, Banque interaméricaine de développement, etc.) utilisent déjà des 
mécanismes de quantification de certains éléments ayant des impacts 
environnementaux, notamment les gaz à effet de serre. Elles sont aussi à 
la fine pointe de la recherche quant à la monétisation complète des consé-
quences intangibles d’un projet. Par ailleurs, la Commission européenne a 
publié dès 1997 un premier guide de l’analyse coûts-bénéfices, et chaque 
mise à jour de ce guide comporte davantage de notions de monétisation 
des éléments intangibles. En effet, les premières versions montraient les 
notions théoriques de base de monétisation d’un bien intangible, alors que 
la version la plus récente présente désormais des outils et méthodologies 
claires pour l’intégration des impacts sociétaux, et en particulier les impacts 
environnementaux de projets, et ce pour chaque secteur d’activité.

Au Québec, plusieurs ministères ont élaboré des guides méthodolo-
giques pour tenter d’uniformiser les résultats de différentes études d’impact 
économique. Ces guides ont pour but d’informer les entreprises appelées 
à faire leurs propres études sur les données, les outils et les méthodes 
à privilégier. Ils imposent aussi un certain standard lors de demandes de 
subventions, ce qui permet aux ministères de comparer diverses initiatives 
entre elles.

Le ministère du Tourisme du Québec, par exemple, a publié un guide 
méthodologique pour analyser l’impact des événements et festivals au 
Québec. Ce guide inclut des mesures économiques de certains impacts 
sociaux, mais ne s’applique pas nécessairement à tous les événements 
publics, et n’englobe donc pas tous les impacts qui pourraient être mesurés 
selon le type d’événement.
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Le ministère des Transports du Québec a pour sa part publié dès 2007 
un guide méthodologique des ACA des projets de transports (Ministère 
des Transports du Québec, 2008). On y mentionne un coût par tonne 
d’émissions polluantes incluant des gaz à effet de serre ainsi que des 
polluants atmosphériques. Par exemple, le coût d’une tonne métrique 
de dioxyde de carbone (CO2) est fixé à environ 35 dollars. La dernière 
version (2016) montre que le coût social d’une tonne de gaz à effet de 
serre par année a doublé. Dans son guide méthodologique, le ministère 
écrit prendre en compte « le coût social des mortalités qui en découlent, 
le coût des maladies chroniques et respiratoires ainsi que les dommages 
causés aux écosystèmes naturels, aux habitats humains et aux activités 
économiques (agriculture, foresterie, pêcherie, etc.) » (Ministère des 
Transports du Québec, 2016). Afin de prendre en compte ces différents 
impacts, le ministère a procédé à une méta-analyse de différentes études 
qui accordent à chacun des impacts mentionnés ci-dessus un coût. Cet 
ajustement important sur l’impact environnemental de nos investissements 
en transport peut être le résultat de progrès au niveau scientifique qui sont 
à la source de ces valeurs monétaires, mais témoigne aussi, possiblement, 
d’une prise de conscience importante sur la valeur réelle de l’environne-
ment et d’ajouts dans le nombre d’impacts pris en compte. Notons toutefois 
que certaines études donnent une valeur allant jusqu’à 167 dollars à une 
tonne de CO2 (Environnement et Changement climatique Canada, 2016).

Le cas de la monétisation d’une tonne de CO2 peut sembler plus facile 
que les autres car il bénéficie de l’absence de différenciation régionale : 
une tonne de CO2 émise en Chine aura le même impact sur l’effet de 
serre qu’une tonne émise au Québec ; les impacts ne dépendent pas du 
lieu de l’émission. Or, comme dans l’exemple du guide méthodologique 
du ministère des Transports, plusieurs valeurs existent pour une tonne de 
carbone, et ce, même au Québec.

En effet, on peut se baser sur le prix du marché, mais aussi sur le coût 
social du carbone. En théorie, le prix du marché du carbone devrait refléter 
le coût marginal de réduction d’une tonne de CO2, compte tenu du plafond 
d’émissions. Mais le prix du marché et le coût de réduction d’une tonne 
de CO2 diffèrent fondamentalement du coût social, qui vise à représenter 
les impacts réels de l’émission de cette tonne. La mesure du coût social 
est basée sur les estimations monétaires des impacts climatiques. 
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L’évaluation de ces coûts est difficile et sujette à une gamme d’hypothèses 
et, par conséquent, les estimations dans la littérature scientifique varient 
énormément. Le chiffre réel est inconnu, mais le prix de la valeur d’échange 
sur les marchés du carbone dans le monde est en général plus bas que le 
coût social du carbone.

Au Québec, nous avons un système de plafonnement et d’échanges de 
droits d’émission (SPEDE) où les droits d’émission de gaz à effet de serre, 
dont le CO2, sont monétisés et échangés. Au 21 août 2018, le prix médian 
des unités d’émission du SPEDE au Québec était de 20,03 dollars, ce qui 
est plus bas que le coût recommandé par le ministère des Transports. 
Comme mentionné précédemment, ce dernier se base plutôt sur le coût 
social du carbone pour en déterminer la valeur.

Le rapport Stern, une étude britannique influente publiée en 2006, 
estimait le coût social d’une tonne de carbone à 86 dollars. Avec l’inflation, 
ce chiffre serait encore plus élevé aujourd’hui. Une grande partie de la 
variation entre les estimations du coût social du carbone est déterminée par 
le taux d’actualisation appliqué, mais aussi le modèle climatique utilisé et la 
méthode d’évaluation des dommages (et ce qui est inclus). L’exemple de 
la valeur d’une tonne de carbone démontre que, bien que s’appliquent des 
principes de théorie économique énoncés précédemment, le choix final de 
la valeur d’un intangible est souvent laissé à la discrétion de l’économiste.

Exemples dans le secteur privé

Pour le secteur privé, l’idée de l’inclusion des aspects non marchands 
dans l’analyse économique (et comptable) est différente. Certains modèles 
d’affaires combinent déjà des avantages environnementaux avec des 
objectifs de rendement pour les actionnaires, par exemple, des entreprises 
du domaine des énergies renouvelables ou des entreprises de décontami-
nation. En évaluant ces impacts positifs, l’analyse d’impact qui inclut les 
aspects environnementaux et sociaux fournit un moyen de les reconnaître 
et de les récompenser, et une incitation à emboîter le pas pour d’autres 
entreprises. Dans l’ensemble, cependant, les impacts environnementaux 
associés aux chaînes de valeur des entreprises tendent à être négatifs. 
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C’est pourquoi, dans le secteur privé, l’ACA qui intègre à la fois les forces 
et les faiblesses d’un projet est également un outil qui facilite l’intégration 
des enjeux environnementaux.

À ce jour, les politiques gouvernementales n’obligent pas toujours les 
entreprises à « internaliser les externalités », mais une série de facteurs 
créent plus de pression pour qu’elles prennent en compte ces externa-
lités. Dans la plupart des économies développées, les lois sur l’air et l’eau 
propres signifient que les entreprises (et donc les consommateurs) paient 
déjà une partie des coûts de la pollution, mais une attention plus aiguë 
sur la mise en vigueur de ces lois ainsi que de nouvelles législations dans 
les économies émergentes et la sensibilisation croissante des employés 
ajoutent à ces coûts. Une pression grandissante des consommateurs sur 
les méthodes de production et les produits nocifs pour l’environnement 
continue d’entraîner des changements dans les stratégies de fabrication 
et d’approvisionnement. L’incidence croissante des sécheresses, des 
inondations, de l’érosion des sols et des invasions d’insectes ravageurs a 
également causé la perturbation des opérations et la volatilité des prix des 
produits agricoles – imposant ainsi une partie des coûts de la dégradation 
de l’environnement sur les bilans et les comptes de résultats d’entreprises. 
Mais ce n’est pas toujours la norme. Les effets des activités économiques 
actuelles sur l’environnement deviennent plus prononcés avec le temps. 
Ainsi, bien que peu des impacts anticipés se retrouveront dans les bilans 
financiers de l’entreprise, ils sont des indicateurs des risques futurs 
associés aux projets dont on mesure les impacts.

Lorsqu’une entreprise décide d’inclure ses impacts environnementaux à 
son bilan financier, l’évaluation monétaire des impacts lui offre une gamme 
d’avantages, permettant de :

n	Simplifier de nombreux paramètres environnementaux complexes en 
une seule unité permettant la comparabilité, l’établissement de priorités 
et l’établissement d’objectifs ;

n	Améliorer la compréhension et les connaissances des décideurs de 
haut niveau face aux conséquences, par exemple, d’un projet ;

n	Fournir une base de dialogue avec d’autres parties prenantes ;
n	Déterminer les occasions concrètes pour réduire les impacts environne-

mentaux ou développer de nouveaux produits et services qui sont 
favorables à l’environnement.
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Les entreprises sondées qui ont cherché volontairement à monétiser 
leurs impacts environnementaux et sociaux affirment en général que le 
processus d’analyse d’impact étendue est un exercice qui leur a été utile 
afin de :

n	Connecter différentes équipes et différents détenteurs de données au 
sein de l’entreprise et encourager les décideurs à s’investir sur les 
notions environnementales ;

n	Élargir et approfondir la compréhension des impacts environnementaux 
tout au long de la chaîne de valeur ;

n	Établir ou améliorer l’ensemble de données environnementales.

Certaines organisations ont procédé à l’analyse d’impact étendue (avec 
intégration des impacts environnementaux) pour deux motifs principaux. Le 
premier est qu’elle permet une comparaison et une hiérarchisation entre les 
divers types d’impacts et peut être utilisée pour communiquer les véritables 
coûts environnementaux tout en les comparant aux avantages des activités 
commerciales. C’est le cas du géant brasseur décrit ci-contre.
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Brasseur international : ACA étendue
Une grande brasserie a décidé d’effectuer une ACA et d’y 

inclure les impacts environnementaux et sociaux afin de prendre 
une décision d’affaires majeure. L’entreprise a le choix d’importer 
de l’orge du pays A (option 1) ou de cultiver localement dans 
le pays B (option 2). Chaque option a évidemment différentes 
conséquences sociales, fiscales, économiques et environne-
mentales. Dans cet exemple, l’absence de prise en compte des 
impacts sociétaux aurait mené l’entreprise à prendre sa décision 
sur la base unique des indicateurs financiers, et possiblement sur 
des indicateurs environnementaux qualitatifs. Mais l’intégration 
monétaire des impacts environnementaux et sociétaux a permis 
d’illustrer notamment la présence d’un arbitrage entre la réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre et une utilisation accrue d’eau 
dans une région où l’eau est une ressource rare. Ainsi, l’ACA 
étendue a permis de valoriser non seulement la performance 
financière de l’entreprise, mais aussi les coûts sociaux et les 
avantages de chaque option à la fois au niveau national que 
mondial. Cette analyse est à la base d’une décision transparente 
d’approvisionnement mais n’écarte pas d’autres considérations 
majeures comme la sécurité de l’approvisionnement ou le risque 
de devises. En outre, la décision prise a permis au brasseur de 
développer une stratégie à long terme claire et un engagement 
plus pérenne avec les différentes parties prenantes (internes et 
externes) sur la base d’une analyse plus complète des impacts de 
ses décisions d’affaires.
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Le deuxième motif, qui semble moins évident, est que l’analyse d’impact 
étendue peut améliorer la compréhension de l’environnement au sein d’une 
entreprise, et mettre de l’avant des enjeux environnementaux sur l’agenda 
du conseil d’administration, tel qu’illustré dans le cas ci-dessous.

Kering : compte de  
résultat environnemental

L’entreprise Kering a entrepris de faire le compte de résultats 
de ses impacts environnementaux sur toute sa chaîne d’approvi-
sionnement. Cet exercice a pris plusieurs années et a permis au 
groupe de luxe de comprendre quel produit avait le plus important 
impact environnemental, et l’origine dudit produit. Les impacts envi-
ronnementaux de ses activités directes (magasins, entrepôts) ainsi 
que les impacts tout au long de sa chaîne d’approvisionnement 
(fabrication, transport, matières premières) ont été comptabi-
lisés. Les impacts environnementaux ont ensuite été divisés en 
six catégories : émissions de gaz à effet de serre, pollution de l’air, 
consommation d’eau, pollution de l’eau, production de déchets 
et changement de l’utilisation des terres. La méthodologie pour 
la comptabilisation des impacts environnementaux, ainsi que les 
données sources, ont été mises à la disposition du public pour 
inciter d’autres détaillants à effectuer le même exercice. Cette 
analyse a permis à Kering d’effectuer plusieurs changements 
dans sa chaîne de valeur comme, par exemple, celui de réduire 
l’utilisation du cachemire ou de changer de source pour certains 
matériaux sur la base de l’impact environnemental. Enfin, l’intégra-
tion des aspects environnementaux dans son compte de résultats 
a permis à Kering de réduire son empreinte environnementale.
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Conclusion

Bien qu’il n’existe pas de consensus jusqu’à présent sur la valeur, ni 
même la manière d’évaluer l’impact environnemental, sa prise en compte 
dans l’analyse économique est équivalente à lui donner une valeur qui n’est 
pas nulle, ce qui semble déjà être un bon début. Les guides développés 
par les institutions publiques servent à accompagner les économistes 
désirant monétiser les impacts sociétaux, mais sont encore plus utiles dans 
le cas où on cherche à établir une comparabilité entre différents investis-
sements. Ces guides et leurs méthodologies devront néanmoins être mis 
à jour régulièrement avec les données scientifiques les plus récentes, et 
ainsi s’assurer du progrès dans l’intégration de l’environnement à la prise 
de décision ; en particulier si cette intégration devient la norme pour tous 
les projets d’investissement qui affectent la société, pour le secteur public 
comme pour le privé. En effet, l’adoption d’une méthodologie commune à 
un pays, ou mieux encore, à l’échelle internationale, si possible, repose sur 
le fait de faire le choix d’adopter une méthodologie plutôt qu’une autre, que 
l’on saura imparfaite mais qui, au moins, permettra de bonifier l’analyse 
d’impact économique pour le bien-être commun.

Références
Costa, E. et Pesci, C. (2016). Social Impact Measurement: Why Do Stakeholders Matter? 
Sustainability Accounting, Management and Policy Journal, 7(1), 99-124.

Environnement et Changement climatique Canada. (2016). Mise à jour technique des 
estimations du coût social des gaz à effet de serre réalisées par Environnement et Changement 
climatique Canada. Récupéré du site de l’auteur : http://ec.gc.ca/cc/default.
asp?lang=Fr&n=BE705779-1 .

Institut de la statistique du Québec. (2018). Environnement. Récupéré du site de l’auteur : stat.
gouv.qc.ca/statistiques/environnement/index.html .

Ministère des Transports du Québec. (2008). Guide de l’analyse avantages-coûts des projets 
publics en transport (Partie 3 : paramètres). Récupéré du site de l’auteur : www.bv.transports.
gouv.qc.ca/mono/0979757/03_Volume_3.pdf .

Ministère des Transports du Québec. (2016). Guide de l’analyse avantages-coûts des projets 
publics en transport routier. Méthodologie. Récupéré du site de l’auteur : www.bv.transports.
gouv.qc.ca/mono/1192666.pdf .

PwC. (2011). Environmental Valuation Methodologies, 2011.

Zammuto, R. F. (1984). A Comparison of Multiple Constituency Models of Organizational 
Effectiveness. Academy of Management Review, 9(4), 606-661.

http://ec.gc.ca/cc/default.asp?lang=Fr&n=BE705779-1
http://ec.gc.ca/cc/default.asp?lang=Fr&n=BE705779-1
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/environnement/index.html
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/environnement/index.html
http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/0979757/03_Volume_3.pdf
http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/0979757/03_Volume_3.pdf
http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/1192666.pdf
http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/1192666.pdf




Section 2.3
La transition  
énergétique





283

LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 10

POLITIQUES CLIMATIQUES  
ET ÉNERGÉTIQUES 
QUÉBÉCOISES
Ambitions et improvisations

Pierre-Olivier Pineau
Professeur titulaire à HEC Montréal, Fellow au CIRANO et titulaire de la Chaire de gestion du secteur 
de l’énergie

Résumé

Les changements climatiques appellent à une transformation de l’économie. 
Le Québec a répondu positivement en se donnant des cibles climatiques et 
énergétiques très musclées – peut-être même trop en regard de sa position actuelle 
déjà favorable. Les politiques mises en place, tant pour la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre (GES) que pour la transition énergétique, sont cependant 
désarticulées. Si un effort de cohérence a été fait en 2017, avec la création du 
Conseil de gestion du Fonds vert et de Transition énergétique Québec, c’est pour 
l’instant le marché du carbone qui est l’outil le plus crédible pour l’atteinte des cibles. 
En transformant ses systèmes de transports, en aidant l’industrie à s’adapter et 
en renouvelant la gestion de son secteur de l’électricité, le Québec pourrait sortir 
gagnant de la lutte contre les changements climatiques.
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Introduction

A vec l’Accord de Paris, limiter à moins de 2 °C la hausse de la 
température mondiale moyenne d’ici 2100 est devenu un objectif 
largement partagé par la communauté internationale. L’atteinte de 

cet objectif planétaire sera assurée si des politiques climatiques suffisam-
ment ambitieuses et efficaces sont mises en œuvre. Même si ce sont les 
pays membres des Nations Unies qui ont signé et ratifié cet accord (les 
22 avril et 5 octobre 2016, respectivement, pour le Canada), des provinces 
canadiennes et des États américains ont instauré leurs propres politiques 
climatiques. Le Québec s’est ainsi fixé des cibles de réduction d’émissions 
de gaz à effet de serre (GES) et s’est armé de différents outils pour tenter 
de les atteindre. Le marché du carbone, créé en 2013, est le plus important 
de ces instruments. Il est lié au marché de la Californie1, ce qui lui donne 
une dimension internationale. Des politiques climatiques québécoises 
existent donc, soutenues par des politiques énergétiques.

La question énergétique est intimement liée aux enjeux climatiques. La 
combustion d’énergie fossile est en effet la principale source d’émissions 
de dioxyde de carbone (CO2) et les quantités émises de ce gaz en font 
le GES ayant l’effet le plus important sur le réchauffement planétaire. Le 
méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O) sont deux autres GES respon-
sables des changements climatiques. Au Québec, en 2016, ce sont 72 % 
des émissions qui étaient liées à l’énergie (Environnement et Changement 
climatique Canada [ECCC], 2018a).

Avec une réduction visée en 2030 de 37,5 % des émissions de GES sous 
le niveau de 1990, et de 40 % de la consommation de produits pétroliers 
(responsable de 53 % des émissions de GES), les politiques climatiques 
et énergétiques du Québec auront la conséquence, si elles atteignent 
leurs buts, de transformer la province. En effet, il y a tant d’aspects de nos 
activités qui sont liés à des émissions de GES et à des énergies fossiles 
qu’il serait impossible de réduire la place de ces dernières sans perturber le 
cours habituel de la vie économique et sociale.

Ce chapitre vise trois objectifs distincts. Tout d’abord, présenter le rôle 
des GES et de l’énergie dans l’économie québécoise. Ensuite, brosser un 
portrait des principaux éléments constituant les politiques climatiques et 
énergétiques québécoises. Enfin, analyser différents enjeux économiques 
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portant sur ces politiques : en transport, pour l’industrie et pour le secteur 
de l’électricité.

Portrait climatique 
et énergétique du Québec

Émissions de GES

Avec ses 77 millions de tonnes (Mt) de GES émises en 2016 (ECCC, 
2018a), le Québec représente une petite portion des émissions canadiennes 
(11 % des 704 millions de tonnes émises au Canada) et mondiales (0,2 % 
des 45 740 millions de tonnes ; World Resources Institute [WRI], 2014).

En comparaison avec celles des autres provinces canadiennes, les 
émissions par habitant et l’intensité des émissions par dollar de PIB du 
Québec sont extrêmement basses. Ainsi, comme l’illustre le graphique 10-1a, 
le Québec est la province avec les plus faibles émissions par habitant 
avec seulement 9,3 tonnes par personne en 2016. Cela s’explique en 
grande partie par l’abondance d’hydroélectricité à un prix relativement bas, 
permettant l’électrification sans émission de certains besoins énergétiques 
(le chauffage en particulier). Le Québec partage aussi avec l’Ontario la plus 
faible intensité des émissions par millier de dollars de PIB réel : seulement 
0,23 tonne (graphique 10-1b). Les moyennes canadiennes sont respective-
ment de 19,4 tonnes par personne et 0,39 tonne pour 1 000 dollars de PIB 
réel, soit approximativement le double des chiffres québécois.

La tendance générale au Canada est au déclin des émissions par 
personne, comme l’illustre la comparaison entre les données de 1990 
et celles de 2016 dans le graphique 10-1a. Au Québec, les émissions 
par personne ont ainsi baissé de 25 % en 26 ans. En ce qui concerne 
l’intensité des émissions (calculée en tonnes par millier de dollars de PIB), 
la baisse est encore plus marquée, avec une chute de 45 % au Québec 
et de plus du tiers pour l’ensemble du Canada (graphique 10-1b). Seules 
quelques provinces échappent à ces tendances : la Saskatchewan, en 
particulier, mais aussi Terre-Neuve-et-Labrador. De forts développements 
économiques dans les secteurs énergétiques et des ressources naturelles 
expliquent la situation dans ces provinces.
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Émissions de GES dans les provinces  
canadiennes, 1990 et 2016
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Si ces indicateurs d’intensité évoluent dans le sens de la lutte contre les 
changements climatiques, les croissances démographique (en hausse de 
19 % au Québec et de 31 % au Canada entre 1990 et 2016) et économique 
(en hausse de 62 % au Québec et de 80 % au Canada pendant la même 
période) engendrent une pression à la hausse sur les émissions. Les 
émissions absolues n’ont donc été réduites que de 11 % entre 1990 et 2016 
au Québec (graphique 10-2), et elles ont crû dans l’ensemble du Canda de 
17 %, passant de 603 millions de tonnes à 704 millions de tonnes. Il est 
à noter qu’il existe une fracture est-ouest dans l’évolution des émissions 
au Canada : toutes les provinces de l’Ouest canadien, de la Colombie-
Britannique au Manitoba, ont vu leurs émissions croître entre 1990 et 2016, 
particulièrement l’Alberta (hausse de 51 %) et la Saskatchewan (hausse de 
71 %). Les provinces de l’Est, à l’exception de Terre-Neuve-et-Labrador, 
ont toutes des niveaux d’émissions en déclin pour la même période : de 
moins 20 % en Nouvelle-Écosse à moins 5 % au Nouveau-Brunswick et à 
l’Île-du-Prince-Édouard.

Au Québec, si ce n’avait été de la croissance des émissions dans les 
secteurs du transport et de l’agriculture (graphique 10-2), les émissions de 
GES auraient pu décroître de manière bien plus prononcée. En transport, 
les émissions sont passées de 32 % du total québécois en 1990 à 44 % en 
2016 (une croissance de 6,0 millions de tonnes, soit une hausse de 22 %), 
alors qu’en agriculture, elles sont passées de 8 % à 10 % du total (une 
croissance de 0,9 million de tonnes, soit une hausse de 13 %).
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Émissions de GES par secteur au Québec,  
de 1990 à 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c10-2
Source : ECCC (2018a).

Bien que le dioxyde de carbone (CO2) domine les émissions de GES 
au Québec comme dans le monde, le portrait des GES est plus complexe, 
comme le montre le graphique 10-3. Le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote 
(N2O) sont aussi importants, avec 18,6 % des émissions totales (14,4 millions 
de tonnes), et les autres GES (de la famille des gaz fluorés : HFC, PFC, 
SF6, NF3) représentent 3,9 % des émissions de la province (3,0 millions de 
tonnes). Le CO2 provient en grande majorité de la combustion d’énergie 
dans les bâtiments, en industrie ou en transport, mais ces secteurs émettent 
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émettent aussi du CO2 hors combustion, dans des procédés industriels 
(par exemple dans la production de l’aluminium par électrolyse, avec une 
anode en carbone). Les secteurs de l’agriculture et des déchets émettent 
la majorité du CH4 et du N2O, qui sont directement liés à l’élevage et à la 
matière organique (pour le CH4) ainsi qu’aux engrais (pour le N2O).

Émissions de GES par secteur  
et par gaz au Québec, 2016

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c10-3
Source : ECCC (2018a).
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Approvisionnement en énergie

Une fois les nuances apportées par le graphique 10-3 prises en compte, 
les émissions de GES du Québec reflètent essentiellement sa consom-
mation d’énergie. À nouveau, au sein du Canada, le Québec est une des 
provinces ayant le portrait le plus enviable – une moindre consommation 
d’énergie. Ceci est illustré dans le graphique 10-4a. Avec 207 gigajoules 
par personne, le Québec est nettement sous la moyenne canadienne de 
295 gigajoules. Ces 207 gigajoules correspondent à tous les approvi-
sionnements énergétiques disponibles pour la consommation industrielle, 
commerciale, résidentielle et du transport, divisés par la population totale. 
Il s’agit de l’équivalent du contenu énergétique de 34 barils de pétrole ou 
de 57 500 kilowattheures. Évidemment, le Québec utilise une diversité de 
produits énergétiques. Ceux-ci sont dominés par les produits pétroliers 
(43 % des approvisionnements en 2016), l’électricité (40 %) et le gaz naturel 
(13 %). D’autres sources d’énergie complètent le portrait (charbon, liquides 
de gaz naturel et coke2), mais elles sont marginales. Notons que Statistique 
Canada n’inclut aucune donnée sur la biomasse (essentiellement le bois) 
dans ses statistiques énergétiques, bien que celle-ci représente environ 
7 % des sources d’énergie québécoises (Whitmore et Pineau, 2017).
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Approvisionnement d’énergie dans  
les provinces canadiennes, 1995 et 2016
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Approvisionnement en énergie par millier de dollars de PIB

1995 2016

Ter
re

-N
eu

ve
-

et-
La

br
ad

or

Île
-d

u-
Prin

ce
-

Édo
ua

rd

Nou
ve

lle
-

Éco
ss

e

Nou
ve

au
-

Bru
ns

wick
Qué

be
c

Onta
rio

Man
ito

ba

Sas
ka

tch
ew

an

Albe
rta

Colo
mbie

-

Brita
nn

iqu
e

0

2

4

6

8

10

12

14

G
ig

aj
ou

le
s 

(G
J)

 d
’é

ne
rg

ie
 p

ar
 m

ill
ie

r 
de

 d
ol

la
rs

 d
e 

P
IB

8,3

4,9

8,0 7,6 7,3 7,0

11,3

7,3

12,4

7,4
6,8

4,5 4,4

6,4

5,1
4,4

5,3

11,7

10,5

4,8

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c10-4b
Sources : Statistique Canada (2018a, 2018b et 2018c).



Se
ct

io
n 

2.
3 

: L
a

 t
ra

n
si

ti
on

 é
n

er
g

ét
iq

u
e

Le Québec économique 8 – Chapitre 10

292

Tout comme pour les émissions de GES, la consommation d’énergie 
par habitant a tendance à diminuer au Québec (moins 7 % au cours de la 
période 1995-2016), mais ce n’est pas le cas dans la moitié des provinces 
(Terre-Neuve-et-Labrador, Île-du-Prince-Édouard, Nouveau-Brunswick, 
Saskatchewan et Alberta). À l’échelle canadienne, on assiste donc à une 
augmentation de 2 % de la consommation par habitant entre 1995 et 
2016. La richesse (mesurée par le PIB) ayant cependant crû beaucoup 
plus rapidement, l’intensité énergétique des économies canadienne 
et québécoise est en fort déclin : moins 25 % pour le Canada dans son 
ensemble et moins 30 % pour le Québec. Seule la Saskatchewan a vu 
son intensité énergétique croître, ce qui montre que son économie devient 
non seulement plus émettrice de GES (graphiques 10-1), mais aussi plus 
dépendante de l’énergie.

Constats

Ces portraits des émissions de GES et de l’approvisionnement 
énergétique québécois illustrent la position enviable de la province par 
rapport aux autres provinces canadiennes. En effet, les émissions sont 
basses et en déclin, et la consommation d’énergie est elle aussi parmi les 
plus basses. De plus, l’électricité joue un grand rôle dans l’approvisionne-
ment énergétique du Québec, et cette électricité provient entièrement de 
sources renouvelables (hydroélectricité, énergie éolienne et biomasse ; voir 
Hydro-Québec, 2018). Presque aucun effort de décarbonisation n’est donc 
à réaliser dans le secteur de la production d’électricité3, alors qu’à l’échelle 
canadienne et mondiale, c’est là que se trouve un des principaux défis. Le 
charbon est en effet la plus importante source d’énergie pour la production 
d’électricité dans le monde (avec 39 % de la production d’électricité 
mondiale en 2015, loin devant le gaz naturel, à 23 % ; Agence internationale 
de l’énergie [AIE], 2017), tout comme il l’est encore en Nouvelle-Écosse, 
en Alberta et en Saskatchewan. C’est le charbon qui domine les sources 
d’émissions de CO2 à l’échelle mondiale, avec 45 % des émissions, contre 
35 % venant du pétrole et 20 % du gaz naturel (AIE, 2017).

Paradoxalement, cette position favorable du Québec rend les réductions 
d’émissions de GES plus difficiles : avec une base de sources d’émissions 
plus restreinte, les possibilités de réduction sont forcément plus limitées. 
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Parce que l’économie a déjà l’intensité d’émission la plus basse au 
Canada, réduire encore davantage cette intensité peut poser différents 
défis économiques et techniques.

Comme il sera exposé dans la prochaine section, les politiques 
climatiques et énergétiques québécoises sont par ailleurs plus ambitieuses 
que celles de n’importe quelle autre province. C’est donc dire que pour 
réussir à atteindre ses objectifs, dans le contexte initial d’un système 
énergétique à plus faible intensité carbone, le Québec se doit d’implanter 
des politiques particulièrement ingénieuses.

Les politiques climatiques 
et énergétiques

Une série de cibles ambitieuses

Pour diriger ses actions, le gouvernement du Québec s’est donné au fil 
des ans une série de cibles liées aux GES et à l’énergie. Ces cibles sont 
présentées ici avec les politiques auxquelles elles sont liées. Si le Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques (PACC 2013-2020), 
présenté en 2012 par le ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs4 (MDDEP, 2012), est sans doute l’élément central des 
politiques climatiques québécoises, il est essentiel de remarquer la multipli-
cité des cibles issues d’autres politiques connexes pour comprendre l’état 
des lieux des politiques climatiques et énergétiques au Québec.

Les cibles présentées plus bas sont donc liées aux GES et au PACC 
2013-2020 de 2012, à la politique énergétique de 2016, à la politique 
d’électrification des transports de 2015, à la politique de mobilité durable de 
2018 et à la politique de gestion des matières résiduelles de 2011.

Cibles de GES
Le PACC 2013-2020 présente les 30 priorités du gouvernement 

québécois en matière de lutte contre les changements climatiques, mais 
il n’établit pas les cibles de réduction d’émission de GES. Celles-ci ont été 
définies en dehors d’une politique spécifique, en se basant essentiellement 
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sur un consensus scientifique, qui appelle à une forte décroissance des 
émissions (MDDEP, 2012). Le PACC 2013-2020 contient donc une liste de 
priorités menant à des actions qui sont financées à même le Fonds vert, 
créé en 2006 (MDDEP, 2012). Le Fonds vert tire la partie la plus importante 
de ses revenus de la vente de droits d’émission du marché du carbone, 
lequel sera décrit dans une section subséquente de ce chapitre.

La cible du Québec pour 2020 est la plus ambitieuse au Canada. 
Comme en témoigne le tableau 10-1, la réduction visée de 20 % des 
émissions au Québec sous le niveau de 1990 pour 2020 est plus grande, 
en pourcentage, que dans n’importe quelle autre province. La Colombie-
Britannique vise 33 % de réduction, mais sous le niveau de 2007, ce qui 
est équivalent à une diminution de 18,7 % sous le niveau de 1990. Dans le 
cas de la cible canadienne, c’est une augmentation de 0,8 % qui est prévue 
pour 2020, par rapport à 1990, avec la cible de réduction de 17 % sous le 
niveau de 2005.

Émissions de GES et cibles de réduction de GES pour 2020,  
Canada et provinces

Émissions (Mt) Cibles de réductions de GES

1990 2016 Année de 
référence

Émissions, 
année de 
référence 

(Mt)

Réduction 
visée (%)

Évolution 
visée par 
rapport à 
1990 (%)

Niveau 
visé (Mt)

Canada 603 704 2005 732 17 +0,8 608

Colombie-
Britannique 51 60 2007 62 33 -18,7 42

Alberta 174 263 --- Pas de cible ---

Saskatchewan 45 76 --- Pas de cible ---

Manitoba 18 21 --- Pas de cible ---

Ontario 179 161 1990 179 15 152

Québec 87 77 1990 87 20 69

Nouveau-
Brunswick 16 15 -8,3 15

Nouvelle-Écosse 20 16 1990 20 10 18

Île-du-Prince-
Édouard 1,9 1,8 --- Pas de cible ---

Terre-Neuve-et-
Labrador 9 11 1990 9 10 8

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c10-1
Sources : ECCC (2018a), Bureau du vérificateur général du Canada (2018) et Ministère du Développement durable,  
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) (2018a).
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Avec la signature de l’Accord de Paris, le Canada et plusieurs provinces 
canadiennes se sont aussi donné des cibles pour 2030 et même au-delà. 
Le tableau 10-2 résume ces cibles. Encore une fois, en visant 37,5 % de 
réduction sous le niveau de 1990 pour 2030, le Québec a la cible la plus 
ambitieuse. Pour 2050, au moyen du protocole international Under 2 MOU, 
auquel il a adhéré, le gouvernement du Québec s’est donné comme objectif 
un intervalle de 80 % à 95 % de réduction, alors que les autres provinces 
qui se donnent un objectif pour 2050, l’Ontario et la Colombie-Britannique, 
en restent à 80 %.

Cibles de réduction de GES pour 2030, 2040 et 2050,  
Canada et provinces

Année de 
référence

Réduction visée
Source

2030 (%) 2040 (%) 2050 (%)

Canada
2005 30

ECCC (2018b)
1990 15

Colombie-
Britannique

2007 40 60 80
British Columbia Government (2018)

1990 27 51 76

Alberta --- Pas de cible --- Alberta (2018)

Saskatchewan --- Pas de cible --- Government of Saskatchewan (2017)

Manitoba --- Pas de cible --- Government of Manitoba (2017)

Ontario 1990 37 80 Government of Ontario (2016)

Québec 1990 37,5 80 à 95 MDDELCC (2018a)

Nouveau-Brunswick 1990 34 69 Province du Nouveau-Brunswick (2017)

Nouvelle-Écosse --- Pas de cible ---

Île-du-Prince-
Édouard --- Pas de cible ---

Terre-Neuve- 
et-Labrador --- Pas de cible ---

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c10-2
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Cibles énergétiques
Outre les cibles sur les émissions de GES, le Québec s’est donné, 

pour 2030, par la politique énergétique du ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN), cinq autres cibles énergétiques (MERN, 
2016) :

1. Améliorer de 15 % l’efficacité avec laquelle l’énergie est utilisée ;

2. Réduire de 40 % la quantité de produits pétroliers consommés ;

3. Augmenter de 25 % la production totale d’énergies renouvelables ;

4. Éliminer l’utilisation du charbon thermique ;

5. Augmenter de 50 % la production de bioénergie.

Ces cibles sont soutenues par un plan d’action 2017-2020 (MERN, 
2017) qui contient lui-même 42 actions et autant de cibles. Pour mener 
à terme les principaux objectifs de transition énergétique contenus dans 
la politique énergétique, l’organisme Transition énergétique Québec (TEQ)  
a été créé en 2017. Sa mission est définie à l’article 4 du projet de  
loi 106 (p.l. 106), qui constitue TEQ :

Transition énergétique Québec a pour mission de soutenir, de 
stimuler et de promouvoir la transition, l’innovation et l’efficacité éner-
gétiques et d’en assurer une gouvernance intégrée. Elle coordonne 
la mise en œuvre de l’ensemble des programmes et des mesures 
nécessaires à l’atteinte des cibles en matière énergétique déterminées 
par le gouvernement et en assure le suivi.

Dans le cadre de sa mission, elle élabore le plan directeur en 
transition, innovation et efficacité énergétiques, dans une perspective 
de développement économique responsable et durable. 

Les cibles énergétiques sont donc gérées par TEQ dans le cadre du 
plan directeur que doit élaborer l’organisme et qui est soumis à l’avis de la 
table des parties prenantes de TEQ, à l’approbation du MERN et à l’analyse 
de la Régie de l’énergie (p.l. 106).
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Il est à noter qu’en plus de toutes ces approbations externes, le 
financement des programmes élaborés par TEQ venant essentiellement 
du Fonds vert, l’accord du Conseil de gestion du Fonds vert, relevant du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MDDELCC), est aussi requis.

Cibles d’électrification des transports
Pour l’électrification des transports, le gouvernement du Québec a 

donné au ministère des Transports du Québec5 (MTQ) le mandat de définir 
un plan d’action qui fixe quatre cibles distinctes d’ici 2020 (MTQ, 2015) :

1. Atteindre un nombre de 100 000 véhicules électriques et hybrides 
rechargeables immatriculés au Québec ;

2. Réduire de 150 000 tonnes les émissions annuelles de GES produites 
par les transports ;

3. Réduire de 66 millions le nombre de litres de carburant consommés 
annuellement au Québec ;

4. Compter 5 000 emplois et avoir entraîné des investissements d’un 
montant total de 500 millions de dollars dans la filière des véhicules 
électriques.

Ces cibles couvrent donc des aspects relevant des GES (et du 
MDDELCC) ainsi que de l’énergie (et du MERN), en plus du secteur des 
transports. Le financement des subventions offertes pour rendre l’achat de 
véhicules électriques plus attrayant provient du Fonds vert.

Pour mettre ces chiffres en perspective, il y avait, en 2016, au Québec, 
3 millions d’automobiles et 2,1 millions de camions légers (Société de 
l’assurance automobile du Québec, 2017), ce qui fait que la première 
cible de 100 000 véhicules électriques vise moins de 2 % du parc de 
véhicules « de promenade », qui est par ailleurs en croissance d’environ 
1,6 % par année. Les ventes d’essence étaient de 9,6 milliards de litres 
en 2016, en croissance de 8,2 % par rapport à 2015 (Statistique Canada, 
2018d). Une réduction de 66 millions de litres (et leur équivalent en GES, 
150 000 tonnes) ne représente donc que 0,7 % de ces ventes.
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Cibles de la mobilité durable
Dans le cadre d’une autre politique menée par le ministère des Transports, 

de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET), le 
gouvernement a fixé 10 autres cibles pour la mobilité durable à atteindre 
d’ici 2030, dont trois sont directement liées à « une mobilité à plus faible 
empreinte carbone » et pertinentes pour ce chapitre (MTMDET, 2018) :

n	Cible 4 : diminution de 20 % de la part des déplacements effectués en 
auto solo à l’échelle nationale ;

n	Cible 5 : réduction de 40 % de la consommation de pétrole dans le 
secteur des transports sous le niveau de 2013 ;

n	Cible 6 : réduction de 37,5 % des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) dans le secteur des transports sous le niveau de 1990.

Les cibles 4 et 5 correspondent directement à celles de la politique 
énergétique (40 % moins de pétrole en 2030, sous le niveau de 2013) et de 
réduction des émissions de GES pour 2030. Notons que si la réduction de la 
consommation de pétrole devait se faire uniquement par un remplacement 
des véhicules à essence ou au diesel par des véhicules électriques ou zéro-
émission, ce sont au moins 2 millions de véhicules électriques qu’il faudrait 
au Québec en 2030, alors que le modèle de projection du nombre total de 
véhicules zéro-émission (VZE) du gouvernement, utilisé dans le cadre de 
la norme sur les VZE, imposant des quotas de vente de VZE aux construc-
teurs automobiles, établit à moins de 800 000 le nombre visé de VZE et de 
véhicules à faibles émissions au Québec en 2030 (MDDELCC, 2017a).

Cibles de gestion des matières résiduelles :  
fin visée de l’enfouissement des matières organiques

Pour réduire les émissions de méthane (CH4) du secteur des déchets 
(3,7 millions de tonnes en 2016, voir graphique 10-3), le gouvernement s’est 
donné l’objectif « d’interdire, d’ici 2020, l’élimination de la matière organique 
putrescible » (MDDEP, 2011). Cet objectif est la 14e action (parmi 40) dans 
la 4e stratégie (parmi 10) intitulée « Bannir des lieux d’élimination la matière 
organique » du plan d’action 2011-2015. Ce plan d’action devait permettre 
de réaliser la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles. 
En bannissant la matière organique de l’enfouissement, on évite qu’elle 
se décompose dans le site d’enfouissement et qu’une partie se transforme 
en méthane et s’échappe dans l’atmosphère. Pour aider les municipalités 
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à cesser d’envoyer dans les sites d’enfouissement la matière organique, le 
gouvernement du Québec a créé en 2009 le Programme de traitement des 
matières organiques par biométhanisation et compostage, permettant de 
biométhaniser ou de composter les matières organiques plutôt que de les 
enfouir (MDDEP, 2009). Ce programme a été étendu en 2013 (MDDEFP, 
2013) et, en 2017, prolongé jusqu’en 2022 (MDDELCC, 2018b), repoussant 
ainsi de deux ans l’année où la manière organique sera bannie des sites 
d’enfouissement. Pour réussir, ce programme demande une participation 
importante de la population, qui doit mieux séparer la matière organique de 
ses autres résidus. Des changements de comportements significatifs sont 
donc nécessaires pour le succès de ce programme.

Paradoxalement, alors que les émissions des GES du secteur des 
déchets ont baissé au Québec entre 2006 et 2012, de 5 à 3 millions de 
tonnes (ECCC, 2018a), elles augmentent systématiquement depuis 
et ont atteint 3,7 millions de tonnes en 2016. Le déclin de 2006 à 2012 
correspond à la période du programme Biogaz du gouvernement visant le 
captage et la valorisation du méthane généré par les lieux d’enfouissement. 
Le méthane obtenu étant un substitut direct au gaz naturel, les lieux d’en-
fouissement sont devenus des sites de production d’énergie. Depuis la fin 
de ce programme, en 2012, la mise en œuvre du programme de traitement 
des matières organiques par biométhanisation et compostage ne permet 
pas de prévenir la hausse des émissions dans le secteur des déchets. À 
long terme, cependant, si la population participe pleinement à la valorisa-
tion de la matière organique résiduelle, une nouvelle filière énergétique 
durable verra le jour au Québec. Une production de gaz naturel renouve-
lable pourra se substituer au gaz naturel d’origine fossile.

Panoplie de politiques

Cette série de cibles et la panoplie de politiques décrites dans la section 
précédente illustrent les différents angles d’attaque que le gouverne-
ment québécois utilise pour tenter d’agir sur les émissions de GES et la 
consommation de pétrole. Malheureusement, cette approche n’arrive pas 
à mettre le Québec sur une trajectoire qui lui permettra d’atteindre ses 
cibles, comme le concluent différents rapports du gouvernement lui-même 
(MDDELCC, 2018f ; MFQ, 2018). Ni les émissions de GES ni la consom-
mation de produits pétroliers ne baissent assez depuis 2012 – l’année de 
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la parution du PACC 2013-2020 – pour espérer atteindre les objectifs. Il 
faudrait que les émissions diminuent annuellement d’environ 1,7 % entre 
2012 et 2020 pour atteindre la cible de 2020, alors qu’elles n’ont baissé que 
de 0,7 % en moyenne entre 2012 et 2016.

Un constat d’inefficacité
Si les émissions de GES sont effectivement en baisse au Québec 

depuis 1990, c’est essentiellement lié à trois causes : transformation de 
la structure industrielle (fermetures de raffineries et d’usines de pâtes et 
papiers et nouveaux procédés en aluminerie, réduisant les émissions), élec-
trification progressive du chauffage résidentiel et réduction des émissions 
dans le secteur des déchets (lesquelles sont cependant sur une trajectoire 
ascendante depuis 2012 ; ECCC, 2018a).

Le constat qu’il est possible de faire est que la baisse des émissions 
au Québec a majoritairement été réalisée indépendamment des politiques 
gouvernementales qui les visent. Ce sont plutôt les tendances globales 
touchant les industries et le bas prix de l’électricité qui expliquent les 
réductions d’émissions dans les secteurs où elles sont survenues 
(industriel et résidentiel). La politique soutenant le captage du méthane 
dans les lieux d’enfouissement a porté ses fruits, mais celle qui la remplace 
n’a pas encore un impact suffisant pour éviter l’augmentation observée de 
33 % des émissions dans le secteur des déchets entre 2012 et 2016. En 
transport, aucune politique n’a à ce jour permis de changer les trajectoires 
des émissions de GES et des ventes de carburants, en hausse au cours 
de la période 1990-2012 et stagnantes entre 2012 et 2016. En agriculture, 
l’absence de politiques et de contraintes sur les GES a, comme on pourrait 
le supposer, l’effet de les laisser libres de croître. C’est ce qu’on observe.

Déficit de cohérence et d’analyse
La description des politiques climatiques et énergétiques faite dans ce 

chapitre montre que le gouvernement québécois a surtout procédé par 
accumulation et répétition de cibles. Les différentes politiques et cibles 
ont été générées par des ministères distincts sans qu’une cohérence dans 
leurs actions ait été établie – au-delà de la reprise de certaines cibles d’une 
politique à l’autre. Aucun document gouvernemental ne fait état d’une 
analyse prospective approfondie de la situation des GES du Québec et 
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des moyens, technologiques et comportementaux, ayant des chances 
raisonnables d’entraîner l’atteinte des cibles de 2020, 2030 et 2050. Cette 
analyse est peut-être en train de se faire, à la suite d’un appel d’offres du 
MDDELCC pour étudier les « trajectoires de réduction d’émissions de gaz 
à effet de serre permettant l’atteinte des objectifs du Québec en 2030 et 
2050 » (MDDELCC, 2017b), mais rien n’est encore public.

La Californie, de son côté, a élaboré un scoping plan pour atteindre 
ses cibles de 2030 (California Air Resources Board, 2017). Cet exercice 
de planification et de consultation s’est déroulé sur plusieurs années et 
a pris en compte les différents impacts que les mesures de réduction 
des émissions de GES peuvent avoir sur les plans social, économique et 
environnemental, avec notamment une analyse des répercussions sur la 
santé. Les différentes initiatives et les programmes que le gouvernement 
californien met en place pour atteindre ses cibles sont analysés dans un 
ensemble cohérent qui fait aussi état des incertitudes et de la nécessité 
d’évaluer les programmes choisis.

L’éclatement des programmes et des responsabilités entre ministères 
québécois dénote un manque de cohérence dans la préparation et l’éla-
boration de la lutte contre les changements climatiques. Un écart très 
important sépare les ambitions affichées du Québec de l’efficacité des 
mesures prises jusqu’à maintenant. Ce constat d’inefficacité a sans aucun 
doute aussi été fait par le gouvernement, qui a, en 2017, mis sur pied deux 
nouveaux organismes, le Conseil de gestion du Fonds vert (CGVF) et 
Transition énergétique Québec (TEQ).

Gouvernance : un possible changement de cap
Le Fonds vert est un fonds destiné à « favoriser le développement 

durable du Québec par la protection de l’environnement, la préservation de 
la biodiversité et la lutte contre les changements climatiques » (MDDELCC, 
2018c). Il recueille des revenus de différentes sources, mais la principale est 
la vente aux enchères du système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre (marché du carbone) (CGFV, 2018a). 
Ces revenus servent par la suite à financer les différents programmes du 
PACC 2013-2020.
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Le CGFV a été créé en mars 2017 pour conseiller le ministre du 
MDDELCC, établir des politiques et des pratiques de gouvernance et 
proposer des indicateurs et des cibles de performance pour la gestion du 
Fonds vert. Il doit notamment préparer annuellement « une planification 
des mesures financées par le Fonds vert et un plan de dépenses » (CGFV, 
2018b).

Par ailleurs, le plan directeur en transition, en innovation et en efficacité 
énergétiques de TEQ devrait combler plusieurs lacunes mentionnées 
en ce qui concerne le manque d’analyse. Ce plan directeur, qui se limite 
cependant à cinq ans (2018-2023), est le fruit de consultations et de travaux 
internes et externes à TEQ (Service Québec, 2017). Publié en juin 2018, il 
propose notamment de documenter plusieurs outils pouvant servir à lutter 
contre les changements climatiques, comme l’écofiscalité et la cotation 
énergétique obligatoire pour les bâtiments.

Avec un plan directeur pour atteindre les cibles énergétiques et un 
organisme s’occupant de la performance des programmes visant à réduire 
les émissions de GES, il est possible qu’un changement de cap se fasse 
dans les politiques climatiques et énergétiques et qu’elles deviennent enfin 
des outils de transformation permettant d’atteindre les cibles fixées.

Une vraie contrainte : le marché du carbone
Outre les cibles et les politiques mentionnées, l’outil potentiellement le 

plus puissant pour s’assurer d’atteindre les cibles de réduction de GES 
est sans aucun doute le système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission (SPEDE) de gaz à effet de serre, appelé plus communément 
marché du carbone. Ce marché est la priorité 12 du PACC 2013-2020. 
Il est entré en activité en 2013 et a permis de verser au Fonds vert plus 
de 2,2 milliards de dollars entre 2013 et 2018, avec les revenus des 
18 premières enchères tenues (MDDELCC, 2018d).
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Le marché du carbone n’est pas tant un mécanisme d’échange de droits 
d’émission qu’un système qui oblige les grands émetteurs et les distribu-
teurs d’hydrocarbures (au nom de leurs clients) à se procurer, sur une base 
annuelle, des droits d’émission, en quantité équivalente à leurs émissions 
de GES réelles. Les secteurs assujettis à ce système sont essentielle-
ment l’industrie, les bâtiments et le transport. Pour chaque tonne de GES 
émise, les entités assujetties doivent avoir un droit d’émission, sans quoi 
ils s’exposent à des pénalités (sanctions pécuniaires et pénales). Trois 
principales sources de droits d’émission existent : les allocations gratuites 
que le gouvernement offre à des émetteurs industriels (pour des raisons de 
compétitivité internationale), les enchères où le gouvernement vend aux 
plus offrants une certaine quantité de droits d’émission, et enfin les crédits 
compensatoires. Ces crédits compensatoires sont des droits d’émission 
générés par des acteurs privés, qui réalisent des projets de réduction 
d’émission de GES dans des secteurs non couverts par le marché du 
carbone (par exemple l’agriculture ou la forêt) et qui, pour chaque tonne de 
GES réduite au moyen de leur projet, obtiennent la possibilité de générer 
et de vendre de gré à gré un droit d’émission. Ce droit a une valeur légale 
équivalente aux droits d’émission donnés ou vendus directement par le 
gouvernement. Évidemment, des détenteurs de droits d’émission peuvent 
se les revendre entre eux, d’où l’idée de « marché » du carbone6.

Ce qui crée la contrainte dans le marché du carbone est le nombre 
décroissant de droits d’émission mis en circulation par le gouvernement, 
qu’on appelle aussi le « plafond ». Comme le montre le graphique 10-5, 
au Québec, ce plafond décroît de 2015 à 2030, causant une rareté dans le 
nombre de droits d’émission à la disposition des émetteurs.
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Émissions de GES du Québec, de 1990 à 2015  
et plafonds de droits d’émission, de 2013 à 2030

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c10-5
Sources : ECCC (2017) et Gouvernement du Québec (2012 ; 2017).

Entre 2015 et 2020, le plafond décroît à un rythme moyen d’environ 
3,5 % par an, alors qu’entre 2021 et 2030, il descend à un rythme moyen 
de 2,5 %. À titre de comparaison, les émissions au Québec ont décru à un 
rythme moyen de 0,4 % par an entre 1990 et 2016. Pour ne pas se trouver 
en situation de pénurie, les émetteurs québécois assujettis au SPEDE 
devront donc multiplier par plus de cinq leur rythme de réduction des GES. 
Autrement, ils auront à acheter des droits d’émission venant d’autres États 
faisant partie de ce marché, par exemple la Californie.

Le graphique 10-5 indique aussi des secteurs non assujettis : ce sont 
les secteurs pour lesquels les émetteurs n’ont pas à obtenir des droits 
d’émission correspondant à leurs émissions, soit ceux de l’agriculture et des 
déchets. Enfin, les plafonds de 2013 et de 2014, dans le graphique 10-5, 
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sont très bas parce que pour ces deux années, seul le secteur industriel 
était assujetti au marché du carbone. Les distributeurs d’hydrocarbures 
n’avaient pas à obtenir de droits d’émission au nom de leurs clients.

Le marché du carbone du Québec est lié à celui de la Californie depuis 
2014 et à celui de l’Ontario depuis 2018, mais cette deuxième entente ne 
perdurera sans doute pas, à cause du retrait annoncé de cette province 
de ce système. Ces deux entités administratives ont des objectifs et des 
plafonds d’émissions similaires à ceux du Québec. Cela permet une 
certaine harmonie dans le prix du carbone auquel font face les émetteurs 
et donne une légitimité politique au système, dans la mesure où cette 
contrainte volontaire est partagée par d’autres.

Le marché du carbone québécois, avec celui de la Californie, est l’ini-
tiative mondiale de tarification du carbone qui couvre la plus grande part 
des émissions d’un même État : environ 80 % des émissions sont ainsi 
assujetties au SPEDE (Banque mondiale, 2018 ; MFQ, 2018). Aussi, avec 
un prix minimal (aux enchères) qui augmente de 5 % plus l’inflation par an, 
la tarification n’est pas que symbolique. Aux enchères de mai 2018, le prix 
de vente des droits d’émission a été de 18,72 dollars, ce qui est équivalent 
à un coût par litre d’essence de 4,4 sous (MDDELCC, 2018e).

Enjeux économiques :  
transport, industrie et électricité

Les politiques climatiques et énergétiques n’ont pas, jusqu’à ce jour, eu 
d’impact économique négatif perceptible sur l’économie québécoise. Dans 
la mesure où elles ont plutôt été ineffectives, aucun enjeu économique 
important n’était lié à ces politiques, à part pour les ressources administra-
tives et financières allouées dans des programmes aux effets limités.

Avec le resserrement des plafonds du marché du carbone, cependant, 
si le rythme des réductions d’émissions de GES ne s’accélère pas, un 
petit choc du prix des droits d’émission pourrait se faire sentir. Si le prix 
du droit d’émission atteignait le prix maximal indiqué par un participant aux 
enchères de mai 2018, soit 69 dollars, le prix du litre d’essence augmente-
rait de 16,3 sous. Une telle augmentation ne serait pas insurmontable (le 
prix du litre d’essence a en effet fluctué entre 1,30 dollar et 1,50 dollar dans 
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les six premiers mois de 2018 à Montréal), mais serait certainement mal 
vécue par beaucoup de consommateurs. Plusieurs émetteurs industriels 
seraient par ailleurs négativement affectés par une telle hausse du prix du 
carbone.

Bien que peu probable à court terme, un tel scénario est envisageable 
d’ici quelques années : les plafonds d’émissions sont en décroissance, et 
les émetteurs n’ont pas réduit leurs émissions dans des proportions équiva-
lentes. Au contraire, avec la bonne tenue de l’économie de 2015 à 2018, et 
avec un prix du pétrole relativement bas, les ventes de produits pétroliers, 
loin de diminuer, ont crû. Une tendance à la hausse des ventes d’essence 
et une tendance à la baisse de la disponibilité des droits d’émission est 
un contexte assez favorable à une montée des prix dans un marché du 
carbone tel que le nôtre.

Cette montée inévitable du prix du carbone va affecter directement deux 
secteurs (transport et industrie) et appeler à des changements dans un 
troisième (électricité). 

Transport : sortie de route souhaitée

Avec des ventes de camions (dits « légers », soit de type véhicule 
utilitaire sport [VUS] et camionnette, ainsi que lourds) qui battent des 
records (Whitmore et Pineau, 2017), la mobilité québécoise n’est pas du 
tout en train de se préparer à un contexte sobre en carbone et où les ventes 
de produits pétroliers diminueraient de 40 %.

Quant aux dépenses annuelles en véhicules neufs de l’ordre de 
17 milliards de dollars (Statistique Canada, 2018e), au réseau routier qui 
coûte de plus en plus cher, aux problèmes de congestion qui minent de 
plus en plus les villes, aux coûts de santé grandissants (liés au transport 
notamment par les accidents, le manque d’activité physique et la qualité 
de l’air), ils sont la preuve que les enjeux économiques concernant le 
transport dépassent largement la question climatique. Pour la réduction 
des émissions de GES, le transport est cependant central : c’est dans ce 
secteur que la croissance des émissions a été la plus importante.



Politiques climatiques et énergétiques québécoises

307

La bonne nouvelle, donc, c’est qu’il y a des gains économiques majeurs 
à réaliser en rendant notre secteur du transport plus sobre en GES, mais 
plus efficace et moins coûteux. La contrepartie, cependant, se trouve dans 
les changements de style de vie et dans les avancées technologiques 
nécessaires pour réaliser ces gains : l’idéal actuel d’un VUS de luxe pour 
chaque personne n’est pas compatible avec l’atteinte des cibles de 2030 
et de 2050. Il va falloir nécessairement passer par davantage de transports 
collectifs (trains, tramways, autobus), de transports partagés (véhicules en 
libre-service, plateformes de covoiturage) et de transports actifs (marche, 
bicyclette).

Le défi de la transition en transport n’est donc pas tant économique, 
mais sociologique et psychologique : comment convaincre la population 
que pour le bien du climat, de l’économie en général et de son propre 
portefeuille, renoncer à son véhicule généralement surdimensionné est une 
bonne chose ?

Aussi, pour le transport des marchandises, qui se fait essentiellement et 
de manière croissante par camions lourds, des modèles alternatifs devront 
être développés : non seulement il faudra utiliser des camions fonctionnant 
avec des combustibles plus propres (carburant à plus faible empreinte) ou 
n’émettant aucune émission (comme ceux consommant de l’hydrogène et 
de l’électricité), mais la logistique devra être revue (par exemple en utilisant 
les remorques vides circulant sur les routes) et des transferts modaux 
devront être réalisés vers le train et le bateau, qui sont des modes de 
transport bien plus efficaces d’un point de vue énergétique.

Industrie : un virage à accompagner

Plusieurs industries québécoises sont de gros émetteurs de GES : 
alumineries, cimenteries, industries forestières et autres. Le rythme 
de réduction des GES à venir dépasse ce qu’elles ont été capables de 
réaliser en mode « cours normal des choses ». Donc, à moins de réduire 
les émissions par fermeture ou lors d’une crise, un accompagnement 
particulier devra être mis en œuvre pour le secteur industriel. 
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Le gouvernement devra se pencher avec les industries sur les meilleures 
approches pour réduire les émissions. La substitution énergétique (vers la 
biomasse, le gaz naturel renouvelable, l’électricité) et l’innovation dans les 
procédés seront de mise. Plus fondamentalement, davantage de circularité 
dans l’organisation des entreprises (symbiose industrielle) pourrait être une 
source de réduction de GES, mais aussi de gains de productivité.

Électricité : exportation  
et demande intérieure croissante

Si le secteur électrique du Québec n’est pas une source significative 
de GES, nos voisins ont encore de grands défis de réduction d’émissions 
de GES dans leur portefeuille de production d’électricité. Dans l’État de 
New York et en Nouvelle-Angleterre, la moitié de la production électrique 
dépend du gaz naturel, et ces États visent, tout comme le Québec, une 
réduction de leurs émissions. Ainsi, plus de 50 millions de tonnes de GES 
dues à la production d’électricité sont émises dans le Nord-Est américain. 
Des exportations d’électricité renouvelable du Québec pourraient s’avérer 
bénéfiques pour tous.

Par ailleurs, la décarbonisation de l’économie va passer par une élec-
trification de plusieurs usages : transport, chauffage, certains procédés 
industriels vont progressivement faire davantage appel à l’électricité, qui 
devra être produite sans émission. De plus, le Québec fait déjà face à des 
demandes de consommateurs industriels internationaux dans le domaine 
informatique (centres de données, fermes de serveurs, cryptomonnaies), 
qui sont intéressés par son électricité propre et à bon marché.

Pour répondre de manière optimale à ces perspectives d’avenir, le 
secteur électrique du Québec gagnerait à se transformer : avoir une 
meilleure efficacité énergétique lui permettrait de libérer des kilowattheures 
afin de les revendre à meilleur prix et mieux gérer les pointes lui ferait 
gagner en flexibilité et réduire ses contraintes de capacité. Pour ce faire, 
des réformes tarifaires doivent être envisagées, ainsi, un signal économique 
soutiendra les actions « vertueuses » souhaitées. Évidemment, de telles 
réformes sont politiquement très délicates à réaliser. Une attention particu-
lière devrait être apportée quant aux approches qui les rendraient possibles.
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Conclusion
Le Québec est dans une situation très enviable : il a de faibles émissions 

de GES et une consommation d’énergie relativement faible par rapport à ses 
voisins. Il s’est par ailleurs donné des objectifs climatiques et énergétiques 
plus ambitieux que les autres provinces canadiennes, sans malheureuse-
ment mettre en place des politiques qui lui permettraient d’atteindre toutes 
ses ambitions sur son territoire. Les résultats des dernières années, en 
émissions de GES et en consommation d’énergie, ne sont en effet pas de 
nature à assurer l’atteinte des cibles en territoire québécois, bien qu’elle 
soit, en principe, garantie par les plafonds du marché du carbone, sauf pour 
l’agriculture et les déchets, des secteurs non assujettis au SPEDE.

Heureusement, des changements nécessaires dans la gouvernance 
climatique et énergétique ont été réalisés : le Conseil de gestion du Fonds 
vert et Transition énergétique Québec donnent certains espoirs qu’une plus 
grande efficacité sera introduite dans les initiatives de réduction d’émission 
de GES. Par ailleurs, le marché du carbone fera son œuvre : la contrainte 
d’un plafond sans cesse décroissant et d’un prix de plus en plus dissuasif 
fera évoluer l’économie. Au lieu d’anticiper, celle-ci réagira. Ce n’est 
cependant pas un scénario optimal.

En transformant son secteur du transport, en accompagnant l’industrie 
vers une plus grande circularité et en modernisant son secteur électrique, 
le Québec aurait beaucoup à gagner d’un point de vue économique, tout en 
réalisant ses grandes ambitions climatiques et énergétiques.
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Notes

1. Et aussi à celui de l’Ontario, mais le gouvernement ontarien élu en juin 2018 a annoncé le 
retrait de la province du marché du carbone commun. En août 2018, ce retrait n’était pas 
encore complètement effectif.

2. Le coke est un produit dérivé du charbon, obtenu en le faisant chauffer à très haute 
température en absence d’oxygène.

3. Un effort reste cependant à réaliser dans les quelques communautés québécoises n’étant 
pas reliées au réseau électrique principal d’Hydro-Québec. Leur électricité de source 
thermique (diesel ou mazout) émettait en 2017 0,22 million de tonnes de GES (Hydro-
Québec, 2018).

4. Ce ministère a changé de nom trois fois récemment. La faune y a été ajoutée en 2013, ce 
qui en a fait le « ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et 
des Parcs » (MDDEFP), puis retirée en 2014 au profit de la lutte contre les changements 
climatiques. Le ministère se nommait le « ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques » (MDDELCC). Enfin,  
le développement durable a été retiré en 2018. Le ministère se nomme à présent le 
« ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques » 
(MELCC).

5. Ce ministère a aussi changé de nom. En 2016, il est devenu le « ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports » (MTMDET).

6. Voir MDDELCC (2014) pour une description plus complète (et plus technique) du marché 
du carbone.
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Résumé

Le Québec s’est donné des objectifs élevés en matière de réduction de ses émissions de gaz 
à effet de serre. Si l’approche, largement basée sur des décisions à la pièce, a pu livrer des 
résultats jusqu’à présent, le bilan des dernières années montre qu’elle ne suffit plus devant 
l’ampleur des changements nécessaires pour atteindre ces objectifs. La comparaison des 
outils et des plans déployés au Québec avec ceux utilisés à l’étranger, en Californie, par 
exemple, montre les limites des actions du Québec et l’importance d’adopter une approche 
stratégique de réduction des émissions de gaz à effet de serre qui s’appuie sur les meilleures 
pratiques déployées ailleurs sur la planète pour assurer un meilleur retour sur les efforts 
considérables qui y sont consacrés.
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D ans ce chapitre, nous désirons soulever les difficultés et les 
coûts associés à l’approche du gouvernement du Québec dans 
les dossiers de la lutte aux changements climatiques et de la 

transition énergétique. Ces dossiers sont étroitement associés partout dans 
le monde en raison de la prépondérance des carburants fossiles comme 
source d’énergie primaire. Au Québec, ils font l’objet de stratégies qui ne 
semblent pas optimales.

Pour mieux comprendre pourquoi, le chapitre présentera un historique 
de l’adoption des cibles et des stratégies des gouvernements successifs du 
Québec. Nous décrirons le marché du carbone comme instrument privilégié, 
son efficacité, ainsi que ses limites dans le contexte des différences struc-
turelles des économies québécoise et californienne. La dernière section 
présentera une proposition de réforme de la gouvernance de la lutte aux 
changements climatiques pour améliorer le rendement des efforts consentis 
par les Québécois dans la lutte aux changements climatiques.

La lutte aux changements climatiques 
au Québec : quelle stratégie ?

Dès le début des années 1980, plusieurs études ont commencé à 
démontrer que les activités humaines avaient un effet mesurable sur le climat 
de la planète. Déjà, depuis 1958, les travaux de Keeling à l’Observatoire 
solaire du Mauna Loa montraient qu’au-delà de sa variabilité saisonnière, la 
concentration de dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère connaissait 
une croissance annuelle (graphique 11-1) (Monroe, 2013).
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Évolution de la concentration de CO
2
 atmosphérique 

mesurée à l’Observatoire de la NOAA à Hawaï

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c11-1
Source : NOAA the Earth System Research Laboratory (2018).

L’hypothèse d’un réchauffement global causé par l’augmentation de 
la concentration de gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère n’était 
pas nouvelle (Arrhenius, 1896) et l’Organisation météorologique mondiale 
s’en préoccupe depuis sa création en 1950. C’est pour mieux comprendre 
l’évolution et les impacts de ce phénomène et conseiller les décideurs que 
fut créé, en 1988, le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du 
climat (GIEC). Dès son deuxième rapport, en 1995, le GIEC concluait qu’un 
« faisceau d’évidences » associait la production de GES par les activités 
humaines avec le réchauffement du climat planétaire (Intergovernmental 
Panel on Climate Change, s.d.). Ce constat clair entraîna, deux ans plus 
tard, l’adoption du Protocole de Kyoto. Depuis le Sommet de Rio, en 1992, 
ce dossier a été suivi par le ministère de l’Environnement du Québec.
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Le déluge du Saguenay en 1996 et la crise du verglas en 1998 
sonnèrent l’alarme, et laissèrent entrevoir au premier ministre, M. Lucien 
Bouchard1, que les changements climatiques pouvaient avoir des effets 
significatifs et coûteux. Ces deux crises sont survenues alors qu’Hydro-
Québec était préoccupé par la faible hydraulicité qui affectait les réservoirs 
du bassin de la Baie James et laissait craindre une précarité de l’approvi-
sionnement hydroélectrique. C’est dans ce contexte que le consortium de 
recherche Ouranos fut créé, en 2001. Doté conjointement par le gouver-
nement du Québec, Hydro-Québec et Environnement Canada, Ouranos a 
le mandat d’étudier la climatologie régionale et d’appuyer l’adaptation des 
infrastructures et des approches à la réalité des changements climatiques, 
tant pour participer à la planification de la production d’électricité que pour 
la réfection des routes, l’agriculture, le tourisme et la gestion de l’eau.

Si de nombreux spécialistes, dont un des auteurs, et des groupes envi-
ronnementalistes ont confronté les Québécois à la nécessité de travailler 
à réduire les émissions de GES dès 1990 (Villeneuve et Rodier, 1990 ; 
Villeneuve, 1998 ; Villeneuve et Richard, 2001), Hydro-Québec présentait 
en 2001 le projet de la centrale au gaz du Suroît, alors même que paraissait 
le troisième rapport du GIEC, qui faisait état d’un consensus encore plus 
ferme des scientifiques sur la nécessité de réduire les émissions de GES.

Le Canada avait proposé aux acteurs du milieu industriel des initiatives 
volontaires après la signature du Protocole de Kyoto, mais ce n’est 
qu’après sa ratification en 2002 qu’on sentit le besoin de publier une feuille 
de route pour atteindre ses objectifs. La 11e Conférence des Parties, tenue 
à Montréal en décembre 2005, fut probablement l’élément déclencheur qui 
incita le gouvernement du Québec à s’engager clairement sur cette question 
avec, en 2006, l’adoption du premier Plan d’action sur les changements 
climatiques (PACC 2006-2012) doté d’un financement dédié, visant à 
réduire de six pour cent les émissions de GES par rapport à 19902. La 
même année, la Loi sur le développement durable, qui appuyait la création 
du poste de Commissaire au développement durable et du Fonds vert, a 
été adoptée. Malgré le retrait du Canada du Protocole de Kyoto en 2011, le 
Québec conserva sa cible de réduction, qui fut atteinte surtout en raison de 
la réduction des émissions de perfluorocarbones des alumineries et de la 
fermeture de plusieurs usines (Villeneuve, 2013).
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La création du système de plafonnement 
et d’échange de crédits de carbone

Le Protocole de Kyoto privilégiait l’utilisation du marché du carbone 
comme mécanisme de flexibilité. Le Québec, avec une dizaine de provinces 
canadiennes et d’États américains, s’est impliqué dans la Western Climate 
Initiative (WCI) qui préparait la création d’un marché de droits d’émission 
de GES. Il s’agissait d’une initiative complètement volontaire, car les 
gouvernements régionaux ne sont pas signataires de la Convention cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques. En janvier 2013, les 
gouvernements du Québec et de la Californie ont été les deux premiers du 
partenariat à mettre en œuvre le marché du carbone de la WCI, malgré des 
profils d’émissions très différents. En janvier 2018, l’Ontario s’est joint à ce 
marché, avant de s’en retirer 6 mois plus tard suite à l’élection du gouverne-
ment progressiste conservateur dirigé par Doug Ford. Par ailleurs, l’État de 
l’Oregon entend proposer et adopter un projet de loi en 2019 afin de mettre 
en œuvre son propre marché et de se lier au Québec et à la Californie. 
D’autres gouvernements comme ceux de la Nouvelle-Écosse ou du Mexique 
pourraient également se joindre au marché dans un avenir rapproché.

Le Système de plafonnement et d’échange d’émissions (SPEDE) établit 
un plafond annuel d’émissions, qui représente la somme des cibles du 
Québec et de la Californie. Outre les échanges directs entre industries, 
un maximum de quatre enchères annuelles sont organisées, avec un prix 
plancher, augmentant annuellement de 5 %, imposé par l’accord.

L’échec de l’action gouvernementale en réduction 
de GES dans les années 2013 à 2020

En 2009, en vue de l’atteinte de la cible gouvernementale de 2012, une 
réduction de 6 % des émissions de GES par rapport à 1990, le gouver-
nement du Québec s’est engagé, en adoptant le Plan d’action sur les 
changements climatiques 2013-2020 (PACC 2013-2020), à accélérer le 
mouvement afin d’atteindre la réduction d’émissions de 20 % par rapport à 
1990 à l’horizon 2020 (Gouvernement du Québec, 2009). À l’automne 2015, 
l’Assemblée nationale adoptait une nouvelle cible de réduction, de 37,5 %, 
pour 2030, malgré des difficultés déjà évidentes avec sa deuxième cible.
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Depuis 2012, le gouvernement compte principalement sur le SPEDE 
(Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
[MDDEP], 2012) ainsi que sur le PACC 2013-2020 pour atteindre ses 
cibles. Ce dernier prévoit utiliser les revenus liés au marché du carbone 
(et d’autres sources de revenus moins importantes comme la redevance 
annuelle au Fonds vert qui s’est terminée au 1er janvier 2015), qu’on estime 
à 4,4 milliards de dollars pour la période 2013-2020, pour faciliter la trans-
formation interne de l’économie du Québec. Ce changement s’appuiera, 
entre autres, sur le retrait du chauffage au mazout et l’achat d’équipement 
industriel et de véhicules électriques (Ministère des Finances du Québec 
[MFQ], 2018).

L’impact des premières années du SPEDE sur l’économie québécoise 
ne pouvait pas être pleinement connu avant la fin 2018, alors que 
les entreprises devaient réconcilier leurs émissions réelles avec les 
droits d’émissions des dernières années. Néanmoins, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) a publié son bilan de mi-parcours 
au début de cette année (MDDELCC, 2017). Ce dernier fournit un éclairage 
sur l’efficacité des efforts consentis depuis six ans.

On peut y constater que de 2012 à 2016, le PACC 2013-2020 n’a 
contribué qu’à une réduction annuelle de 0,34 million de tonnes d’équi-
valent CO2 alors que, pour atteindre ses objectifs de réductions, il aurait 
fallu maintenir un taux de réduction annuel quatre fois plus élevé, soit de 
1,4 million de tonnes d’équivalent CO2 (tableau 11-1).

Dès la présentation du PACC 2013-2020, le gouvernement reconnais-
sait que les mesures annoncées seraient insuffisantes pour maximiser les 
réductions d’émissions de GES réalisées au Québec (réductions internes), 
puisqu’elles ne devaient permettre qu’une réduction de 6 millions de tonnes 
d’équivalent CO2. Des mesures additionnelles devaient être annoncées à 
partir de 2013 pour réaliser la réduction attendue de 16,9 millions de tonnes 
d’équivalent CO2 à l’échéance 2020. Or, non seulement le MDDELCC 
estime maintenant que les mesures initiales ne généreront, au mieux, 
qu’une réduction de 3,6 millions de tonnes d’équivalent CO2, mais les 
nouvelles mesures qui devaient combler le manque à gagner ne se sont 
jamais matérialisées. Au contraire, on a multiplié le soutien à des activités 
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émettrices comme la cimenterie McInnis à Port-Daniel–Gascons, qui 
ajoutera plus d’un million de tonnes d’équivalent CO2 au bilan du Québec, 
repoussant d’autant la possibilité d’atteindre la cible prévue en 2020.

Or, le rythme des réductions internes ralentit (Lanoue et Mousseau, 
2014) et la cible de 2030 impose d’augmenter les objectifs de réduction 
annuelle à une moyenne de 1,7 million de tonnes d’équivalent CO2. Le 
Québec, déjà dans l’incapacité d’atteindre ses cibles de 2020 par des 
réductions seulement internes, se place dans une situation de dépendance 
totale vis-à-vis des actions de la Californie par l’intermédiaire d’achats de 
droits d’émission3.

Effort de réduction des émissions de GES au Québec

1990 2012 2015 2020 2030

Émissions (Mt éq. CO2) 89,5 82,5 81,7 71,6* 55,9*

Réduction (%) 0 8 9 20 37,5

Réductions annuelles pour 2020

À partir de 2012 1,4 Mt éq. CO2 par année

À partir de 2015 2 Mt éq. CO2 par année

Réductions annuelles pour 2030

À partir de 2015 1,7 Mt éq. CO2 par année

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c11-1
Sources : MDDELCC (2015, 2016) et calculs des auteurs.
Note : * Cibles gouvernementales.

Intégrer le marché du carbone
Les GES affectent globalement et à long terme le climat, peu importe où 

ils sont émis. En conséquence, la réduction d’émissions, quels que soient 
le secteur et le lieu où elle se produit, a la même valeur pour la lutte aux 
changements climatiques. Dans ce contexte, le Québec n’a pas à livrer 
sur son propre territoire la totalité des réductions d’émissions promises. 
Le marché du carbone permet d’élargir les possibilités d’action par des 
achats de droits d’émission sur d’autres territoires afin de minimiser le coût 
des réductions de GES, comme le rappelle d’ailleurs le Bilan mi-parcours 
(MDDELCC, 2017).



Se
ct

io
n 

2.
3 

: L
a

 t
ra

n
si

ti
on

 é
n

er
g

ét
iq

u
e

Le Québec économique 8 – Chapitre 11

320

Il y a lieu, toutefois, d’être un peu plus circonspect quant à l’efficacité 
réelle du marché actuel. Tout d’abord, un marché ne survit que lorsque 
tous les participants y trouvent leur compte. Le SPEDE couvre aujourd’hui 
deux entités – le Québec et la Californie – qui ont choisi ce marché plutôt 
qu’une taxe. Pour certains gouvernements et experts, le marché a des 
vertus évidentes par rapport à une taxe, puisqu’il favorise les échanges 
privés de gré à gré, offre une plus grande flexibilité aux entreprises et incite 
les entreprises à excéder les exigences environnementales en récompen-
sant les meilleures performances. Les gouvernements fixent le total des 
émissions de GES permises, par année, sur le territoire pour les secteurs 
assujettis et laissent aux participants le soin de choisir entre réduire leurs 
propres émissions de GES ou acheter des droits d’émission d’un autre 
participant qui aurait réduit les siennes. Les participants négocient combien 
ils sont prêts à payer pour acheter les droits d’émissions. Chaque agent 
économique peut choisir le point où il est préférable de se transformer, 
plutôt que d’assumer les coûts de ses émissions de GES. Le marché du 
carbone est toutefois beaucoup plus coûteux et complexe à gérer qu’une 
taxe pour le gouvernement et les entreprises (Goulder et Schein, 2013 ; 
Lachapelle et al., 2017).

Pour couvrir les émissions diffuses (transports et émetteurs) de 
moins de 25 kilotonnes d’équivalent CO2, le gouvernement du Québec a 
imposé des cibles de réduction aux importateurs et aux distributeurs de 
carburant qui sont refilées aux clients. Pour les consommateurs finaux 
de carburant, l’avantage du marché est moins évident. Ils n’ont aucun 
contrôle sur les prix et leurs marges d’adaptation résident essentiellement 
dans l’adoption de modes de transports alternatifs, de motorisation ou de 
chauffage électrique, ou de chauffage à la biomasse. Ces options sont très 
inégalement disponibles sur le territoire, ce qui crée une disparité entre les 
milieux urbains et ruraux, par exemple.

De plus, dans le SPEDE, le coût net des crédits varie grandement pour 
les différents émetteurs, ce qui crée une distorsion significative dans le 
marché. En effet, les grands émetteurs assujettis qui présentent des risques 
de fuite carbone, c’est-à-dire de quitter le Québec pour éviter d’avoir à 
payer des crédits, qu’ils soient déjà établis ou qu’ils s’y installent, reçoivent 
dans les premières années des allocations d’émissions gratuites dans le 
but de préserver leur compétitivité. La proportion de ces allocations est, en 
principe, réduite annuellement en parallèle avec le plafond des émissions : 
si l’émetteur réglementé émet moins, il peut vendre sur le marché ses 
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crédits supplémentaires ou les garder pour assurer sa conformité dans les 
années suivantes. Le gouvernement du Québec a cependant annoncé que 
les allocations de crédits carbone offertes aux grands émetteurs diminue-
raient plus lentement que pour la période précédente entre 2020 et 2023. 
Les allocations gratuites seront, par la suite, ajustées en fonction de la tari-
fication mondiale du carbone (MFQ, 2017 ; Québec, 2018) ce qui limitera la 
pression sur les grands émetteurs et reportera les efforts sur le reste de la 
société si le gouvernement veut toujours atteindre ses cibles.

En effet, les consommateurs de combustibles fossiles dont le volume 
des émissions annuelles est entre 10 et 25 kilotonnes d’équivalent CO2 qui 
choisissent de ne pas s’inscrire au SPEDE, comme ceux dont les émissions 
annuelles sont sous la barre des 10 kilotonnes d’équivalent CO2, doivent 
payer l’ensemble des crédits carbone associés à leurs émissions, au prix 
déterminé par les distributeurs qui achètent sur le marché des crédits en 
leur nom. Dans ce contexte, une augmentation significative et rapide du 
coût des crédits de carbone pourrait affecter la compétitivité de certains 
secteurs manufacturiers ou commerciaux (MDDELCC, 2018).

Ce sont donc les plus petits émetteurs qui financent les crédits gratuits, 
les répits octroyés aux grands émetteurs et le financement des programmes 
de réductions de GES. Comme on l’a vu, toutefois, ces programmes n’ont 
pas encore mené à une transformation aussi profonde que prévu. Le 
Québec devra donc à la fois acheter des crédits à la Californie et assumer 
des investissements non productifs réalisés à des coûts de réduction à la 
tonne d’équivalent CO2 15 à 3 000 fois plus élevés que leur valeur actuelle 
sur le SPEDE4.

Bien sûr, le SPEDE permet aussi l’achat de crédits compensatoires 
pour des activités permettant de capter ou d’éviter les émissions de 
GES. Cela pourrait réduire la pression sur le marché. Toutefois, comme 
les crédits disponibles sont très majoritairement générés par l’industrie 
américaine, faute de protocoles appropriés, le Québec ne bénéficie pas de 
ces investissements.

Des conditions absentes pour un marché efficace

Le tableau 11-2 compare les partenaires actuellement engagés dans 
la WCI. On peut y constater que le Québec est de loin plus petit et plus 
endetté que la Californie. Par ailleurs, il présente un très faible niveau 
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d’émissions de GES dans la catégorie regroupant les secteurs résidentiel, 
commercial et institutionnel (RCI) qui s’explique par l’utilisation d’électricité 
de sources renouvelables. Dans le secteur agricole, les fermes du Québec 
sont beaucoup plus petites que celles de la Californie en raison de la 
gestion de l’offre qui permet à des fermes familiales de 100 à 300 vaches de 
prospérer. En Californie, les exploitations sont de 20 à 30 fois plus grosses 
en ce qui concerne les cheptels et les émissions de GES. En effet, les coûts 
d’investissement pour de plus petites réductions sont nécessairement plus 
élevés par tonne de réduction ; en parallèle, les coûts de vérification par 
des firmes spécialisées grimpent et deviennent hors de proportion avec le 
bénéfice escompté de la vente de ces réductions sur le marché. Cela rend 
difficile la réduction des émissions ailleurs que dans le secteur du transport 
puisque les gains faciles dans les secteurs RCI et industriel ont déjà été 
réalisés et représentent l’essentiel de la baisse des émissions du Québec 
depuis 1990. Ce n’est pas du tout le cas en Californie.

Données du partenariat WCI

Québec Californie

1990 2013 1990 2013

Population 6 996 986 8 151 331 29 758 213 38 164 011

Dette nette (M$CA) 38 438 180 037 33 773 197 841

PIB nominal (M$CA) 282 834 364 530 904 948 2 290 419

Émissions totales de GES (Mt éq. CO2) 88,8 81,2 433,0 445,1

Émissions de GES par habitant (t éq. CO2) 12,8 10,1 14,6 11,7

Émissions de GES par secteur

Transport (Mt éq. CO2) 28,0 34,9 150,7 157,3

Industrie (Mt éq. CO2) 32,0 25,0 103,0 92,7

Résidentiel, commercial et institutionnel 
(RCI) (Mt éq. CO2)

11,2 7,7 44,1 41,4

Agriculture (Mt éq. CO2) 7,2 7,5 23,4 36,2

Électricité (Mt éq. CO2) 1,4 0,2 110,6 90,5

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c11-2
Sources :

Population : Newfoundland et Labrador Statistics Agency (2017) et Statista (2018).
PIB : Statistique Canada (2009 ; 2018) et State of California, Department of Finance (2018).
Dette : Banque royale du Canada (2018), Institut de la statistique du Québec (2018) et US Government Debt (2018).
Convertisseur de taux de changes selon l’année spécifique (pour PIB et dette) : Banque du Canada (2018) et Perspective monde (2018).
Émissions GES : Environnement Canada (2015), MDDELCC (2016) et California Air Resources Board (s. d. ; 2017b ; 2018).
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Il est difficile, puisqu’on dispose de peu d’informations et de projections 
(MFQ, 2017 ; Langlois-Bertrand, Vaillancourt, Bahn, Beaumier et 
Mousseau, 2018), d’évaluer, sur plusieurs années, la signification des coûts 
et bénéfices liés au SPEDE et leur impact sur notre économie si le gouver-
nement maintient son intention d’atteindre les cibles qu’il s’est imposées. 
Le bilan de mi-parcours suggère toutefois que le retard du Québec sur 
ces cibles ne fait que se creuser, ce qui augmentera considérablement 
la pression sur le prix des droits d’émission de GES (MDDELCC, 2017). 
Pour survivre à une crise prévisible, il est essentiel de s’assurer que le 
SPEDE soit suffisamment prévisible, transparent et équilibré pour résister 
aux pressions politiques. Or, tel qu’il est déployé, il ne remplit aucune de 
ces conditions.

Prévisibilité

Bien qu’il estime dans son bilan de mi-parcours que le Québec devra 
acheter à la Californie un minimum de 9 millions de tonnes d’équivalent 
CO2 en 2020 (MDDELCC, 2017), le gouvernement du Québec n’a proposé 
aucune projection de prix pour le marché du carbone, que ce soit à court, 
moyen ou long terme. La seule prévision disponible concerne le prix 
plancher de la tonne, fixé par l’accord lui-même, pour éviter de recréer l’ef-
fondrement des prix observé en Europe, ainsi qu’un prix plafond, limitant 
la possibilité d’emballement. Les émetteurs de GES ne peuvent donc 
intégrer facilement ces coûts additionnels dans leur planification d’inves-
tissements. Bien sûr, comme le montre le marché du pétrole, ce type de 
prévision n’est jamais une assurance ; il reste utile, toutefois, pour rassurer 
les investisseurs et offrir un point de comparaison. Comment justifier un 
investissement destiné à réduire les émissions si on ne peut calculer la 
vitesse de retour sur cet investissement en raison d’une fourchette trop 
large d’hypothèses ?

Transparence

Pour bien fonctionner, un marché a besoin que l’information pertinente 
soit accessible à tous ses intervenants. Or, contrairement au marché du 
carbone européen, qui ne touche que les gros émetteurs, ou la Regional 
Greenhouse Gas Initiative (RGGI) qui n’affecte que les producteurs d’élec-
tricité de l’Est des États-Unis, le SPEDE touche l’ensemble des citoyens 



Se
ct

io
n 

2.
3 

: L
a

 t
ra

n
si

ti
on

 é
n

er
g

ét
iq

u
e

Le Québec économique 8 – Chapitre 11

324

et des petits émetteurs. Faute d’une campagne d’information soutenue 
et claire, peu de Québécois et d’entreprises connaissent son existence 
et son impact sur leur quotidien (Lachapelle, Papy, Pineau et Trudeau, 
2017). Dans ce contexte, le SPEDE ne peut permettre aux citoyens et aux 
entreprises d’orienter leurs choix en matière de transport, de chauffage, 
d’investissements, etc., afin de faire face à la hausse attendue du prix des 
crédits de carbone.

Équilibre

Pour garder le contrôle sur les variations de prix, les différents 
partenaires du marché du carbone ont avantage à effectuer des échanges 
équilibrés. En ne travaillant pas à une transformation de la société en 
amont, les gouvernements exposent leur économie à des chocs importants. 
Un certain équilibre est également nécessaire pour maintenir la compé-
titivité : l’achat de crédits de carbone à une économie avancée comme 
la Californie déplace les investissements qui servent à la réduction des 
émissions de GES, mais aussi à la modernisation des procédés et à l’amé-
lioration des produits. Dans la durée, le transfert de fonds réduit l’effet de 
levier de ces investissements et creuse l’écart entre les sociétés. Or, un 
récent rapport fédéral présenté aux Nations Unies prévoyait qu’en 2030, 
l’Ontario et le Québec risquent de devoir acheter la majorité des réductions 
promises – 59 millions de tonnes d’équivalent CO2 – à la Californie. 
Cette prévision devrait inquiéter tous ceux qui croient qu’il faut agir sur 
la question climatique. En effet, cette quantité est égale à la réduction 
annuelle moyenne de GES prévue par la Californie entre 2021 et 2030 
(graphique 11-2)5.

D’autres modèles
Lorsque, le 23 mars 2018, la ministre du Développement durable, 

de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques a 
présenté le Bilan mi-parcours, elle a affirmé, malgré l’échec des premières 
années du PACC 2013-2020, qu’elle demeurait optimiste quant à l’atteinte 
des objectifs de 2020, et que son ministère avait identifié des secteurs 
d’activité où il serait possible de réduire de près de 4 millions de tonnes 
d’équivalent CO2 les émissions de gaz à effet de serre. L’essentiel des 
9 millions de tonnes manquantes serait acheté à la Californie. Or, aucune 
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précision n’est disponible quant à l’impact de ces transactions sur le coût 
des droits d’émission. Or, ailleurs, on ne se contente pas d’optimisme ; les 
programmes, les investissements et les engagements de l’Allemagne, de 
la Suède ou de la Californie, par exemple, s’appuient sur des chiffres, des 
scénarios, des analyses, des modélisations qui sont rendus publics et qui 
soutiennent les décisions et les investissements.

Un coup d’œil à l’approche de lutte contre 
les changements climatiques du partenaire 
du Québec dans la WCI, la Californie

Comparons le PACC 2013-2020, la Politique énergétique 2030 
(Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 2016) ou la Stratégie 
de mobilité durable 2030 (Ministère des Transports, de la Mobilité durable, 
et de l’Électrification des transports [MTMDET], 2018a) avec le scoping  
plan 2017 de la Californie (California Air Resources Board, 2017a). Ce 
dernier, qui s’étend jusqu’en 2030, doit être revu tous les cinq ans. Il 
s’appuie sur la construction de divers scénarios modélisés qui permettent 
d’évaluer l’impact des diverses mesures proposées. Cette approche se 
démarque nettement de celle suivie par le Québec puisqu’elle permet de 
beaucoup mieux lier les actions et les mesures aux objectifs généraux.

Ainsi, alors que le Plan de mobilité durable 2018-2023 annonce des 
actions sans indiquer comment celles-ci permettront d’atteindre les 
nombreuses cibles annoncées (MTMDET, 2018b), le scoping plan présente 
une liste de mesures associées avec des objectifs en matière de réduction 
de GES. Les scénarios modélisés permettent d’explorer des imprévus, 
de mieux évaluer les approches de réductions de GES, de baliser la voie 
et d’identifier les moyens pour atteindre les objectifs. Cette comparaison 
est particulièrement pertinente car le gouvernement du Québec a, jusqu’à 
présent, offert très peu d’information sur son principal partenaire dans 
la WCI.

Tel que le montre le graphique 11-2, qui présente les réductions 
cumulatives de GES prévues entre 2021 et 2030, la Californie compte 
principalement sur des mesures directes pour réduire ses émissions. Le 
marché du carbone ne fournit environ que le tiers de l’effort, soit environ 
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236 millions de tonnes d’équivalent CO2. Or, si la tendance prévue pour 
2020 se maintient, le Québec devra acheter ou compenser à l’étranger, 
entre 2021 et 2030, au minimum 100 millions de tonnes d’équivalent CO2.

Prévisions et analyse d’incertitude sur l’efficacité 
des mesures de réduction des GES de la Californie

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c11-2
Source : California Air Resources Board (2017a, figure 8).

Une telle pression risque de faire exploser la différence entre la 
demande et l’offre de crédits de carbone. Or, le marché du carbone impose 
à la fois un prix plancher et un prix plafond qui ne dépassera pas, en 2030, 
81,90 dolllars américains la tonne d’équivalent CO2. En cas de demande 
plus forte, les gouvernements auront donc l’obligation d’ajouter les crédits 
nécessaires pour rencontrer la demande à ce prix maximum. Sans une 
vision commune élaborée de manière continue et conjointe par le Québec 
et la Californie, comment peut-on croire que le SPEDE va permettre au 
Québec d’atteindre ses cibles ?

900

800

700

600

500

400

300

200

100

0R
éd

uc
tio

ns
 c

um
ul

at
iv

es
 d

’é
m

is
si

on
s 

de
 g

az
 à

 e
ffe

t d
e 

se
rr

e
20

21
 à

 2
03

0 
(M

illi
on

s 
de

 to
nn

es
 d

’é
qu

iv
al

en
t C

O
2)

Plan global

INCERTITUDE

Mesures
normatives

Plafonnement
et échange

Réductions
totales

Pl
af

on
ne

m
en

t
et

 é
ch

an
ge

M
es

ur
es



Pour une approche stratégique pour la transition énergétique…

327

Les leviers de la transition énergétique : 
l’Allemagne et la Suède

De nombreux pays, tels que l’Allemagne et la Suède, s’appuient sur 
la réduction des émissions de GES et la transition énergétique pour 
développer de nouveaux secteurs économiques grâce à des stratégies de 
longue durée – plusieurs décennies – visant à transformer leurs secteurs 
de production et de consommation énergétique.

Dans le cas de l’Allemagne, la transition énergétique s’est imposée 
dès les années 1980 avec la montée de l’opposition au nucléaire, liée à 
la guerre froide et à l’accident de Tchernobyl en 1986. Elle s’appuie sur le 
développement de nouvelles sources d’énergie à l’interne et la modification 
des habitudes de consommation (Bitoune, 2015). L’Allemagne a déployé 
un programme à long terme de soutien au développement de l’énergie 
éolienne, solaire et de biomasse, tout en favorisant une utilisation plus 
efficace de l’énergie à toutes les échelles, ce qui permet d’améliorer les 
revenus des agriculteurs, de créer de nouvelles industries et de développer 
des technologies.

L’impact de ce programme s’est fait sentir par sa contribution aux 
avancées technologiques et à la baisse des coûts qui solidifient la position 
de l’Allemagne comme leader mondial. Pour le pays lui-même, les 
retombées sont plus complexes à évaluer : le fait que l’Allemagne reste 
aujourd’hui un des moteurs de l’économie européenne et mondiale suggère 
toutefois que la transition énergétique n’a pas empêché sa croissance 
(Pegels et Lütkenhorst, 2014).

De son côté, la Suède est un pays nordique dont la surface habitée, 
la structure économique, la population et le niveau de richesse sont très 
comparables à ceux du Québec.

La Suède a également amorcé de manière précoce plusieurs évolutions 
importantes pour maîtriser son approvisionnement énergétique. Après 
les chocs pétroliers de 1973 et de 1979, la Suède, qui ne dispose pas 
de réserve fossile facilement exploitable, s’est tournée vers le nucléaire, 
l’hydroélectricité et le bois pour son approvisionnement énergétique.
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La Suède a été un des premiers pays à réagir à la menace climatique. 
Une taxe sur les émissions de CO2 est entrée en vigueur dès 1991 et a 
été renforcée en 1995. Le pays a, en parallèle, renforcé sa politique d’effi-
cacité énergétique, en plaçant le contrôle des actions sur le terrain sous 
la juridiction d’une agence nationale et en instaurant des relais dans les 
collectivités locales, pour aider techniquement et économiquement les 
consommateurs domestiques et industriels. La Suède a ensuite implanté 
un système de certificats verts qui a stimulé le développement des 
filières électriques les moins onéreuses, notamment les éoliennes et la 
biométhanisation.

En 40 ans, la Suède a réduit des deux tiers ses émissions de GES 
tout en doublant sa richesse. Cela s’est fait sans révolution, par une série 
de politiques intégrées dans la durée et par la mise en œuvre d’instru-
ments de marché dont une taxe carbone considérable. Les efforts ont été 
soutenus et en 2007, la Suède avait réduit ses émissions de 8,6 % par 
rapport à 1990, avant d’atteindre 22 % de réduction en 2013 (Cinq-Mars, 
2016). Fin 2014, la Suède pouvait afficher un approvisionnement primaire 
ne comportant que 30 % d’énergie fossile et une consommation en énergie 
finale à 52 % d’origine renouvelable avec, en 2013, la plus faible empreinte 
carbone de l’Union européenne, aussi bien au regard de son PIB que 
mesurée par habitant.

Selon Cruciani (2016), 

la Suède semble avoir pris la mesure des difficultés qu’affrontent déjà 
certains pays européens engagés dans une transition énergétique et 
tente de les éviter. Les acteurs politiques se gardent bien d’adopter des 
objectifs de court terme trop contraignants et se contentent d’orienta-
tions générales ; ils misent sur l’innovation pour avancer. À cet égard 
la Suède détient un atout majeur avec l’effort qu’elle consent depuis 
plusieurs années, de façon très structurée, en faveur de la recherche et 
du développement, effort que le récent accord consolide.
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Améliorer l’efficacité des actions
En comparaison avec ces exemples à l’étranger, le Québec ne fait pas 

bonne figure. En effet, le gouvernement a publié en juin 2018 son Plan 
directeur de transition énergétique (Transition énergétique Québec, 2018) 
couvrant une période de cinq ans qu’il affirme être un outil pour contribuer 
à l’atteinte des cibles de réduction des GES et des objectifs énergétiques 
et climatiques de 2030, mais qui arrive trop tard pour la réussite du PACC 
2013-2020 sans préciser, pour autant, comment les actions à court terme 
s’inscrivent dans les objectifs à plus long terme.

On est bien loin avec de tels plans d’une réelle stratégie qui intègre 
les efforts dans ce secteur aux autres objectifs de développement de la 
société. Tout d’abord, pour le gouvernement, la mise en place de la WCI 
représente l’élément central de la transformation du système énergétique 
québécois. Le marché du carbone, en effet, est un outil neutre répondant 
aux termes étroits de l’échange commercial ; il ne permet pas de structurer 
les changements, mais laisse plutôt à chaque agent économique la liberté 
de réagir aux contraintes de la façon qui lui semble la plus appropriée, que 
ce soit à court ou à long terme. De plus, la planification des politiques au 
Québec se fait en silos, comme dans beaucoup d’autres gouvernements, 
au gré des arbitrages entre les divers lobbys.

Une stratégie orientée par le développement durable
Approcher stratégiquement un problème ou un objectif donné impose 

d’aller plus loin. En ce sens, on pourrait croire qu’une vision plus systémique 
devrait être mise en œuvre pour augmenter l’efficacité, réduire les impacts 
négatifs et profiter des synergies possibles entre les diverses actions 
gouvernementales, privées et citoyennes. À cet égard, le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 (PDD H-2030) des Nations Unies 
donne un cadre de référence utile pour structurer une approche stratégique. 
Composé de 17 objectifs de développement durable et de 169 cibles, le 
PDD H-2030 est universel et incite les pays et gouvernements à prendre 
en considération l’indissociabilité des objectifs de développement durable 
(ODD) ainsi que les interactions qui existent entre leurs diverses cibles 
dans une perspective systémique.
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Il ne s’agit pas simplement, pour ce faire, de multiplier les affirmations 
de bonne volonté. L’approche stratégique s’appuie sur des structures 
déployées, dans le cadre du développement durable, depuis au moins un 
quart de siècle par un des auteurs, qui a mis au point une grille d’analyse 
des politiques, stratégies, programmes, plans et projets de dévelop-
pement durable appliqués à travers la planète depuis 1993, grille qui 
s’appuie sur un certain nombre de principes élaborés au fil des travaux 
sur les meilleures pratiques dans le domaine (Villeneuve, Tremblay, Riffon, 
Lanmafankpotin et Bouchard, 2017). Cette grille6 a été adoptée dans les 
outils du Sustainable development goals acceleration toolkit du Groupe des 
Nations Unies pour le développement en juillet 2017, et a été adoptée par 
l’Organisation internationale de la Francophonie, qui en fait la promotion 
auprès de ses pays membres depuis 2014. Un tel outil pourrait avanta-
geusement être utilisé pour comprendre comment les actions prises par 
le gouvernement du Québec pour atteindre ses cibles tant en termes 
de transition énergétique que de réduction de ses émissions de GES 
pourraient se renforcer mutuellement dans le respect des autres politiques 
gouvernementales, en considérant les freins et accélérateurs, les synergies 
et les antagonismes entre les moyens préconisés pour y arriver.

La grille d’analyse de développement durable de la Chaire en éco-conseil 
présente un modèle dynamique à six dimensions regroupant 40 thèmes et 
166 objectifs qui couvrent l’ensemble des exigences du PDD H-2030 et 
plus, puisqu’une dimension culturelle, absente du PDD H-2030, y figure. 
Les six dimensions représentent l’ensemble des dimensions relevées dans 
la littérature mondiale : les dimensions économique, sociale, du dévelop-
pement durable, environnementale, mais aussi culturelle, éthique et de 
gouvernance. Elle permet de concevoir avec les parties prenantes des 
politiques, stratégies, programmes, plans ou projets en amont de leur mise 
en œuvre ou de les examiner a posteriori, dans une démarche d’amélio-
ration continue. Son usage permet de faire ressortir les valeurs sociétales 
et d’établir des compromis et des consensus, de consigner les analyses 
de performance, d’identifier les interactions négatives et positives entre les 
objectifs des diverses dimensions et de moduler les actions prévues par un 
processus de bonification et de priorisation.

Pour en arriver à des résultats, il importe de faire en amont un question-
nement large et de se fixer des objectifs en connaissant leurs implications 
dans chacune des dimensions du cheminement nécessaire à l’atteinte des 
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cibles. Par exemple, s’il est clair que la politique de transition énergétique 
doit cheminer de pair avec la politique de lutte aux changements climatiques, 
elle a aussi un grand impact sur la politique forestière, la politique d’amé-
nagement du territoire, la politique agricole, la politique sur la recherche 
et le développement, le financement des universités, etc. Cette vision 
stratégique globale semble manquer au gouvernement du Québec.

Revoir ses façons de faire
Bien que l’approche stratégique du développement durable soit déjà 

bien établie de par le monde, elle ne semble pas avoir trouvé sa place dans 
les divers plans et stratégies mis de l’avant par Québec. Plusieurs facteurs 
expliquent cette lacune. Nous en mentionnons quatre.

Une difficulté à intégrer des objectifs de résultats

On le voit avec les indicateurs de succès livrés avec les divers 
plans, qu’il s’agisse du plan de développement durable, de la transition 
énergétique ou du plan 2018-2023 en mobilité (MTMDET, 2018b), les 
fonctionnaires préfèrent des indicateurs de moyens plutôt que de résultats 
(tableau 11-3). Il est facile, par exemple, de garantir un nombre de projets 
donné et de montrer, à la fin de l’année financière, que la cible est atteinte, 
ce qui permet de démontrer à son superviseur que le travail est accompli. 
Malheureusement, mettre en œuvre des moyens ne signifie pas que 
ceux-ci créent les résultats, comme le montre, par exemple, le bilan de 
mi-parcours du PACC 2013-2020.

Une telle approche par moyens rejoint aussi l’approche comptable au 
cœur du processus de vérification implanté à travers l’appareil gouver-
nemental et rappelé, à intervalles réguliers, par le Vérificateur général. 
Perdu dans une reddition de comptes à courte vue, qui favorise le suivi 
à la lettre des indicateurs et des procédures, l’État n’arrive pas à dégager 
suffisamment de marge de manœuvre pour prendre des risques, cibler les 
questions et agir avec la flexibilité requise pour mener à bien des plans et 
des stratégies complexes dans un univers changeant.
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Travailler avec le milieu municipal pour favoriser la mise en place  
de services de transport durables pour les citoyens

Priorité 
d’intervention Mesure Indicateur Cible

Favoriser une 
planification 
intégrée de 

l’aménagement 
du territoire et 
du transport 

urbain et 
régional

Plan de mobilité durable intégrée 
(incluant l’accompagnement)

Nombre de plans adoptés 100 % des MRC

Programme d’aide financière 
pour le développement durable 
des milieux de vie

Bilan 2020

Programme de soutien au 
développement durable des 
collectivités – Volet promoteur 
immobilier

Mise en œuvre du programme 2021

Rendre le 
transport 

collectif urbain 
plus attrayant 
et compétitif

Bonification des programmes 
d’aide au transport en commun 
pour améliorer l’offre de service :
Programme d’aide au 
développement du transport 
collectif (PADTC)

Programme d’aide au transport 
collectif des personnes et aux 
immobilisations en transport en 
commun (PAGTCP)

Augmentation annuelle  
de l’offre de service

Augmentation annuelle  
de l’offre de service

5 % par année  
jusqu’en 2023

5 % par année  
jusqu’en 2023

Soutien à la réalisation de plans 
de déplacement des grands 
générateurs :
Appui à la mise en place de plans  
de déplacement en entreprise
Projets pilotes pour l’autopartage  
en entreprise

Nombre de projets 3 projets d’ici 2020

Favoriser et 
rendre plus 
attrayant le 
transport 

régional et 
interurbain

Soutien au transport collectif 
régional

Augmentation du budget alloué 
au transport collectif régional

Budget bonifié en 2019

Augmentation de l’attractivité  
du transport interurbain par 
autobus

Augmentation de la capacité 
de desserte pour le transport 

interurbain

10 % d’augmentation  
en région d’ici 2023

Vitalité des régions isolées, 
enclavées et éloignées : 
Programme d’aide pour les 
dessertes aériennes régionales 
(PADAR)

Programme de réduction de tarifs 
aériens (PRTA)

Nombre de vols réguliers 
régionaux au Québec

Tarifs aériens en vigueur sur les 
liaisons aériennes régionales

Nombre de demandes de 
remboursement

Taux de participation au 
programme par localité

Augmentation de 10 %  
d’ici 2023

Réduction des tarifs moyens  
de 10 % en 2023

Croissance de 10 % en 2023
Supérieur à 20 % en 2023 pour 

les communautés non reliées 
au réseau routier et de 10 % 

pour les localités reliées au 
réseau routier

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c11-3
Source : MTMDET (2018b, p. 94).
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Un travail en silos imposé par le haut

Malgré les comités interministériels, les mémos et les échanges, le 
gouvernement québécois continue de fonctionner en silos. Puisque les 
fonctionnaires, à tous les niveaux, ont, pour premier objectif, la défense des 
intérêts de leur ministre et de leur ministère, il leur est extrêmement difficile 
de faire des compromis ou d’accepter des transferts de responsabilité et 
tout à fait impossible de perdre des budgets en reconnaissant, par exemple, 
qu’un autre ministère serait plus à même de piloter un projet qui les touche. 
Si l’information publique sur cette situation est rare, les exemples d’échecs 
sont pourtant nombreux, comme le rapporte à chaque année le rapport 
du Commissaire au développement durable. Ainsi, alors que, sur papier, 
la gestion des inondations est un domaine partagé entre trois ministères 
– Sécurité publique, Environnement, Développement durable et Lutte aux 
changements climatiques et Affaires municipales et Occupation du territoire 
–, le travail de concert s’est avéré très limité. Par exemple, depuis mars 
2017, deux des ministères organisent même, chacun de leur côté, deux 
symposiums indépendants sur la gestion des inondations. Cette incapacité 
à travailler de concert nuit à la gestion des enjeux partagés.

Des données fragmentaires 
et une capacité d’analyse insuffisante

L’État québécois semble souffrir d’un manque critique de données et de 
capacité d’analyse et de projection dans les domaines liés à l’énergie, ce 
qui limite grandement sa capacité à transformer ses objectifs et ses cibles 
en programmes, lois et actions qui livrent les résultats promis (Lanoue et 
Mousseau, 2014 ; Beaumier, Mousseau, Breton et Purdon, 2017). Ainsi, 
une demande d’accès à l’information a montré que le ministère de l’Énergie 
et des Ressources naturelles ne s’est appuyé sur aucune évaluation des 
coûts et des mesures possibles pour établir les cibles de sa stratégie 
énergétique 2016-20307. De même, il ne semble exister aucune modélisa-
tion ni analyse sectorielle de l’impact des cibles adoptées.

Même chose en ce qui concerne le marché du carbone : les seules 
études gouvernementales sérieuses disponibles publiquement et touchant 
le Québec ont été menées dans le cadre des travaux de la WCI avant 
son déploiement. Depuis, malgré l’importance du marché pour le Québec, 
aucune nouvelle étude réellement pertinente n’a été publiée, ce qui 
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complique la tâche de planification des transformations8. À ce jour, le 
MDDELCC ne dispose d’aucune étude permettant de connaître les impacts 
économiques et les voies à privilégier pour atteindre la cible de réduction 
de 37,5 % des émissions de GES. Un contrat a bien été donné, fin 2017, 
à une firme privée pour réaliser une prospective sur ce sujet. Toutefois, 
avec la très faible probabilité que le Québec atteigne ses cibles en 2020 et 
l’absence de capacité interne d’analyse, le poids d’une seule étude est loin 
d’être suffisant pour identifier un chemin viable pour atteindre les cibles de 
2030. Il aurait plutôt fallu mettre en place beaucoup plus tôt un observa-
toire indépendant appuyé par des équipes universitaires pour obtenir des 
trajectoires en temps utile et ensuite fixer des cibles. Un tel observatoire 
constitue, encore aujourd’hui, un outil essentiel pour atteindre des objectifs 
environnementaux.

Des moyens insuffisants

Reconnaissant la difficulté de faire des progrès sur ces enjeux et 
sous la pression médiatique, le gouvernement du Québec a travaillé ces 
dernières années à revoir son approche : le Fonds vert s’est vu doter 
d’un conseil d’administration qui lui donne un peu plus d’indépendance. 
La nouvelle stratégie énergétique, de son côté, s’appuie sur une nouvelle 
agence, Transition énergétique Québec (TEQ), dont le mandat est de 
piloter cette transition.

Malheureusement, l’étude des mandats, positionnements et finan-
cements de ces structures suggère qu’elles ne possèdent ni les outils ni 
les pouvoirs nécessaires pour réaliser leurs mandats et atteindre leurs 
objectifs. Ainsi, TEQ dépend du ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles et n’a pas de levier sur les secteurs les plus associés à la 
consommation de carburants fossiles, soit le transport et l’aménagement 
du territoire. Outre l’argent du Fonds vert, lié à des programmes précis, 
le financement direct de TEQ provient essentiellement des contributions 
à l’efficacité énergétique payées par Hydro-Québec, Énergir et les autres 
distributeurs de gaz naturel. Sur les 300 millions de dollars qu’elle reçoit 
par année, environ 220 millions de dollars sont retournés à ces distribu-
teurs pour financer leurs propres programmes d’efficacité énergétique, ne 
laissant à TEQ qu’environ 80 millions de dollars par année pour transformer 
l’ensemble de la consommation d’énergie au Québec, une tâche qui paraît 
difficile à réaliser.



Pour une approche stratégique pour la transition énergétique…

335

Ces quelques exemples issus d’une liste qu’il serait possible d’allonger 
illustrent la nécessité d’agir de manière transversale sur les grands enjeux.

Adapter les structures  
aux défis d’aujourd’hui

Si la critique est facile, les propositions constructives et efficaces exigent 
plus de travail. C’est dans ce but qu’un groupe d’une vingtaine d’universi-
taires québécois, incluant les deux auteurs, s’est réuni à l’automne 2017 
afin d’élaborer un modèle de gouvernance environnementale efficace 
pouvant être mis en place en perturbant au minimum le système actuel 
(Climat, État et nous, 2018a ; 2018b). Ce groupe, qui compte des experts 
en gouvernance, en science politique, en droit, en fiscalité, en économie, 
en environnement, en affaires autochtones, en aménagement du territoire, 
en gestion de l’eau, en gestion de crise et en énergie, appuyés par des 
réviseurs ayant souvent une expérience directe dans la haute gestion 
gouvernementale, a élaboré une première proposition de structure 
déposée en février 2018 et soumise au grand public pour commentaires et 
propositions.

Le groupe s’est rapidement entendu sur le fait qu’il était essentiel 
d’intégrer la gestion des enjeux environnementaux dans le contexte plus 
large du développement durable, s’intégrant dans le cadre mis en place en 
2006 par le gouvernement du Québec.

La proposition déposée suggère donc, tout d’abord, un élargissement 
de la loi sur le développement durable afin qu’elle s’applique à l’ensemble 
de l’appareil d’État, incluant la santé et l’éducation, ainsi qu’aux munici-
palités. La gestion de cette loi serait confiée à un nouveau ministre du 
Développement durable, un ministre sans ministère dont le principal mandat 
serait de présider le Comité ministériel sur le développement durable et de 
s’assurer de la cohérence des actions gouvernementales en la matière, à 
la manière de l’actuel président du Conseil du trésor.

Pour soutenir cette action, il faudrait une Agence du développement 
durable qui aurait le mandat d’appuyer l’ensemble des ministères ainsi 
que les municipalités et les communautés locales grâce à ses moyens 
techniques et financiers.
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L’expérience à l’étranger montre qu’il est nécessaire de prévoir des 
mécanismes forts de suivi qui ne portent pas seulement sur le respect des 
règles, mais aussi sur la progression vers les objectifs. Pour ce faire, les 
experts recommandent (1) de faire du Commissaire au développement 
durable un officier dépendant directement de l’Assemblée nationale plutôt 
qu’un poste intégré au bureau du Vérificateur général, ce qui permettrait 
au Commissaire d’adopter une approche de suivi plus stratégique, et (2) la 
création d’un Comité de suivi, piloté par des experts universitaires indépen-
dants et des membres de la société civile (secteur privé, syndicats, etc.) 
responsable de faire un rapport sur les progrès envers les objectifs, sur l’ef-
ficacité des mesures, sur les changements qui se produisent à l’étranger et 
sur les succès et les améliorations à apporter. Dissocié du gouvernement, 
ce comité aurait la possibilité de publier d’autres rapports, de se positionner 
régulièrement sur divers enjeux reliés à son mandat et d’éduquer le public 
sur ceux-ci.

Conclusion
Les défis auxquels le Québec est confronté sont de plus en plus 

complexes et transversaux. Ils exigent, pour être relevés avec succès, 
une approche à leur mesure qui s’appuie sur une stratégie intégrée 
capable d’avancer sur plusieurs fronts à la fois grâce à une vision à long 
terme. Au 21e siècle, le binôme « énergie – changements climatiques » 
sera déterminant pour l’émergence d’une nouvelle économie à même de 
soutenir le développement durable au bénéfice des populations.

Au cours des deux dernières décennies, le Québec a pu progresser 
malgré de graves problèmes de gestion en s’appuyant sur ses immenses 
ressources naturelles et son capital humain. Cette approche, basée sur des 
décisions à la pièce, évaluées sur les moyens plutôt que les résultats, on l’a 
vu, montre de plus en plus ses limites.

Alors que le coût des actions inefficaces est condamné à exploser 
à mesure que les crises se multiplieront, il est urgent pour le Québec 
d’adopter une approche stratégique qui s’inspire des meilleures pratiques 
déployées de par le monde, et de mettre en place un nouveau modèle de 
gouvernance.
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Notes
1. Georges Beauchemin, communication personnelle, septembre 2002. M. Beauchemin était 

à l’époque directeur de la Sécurité publique du Québec.

2. Au départ, la cible adoptée par le Canada dans le protocole de Kyoto était de -6 % en 
moyenne entre 2008 et 2012. Le Québec s’était fixé une cible de -1,5 % qui fut plus tard 
révisée pour devenir -6 % en 2012.

3. D’ailleurs, même si le partenariat entre Rio Tinto, Alcoa et Apple et le gouvernement 
québécois pour établir un nouveau procédé d’électrolyse avec des anodes inertes, éliminant 
complètement les émissions des alumineries et pouvant représenter à terme une réduction 
d’émissions de 5,2 millions de tonnes d’équivalent CO2 (Cabinet du Premier ministre du 
Canada, 2018) était mené à bien, il est très peu probable que ses gains puissent être 
réalisés avant 2030 puisque la mise en service de l’usine pilote est prévue pour 2024. Or, 
il faudra vraisemblablement une période d’ajustement avant de faire le remplacement des 
cuves existantes.

4. Voir, par exemple la figure 10 dans MDDELCC, 2017

5. Le rapport Perspectives énergétiques canadiennes, horizon 2050 montre également que 
les mesures actuelles, même avec l’achat de crédits carbone à la Californie, sont 
insuffisantes pour atteindre les objectifs fédéraux en matière de réduction de GES à 
l’horizon 2030 (Langlois-Bertrand, Vaillancourt, Bahan, Beaumier et Mousseau, 2018).

6. Pour télécharger la grille et son guide d’utilisation, voir http://eco-conseil.uqac.ca ou  
http://ecoconseil.uqac.ca/wp-content/uploads/2017/04/Guide_utilisation_GADD_2016_SM.pdf .

7. Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. Décision – Demande d’accès– N/Réf : 
17-11/001-C-TEQ (30 octobre 2017).

8. Quelques études ont été publiées par le MFQ, mais elles ne permettent pas réellement de 
projection. Ainsi, une étude sur les impacts économiques du SPEDE, publiée en 2017, 
s’appuie sur le modèle d’équilibre général, un modèle qui peut difficilement inclure des 
transformations technologiques profondes. L’étude est très peu détaillée et semble viser, 
avant tout, à justifier le maintien d’allocations carbone importantes pour les grands 
émetteurs (MFQ, 2017). Une autre, déposée dans le cadre de la présentation du budget 
2018-2019, reprend essentiellement le bilan de mi-parcours du MDDELCC et confirme que, 
grâce à des mesures non identifiées permettant de réduire de manière significative les 
émissions internes du Québec, celui-ci atteindra ses cibles de 2020 (MFQ, 2018).

http://ecoconseil.uqac.ca
http://ecoconseil.uqac.ca/wp-content/uploads/2017/04/Guide_utilisation_GADD_2016_SM.pdf
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Résumé

Plusieurs politiques ont été instaurées sur la planète afin de ralentir la croissance 
des émissions de dioxyde de carbone (CO2 ). Au Canada, l’industrie de l’automobile 
et l’industrie de l’électricité sont les deuxième et troisième plus grandes sources 
d’émissions de CO2 après le secteur du pétrole et du gaz naturel. Ce chapitre 
explore la conception et les implications des politiques principales visant à réduire 
les émissions de CO2 dans ces deux secteurs de l’économie. On compare une taxe 
sur les carburants avec les normes Corporate Average Fuel Economy (CAFE) et 
les éco-incitatifs pour l’achat des voitures. Par la suite, on compare les normes de 
portefeuilles renouvelables et les tarifs de rachat dans le secteur de la production 
de l’électricité.
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L es émissions de dioxyde de carbone (CO2) sont en forte augmen-
tation ; dans le monde, un nombre important de politiques ont été 
instaurées afin de ralentir cette augmentation. Plus précisément, 

l’industrie de l’automobile et l’industrie de l’électricité sont deux secteurs 
industriels qui contribuent grandement aux émissions de CO2. En 2016, au 
Canada, les émissions provenant de l’usage d’automobiles représentaient 
24 % des émissions totales et les émissions de l’industrie de l’électricité 
en représentaient 10 %, ce qui fait de ces deux secteurs les deuxième et 
troisième plus grandes sources d’émissions, le secteur du pétrole et du gaz 
naturel étant la plus grande1 (Environment and Climate Change Canada, 
2018). Les préférences des consommateurs en Amérique du Nord ont 
donné lieu à un changement dans la composition de la flotte de voitures, 
qui comporte majoritairement des voitures peu économes en carburant. De 
plus, le bas prix de l’essence a contribué à favoriser dans la population 
l’achat de voitures peu économes en carburant puisque le prix du kilomètre 
voyagé demeure bas malgré une forte consommation d’essence.

À plusieurs endroits, l’électricité est encore produite en brûlant du 
charbon. Ceci est alarmant, car les émissions associées à ce processus 
de production d’énergie sont très hautes ; en 2015, elles représentaient 
42 % des émissions mondiales et 29 % des émissions aux États-Unis (U.S. 
Energy Information Administration). Les centrales au charbon sont actuel-
lement primordiales même si, en principe, elles pourraient être remplacées 
par d’autres sources d’énergie qui ont presque le même niveau de fiabilité 
(des centrales nucléaires, par exemple). Pourtant, la quantité d’énergie 
renouvelable présentement utilisée et celle que l’on prévoit utiliser dans 
les prochaines années demandent un investissement dans les centrales 
au gaz naturel. Au Québec, en particulier, les centrales hydroélectriques 
peuvent jouer un rôle de stockage, tout comme, d’ailleurs, les nouvelles 
batteries, et ce, afin de régulariser la distribution d’électricité (par exemple, 
le PowerWall de Tesla). Ces batteries peuvent être arrêtées ou remises 
en marche, permettant de mitiger les fluctuations dans l’approvisionne-
ment d’électricité provenant des énergies renouvelables. Cependant, 
puisque la combustion du gaz naturel libère aussi des émissions de CO2, 
une augmentation de l’utilisation des énergies renouvelables n’équivaut 
pas nécessairement à une réduction des émissions totales de CO2. Par 
exemple, dans certains cas, il devient nécessaire d’importer de l’électricité 
ayant été produite en utilisant du charbon quand la demande est supérieure 
à toutes les réserves du marché local (Neubacher, 2012).
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L’économie de carburant et les émissions 
dans l’industrie automobile

Tout d’abord, nous allons décrire la taxonomie des politiques conçues 
pour réduire la consommation d’essence. Commençons par la solution 
la plus simple : l’imposition d’une taxe sur les carburants. En particulier, 
nous nous concentrons sur l’effet des variations des prix de l’essence (en 
tant qu’indicateur de taxes ou de subventions) sur les achats de voitures. 
Ensuite, nous analysons la mécanique des normes d’économie de 
carburant. Enfin, nous discutons des progrès récents dans l’évaluation des 
barèmes de taxes et de leur relation avec les deux premières politiques.

Une taxe sur les carburants

Afin d’internaliser les externalités associées aux émissions et aux 
polluants issus de la consommation de carburant, l’approche la plus simple 
consiste à appliquer une taxe pigouvienne2. L’implantation d’une telle taxe 
fait face à deux obstacles. Premièrement, la taxe serait la solution à un 
problème de maximisation du bien-être, mais l’implanter nécessiterait des 
connaissances précises, comme le système de demande pour l’essence 
et d’autres carburants pour différents types de consommateurs dans 
différentes conditions de marché, les fonctions de bénéfices des manu-
facturiers et de la chaîne d’approvisionnement de l’essence et d’autres 
carburants, et la valeur monétaire des dommages causés par les émissions. 
Même si c’est difficile, il est possible de calculer des valeurs pour une taxe 
pigouvienne (Parry et Small, 2005 ; Parry, Walls et Harrington, 2007). 
Deuxièmement, d’après les préférences des consommateurs, une taxe sur 
le carburant causerait une grande désapprobation.

Une façon d’évaluer l’impact d’une taxe sur l’essence est d’utiliser la 
variation des prix de l’essence sur les achats de voitures et la composition 
de la flotte en ce qui concerne la consommation de carburant. Small et 
Van Dender (2007) ont constaté que l’élasticité de l’intensité du carburant 
par rapport aux prix de l’essence est de -0,04 à court terme et de -0,19 
à long terme. Les consommateurs ne réagissent donc pas beaucoup aux 
changements du prix de l’essence : si le prix augmentait de 1 %, l’effica-
cité des nouvelles voitures achetées augmenterait seulement de 0,04 % à 
court terme. Li, Timmins et Von Haefen (2009) ont constaté que les ventes 
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de voitures affichant une efficacité de carburant supérieure à 23,3 mpg 
(10 litres aux 100 kilomètres, ce qui est à peu près la consommation de 
carburant d’un véhicule utilitaire sport [VUS] en ville) augmentent lorsque 
le prix de l’essence augmente et que les ventes de voitures de moins de 
23,3 mpg diminuent. Klier et Linn (2010) ont utilisé des données provenant 
des États-Unis et ont obtenu une élasticité de -0,12 pour l’économie de 
carburant par rapport aux prix de l’essence.

Une autre façon d’exprimer l’efficacité énergétique d’une voiture est le 
coût d’un kilomètre roulé. La façon naturelle de calculer ce coût est de 
prendre le produit du prix de l’essence (en dollar par litre) et de la consom-
mation de carburant de la voiture (en litres aux 100 kilomètres), ce qui 
donne une quantité en dollars par 100 kilomètres roulés3. Ensuite, ce coût 
du kilométrage est utilisé comme variable explicative dans les modèles de 
choix économétriques pour les achats de voitures, avec une équation pour 
la distance parcourue. À l’aide de ce cadre, Bento, Goulder, Jacobsen et 
Von Haefen (2009) ont constaté que l’élasticité à long terme de la demande 
d’essence aux États-Unis au début des années 2000 était de -0,35. En 
utilisant des données québécoises, Barla, Samano et Couture (2016) ont 
trouvé une demande beaucoup plus inélastique d’essence de seulement 
-0,08, ce qui est cohérent avec la composition particulière de la flotte au 
Québec : c’est l’une des flottes les plus économiques en Amérique du 
Nord. Cela s’explique peut-être par les prix nets de l’essence plus élevés 
au Québec que dans d’autres régions.

Barla, Samano et Couture (2016) utilisent des données mensuelles 
pour tous les nouveaux véhicules de service légers enregistrés de 2002 à 
2008 à la Société de l’assurance automobile du Québec. Ces données ont 
été comparées avec les données sur l’économie de carburant provenant 
de l’Agence américaine de protection de l’environnement et de Ressources 
naturelles Canada. Les prix de l’essence ont été obtenus par la Régie 
de l’énergie du Québec et ont été ajustés à la valeur du dollar de 2002. 
D’autres données ont été obtenues de Statistique Canada. Dans une 
réflexion similaire à celle de Li, Timmins et Von Haefen (2009), Barla, 
Samano et Couture (2016) ont estimé la relation suivante :

ln(Qjt ) = θ0 + (θ1 + θ2FCRjt ) Pt
g + θ3Rabaisjt + θ4Taxejt + Xjt γ + φjd + τm + τy+ϑjt
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où Qjt est la quantité de nouvelles automobiles de modèle j vendues durant 
le mois t, FCRjt est la consommation de carburant (en l/100 km), Pt

g est le 
prix du carburant4. Le rabais et les taxes sont des variables binaires qui 
représentent la possibilité de l’automobile de se qualifier pour un rabais 
ou pour une taxe offerts dans le cadre du Programme de rabais à l’achat. 
Les variables Xjt représentent des variables contrôles comme le PIB par 
habitant et le taux d’intérêt moyen pour les prêts personnels. Les trois 
variables suivantes sont des constantes afin de capturer l’hétérogénéité 
non observée sur les modèles d’automobiles ainsi que les effets particuliers 
à chaque année et à chaque mois.

En raison de la forme fonctionnelle que l’on trouve dans les spécifica-
tions ci-dessus, l’élasticité de la demande d’automobiles selon le prix de 
l’essence n’est pas une constante. Cependant, la fonction :

(θ1 + θ2 FCRjt )Pt
g

dépend du coût de la distance voyagée avec des valeurs estimées telles 
que θ1 = 1,5 et θ2 = -17,45. De cette façon, il est possible de calculer l’élas-
ticité pour chaque modèle. Par exemple, pour une Toyota Corolla avec 
une consommation de 6,5 l/100 km et un prix de l’essence à 1 $/l, une 
augmentation de 10 % du prix de l’essence (ou une taxe sur le carburant 
équivalente) augmente les ventes du modèle de 3,7 %. Plus généralement, 
étant donné que plus de 60 % des nouveaux véhicules, au Québec, ont 
une élasticité en dessous de 0,3 Pt

g, une augmentation de 10 % du prix de 
l’essence a très peu d’effet sur les ventes (une baisse d’environ 3 %).

Ensuite, Barla, Samano et Couture (2016) explorent deux modèles 
contrefactuels, c’est-à-dire deux situations qui n’ont pas existé, mais que 
l’on peut simuler en utilisant des estimations tirées du modèle de base. 
Premièrement, ils simulent la composition de flotte de la dernière année de 
l’échantillon en gardant le prix de l’essence à 0,72 $/l (le prix de l’essence 
en 2002). Le prix de l’essence, en septembre 2008, était 54 % plus cher 
(en termes réels). Ils explorent les ventes possibles pour déterminer quels 
types de véhicules auraient été achetés si le prix de l’essence était demeuré 
plus bas pour une durée plus longue. Cette simulation a permis de voir que 
les ventes de véhicules de petite et de moyenne taille auraient diminué de 
11 %, alors que la vente de véhicules peu économes en carburant aurait 
augmenté de 10 %.
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Dans le deuxième modèle contrefactuel, ils ont déterminé le prix de 
l’essence qui aurait été nécessaire en 2008 afin que les parts de marché 
des camions légers demeurent identiques à celles de 2002. Le prix 
nécessaire aurait été de 1,40 $/l, soit l’équivalent de 1,26 fois le prix réel en 
2008. En d’autres mots, afin de limiter la croissance des parts de marché 
de camions légers (qui ont des émissions plus élevées que d’autres types 
de véhicules), une taxe de 26 % sur le carburant aurait été nécessaire. 
Ceci, bien sûr, est politiquement impossible étant donné qu’au Québec on 
atteint déjà bien plus que 26 % en taxes sur le carburant : taxe d’accise 
fédérale de 10 ¢/l, taxe provinciale sur les carburants de 19,2 ¢/l, TPS de 
5 % et TVQ de 9,975 %.

Les normes d’économie de carburant

En raison de l’embargo pétrolier aux États-Unis dans la seconde moitié 
des années 1970, les États-Unis ont dû concevoir des politiques pour 
inciter à la réduction de la consommation d’essence et, par conséquent, 
se protéger contre les attentes des consommateurs sur l’approvisionne-
ment en essence. L’instauration d’une taxe sur l’essence n’était pas une 
option à cause des coûts politiques qu’elle aurait représentés. À la place, 
le gouvernement a créé un système complexe de quotas auprès des 
manufacturiers pour que la composition de la flotte d’automobiles soit majo-
ritairement faite de voitures plus économes en carburant. Cette politique, 
nommée Corporate Average Fuel Economy (CAFE), est encore en place 
et, depuis 2010, le Canada a homogénéisé sa propre politique avec les 
normes d’économie de carburant CAFE des États-Unis.

La politique CAFE consiste en un seuil d’économie de carburant (en 
mpg) ou de consommation (en l/100 km) que les manufacturiers doivent 
atteindre chaque année en comparant leur moyenne pondérée des 
économies de carburant des modèles de voitures vendus à ce seuil. Les 
poids utilisés pour faire la pondération sont les proportions de ventes de 
chacun des modèles pour ce manufacturier. Pendant plusieurs années, ce 
seuil était de 27,5 mpg aux États-Unis et, au cours des mandats de l’admi-
nistration Obama, on a prévu que ce seuil doublerait. En 2018, plusieurs 
débats aux États-Unis ont encouragé la mise en place de ces modifications 
à la politique CAFE. Si un manufacturier ne respecte pas le seuil, il doit 
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payer une pénalité proportionnelle au nombre d’automobiles vendues par 
lui-même cette année-là et à la distance à laquelle sa moyenne se trouvait 
du seuil imposé.

Il y a eu plusieurs études portant sur les effets d’un resserrement des 
normes CAFE à court terme, par exemple celles de Goldberg (1995), de 
West (2004), de Austin et Dinan (2005) et de Jacobsen (2013). Durrmeyer 
et Samano (2017) ont développé, de leur côté, le premier modèle unificateur 
permettant de comparer les politiques CAFE et les éco-incitatifs. Afin 
d’optimiser la compréhension et l’étude de ces politiques, il est primordial 
d’incorporer le comportement stratégique des manufacturiers. Celui-ci se 
traduit par le prix de vente des véhicules, les manufacturiers devant décider 
s’ils augmentent ou baissent leurs prix5. De cette façon, il leur est possible 
d’évaluer s’ils peuvent se conformer à la norme et éviter la pénalité ou 
décider de payer la pénalité pour maintenir leurs parts de marché. Tout 
cela se produit dans un environnement de concurrence oligopolistique. 

Dans l’équation suivante, sj représente les parts de marché du modèle 
d’automobile j, p représente le vecteur des prix et ej représente la consom-
mation de carburant par modèle d’automobile j (en l/100 km). Le CAFE 
pour les manufacturiers m est donc :

em (p)  = 
 ∑ j∈Јm

 sj (p)ej 

Si ē est la politique CAFE imposée par le gouvernement, le manu-
facturier doit payer une pénalité si em(p) > ē ou, en d’autres mots, si la 
consommation de carburant dépasse une certaine limite. Le manufactu-
rier n’a aucune pénalité à payer si em(p) ≤ ē. Ceci crée une taxe implicite 
imposée aux manufacturiers qui vendent des automobiles peu économes 
en carburant. Cependant, cette politique ne crée pas explicitement une 
subvention pour ceux qui se conforment aux normes souhaitées par le 
gouvernement. Les manufacturiers peuvent donc se retrouver dans une 
des trois situations suivantes :

n	Conformes à la norme : les manufacturiers qui changent stratégi-
quement leurs prix afin que leurs parts de marchés s’ajustent correc-
tement pour n’avoir aucune pénalité à payer ;

∑j∈Јm
 sj (p)
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n	Payeurs : les manufacturiers qui ne changent pas leurs prix ou pour qui 
un changement de prix ne permettrait pas de changer les parts de 
marché, et qui choisissent donc de payer une pénalité ;

n	Non contraints : les manufacturiers qui n’ont pas besoin de faire des 
ajustements de prix parce que leur CAFE est au-dessous de la norme.

Chaque année, les manufacturiers sont informés de la politique CAFE 
à l’avance et ils connaissent même les modèles mis en vente par leurs 
compétiteurs. Le marché de l’automobile est donc un environnement de 
compétition multiproduit à la Bertrand6. Durrmeyer et Samano (2017) 
caractérisent un certain nombre de propriétés théoriques du modèle de 
concurrence établi grâce à cette réglementation. Ils estiment ce modèle 
d’offre et de demande dans l’industrie automobile aux États-Unis et en 
France afin d’évaluer les effets de la politique CAFE. L’objectif primaire 
des auteurs est de comparer les normes CAFE et les éco-incitatifs, mais 
leurs résultats permettent aussi de comparer les effets hétérogènes sur 
les différents manufacturiers dans chacun des deux pays. La prochaine 
section porte sur les éco-incitatifs et sera suivie par plus de détails sur le 
modèle de Durrmeyer et Samano.

Les éco-incitatifs

En anglais, le terme feebates est une juxtaposition des termes fees 
(frais) et rebates (rabais) et désigne les politiques qui combinent des taxes 
et des subventions afin de décourager et d’encourager respectivement des 
comportements particuliers chez les consommateurs. Le terme éco-incitatif 
sera utilisé pour désigner les feebates dans les prochains paragraphes. 
Contrairement aux normes CAFE, d’après lesquelles on impose une taxe 
aux manufacturiers qui vendent des voitures peu efficientes en ce qui 
concerne la consommation de carburant, les éco-incitatifs récompensent 
les consommateurs à l’achat de véhicules économes en carburant.

Dans les politiques d’éco-incitatif, le gouvernement établit un seuil de 
consommation de carburant. Les automobiles dont la consommation se 
trouve au-dessus de ce seuil sont assujetties à une taxe proportionnelle à 
la différence entre le taux de consommation de carburant de la voiture et le 
seuil. Les acheteurs de voitures dont le taux de consommation est inférieur 



Politiques environnementales dans l’industrie de l’automobile et de l’électricité

349

à ce seuil bénéficient quant à eux d’un rabais qui est aussi proportionnel 
à la distance par rapport au seuil. Le prix final pour le consommateur 
s’exprime comme suit :

pj
f = pj + τ(ej - ĕ)

où pj est le prix choisi par le manufacturier, τ est le taux de la taxe (ou le 
taux de l’éco-incitatif si ej < ĕ) qui convertit la consommation de carburant 
en dollars, ej est le taux de consommation du modèle d’automobile j et ĕ est 
le seuil imposé par le gouvernement. Il est donc évident que si ej > ĕ, le prix 
pour le consommateur est plus haut que pj, et l’inverse si ej < ĕ.

Afin de rendre ces deux politiques comparables, Durrmeyer et Samano 
(2017) résolvent ĕ et τ, de sorte que les recettes fiscales reçues (recettes 
moins incitatifs) avec la politique d’éco-incitatif (caractérisée par ces deux 
paramètres) soient égales aux recettes fiscales reçues avec les normes 
CAFE. En même temps, ĕ et τ doivent faire en sorte que la moyenne 
résultante des taux de consommation de carburant soit égale à celle 
obtenue sous les normes CAFE.

Le modèle économique prend en compte le fait que les automobiles 
sont des produits différenciés et donc des substituts imparfaits les uns 
aux autres. Par conséquent, la réglementation environnementale aura 
deux effets distincts : ce ne sont pas tous les consommateurs qui vont 
changer leur véhicule pour un modèle plus économe en carburant et les 
manufacturiers, de leur côté, vont modifier leurs stratégies de prix en 
fonction de la régulation. En modélisant les préférences des consomma-
teurs et les stratégies de prix des manufacturiers, Durrmeyer et Samano 
ont été capables de simuler les effets des différents niveaux de rigueur des 
deux types de politiques : les éco-incitatifs et les normes. Pour les rendre 
comparables, ils ont simulé les éco-incitatifs et les normes afin d’arriver au 
même niveau de gains moyens en efficacité énergétique et d’augmenter 
les recettes fiscales de façon équivalente. En gardant ces deux résultats 
principaux constants dans l’ensemble des politiques, ils peuvent se 
concentrer sur la comparaison des gains et des pertes pour les consom-
mateurs et pour les manufacturiers ainsi que sur les émissions de carbone 
évitées grâce aux deux types de réglementation.
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Les deux politiques génèrent des pertes de bien-être qui augmentent 
avec la rigueur de la politique. Cependant, les pertes d’une politique 
causées par les normes CAFE aux États-Unis sont supérieures de 10 % 
à celles d’une politique équivalente d’éco-incitatif. En France, la différence 
est plus importante : 70 %.

Durrmeyer et Samano étudient aussi les caractéristiques de nouvelles 
normes CAFE établies en 2012 aux États-Unis. Permettre aux manufactu-
riers d’échanger des crédits d’efficacité énergétique, en appliquant en plus 
les mesures prévues dans l’ancienne norme, rend les deux règlements 
strictement équivalents. Les nouvelles normes CAFE sont déterminées en 
fonction de la consommation moyenne de carburant de chaque modèle 
de voiture d’après sa taille. En général, les normes sont plus strictes pour 
les petites voitures que pour les plus grosses voitures. Ces normes sont 
basées sur certains attributs des modèles de voitures. Avant 2012, les 
normes étaient déterminées seulement en fonction de la consommation 
moyenne de carburant des voitures conçues par un même manufacturier ; 
on ne tenait aucunement compte de la taille d’un modèle en particulier. On 
constate qu’aux États-Unis, les nouvelles normes affaiblissent la rigueur 
de la politique traditionnelle des normes CAFE, ce qui n’est pas le cas 
en France.

Finalement, il est aussi très probable que la réglementation environne-
mentale provoque de l’innovation. Une possibilité qu’ils ont explorée est 
l’introduction de versions hybrides de modèles d’automobiles déjà existants. 
Dans ce scénario, les éco-incitatifs génèrent un gain net dans les deux 
marchés, alors que les normes CAFE ont des effets positifs seulement aux 
États-Unis et seulement lorsque les bénéfices créés par la réduction des 
émissions de CO2 sont pris en compte. De plus, si une taxe sur le carburant 
était mise en place afin que l’efficacité énergétique profite des mêmes 
progrès et que la réduction des émissions de CO2 soit équivalente à ce que 
permettent les normes CAFE et les éco-incitatifs, il serait nécessaire que 
cette taxe sur le carburant soit de 32 % aux États-Unis, mais seulement de 
15 % en France. Ces chiffres indiquent qu’une telle politique aurait un effet 
non négligeable.

Pour résumer, ces résultats suggèrent de prendre du recul quant à la 
création des politiques environnementales qui visent à réduire les émissions 
des automobiles. Certaines politiques donnent de meilleurs résultats que 
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d’autres, et ce, de façon constante, malgré les différences importantes 
entre les marchés. Il est intéressant de remarquer que le Québec se place 
entre les États-Unis et la France en ce qui a trait à la composition de la 
flotte des voitures. Cela suggère que les éco-incitatifs y auraient un effet 
plus important que les normes CAFE.

Les sources d’énergie renouvelables 
dans le secteur de l’électricité

Au Québec, le secteur de l’électricité est au centre de l’économie, 
et une grande partie de la production n’émet aucune émission de CO2 
grâce aux centrales hydroélectriques, qui comptent pour plus de 85 % de 
la capacité de production actuellement. Néanmoins, cette part pourrait 
diminuer à mesure que d’autres formes d’énergies renouvelables entreront 
sur le marché, en particulier avec l’utilisation grandissante des éoliennes. 
L’hydroélectricité et l’électricité produite au moyen de l’énergie éolienne 
présentent un haut degré de complémentarité, car les barrages hydro-
électriques peuvent stocker de l’eau qui sera utilisée lors des périodes de la 
journée où la capacité de production d’électricité à partir du vent est faible. 
Malheureusement, tous les États ne bénéficient pas de telles ressources 
ni d’un système centralisé permettant de bien les répartir dans l’espace 
et dans le temps. Cette section explore les problèmes pouvant survenir 
lorsque la capacité de production d’électricité provenant de sources renou-
velables augmente considérablement.

Dans les dernières décennies, le secteur de l’électricité a subi plusieurs 
changements, notamment en ce qui a trait aux ressources utilisées pour 
la production ainsi qu’à la distribution de l’électricité. Il y a un peu plus  
de 100 ans, au début du développement de cette industrie, la distribution de 
l’électricité se faisait principalement par le biais de monopoles isolés dans 
lesquels la production, la transmission et la distribution étaient centralisées. 
Essentiellement, chaque ville avait son propre monopole d’électricité et il y 
avait peu ou pas de commerce d’une région à l’autre. Cela s’est transformé 
en une vaste industrie fragmentée en Amérique du Nord, laquelle a subi 
en 2012 un processus de consolidation (Samano et Clark, 2018). Dans les 
années 1990, certains marchés d’électricité en Amérique du Nord ont mis 
en place un changement de structure, optant pour une production établie 
d’après un marché concurrentiel. La transmission et la distribution, encore 
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aujourd’hui, sont effectuées par des monopoles naturels en raison des 
grandes économies d’échelle que cela permet. Ce changement a entraîné 
des résultats positifs et d’autres négatifs pour la distribution de l’électricité, 
en particulier pour la compétitivité et la fiabilité du réseau. Dans certains 
cas, les règles de fonctionnement des nouveaux marchés non verticale-
ment intégrés ont été pensées trop naïvement et ont même entraîné des 
effondrements de marché, comme celui des années 2000, lors de la crise 
de l’électricité en Californie.

Juste après ces changements structurels, une nouvelle vague de défis 
est arrivée avec l’introduction de sources d’énergie renouvelables (SER) 
telles que l’énergie éolienne et l’énergie solaire. D’une part, les SER 
résolvent le problème des émissions de CO2 provenant de la production 
d’électricité. D’autre part, la nature intermittente des SER et le manque de 
technologies de stockage à la fois abordables et à grande échelle pour 
l’électricité ainsi produite créent des déséquilibres imprévisibles sur le 
marché. Ces derniers nécessitent une capacité de secours supplémen-
taire, généralement fournie par les centrales à combustibles fossiles. Dans 
la prochaine section, nous étudions deux politiques visant à accélérer 
l’adoption des SER et l’implication économique de chacune. La première 
est celle des normes de portefeuilles renouvelables, qui ont été mises 
en œuvre dans près de la moitié des États des États-Unis. Celles-ci 
exigent qu’un certain pourcentage de l’électricité totale soit produit à partir 
d’énergies renouvelables. Sa mise en œuvre est complexe et varie d’un 
État à l’autre. La deuxième politique est l’implantation d’un tarif de rachat7, 
lequel a été mis en place dans certaines provinces du Canada et dans 
plusieurs pays européens. Cette politique exige des producteurs d’électri-
cité utilisant les SER qu’ils perçoivent un prix supérieur à celui que paient 
les clients pour l’électricité produite en utilisant des énergies non renouve-
lables. Les deux politiques créent chacune une forme de subvention pour 
les SER, mais en utilisant des mécanismes complètement différents.

Les normes de portefeuilles renouvelables

Les normes de portefeuilles renouvelables sont de type quota : elles 
spécifient un pourcentage d’électricité qui doit être produit par an sur un 
marché donné en utilisant des SER. Leur mise en œuvre pratique est la 
suivante. Supposons qu’un État adopte une norme de 33 % (comme c’est 
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le cas pour la Californie) et qu’il prévoie l’atteindre en 2020, cela signifie 
qu’en 2020, pour chaque mégawattheure (MWh) d’électricité vendu – donc 
consommé –, 33 % devront avoir été produits au moyen d’une SER.

Pour opérationnaliser cela, chaque MWh produit en utilisant des sources 
d’énergie propres obtient un crédit d’énergie renouvelable (CER), qui est 
un certificat pouvant être négocié avec d’autres producteurs d’électricité. 
Les CER sont utilisés par les producteurs pour les aider à se conformer 
à la norme de portefeuille renouvelable établie. Par exemple, comme une 
ferme éolienne ou solaire ne produit que de l’énergie propre, chaque MWh 
qu’elle produit est associé à un CER. Par conséquent, ce producteur se 
conforme automatiquement à l’exigence de 33 %, et il peut vendre 67 % 
de ses CER à des centrales à combustibles fossiles, car celles-ci ne 
peuvent pas satisfaire à l’exigence de la norme puisqu’aucun MWh de 
leur production ne reçoit de CER. Ainsi, la politique des normes de porte-
feuilles renouvelables crée un marché dans lequel des CER sont vendus 
d’un producteur à un autre. Grâce à ce commerce, les fermes éoliennes et 
solaires reçoivent une forme de subvention des centrales à combustibles 
fossiles. Notons que cette politique encourage également la diversification 
de la composition du portefeuille d’une entreprise. En outre, le régulateur 
n’a pas à définir le montant de la subvention, car celui-ci est déterminé par 
le marché des CER.

L’un des principaux problèmes avec les SER est que la production 
est intermittente : il peut y avoir une variation considérable, et ce, dans 
la même heure. Cette intermittence est problématique, car elle peut 
augmenter la probabilité de créer des pannes et nécessiter une capacité de 
production de réserve importante. Ainsi, la question de l’intermittence pour 
les énergies renouvelables, combinée à l’absence de tarification en temps 
réel qui permettrait une répartition plus efficace des pannes d’électricité aux 
consommateurs, augmente considérablement le coût des énergies renou-
velables par rapport au coût de construction et d’exploitation des centrales 
à combustion. S’il devient nécessaire de construire une centrale au gaz 
comme sauvegarde pour un certain nombre de fermes solaires parce que 
la capacité de faire des réserves n’est pas suffisante, le coût réel d’une 
nouvelle ferme solaire sera bien supérieur au coût de construction de la 
ferme seule. Un certain nombre d’études ont été faites afin de quantifier les 
coûts d’ingénierie et les coûts économiques des fermes et des centrales.
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Dans une étude publiée récemment, Gowrisankaran, Reynolds et 
Samano (2016) ont adopté un point de vue économique et proposé la 
création de contrats de réduction permettant de gérer plus efficacement 
les pannes et de modifier la quantité optimale d’électricité gardée en 
réserve. Cela devrait répondre aux besoins lorsque la production d’énergie 
solaire diminue. Le modèle a été conçu en fonction de la partie sud-est 
de l’Arizona. Les coûts associés seulement à l’intermittence de production 
pour les centrales solaires sont relativement faibles par rapport aux coûts 
totaux de production : ils sont de l’ordre de 46 dollars par mégawatt, contre 
138,40 dollars par mégawatt de coûts sociaux nets.

Le problème peut être résolu en centralisant la distribution : l’autorité 
de pouvoir doit alors choisir le nombre de nouvelles centrales électriques. 
La capacité de production solaire à construire est déterminée dans ce cas 
à partir des normes de portefeuilles renouvelables. Le planificateur doit 
satisfaire à la demande à chaque moment de la journée, sinon il y aura une 
réduction forcée de la quantité demandée, principalement sous la forme de 
coupures de courant s’il n’y a pas de contrats de réduction de consomma-
tion. Les pertes liées à la transmission de l’énergie sur une longue distance 
sont prises en compte, de même que, pour l’énergie solaire, la corrélation 
entre le rayonnement solaire et les emplacements des centrales.

L’étude de Gowrisankaran, Reynolds et Samano (2016) est basée sur les 
travaux théoriques de Joskow et Tirole (2007), qui ont construit un modèle 
d’après lequel un opérateur de système d’un marché de l’électricité cherche 
à maximiser le bien-être attendu de la part des générateurs de combustibles 
fossiles qui ont une probabilité positive d’échec. Gowrisankaran, Reynolds 
et Samano ont choisi d’étendre ce cadre en modélisant l’intermittence de 
l’énergie renouvelable afin qu’elle soit similaire à la défaillance inattendue 
d’un générateur traditionnel. Leurs résultats montrent comment utiliser ce 
modèle théorique avec des données afin d’évaluer les coûts sociaux de 
l’énergie renouvelable.

La ligne de temps du modèle ainsi présenté est la suivante. L’opérateur 
choisit le nombre de nouveaux générateurs de combustibles fossiles à 
construire et fixe le prix des contrats qui limitent la demande de certains 
clients en période de pénurie. Ensuite, pour chaque heure, l’opérateur est 
confronté à une distribution conjointe de la demande et de la production 
renouvelable, calculée à l’avance au moyen de données historiques sur la 
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production et la demande solaires. En observant la distribution, l’opérateur 
doit alors décider combien de générateurs programmer pour la production et 
les réserves et à combien de clients demander de réduire leur consomma-
tion. Enfin, la demande et la production solaires sont réalisées, entraînant 
une panne du système si la production et les réserves sont insuffisantes 
pour répondre à la demande. Cette éventualité survient extrêmement 
rarement, mais quand elle se produit, elle provoque une grande perte 
de bien-être pour le consommateur, puisque la plupart des activités 
économiques dépendent de l’électricité. La faible probabilité nécessite tout 
de même que soit simulé le modèle plusieurs fois pour chaque scénario 
possible ; c’est ce qui rend la solution à ce modèle difficile à calculer.

La méthode la plus répandue pour trouver la valeur économique des 
sources de production d’électricité est peut-être le coût actualisé de l’électri-
cité. Elle consiste à trouver le paiement annualisé constant sur la durée de 
vie de la centrale qui donnerait exactement la même valeur actuelle nette 
des coûts de construction, d’exploitation et de maintenance pendant toute 
la durée de vie des centrales électriques par unité d’électricité produite. Il 
est clair que, bien qu’il soit relativement facile à calculer, il manque dans 
le coût actualisé de l’électricité des aspects importants des coûts associés 
à la technologie. Par exemple, l’intermittence ne joue aucun rôle dans ce 
calcul, pas plus que les coûts sociaux associés aux émissions des centrales 
électriques à combustibles fossiles. Les coûts actualisés de l’électricité pour 
le solaire sont plus élevés que pour la plupart des générateurs de combus-
tibles fossiles. Cela n’est pas surprenant, puisque les coûts d’installation 
du solaire sont toujours élevés par rapport à sa production d’électricité. 
En outre, les faibles prix des combustibles fossiles contribuent à une 
diminution du coût actualisé de l’électricité pour les centrales électriques 
traditionnelles. Avec la méthode de Gowrisankaran, Reynolds et Samano 
(2016), la valeur sociale nette de l’énergie solaire atteint 126,70 dollars par 
mégawattheure sous les normes de portefeuilles renouvelables de 10 % et 
138,40 dollars par mégawattheure avec une norme de portefeuille renou-
velable de 20 %. L’augmentation du coût à partir d’un niveau plus élevé 
des normes de portefeuilles renouvelables est causée par la production 
d’énergie solaire se substituant à celle, moins coûteuse, de centrales à 
combustibles fossiles à mesure que la part de marché de la capacité solaire 
augmente. En divisant les coûts sociaux par les réductions de CO2, une 
tonne de CO2 devrait avoir un coût environnemental de 275 dollars ou plus 
pour que des investissements immédiats à grande échelle dans l’énergie 
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solaire soient justifiés. Il s’agit d’un chiffre beaucoup plus élevé que celui 
du gouvernement américain, qui utilise un montant de 39 dollars pour les 
analyses coûts-bénéfices (Environmental Protection Agency, 2015).

Ensuite, il faut examiner la composition des coûts. Avec des normes 
de portefeuilles renouvelables de 20 %, si l’énergie solaire était parfaite-
ment prévisible, les coûts sociaux chuteraient très peu, de 6,10 dollars par 
mégawattheure. Avec un stockage parfait de l’énergie solaire, les coûts 
sociaux baisseraient de 46 dollars par mégawattheure, ce qui implique 
que l’intermittence est quantitativement beaucoup plus importante que 
l’intermittence imprévisible8. Cependant, la plus grande partie des coûts 
de l’énergie solaire provient de ses coûts fixes relativement élevés : si les 
coûts fixes du solaire chutaient de 4,41 dollars par watt (chiffre de 2015) à 
2 dollars par watt, le coût social de l’énergie solaire chuterait de 99 dollars 
par mégawattheure.

L’intermittence peut être largement réduite en diminuant la corrélation 
géographique du rendement solaire : si toute la production solaire vient du 
même endroit, un jour nuageux affectera la production dans l’ensemble 
du site, alors que si la même capacité de production est répartie dans 
différents endroits, la couverture nuageuse affectera chaque site différem-
ment. Gowrisankaran, Reynolds et Samano (2016) ont constaté que si 
toutes les installations solaires étaient situées à moins de 10 kilomètres du 
centre d’un emplacement principal théorique, les coûts sociaux des normes 
de portefeuilles renouvelables de 20 % augmenteraient de 17 dollars par 
mégawattheure par rapport au scénario de base des sites situés dans un 
rayon de 40 kilomètres. Les auteurs ont considéré les importations et les 
exportations selon la méthode de Bushnell, Mansur et Saravia (2008) et, 
pour ce système d’électricité particulier, les effets des importations et des 
exportations sont faibles dans le contexte des normes de portefeuilles 
renouvelables.

Le tarif de rachat

Contrairement aux normes de portefeuilles renouvelables, un tarif 
de rachat ne spécifie pas une quantité d’électricité provenant de SER 
dans le système, mais plutôt sa valeur monétaire. Plus précisément, la 
politique spécifie un barème de prix à payer pour l’électricité produite à 
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l’aide d’énergies renouvelables. De toute évidence, ces prix doivent être 
supérieurs au prix courant régulier pour être une incitation. En plus de cela, 
ces prix préférentiels sont garantis pour une longue période, typiquement 
15 ou 20 ans. Par exemple, le tableau 12-1 montre l’évolution des tarifs de 
rachat pour l’Ontario.

Tarifs de rachat

Source d’énergie Capacité de 
l’installation

Prix, 21 juin 
2016 (¢/kWh)

Prix, 1er janvier 
2017 (¢/kWh)

Changement 
(%)

Solaire (PV) (toit)

≤ 6 kW 31,3 31,1 0,5

> 6 kW ≤ 10 kW 29,4 28,8 2,0

> 10 kW ≤ 100 kW 24,2 22,3 8,0

> 100 kW ≤ 500 kW 22,5 20,7 8,0

Solaire (PV) (autre)
≤ 10 kW 21,4 21,0 2,0

> 10 kW ≤ 500 kW 20,9 19,2 8,0

Biogaz

≤ 100 kW 26,3 25,8 2,0

> 100 kW ≤ 250 kW 20,4 20,0 2,0

> 250 kW ≤ 500 kW 16,8 16,5 2,0

Biomasse ≤ 500 kW 17,5 17,2 2,0

Gaz de décharge ≤ 500 kW 17,1 16,8 2,0

Éolien ≤ 500 kW 12,8 12,5 2,0

Hydroélectricité ≤ 500 kW 24,6 24,1 2,0

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c12-1

Source : Independent Electricity System Operator (2016).

Un problème avec le tarif de rachat est qu’il peut y avoir trop d’entrées 
si les incitations sont trop élevées. De nombreuses méthodes différentes 
peuvent être utilisées pour trouver le prix nécessaire pour la bonne quantité 
de nouvelles capacités de SER, mais la plupart des régulateurs optent 
pour une approche basée sur les coûts : une incitation qui couvrirait les 
coûts fixes de la construction. Cela nous ramène à la question discutée 
précédemment, soit comment trouver le coût social d’une politique 
de tarif de rachat qui prend en compte l’intermittence, les émissions 
économisées, la capacité de sauvegarde nécessaire et les importations 
lorsque la production est trop faible ? De plus, sommes-nous en mesure 
de trouver un pourcentage des normes de portefeuilles renouvelables 
duquel nous pouvons déduire les taxes et les rabais à imposer afin que 
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les deux politiques soient équivalentes en ce qui concerne la réduction des 
émissions ? Cela nécessiterait une analyse comme celle présentée pour 
calculer l’équivalence entre les normes CAFE et les barèmes de taxes.

Conclusion

L’équivalence est la clé pour classer les normes de portefeuilles renou-
velables et les tarifs de rachat et décider quelle politique devrait être mise en 
œuvre dans chaque marché particulier. Certaines avancées ont été faites 
dans ce domaine, mais il reste encore beaucoup de questions ouvertes à 
ce sujet (Reguant, non publié). De même, nous avons décrit comment les 
éco-incitatifs et les normes CAFE peuvent être comparés et classés d’après 
les gains possibles dans la consommation de carburant. Dans ce cas, il est 
évident que les éco-incitatifs sont meilleurs. En particulier, étant donné que 
le Québec a une flotte de voitures avec une moyenne de consommation de 
carburant entre celle des États-Unis et celle de la France, on peut conclure 
que l’utilisation d’éco-incitatifs serait la meilleure option au Québec. 
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Notes

1. Le secteur du pétrole et du gaz naturel correspond à l’extraction et à la production du 
pétrole et du gaz naturel. Il est à noter que l’usage de ces combustibles dans les autres 
secteurs n’est pas compris.

2. Une taxe pigouvienne est un montant d’argent équivalent aux dommages causés par 
l’action d’un agent économique pour laquelle il n’y a pas de compensation à travers un 
marché.
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3. Il est aussi possible de calculer l’équivalent dans le système impérial, soit pour connaître 
le produit en dollars par milles roulés.

4. Le produit de FCR et Pt
g est le coût en carburant pour 100 kilomètres voyagés.

5. Évidemment, d’autres ajustements à l’offre sont possibles à moyen et à long terme (par 
exemple en ce qui a trait aux modèles ou à la motorisation). Par contre, Durrmeyer et 
Samano (2017) s’intéressent ici uniquement aux réactions des manufacturiers à court 
terme.

6. Le modèle de concurrence à la Bertrand est un modèle de la théorie des jeux où les 
firmes choisissent simultanément les prix de chacun des produits.

7. Feed-in-tariffs.

8. L’intermittence imprévisible est la variabilité de la source qui ne peut pas être prédite par 
le modèle statistique utilisé.



Section 2.4
Les politiques publiques  
pour le développement 
durable
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L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 13

POINT DE VUE

CHANGEMENTS CLIMATIQUES : 
PRÉVENTION OU ADAPTATION
Bernard Sinclair-Desgagné
Professeur titulaire à HEC Montréal, Fellow au CIRANO et titulaire de la Chaire d’économie de 
l’environnement et de gouvernance mondiale 

Résumé

Un volet crucial de la lutte aux changements climatiques consiste à allouer efforts 
et ressources entre les mesures de prévention de ces changements et celles qui 
visent plutôt à s’y adapter. Ce chapitre présente les principaux critères de décision 
en la matière (dont la gestion des risques, la fiscalité, la situation géopolitique, 
le développement technologique et la justice climatique) et discute de certaines  
de leurs implications pour les politiques publiques.
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Introduction

L a plupart des mesures de lutte aux changements climatiques sont 
de deux types. Il y a d’abord celles qui visent à prévenir ou freiner 
ces changements, en réduisant notamment les émissions de gaz à 

effet de serre (GES). C’est le cas, par exemple, du Système de plafonne-
ment et d’échange de droits d’émission (SPEDE) actuellement implanté 
au Québec, et des programmes encourageant la transition vers une 
économie sobre en carbone. Il y a ensuite celles aidant à s’adapter aux 
conséquences des changements climatiques. Ces mesures comprennent 
la révision des critères de conception et d’entretien des infrastructures, la 
préparation à des événements météorologiques extrêmes plus fréquents 
et intenses, le soutien aux acteurs économiques vulnérables (foresterie, 
agriculture, industrie touristique), l’élimination des îlots de chaleur en zone 
urbaine et la prévention des maladies infectieuses ou respiratoires.

Dans l’actuel plan d’action du Gouvernement du Québec sur les 
changements climatiques, le PACC 2013-2020, la majeure partie du budget 
(90 %) est consacrée à la réduction des émissions de GES à court, moyen 
et long termes, tandis que la part dévolue aux mesures d’adaptation s’élève 
à 8 %1. Cette allocation des ressources est-elle optimale ? Quels critères la 
sous-tendent ? Répondre à ces questions apparaît important, étant donné 
l’ampleur des enjeux économiques, géographiques, environnementaux, 
éthiques et sociaux, ainsi que les sommes investies (entre 2012 et 2018, 
le budget du PACC 2013-2020 est passé de 2 665 à 3 692 millions de 
dollars [MDDELCC, 2017, page 12]). Le Bilan mi-parcours 2017 du PACC 
souligne d’ailleurs que : « La proportion des sommes du Fonds vert dédié 
à la lutte contre les changements climatiques qui est allouée à la réduction 
des émissions de GES par rapport à celle qui est consacrée à l’adaptation 
devra être réévaluée […]. » (MDDELCC, 2017, page 70.)

L’objet de ce chapitre est précisément d’apporter certains éléments 
de réponse. La prochaine section résume les principales perspec-
tives sur le sujet. Sur cette base, la dernière section émettra quelques 
recommandations.
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Regards croisés sur la question
Le tableau suivant énumère les différents points de vue se rapportant 

à l’allocation des ressources entre les mesures visant à prévenir ou 
ralentir les changements climatiques, que nous appellerons mesures de 
prévention, et les stratégies d’adaptation. Ces points de vue sont définis 
et discutés ci-après. Lorsqu’une perspective donnée, malgré ses nuances, 
penche plutôt en faveur d’un type d’actions, celui-ci est indiqué par le 
symbole « ✓ ».

Prévention ou adaptation

Perspectives Prévention Adaptation

Mesures substitutives et 
complémentaires ✓ ✓

Biens publics et biens privés ✓

Fiscalité ✓

Gestion des risques ✓

Situation géopolitique ✓

Développement technologique ✓

Justice climatique ✓

Tableau http://qe.cirano.qc.ca/t/2019-c13-1

Substituts et compléments
Lorsque l’on considère deux mesures de types différents2, une première 

question à se poser concerne l’impact qu’elles peuvent avoir l’une sur 
l’autre, et leurs possibles synergies.

De manière générale, mieux on pense pouvoir s’adapter aux 
changements climatiques, moins il semble nécessaire de les réduire, et 
vice-versa – une prévention plus efficace rend l’adaptation moins prioritaire, 
voire moins coûteuse. De ce point de vue, mesures de prévention et 
stratégies d’adaptation seraient donc des substituts mutuels. Le choix entre 
prévention et adaptation doit alors être dicté par un calcul économique 
simple : on distribuera les efforts de part et d’autre jusqu’à obtenir à la 
marge un rendement égal.
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Plusieurs éléments viennent toutefois tempérer cette conclusion.

Premièrement, certaines actions permettent à la fois de freiner les 
changements climatiques et de s’adapter à leurs impacts. À titre d’exemple, 
mentionnons les obligations vertes (émises pour la première fois au Québec 
en février 2017), ou encore l’utilisation en zone urbaine de matériaux 
augmentant la réflexivité des surfaces et des bâtiments (Anquez et Herlem, 
2011). L’arbitrage évoqué en introduction n’est alors plus nécessaire. On 
évaluera de telles mesures selon leurs propres mérites techniques, en 
tenant compte des contraintes administratives, sociétales et budgétaires.

D’autres actions sont par ailleurs complémentaires. La saisie et l’en-
treposage des émissions de dioxyde de carbone (CO2) (une mesure de 
prévention), par exemple, ne devraient pas aller sans envisager en même 
temps la préparation à de possibles effets secondaires ou à l’éventualité 
d’un problème technique majeur (fuite, réaction chimique). Il en va de même 
des technologies de géo-ingénierie (brièvement abordées dans l’encadré 
ci-après), dont le déploiement afin de modérer la hausse des tempéra-
tures comporterait de nombreux effets secondaires et aléas techniques3. 
Lorsqu’elles sont complémentaires, des politiques publiques doivent être 
considérées en bloc, comme un tout, selon l’acceptabilité sociale de 
l’ensemble et le rendement d’un déploiement simultané et coordonné.
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L’ingénierie du climat

Le terme géo-ingénierie représente certaines technologies qui 
permettraient en principe de refroidir directement le climat. Les 
plus connues et discutées consisteraient à placer dans la strato-
sphère des particules réfléchissant le rayonnement solaire, imitant 
en cela les éruptions volcaniques.

Écartées comme de la science-fiction il n’y a pas si longtemps, 
ces technologies sont maintenant prises très au sérieux par la 
communauté scientifique et de nombreux décideurs. Le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) en 
faisait même mention dans son Rapport de synthèse 2014 (GIEC, 
2014, page 99).

Ces technologies comportent certains avantages. Leur coût 
estimé s’avère largement inférieur à celui des mesures visant à 
limiter les émissions de GES. L’effet de leur déploiement sur la 
température terrestre serait en outre immédiat. Certaines (comme 
le déversement d’un flux continu de dioxyde de soufre dans la stra-
tosphère) seraient enfin dosables et facilement réversibles.

Mais ces avantages ne compensent pas les multiples risques, 
effets secondaires et questions éthiques qu’elles soulèvent. Elles 
ne préviendraient pas, notamment, les incidences du CO2 sur 
l’acidification des océans et les écosystèmes terrestres. Et leurs 
implications en matière de gouvernance restent particulièrement 
préoccupantes, car une implantation éventuelle, décidée unilatéra-
lement par un gouvernement ou une entité privée, n’est pas exclue.

Aussi la plupart des experts et organismes concernés (mais 
pas tous) recommandent-ils la plus grande prudence, ainsi que 
la poursuite des études et évaluations scientifiques. Devant la 
difficulté de réduire suffisamment les émissions globales de GES, 
plusieurs semblent toutefois résignés à devoir recourir un jour à 
l’ingénierie du climat.
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Biens publics et biens privés
Une différence majeure entre les mesures visant à limiter les émissions 

de GES et celles permettant de s’adapter aux changements climatiques 
est que les premières bénéficient à l’ensemble de la planète alors que 
les secondes rapportent exclusivement aux régions et entités du Québec 
qui sont ou seront ciblées. Dans le jargon des économistes, on dit que la 
prévention contribue à un « bien public » (la température moyenne globale) 
accessible à tous, tandis que l’adaptation s’assimile à une dépense pour 
sauvegarder un « bien privé » (en l’occurrence, le bien-être d’une localité 
ou d’une communauté spécifique).

D’un point de vue purement égoïste, cet état de choses suggère de faire 
essentiellement porter sur l’adaptation les efforts de lutte aux changements 
climatiques4, d’autant plus que le rendement d’une réduction des GES émis 
par le Québec dépend beaucoup des réductions globalement réalisées à 
l’échelle mondiale. Pourquoi consentir alors autant d’effort à freiner les 
changements climatiques, si les plus gros émetteurs de GES, comme la 
Chine et les États-Unis, n’en font pas autant ?

De tels arguments pèsent lourd dans les débats politiques nationaux et 
internationaux. Mais ils doivent compter avec d’autres perspectives.

Fiscalité
On le constate avec le Fonds vert : certaines mesures de prévention 

comme le SPEDE ou une taxe carbone contribuent aux revenus de l’État. 
Les mesures d’adaptation, au contraire, sont une pure dépense. On pourrait 
donc justifier la mise en place des premières par la nécessité de financer 
les secondes.

Dans une étude récente (l’une des rares abordant l’arbitrage préven-
tion-adaptation sous cet angle), Habla et Roeder (2017) analysent 
l’impact fiscal respectif des mesures de prévention et d’adaptation, ainsi 
que leurs conséquences probables sur le vote des citoyens. En plus 
d’être fiscalement déficitaire, l’adaptation serait davantage portée par les 
contribuables à hauts revenus. Les politiques de prévention (éco-taxes, 
redevances sur les combustibles fossiles), au contraire, bien que générant 
des surplus budgétaires, seraient le plus souvent régressives, affectant 
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donc principalement les individus et les ménages à bas revenus. La 
réduction des GES, ainsi que les efforts d’adaptation qui consistent en des 
investissements à long terme (en nouvelles infrastructures, notamment), 
favoriseraient toutefois les jeunes générations. Ces différences comptent 
de toute évidence sur l’échiquier politique et les politiques publiques qui en 
résultent. Somme toute, dans un système fiscal progressif (comme celui en 
place au Québec ou dans plusieurs pays européens), elles expliqueraient 
la préférence de l’électeur médian pour les mesures de prévention.

Gestion des risques
Le risque est un facteur inhérent de la lutte aux changements 

climatiques. Or, gérer le risque comporte deux volets : l’un consiste à 
diminuer l’impact de certains événements, l’autre à modifier les probabilités 
associées à ces événements. Ehrlich et Becker (1972) furent les premiers 
à analyser la coordination de ces deux volets, appelés respectivement 
« auto-assurance » (self-insurance) et « auto-protection » (self-protection). 
Kane et Shogren (2000) ont ensuite fait remarquer que l’arbitrage entre les 
mesures de prévention des changements climatiques et celles visant à s’y 
adapter pourrait être appréhendé dans ce cadre, le contrôle des émissions 
de GES diminuant précisément la probabilité des pires scénarios tandis 
que les actions d’adaptation en réduisent l’impact.

De manière générale, selon Dionne et Eeckhoudt (1985), une plus 
grande aversion au risque devrait augmenter l’auto-assurance (ou les 
efforts d’adaptation), mais pas nécessairement l’auto-protection (ou les 
efforts de prévention).

Malgré les progrès de la science, le risque associé aux changements 
climatiques reste par ailleurs difficile à saisir avec exactitude. Dans ce 
contexte, propre au Principe de Précaution (PP), si des politiques crédibles 
d’adaptation sont envisageables, la possibilité d’en savoir davantage au fil 
du temps sur les causes et l’ampleur des changements climatiques devrait 
susciter moins d’efforts de prévention (Ingham et al., 2007). Il faut toutefois 
noter que, si l’on veut se conformer au PP, une baisse, même modeste, des 
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dépenses allouées à la prévention pourrait exiger en retour une augmen-
tation substantielle des efforts d’adaptation (Barrieu et Sinclair-Desgagné, 
2006).

Géopolitique
L’Accord de Paris, signé par 196 pays (sur les 197 que compte l’ONU), 

a mis en évidence un consensus presque universel sur la nécessité de 
lutter contre les changements climatiques et de prendre les moyens pour 
ce faire. Cet accord vise à contenir les émissions globales de GES afin de 
limiter la hausse des températures « bien en dessous de 2 °C par rapport 
aux niveaux préindustriels » (article 2) ; il porte essentiellement sur la 
prévention.

Même si les États-Unis s’en sont depuis retirés, l’accord tient bon, ce qui 
suggère qu’il serait sans doute coûteux pour un autre pays (au plan de la 
réputation, voire quand il s’agira de négocier dans le futur d’autres accords 
multilatéraux) de faire cavalier seul. Ajoutons que, dans un contexte où 
presque tous les pays tentent de réduire leurs émissions de GES mais 
qu’on risque malgré tout de manquer de peu le seuil critique d’émissions 
globales, la contribution du Québec (toujours modeste à l’échelle mondiale) 
pourrait s’avérer très importante.

Développement technologique et occasions d’affaires
Parce qu’elles utilisent à la fois la carotte et le bâton (en d’autres 

termes : la tarification du carbone et des services écologiques, d’une part, 
les subventions à la transition énergétique et la réduction de l’empreinte 
écologique, d’autre part), les politiques de prévention semblent plus 
susceptibles d’encourager l’innovation et le déploiement de nouvelles tech-
nologies que ne le sont les mesures d’adaptation5.

Cet argument qui favorise les mesures de prévention se voit de plus 
conforté par les constats suivants : (1) les conséquences des changements 
climatiques restant encore perçues comme relativement lointaines, on 
voit mal comment la nécessité de s’y adapter pourrait déjà être mère de 
l’invention ; (2) la planète entière ou presque s’étant engagée à réduire 
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les émissions de GES et le recours aux combustibles fossiles, ceci laisse 
entrevoir, au moment présent et non pas dans un avenir plus ou moins 
proche, un marché considérable pour les technologies propres.

Justice climatique
Comme ils affectent différemment, et à grande échelle, les générations 

présentes et futures ainsi que les diverses régions du globe, les 
changements climatiques posent d’importants problèmes d’équité et de 
justice (Stern, 2014). Ces questions sont au cœur des négociations visant 
à limiter les émissions globales de GES : au nom de leur droit légitime 
au développement et de la responsabilité historique des pays développés 
dans la saturation de l’atmosphère terrestre, certains pays émergents 
revendiquent ainsi la liberté de recourir autant que nécessaire aux énergies 
fossiles. L’équité et la justice interviennent également dans les analyses qui 
sous-tendent les choix de politiques environnementales, quand il s’agit par 
exemple de pondérer le bien-être des générations du prochain siècle qui 
subiront de plein fouet les changements climatiques. Ces considérations 
sont enfin inhérentes aux débats démocratiques, où l’on ne manque pas de 
sensibiliser les électeurs au sort des prochaines générations et à celui des 
populations aujourd’hui les plus vulnérables.

Même si les points de vue philosophiques sur l’équité et la justice 
climatique sont souvent contrastés et ne convergent pas sur tout6, ils 
s’accordent néanmoins largement sur la nécessité d’un effort collectif signi-
ficatif visant à limiter les changements climatiques.

***

En résumé, il existe au moins sept manières d’appréhender l’allocation 
des ressources pour lutter contre les changements climatiques, entre les 
mesures visant à prévenir ces changements et celles permettant de s’y 
adapter :

n	Coordonner les différentes mesures entre elles selon qu’elles soient des 
compléments ou des substituts ;

n	Tenir compte du caractère de « bien public » ou de « bien privé » de 
chaque investissement ;

n	Considérer leur impact fiscal respectif ;
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n	Dans une optique de gestion des risques, voir les mesures de prévention 
comme de l’auto-protection (qui réduit la probabilité de dommages) et 
les mesures d’adaptation comme de l’auto-assurance (qui réduit 
l’ampleur des dommages), et doser la part de chacune selon les 
préférences collectives vis-à-vis du risque ;

n	Décider entre les deux types de mesures en fonction du contexte 
géopolitique ;

n	Considérer l’impact de chaque mesure sur l’innovation et les occasions 
d’affaires qui en découleraient ;

n	Évaluer respectivement les deux types d’intervention à l’aune de la 
justice climatique et d’autres critères éthiques.

Au tableau 13-1, nous avons d’entrée de jeu indiqué le type de 
mesures que chacune de ces perspectives semble favoriser. Notre revue 
de littérature suggère toutefois que l’importance conférée à un mode d’in-
tervention par rapport à l’autre n’est pas la même. Si certains points de 
vue appuient carrément soit la prévention soit l’adaptation, d’autres sont 
plus nuancés et penchent plutôt pour une combinaison des approches. 
Notre interprétation des diverses perspectives est illustrée à la figure 13-1. 
L’optique « biens publics ou biens privés » voudrait que presque tous 
les efforts soient mis sur l’adaptation ; à l’inverse, la géopolitique et la 
justice climatique ne soutiennent à toute fin pratique que la prévention. 
L’innovation technologique et la fiscalité préconisent qu’environ de 60 à 
70 % des ressources soient allouées à la prévention ; du point de vue de 
la gestion des risques, cette proportion serait plutôt de 30 à 40 %. Enfin, la 
grille « substituts et compléments » reste neutre sur la question.

Optimiser l’allocation des ressources exigerait à présent de pondérer 
les diverses perspectives. Ceci n’est pas du ressort de ce chapitre mais 
incombe à la société et aux décideurs publics. La prochaine section 
esquissera néanmoins quelques recommandations visant les politiques 
environnementales.



Changements climatiques : prévention ou adaptation

373

Les nuances des différents points de vue

Figure http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c13-1

Tout compte fait
Alors que le volet post-2020 des politiques publiques destinées à lutter 

contre les changements climatiques est actuellement en cours d’éla-
boration, il importe de réfléchir à mobiliser au mieux tous les moyens 
disponibles. Or, ceux-ci sont d’abord de deux ordres différents, qui visent 
respectivement la prévention ou bien l’adaptation, et qu’il faut arriver à bien 
associer. La précédente section a passé en revue les différents points de 
vue sur la question. Nous en tirons maintenant les conclusions suivantes :

1.  Compte tenu de la géopolitique, des contraintes fiscales, et des consi-
dérations relevant de la justice climatique, la prévention – notamment 
via le SPEDE, qui permet de financer le Fonds vert – est et doit rester 
importante. Mais, étant donné que certains effets des changements 
climatiques (événements météorologiques extrêmes, disparition du 
pergélisol, perturbation des écosystèmes et de la biodiversité, etc.) se 
font déjà sentir, puisqu’une gestion avisée du risque et des investisse-
ments le recommande, et comme le suggère le Bilan mi-parcours 2017 
du PACC cité en introduction, il faudra certainement augmenter la part 
des efforts dévolus à l’adaptation aux changements climatiques.
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2.  Au moment de faire l’arbitrage entre la prévention et l’adaptation, il 
faudrait sans doute privilégier d’abord les mesures qui font les deux 
à la fois. L’exemple donné précédemment consisterait à encourager 
l’utilisation en zone urbaine de matériaux et couleurs augmentant la 
réflexivité des surfaces et des bâtiments. Des mesures de ce type 
constituent souvent ce qu’on peut appeler des « fruits mûrs », car elles 
permettent de lutter efficacement contre les changements climatiques 
à un coût relativement faible.

3.  La panoplie de mesures finalement mises en place dépendra essen-
tiellement du poids accordé aux différentes perspectives couvertes à la 
section précédente. Dans un souci de transparence, et afin d’informer 
les acteurs du débat au sein de la société, il conviendrait de rendre 
le plus explicite possible l’importance relative que les pouvoirs publics 
donnent à ces divers points de vue.

4.  Également pour promouvoir la transparence et nourrir les débats, 
et afin que les choix faits soient optimaux, il conviendrait aussi de 
considérer explicitement toutes les mesures possibles. Parmi les 
actions évoquées plus haut, certaines, comme la capture du CO2 et 
l’ingénierie du climat, ne semblent pas avoir reçu jusqu’ici beaucoup 
d’attention. Pourtant, développer et déployer au nord du Québec, par 
exemple, des technologies permettant de capter les puissants GES 
émis lors de la fonte du pergélisol pourrait contribuer significativement 
à freiner les changements climatiques. Entretenir une veille rigoureuse 
sur l’ingénierie du climat pourrait par ailleurs permettre de se préparer 
à l’éventualité (de plus en plus plausible, hélas) que certains individus, 
organisations ou pays aient un jour recours à ce type de technologie, 
avec les multiples effets secondaires que cela entraînerait.

5. Des divers points de vue gouvernant l’arbitrage entre mesures 
préventives et mesures d’adaptation, celui de la gestion des risques 
devrait rester primordial, étant donné l’incertitude persistante entourant 
les mécanismes, le timing et les impacts des changements climatiques. 
Optimiser selon cette perspective exige toutefois que l’on prenne en 
compte les perceptions et préférences spécifiques de la société 
québécoise vis-à-vis des risques. Il existe plusieurs méthodes pour 
ce faire, et quelques études (comme, par exemple, le Baromètre 
CIRANO 2017) sont régulièrement réalisées7. Selon l’évolution de ces 
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perceptions et préférences, il se peut (en considérant aussi, bien sûr, 
les autres critères) qu’on veuille laisser flexibles et périodiquement 
réviser les efforts alloués à la prévention et à l’adaptation.

6.  Enfin, il a été souligné plus haut que les mesures visant à freiner les 
changements climatiques et celles permettant de s’y adapter ne sont 
pas fiscalement neutres. Il convient donc de bien évaluer le caractère 
régressif ou progressif des unes et des autres. Des ajustements de la 
politique fiscale dans son ensemble s’avéreront peut-être nécessaires 
afin de non seulement corriger certaines distorsions, mais aussi pour 
conserver l’appui de la population quand une mesure donnée affecte 
principalement un groupe prépondérant ou vulnérable.
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Notes
1. Les 2 % restants sont alloués à la coordination du PACC 2013-2020 (MDDELCC, 2017, 

page 14).

2. Pour une couverture relativement complète des stratégies de prévention et d’adaptation, 
nous recommandons au lecteur le texte de VijayaVenkataRaman et al. (2012) cité dans 
les références.

3. Bien que le sujet ait été, jusqu’à présent, assez peu discuté au Québec, il existe une 
littérature relativement importante sur l’ingénierie du climat et les politiques publiques, 
dont les articles de Barrett (2014), Emmerling et Tavoni (2018), Klepper et Rickels (2014), 
Robock (2008) et Victor et al. (2009) forment un échantillon représentatif.

4. Cette perspective nous ramène au fond au vieux dicton : « Charité bien ordonnée 
commence par soi-même ».

5. Il existe une vaste littérature, à la fois théorique et empirique, analysant l’impact des 
politiques environnementales sur l’innovation. Les textes de Gans (2012) et Acemoglu  
et al. (2012) passent en revue les travaux macroéconomiques. Pour un résumé des 
contributions se rapportant à l’entreprise et de celles centrées spécifiquement sur le 
SPEDE, nous conseillons les articles respectifs d’Ambec et al. (2013) et de Bellas et 
Lange (2011). L’usage des subventions est analysé par David et Sinclair-Desgagné 
(2010).

6. Stern (2014) et Godard (2017) résument très bien les différents points de vue à ce sujet. 
Le deuxième critique par ailleurs les tenants d’une responsabilité historique des pays 
développés, arguant qu’on ne peut demander aux générations présentes réparation pour 
les actions de générations antérieures, d’autant que celles-ci ignoraient les méfaits dus à 
l’accumulation du CO2.

7. Voir le chapitre 3 écrit par Nathalie de Marcellis-Warin et Ingrid Peignier publié dans ce 
volume.
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LE QUÉBEC ÉCONOMIQUE 8 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À  
L’ÈRE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Chapitre 14

RÉPARER LES FUITES  
OU PRÉPARER LA SUITE ?
Pour un financement plus équitable des services d’eau au Québec

Justin Leroux
Professeur agrégé à HEC Montréal, Fellow au CIRANO et chercheur au Centre de recherche en 
éthique (CRÉ)

Résumé

Les infrastructures d’eau de nombreuses municipalités québécoises accusent un 
déficit de maintien d’actif. En plus d’être plus coûteux et risqué qu’une gestion proactive 
(entretien et maintien d’actif régulier), c’est inéquitable sur le plan intergénérationnel : 
certaines générations jouissent d’infrastructures neuves tandis que les suivantes 
doivent payer pour les réparations d’urgence des équipements et leur éventuel 
remplacement. Un examen plus poussé indique que leur financement ne satisfait 
pas deux des trois facettes de l’équité (intergénérationnelle et horizontale). Il respecte 
l’équité verticale, mais seulement parce que les plus démunis ont accès à de l’aide 
financière (largement financée par Québec et Ottawa). Les considérations d’équité 
(verticale, intergénérationnelle et horizontale) offrent des pistes d’amélioration qui, de 
plus, sont compatibles avec une gestion plus efficace (et donc moins coûteuse) des 
services d’eau. On proposera une priorisation des objectifs, tenant compte du contexte 
économique et politique du Québec, ainsi qu’un ensemble de recommandations à 
différents horizons1.
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Introduction

L a manière dont la plupart des municipalités du Québec gèrent leurs 
services d’eau2 diffère de la norme suivie dans la majorité des 
autres pays développés (International Water Association, 2016). 

Dans ces municipalités, les services d’eau sont financés par l’impôt foncier 
(le montant étant proportionnel à la valeur de la propriété) ou par une taxe 
d’eau à taux fixe (le montant étant alors forfaitaire et fixé en fonction du 
nombre de logements), de sorte que les usagers ne payent pas en fonction 
de leur utilisation. En soi, faire les choses différemment n’est pas problé-
matique, et le Québec a droit à son exception. Ce qui compte, c’est que 
les services publics soient gérés (et financés) en accord avec les valeurs 
de la population.

L’équité est une valeur chère aux Québécois ; elle est affirmée de façon 
plus marquée que dans les autres provinces canadiennes, et certaine-
ment beaucoup plus que chez nos voisins américains. Pas étonnant, donc, 
que de nombreuses municipalités québécoises choisissent de ne pas se 
conformer aux « meilleures pratiques » reconnues en Amérique du Nord 
(mais aussi, plus généralement, dans l’ensemble des pays développés) 
que sont le comptage systématique et la tarification volumétrique (American 
Water Works Association, 2017). Pour certains acteurs importants du débat 
au Québec, ces pratiques seraient fortement inéquitables3.

Cela dit, pour que ce refus de se conformer aux prétendues « meilleures 
pratiques » soit justifié sur le plan de l’équité, encore faut-il établir que le 
financement actuel conduit véritablement à une gestion plus équitable 
des services d’eau. C’est précisément l’objet de ce chapitre. L’analyse se 
placera à l’échelle municipale, c’est-à-dire qu’on examinera les conditions 
nécessaires à l’équité entre usagers d’une même municipalité4.

L’étude se soldera en une bonne et une mauvaise nouvelle. 
Commençons par la mauvaise : le financement par montants forfaitaires et 
par l’impôt foncier « sauvage », c’est-à-dire sans en consigner les revenus 
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dans un fonds réservé aux services d’eau, est catastrophique sur le plan 
de l’équité. La bonne, maintenant : il est possible d’aboutir à une gestion 
beaucoup plus équitable à relativement peu de frais et, en particulier, sans 
recourir à la tarification volumétrique (et donc sans compteurs résidentiels).

Au passage, l’analyse permettra d’éclairer plusieurs distinctions 
importantes. Par exemple, le fait que l’eau soit un bien commun, offert 
gratuitement par la nature, interdit-il d’avoir recours à une tarification volu-
métrique pour les services d’eau ? Ou encore, peut-on tarifer les services 
d’eau sans entrer dans une spirale de commercialisation de l’eau : 
marchandisation de la ressource, privatisation du service, etc. ?

Le reste du chapitre est structuré comme suit. Après avoir rappelé le 
contexte de la gestion des services publics et l’état actuel du débat public 
sur le financement des services d’eau au Québec, il conviendra de préciser 
deux distinctions fondamentales à une discussion éclairée de la question 
du financement des services publics. Par la suite, les trois facettes de 
l’équité ainsi que leur articulation seront présentées. Les recommandations 
qui en découlent seront exposées en dernier.

Un contexte particulier
Le Canada est un grand consommateur d’eau, et le Québec fait partie 

des provinces qui consomment le plus par habitant (graphique 14-1).

Il est remarquable que les quatre provinces où la tarification volumé-
trique de l’eau est la moins répandue soient aussi celles où les usagers 
consomment le plus. Cette comparaison préliminaire suggère qu’il y a une 
réponse au signal de prix, c’est-à-dire que les usagers vont modifier leur 
consommation d’eau en fonction du tarif qui leur est facturé. Pour établir 
rigoureusement un tel lien entre tarif et consommation, ce qu’on appelle 
« l’élasticité-prix »5, il convient de réaliser des études plus poussées, 
tenant compte des différentes caractéristiques des usagers. Il existe une 
quantité de telles études, réalisées auprès de diverses populations et dans 
des contextes variés. Afin de tenir compte de la pluralité des contextes, 
des méta-analyses regroupant des centaines d’études6 ont été réalisées. 
L’élasticité-prix de l’eau a été estimée entre -0,2 et -0,6. Cela veut dire 
qu’une augmentation de 10 % du tarif conduirait à une diminution de la 
consommation située entre 2 % et 6 %. Ce n’est pas énorme, mais il y a tout 
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de même une réponse des usagers à une hausse du prix. De plus, l’impact 
est plus prononcé pour les commerces et l’industrie. Parmi les usagers 
résidentiels, la réponse immédiate au signal de prix dépend de l’utilisation : 
certains gestes, dits discrétionnaires (par exemple, arroser son jardin, laver 
son auto) sont les premiers à être modifiés à la suite d’une variation du prix, 
tandis que les gestes jugés essentiels (par exemple, faire la cuisine, avoir 
une bonne hygiène) sont les derniers à l’être. À plus long terme, l’élasticité-
prix est plus importante, reflétant le fait que les usagers tiennent compte du 
signal de prix au moment de remplacer leur équipement résidentiel (toilette, 
robinetterie, laveuse, lave-vaisselle, etc.7) (Commission de l’écofiscalité du 
Canada, 2018).

Consommation d’eau municipale en 2015,  
par province

Graphique http://qe.cirano.qc.ca/g/2019-c14-1
Source : Statistique Canada, tableau CANSIM 153-0127.

Notes : Ce graphique montre les volumes moyens de consommation d’eau résidentielle et totale, par jour et 
par habitant, dans chaque province. La différence entre les deux valeurs correspond au volume d’eau utilisé 
par les usagers industriels, commerciaux et institutionnels (ICI), plus les pertes dues aux fuites. C’est dans 
la province de Terre-Neuve-et-Labrador que la consommation d’eau résidentielle est la plus élevée (près 
de 600 litres par personne par jour), tandis qu’à l’autre extrême, les habitants du Manitoba et de l’Alberta 
consomment moins du tiers de ce volume.
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Un autre aspect intéressant à noter sur le graphique 14-1 est l’écart 
entre la consommation résidentielle et la consommation totale, car cet écart 
inclut notamment les fuites. L’écart est important au Québec. En 2011, le 
gouvernement provincial s’est doté d’une Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable (Gouvernement du Québec, 2011) dont un des objectifs était 
de limiter à 20 % les pertes d’eau dans le système à compter de 2016. 
Même si l’on constate une tendance à la baisse du niveau des pertes 
d’eau, elles demeurent de l’ordre de 26 %, avec une incertitude élevée 
(Gouvernement du Québec, 2018). Et le simple fait que le fait d’atteindre 
20 % de fuites (ce qui est déjà beaucoup) soit un objectif est déjà très 
révélateur de l’ampleur du déficit d’entretien du réseau.

La Stratégie québécoise d’économie d’eau potable marque une 
transition dans la manière dont les services d’eau sont gérés au Québec. 
Elle prévoit notamment l’installation de compteurs d’eau pour les immeubles 
non résidentiels (pour observer la consommation ainsi que pour mieux 
constater les pertes en réseau) ainsi que l’estimation de la consommation 
résidentielle, notamment par échantillonnage. Cette mesure s’appliquera 
aux municipalités n’ayant pas atteint leurs objectifs au 1er septembre 2019.

À terme, plus de 90 % des immeubles non résidentiels seront équipés 
de compteurs d’eau. L’objectif est une réduction d’au moins 20 % de la 
quantité d’eau distribuée par personne par rapport à 2001. Au bilan de 
2016, cet objectif était atteint, avec une réduction de 29 %, mais il faudra 
poursuivre pour se rapprocher de la moyenne canadienne (Gouvernement 
du Québec, 2018).

Dans la conception de la Stratégie, le gouvernement a dû composer 
avec un obstacle de taille, qui est tout à fait spécifique au Québec (et à 
quelques rares États à travers le monde) : une grande réticence face à 
l’installation de compteurs d’eau résidentiels. Cette frilosité est liée, entre 
autres, au scandale de 2007-2009 entourant la collusion dans l’attribution 
des contrats à la Ville de Montréal (Lévesque, 2007). Une autre raison à 
l’origine de l’opposition aux compteurs d’eau, et surtout aux compteurs d’eau 
résidentiels, est le fait que les compteurs d’eau constituent un premier pas 
vers une tarification volumétrique, jugée fortement inéquitable par certains8. 
Les arguments le plus souvent avancés sont que 1) la tarification volumé-
trique aurait un impact trop faible pour justifier l’installation de compteurs 
d’eau et que 2) le financement par l’impôt foncier est préférable car, l’eau 
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étant un service essentiel, on pourrait craindre de voir les ménages les plus 
démunis se priver d’eau pour des raisons financières. Le premier argument 
concerne l’efficacité, qui ne fait pas l’objet de ce chapitre. Le second est un 
argument d’équité (verticale) qui sera réfuté plus loin.

Actuellement, au Québec, les revenus des services d’eau proviennent 
à 50 % de la taxe foncière, à 40 % d’un tarif forfaitaire et à un peu moins 
de 10 % de la tarification volumétrique. La tarification volumétrique existe 
surtout dans les petites municipalités, tandis que les grandes villes financent 
leurs services principalement par l’impôt foncier (à 90 % pour Montréal). 
D’autre part, « [p]our l’ensemble du Québec, le revenu annuel affecté aux 
services d’eau (revenu affecté aux services d’eau et perçu comme tel) ne 
couvre qu’environ 35 % du coût des services d’eau. Étant donné que les 
frais d’exploitation représentent 45 % du coût des services d’eau, le revenu 
annuel affecté aux services d’eau est donc de 10 points de pourcentage 
inférieur aux frais d’exploitation » (Gouvernement du Québec, 2015).

Le but de ce chapitre est de fournir une réflexion permettant d’aboutir à 
des recommandations sur le financement des services d’eau qui tiennent 
compte des spécificités de la situation au Québec. On retiendra trois 
spécificités : un souci marqué pour l’équité, un faible taux de pénétration 
des compteurs d’eau, et, enfin, une transition en cours (amorcée par la 
Stratégie québécoise d’économie d’eau potable et prolongée par le projet 
de Stratégie 2019-2025, présenté en fin de chapitre).

Les trois spécificités façonneront la réflexion de la manière suivante. 
Premièrement, l’accent sera mis avant tout sur l’équité et sur ses implica-
tions. En particulier, les gains en efficacité et en qualité des écosystèmes 
et les économies qui peuvent être réalisées grâce à une tarification volu-
métrique étant déjà bien documentés ailleurs (Commission de l’écofiscalité 
du Canada, 2018), ils ne seront rappelés qu’en fin de chapitre pour juger 
de leur compatibilité avec les recommandations obtenues sur la base de 
l’équité. Deuxièmement, le faible taux de pénétration des compteurs d’eau 
au Québec imposera des contraintes sur la capacité de certaines munici-
palités à opérer un financement des services d’eau pleinement équitable. 
Il s’agira alors de voir jusqu’où ces municipalités pourront aller étant donné 
l’absence de compteurs d’eau. Troisièmement, les pratiques étant en 
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évolution au Québec, les recommandations proposées, pour qu’elles soient 
utiles, se devront d’être cohérentes avec la direction adoptée sauf, éven-
tuellement, en cas de désaccord majeur.

On verra que la notion d’équité peut se décliner sous trois facettes 
(verticale, intergénérationnelle et horizontale) et on examinera les consé-
quences de chacune par rapport aux moyens de financement. On verra 
ensuite que ces trois facettes correspondent à trois « bonnes pratiques » 
pour lesquelles on définira un ordre de priorité. Cette priorisation pourra 
servir de guide aux municipalités qui, étant donné leur diversité, se situent 
à différents stades de réalisation de leurs ambitions.

Deux distinctions importantes

Pour pouvoir discuter de la question de la tarification des services d’eau 
sur des bases solides, il est important de clarifier deux importantes distinc-
tions. La première différencie le bien commun du service public, tandis que 
la seconde sépare la notion de tarification de celle de marchandisation.

Bien commun ou service public : 
distinguer la ressource des services

L’eau est un bien commun : c’est une ressource qui fait partie du 
patrimoine naturel et qui est donc fournie « gratuitement » par la nature. 
Qui plus est, l’eau est indispensable à la vie et à la dignité humaine. Par 
conséquent, n’importe qui devrait pouvoir aller puiser la quantité d’eau dont 
il ou elle a besoin directement dans un cours d’eau ou un lac, pourvu que 
son usage n’en prive pas les autres (c’est-à-dire en ne prélevant pas des 
quantités d’eau trop élevées ou en ne polluant pas [trop] la ressource).

Toutefois, cette opération de prélèvement individuel pour un usage 
privé s’effectuerait sans aucune garantie (de qualité, notamment) si ce 
n’est qu’elle sera coûteuse, voire pénible et risquée.

C’est pour épargner aux citoyens cette pénibilité et les risques associés 
à la consommation d’une eau de qualité non contrôlée que les services 
publics de traitement, de distribution et d’épuration (pour les eaux usées) 
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existent. Ces services permettent aux résidents québécois de se faire livrer, 
à domicile, l’équivalent de trois camions-citernes par année9 remplis d’une 
eau de qualité contrôlée, et de disposer de leurs eaux usées proprement. 
Il suffit d’ouvrir le robinet (eau potable) ou de tirer la chasse d’eau (eaux 
usées).

Ces services publics ne font pas partie du patrimoine naturel. Ils sont 
conçus par la société afin de répondre aux besoins de ses membres 
et, pour cette raison, tous les coûts qui leur sont associés doivent être 
acquittés par la société. Parler de gratuité universelle n’a donc aucun sens, 
puisque la question n’est pas de savoir si les usagers doivent contribuer au 
financement des services d’eau, mais plutôt comment répartir les coûts des 
services au sein de la population.

Distinguer tarification et marchandisation

Un tarif n’est pas un prix. Même si le langage courant a tendance à 
utiliser les deux termes de manière interchangeable, les confondre pourrait 
conduire à une mauvaise compréhension du débat. En effet, outre le fait 
que le terme tarif soit traditionnellement réservé à un service et non à un 
bien (voir la distinction précédente), il concerne surtout les services publics. 
D’ailleurs, la distinction entre un bien et un service public ou privé ne s’est 
pas complètement perdue dans le langage courant, puisqu’on parle ordi-
nairement de « tarifs d’électricité », mais du « prix d’une course de taxi », 
alors qu’il s’agit de services dans les deux cas.

Autrement dit, lorsque, dans ce qui suit, il sera question de tarification, 
ce ne sera en aucun cas dans le but de « vendre » l’eau ni de songer à 
créer une quelconque relation commerciale entre le fournisseur (la muni-
cipalité) et les usagers. En particulier, il n’est absolument pas question 
de privatisation des services. Le terme tarification, tel qu’il sera employé, 
sera tout à fait compatible avec le fait que l’on discute d’un service public 
(fournir de l’eau de qualité) mené par un organisme public (la municipalité) 
remplissant une mission d’intérêt public (offrir le service au plus bas coût 
possible et équitablement).
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Trois facettes de l’équité 
et leurs implications

Dans le contexte qui nous concerne, l’équité comporte trois facettes : 
l’équité verticale, qui défend les plus indigents des tarifications excessives 
et leur permet d’avoir accès à suffisamment d’eau potable, peu importe 
leur revenu ; l’équité intergénérationnelle, qui veille à la pérennité des 
infrastructures ; enfin, l’équité horizontale, qui protège les consommateurs 
responsables en leur évitant de subventionner les comportements des 
consommateurs irresponsables.

L’équité verticale

Étant donné le caractère essentiel des services d’eau, il est important de 
noter que l’objectif est d’assurer à l’ensemble des ménages un accès à une 
quantité d’eau suffisante pour vivre décemment ; surtout, les plus démunis 
ne devraient pas avoir à se priver de cette utilisation de base pour des 
raisons financières10. Il n’est pas question ici de progressivité (le fait que les 
ménages plus riches consacrent une part plus importante de leur revenu 
à l’eau que les ménages plus pauvres), mais d’assistance. Notamment, la 
progressivité de l’impôt foncier ne suffit pas à garantir aux plus démunis un 
accès financier à l’eau suffisant (voir l’encadré ci-après).
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Progressivité ou assistance ?
Il est important de ne pas confondre progressivité et assistance. 

Premièrement, la progressivité est une modalité (faire payer les 
riches plus que les pauvres) tandis que l’assistance est une finalité 
(s’assurer que les plus démunis disposent d’un niveau de vie 
décent). Habituellement, la finalité d’assistance est remplie grâce 
à des modalités bien distinctes de la progressivité, comme les 
mesures d’aide sociale. Cette aide financière ne cible personne 
d’autre que les plus démunis : pas les citoyens disposant d’un 
revenu correct, et pas non plus les entreprises, les commerces ou 
les institutions.

La progressivité, en revanche, est une modalité qui nous 
concerne tous et qui consiste à faire contribuer tous les membres 
de la société (citoyens, entreprises, etc.) en fonction de leurs 
multiples profils de revenu. Elle traduit une volonté de solidarité par 
rapport au financement des institutions publiques et remplit une 
finalité de réduction des inégalités.

La relation entre la progressivité et l’aide financière aux plus 
démunis est subtile, mais le barème d’imposition du revenu 
des personnes au Québec l’illustre très bien, comme le montre 
cet exemple : un adulte vivant seul et gagnant un salaire de 
40 000 dollars par année voit son revenu imposé au taux le plus 
faible, soit 15 %11, et bénéficie donc de la progressivité du barème 
d’imposition provincial. Pourtant, son revenu ne justifie pas qu’on 
lui verse une aide sociale pour subvenir à ses besoins12. Un 
individu peut donc être imposé au taux le plus faible sans être 
considéré comme « pauvre ». 

Même si la progressivité comporte une certaine dimension 
liée à l’assistance, puisque les « pauvres » payent moins que 
les « riches » et que les montants supplémentaires payés par les 
plus riches aident à financer les subventions aux plus pauvres, 
cette modalité ne remplit que partiellement, pour ne pas dire
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médiocrement, la finalité d’assistance ; tout simplement parce 
qu’elle n’est pas conçue pour cela. D’ailleurs, pour en revenir 
à l’impôt sur le revenu, les mesures d’aide sociale existent 
précisément parce que la progressivité de l’impôt ne suffit pas à 
hisser les plus démunis à un niveau de vie décent.

La distinction entre progressivité et assistance est au cœur des 
mesures adoptées dans de nombreux États, comme en Caroline 
du Nord, au New Hampshire, dans l’Oregon et en Californie. 
Celles-ci prennent la forme de rabais pour les plus démunis. Dans 
certains États, les gouvernements sont même allés jusqu’à créer 
des cellules d’assistance pour les ménages incapables de payer 
leurs factures d’eau (Leroux, Laurent-Lucchetti et McGrath, 2014, 
annexe).

Avec les pratiques actuelles des municipalités québécoises, on peut 
affirmer que l’objectif d’équité verticale est atteint : l’immense majorité 
des Québécois ont accès à un logement13 et, donc, aux services d’eau 
de leur municipalité14. Or, il est important de remarquer que cet accès au 
logement n’est en aucun cas le résultat du financement des services d’eau 
par l’impôt foncier.

Là où les services d’eau sont financés par la tarification volumétrique, 
il est également possible d’atteindre l’objectif d’équité verticale, et ce, de 
plusieurs manières. Une possibilité consiste à recourir aux programmes 
d’aide sociale, tel que décrit plus haut. Une autre possibilité consiste à 
moduler la tarification, ce qui peut se faire en accordant un volume de base 
gratuit à tous les usagers résidentiels, par exemple15.
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Il est important de remarquer que ce premier objectif d’équité qu’est 
l’équité verticale ne s’applique qu’aux usagers résidentiels, pas aux usagers 
commerciaux ni aux usagers industriels. Ceci est dû au fait que la notion 
de besoin essentiel (pour un niveau de vie décent) ne s’accompagne d’une 
exigence morale qu’auprès des personnes, pas auprès des entreprises. 
Certes, plusieurs entreprises (agricoles, notamment) ont « besoin » d’eau 
pour mener à bien leurs activités. Toutefois, puisqu’il s’agit d’entreprises 
et non de personnes, l’eau qu’elles utilisent n’est, sur le plan moral, qu’un 
intrant (input) comme un autre. Si la mise en place d’une tarification volu-
métrique venait augmenter les coûts de production d’une entreprise de 
manière telle qu’elle devrait recourir à des licenciements, ou encore si 
un commerce de proximité qui dépend d’un système de refroidissement 
à eau devait fermer, ce serait sans doute dommage, mais ce ne serait 
pas une raison pour exempter l’entreprise concernée de la tarification. En 
effet, ce n’est pas le rôle de la tarification des services d’eau que de régler 
les problèmes de chômage ni de compétitivité d’un secteur d’activité. Ce 
rôle revient aux gouvernements (provincial et fédéral), qui peuvent choisir 
d’accorder des subventions aux entreprises ou aux secteurs d’activité qui 
en ont besoin.

L’équité intergénérationnelle

L’équité intergénérationnelle vise à protéger les générations futures en 
leur évitant des dépenses pour des négligences dont elles ne seraient pas 
responsables. Lorsqu’une génération ne fait pas l’effort d’entretien et de 
maintien d’actifs nécessaire, la génération suivante hérite d’infrastructures 
abîmées et, éventuellement, d’un environnement dégradé. La première 
génération a bénéficié des infrastructures et de l’environnement à moindre 
coût tandis que la suivante doit assumer des dépenses importantes pour 
réparer les dégâts, voire carrément remplacer les équipements désuets. 
Cette situation est inéquitable sur le plan intergénérationnel.
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Par conséquent, une gestion des services d’eau équitable sur le plan 
intergénérationnel passe nécessairement par une gestion à long terme 
des actifs. Ceci implique d’opérer une maintenance régulière et de planifier 
les actions à effectuer. Sur le plan financier, l’équité intergénération-
nelle requiert des municipalités qu’elles puissent constituer des réserves 
financières au cours du temps, lorsque les infrastructures sont neuves 
(et, donc, lorsqu’elles nécessitent moins d’entretien), en prévision des 
dépenses à venir plus tard dans leur cycle de vie. Ce « lissage » des frais 
pour les usagers et les contribuables permet d’éviter que ces derniers ne 
soient sollicités de manière inégale dans le temps, comme c’est le cas dans 
la situation décrite plus haut.

Naturellement, afin que ces actions – maintien d’actifs régulier, 
rattrapage du déficit de maintien d’actifs et lissage des dépenses – soient 
réalisables, il faut pouvoir s’appuyer sur des prévisions budgétaires fiables. 
Or, pour pouvoir compter sur des budgets futurs, ceux-ci doivent être le plus 
prévisibles possible. En particulier, ils ne doivent pas être tributaires des 
urgences conjoncturelles du gouvernement municipal, que ces urgences 
soient réelles ou qu’elles se déclarent à des fins électorales.

Un bon moyen de s’assurer que les budgets prévus seront effective-
ment disponibles est d’avoir une gestion autofinancée des services d’eau. 
Concrètement, cela passe par la mise en place, dans les municipalités, 
d’une réserve financière consacrée aux infrastructures d’eau (un « fonds de 
l’eau »). Par définition, ce fonds constitue une enveloppe hermétique (pour 
ne pas dire étanche) consacrée exclusivement à des usages touchant la 
gestion de l’eau, dans laquelle les gouvernements ne pourront pas puiser 
pour d’autres usages. Cela a un effet aussi sur les communications avec 
les citoyens, car ils sauront que si on augmente les revenus consacrés aux 
infrastructures d’eau, ce n’est pas pour financer un stade.
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L’autofinancement comme condition nécessaire 
à l’équité intergénérationnelle

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c14-1

Il faut ensuite que cette réserve financière soit suffisamment alimentée, 
et que les services d’eau à couvrir soient suffisants, afin que la municipalité 
ne dépende pas de subventions ou de décisions gouvernementales suscep-
tibles de changer subitement. Cela dit, la manière dont cette réserve est 
alimentée (par l’impôt foncier, par un montant forfaitaire ou par la tarifica-
tion des services) importe peu pour l’équité intergénérationnelle. Toutefois, 
la tarification des services comporte l’avantage que la loi fédérale oblige 
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les municipalités à utiliser les recettes tirées de la tarification exclusivement 
pour financer les services d’eau (Commission de l’écofiscalité du Canada, 
2018). Pour les municipalités qui ont recours à la tarification, les revenus 
de l’eau sont donc protégés au plus haut degré. Cependant, les municipa-
lités qui financent leurs services d’eau par l’impôt foncier peuvent tout à fait 
avoir elles aussi une gestion autofinancée de leurs services. Autrement dit, 
l’équité intergénérationnelle peut exister sans compteurs d’eau.

Montréal répare-t-elle les fuites 
ou prépare-t-elle la suite ?

Montréal s’est dotée d’un fonds consacré à l’eau en 2004. Ce 
fonds est financé par l’impôt foncier, sous la forme d’une « taxe 
d’eau » qui s’élève actuellement à 4,6 % de la valeur immobilière 
(Ville de Montréal, 2018a). Bien que ce fonds ne soit pas suffisant 
pour permettre à la Ville d’atteindre l’autofinancement, le fait d’avoir 
un fonds destiné aux besoins en eau est une première étape, 
nécessaire, vers l’équité intergénérationnelle.

On peut noter aussi la récente hausse du taux de la taxe d’eau, 
en 2017 : une augmentation de 1,1 % pour les immeubles rési-
dentiels et de 0,8 % pour les immeubles non résidentiels (Ville de 
Montréal, 2018a). Selon le Programme triennal d’immobilisations 
de la Ville de Montréal (2018b), pour 2018-2020, un montant de 
1 682 millions de dollars, représentant une large hausse par rapport 
aux années précédentes, sera consacré aux infrastructures de 
l’eau « afin d’éliminer le déficit d’entretien des années antérieures 
et de maintenir en bon état les actifs de l’eau ». Même s’il reste du 
chemin à faire, il s’agit d’une action courageuse (car impopulaire, 
à en juger par la grogne qui a suivi l’annonce du budget municipal) 
qui marque un pas vers la pérennité des infrastructures d’eau à 
Montréal.
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On peut noter aussi la récente hausse du taux de la taxe d’eau, 
en 2017 : une augmentation de 1,1 % pour les immeubles rési-
dentiels et de 0,8 % pour les immeubles non résidentiels (Ville de 
Montréal, 2018a). Selon le Programme triennal d’immobilisations 
de la Ville de Montréal (2018b), pour 2018-2020, un montant de 
1 682 millions de dollars, représentant une large hausse par rapport 
aux années précédentes, sera consacré aux infrastructures de 
l’eau « afin d’éliminer le déficit d’entretien des années antérieures 
et de maintenir en bon état les actifs de l’eau ». Même s’il reste du 
chemin à faire, il s’agit d’une action courageuse (car impopulaire, 
à en juger par la grogne qui a suivi l’annonce du budget municipal) 
qui marque un pas vers la pérennité des infrastructures d’eau à 
Montréal.

L’équité horizontale

L’équité horizontale protège les usagers consciencieux de la consom-
mation excessive d’autres usagers. Autrement dit, elle veille à ce que les 
coûts supplémentaires imposés par des usages irresponsables (comme 
le fait de ne pas réparer une fuite) ne soient pas refilés aux usagers 
consciencieux.

La notion d’équité horizontale est étroitement liée à la tarification volu-
métrique. En effet, en l’absence d’une telle tarification, l’équité horizontale 
est hors d’atteinte.

L’exemple le plus criant d’un financement horizontalement inéquitable 
est celui du financement par l’impôt foncier, ou de tout financement 
indépendant de la consommation. En effet, considérons deux voisins dont 
les propriétés sont de même valeur. Constance est consciente de la valeur 
de l’eau. Elle en fait un usage responsable et cherche même à faire des 
économies d’eau lorsqu’elle le peut, comme installer des toilettes et des 
pommes de douche à faible consommation d’eau. Son voisin, Gino, ne 
répare pas ses fuites, parce qu’il lui serait coûteux de le faire, alors que 
de laisser l’eau s’écouler est totalement gratuit, il arrose son gazon aussi 
souvent que possible et lave ses deux Camaro toutes les semaines avec 
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de l’eau qui, on le rappelle, est potable. Si les services d’eau sont financés 
par l’impôt foncier, les deux voisins payent la même « taxe d’eau », peu 
importe leur consommation. Autrement dit, Constance subventionne indi-
rectement les usages excessifs de Gino, alors que, de son côté, elle fait 
pourtant des efforts pour réduire sa consommation d’eau.

Les recommandations qui 
découlent du souci d’équité

On l’a vu, les trois facettes de l’équité (verticale, intergénérationnelle et 
horizontale) conduisent chacune à des recommandations différentes en ce 
qui a trait au financement des services d’eau. Il s’agit, dans cette section, 
d’examiner la compatibilité entre ces trois facettes.

Mais avant cela, on montrera que chacune des facettes peut être 
réalisée indépendamment des autres. Cet examen préliminaire jouera 
deux rôles. D’une part, il permettra d’enfoncer un peu plus le clou, au cas 
où cela ne serait pas encore totalement clair : l’équité revêt des formes 
bien distinctes qui ne sont pas simplement des variations anodines autour 
d’un seul et même concept. D’autre part, on pourra mieux comprendre la 
situation de la majorité des municipalités québécoises, qui satisfont bien 
l’équité verticale – pour des raisons externes au financement de leurs 
services d’eau, on l’a vu –, mais pour lesquelles les objectifs d’équité inter-
générationnelle et horizontale sont loin d’être atteints.

Trois situations extrêmes

On présente ici trois situations extrêmes correspondant chacune à la 
réalisation d’une facette de l’équité en l’absence des deux autres.

L’équité verticale sans  
équité intergénérationnelle ni horizontale

Lorsque les usagers, même les plus démunis, ont un accès financier à 
l’eau suffisant pour satisfaire leurs besoins essentiels en eau, de sorte que 
l’équité verticale soit satisfaite, mais que les infrastructures ne sont pas 
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gérées de manière durable et que les services d’eau ne sont pas financés 
par une tarification volumétrique, il y a absence d’équité intergénération-
nelle et horizontale.

Une telle situation est bien connue des Québécois, puisque c’est le 
modèle le plus pratiqué au Québec. Si le réseau municipal d’eau potable et 
d’eaux usées est désormais jugé bon17, ceci est le résultat d’un important 
effort de rattrapage qui a été fait par les différents paliers de gouverne-
ment au cours des 10 à 15 dernières années (Union des municipalités du 
Québec, 2012), et qui témoigne d’un manque de prévoyance à long terme. 
En effet, la valeur de remplacement du déficit de maintien accumulé s’élève 
à 22,7 milliards de dollars, soit 16 % de la valeur totale des infrastructures 
d’eau (Centre d’expertise et de recherche en infrastructures urbaines, 
2017). D’autre part, peu de municipalités ont recours à une tarification 
volumétrique. Pourtant, la plupart des citoyens ont un accès suffisant (et 
même illimité) aux services d’eau à partir du moment où ils ont accès à 
un logement. D’ailleurs, ce sont bien les politiques d’accès au logement 
et l’aide sociale, mais pas la gestion des services d’eau, qui permettent 
d’affirmer que l’équité verticale est satisfaite dans la majeure partie des 
municipalités québécoises.

L’équité intergénérationnelle sans 
équité verticale ni horizontale

Si une municipalité a une gestion proactive de ses infrastructures, de 
sorte à anticiper les besoins en eau de sa population à long terme, et un 
service autofinancé afin de garantir sa capacité financière à gérer ses 
investissements dans le temps, mais finance ses services par un montant 
indépendant de l’utilisation, comme l’impôt foncier ou encore un montant 
fixe par logement, cela entraîne une absence d’équité horizontale. De 
plus, sans aide sociale ou sans aide pour accéder à un logement, l’équité 
verticale est également malmenée.

L’équité horizontale sans  
équité verticale ni intergénérationnelle

Une municipalité finançant ses services au moyen d’une tarifica-
tion volumétrique, mais sans faire une gestion pérenne de ses actifs ni 
implanter une modulation de tarifs assurerait seulement l’équité horizontale. 
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Ce type de situation peut se produire lorsque le tarif volumétrique n’est 
pas établi en fonction des coûts réels des infrastructures ou des besoins 
en matière de protection des plans d’eau ou de protection de l’environne-
ment, et sans considération pour les besoins des ménages. Il s’agit alors 
d’un « mauvais » tarif. Pour que l’équité verticale soit respectée, les tarifs 
doivent être modulés.

La pleine équité est possible

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c14-2

Quatre recommandations  
pour atteindre la pleine équité

Les trois situations présentées plus haut sont trois situations extrêmes, 
priorisant chacune une facette de l’équité sans se soucier des deux autres. 
Sont-elles satisfaisantes ? Probablement pas. Mais pour juger de leur 
qualité, encore faut-il déterminer s’il est possible de faire mieux que ces 
situations extrêmes. Il faut donc pouvoir répondre à la question suivante : 

Équité
verticale

Équité
horizontale

Équité
intergénérationnelle PLEINE

ÉQUITÉ
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est-il possible d’atteindre simultanément deux des trois objectifs d’équité, 
voire les trois ? Autrement dit, les trois facettes de l’équité sont indépen-
dantes (on vient de le montrer), mais sont-elles compatibles ?

Il s’avère qu’il est tout à fait possible de répondre simultanément aux 
trois équités (Leroux, Laurent-Lucchetti et McGrath, 2014). Plusieurs des 
conditions nécessaires à cela ont déjà été énoncées, mais sont synthéti-
sées ici :

1. Détermination du niveau de service d’eau attendu, tenant compte 
notamment de l’accroissement de la population et de la qualité des 
cours d’eau qu’on souhaite laisser aux générations futures.

2. Détermination du coût intégral et à long terme des services d’eau 
attendus.

3. Autofinancement : un financement indépendant des changements de 
priorités politiques.

4. Optimisation des flux et du niveau des dépenses, ce qui implique une 
gestion pérenne des actifs : inventaire systématique, entretien régulier, 
planification d’investissements futurs.

5. Tarification volumétrique (secteurs résidentiel et non résidentiel). 

6. Modulation de la tarification volumétrique pour tenir compte des 
contraintes financières des usagers résidentiels les plus démunis.

Les points 1 à 4, pris ensemble, garantissent l’équité intergénération-
nelle. Le point 5 règle la question de l’équité horizontale et le point 6 répond 
à l’équité verticale.

Il existe plusieurs manières d’alléger le fardeau des plus démunis. 
L’une d’elles consiste à accorder un rabais en fonction du revenu ; c’est 
grosso modo le principe des mesures d’aide sociale. Une autre possibilité 
est d’avoir recours à une tarification par blocs croissants, avec un premier 
palier de consommation fortement subventionné, voire gratuit (figure 14-3). 
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L’avantage de cette méthode est qu’elle ne nécessite pas de récolter des 
informations sur les revenus des ménages. L’inconvénient, si on peut 
considérer que c’en est un, est le fait que tous les ménages seront subven-
tionnés, y compris les plus riches.

Tarification par blocs progressifs

Figure http://qe.cirano.qc.ca/f/2019-c14-3

Aucune des trois situations extrêmes présentées plus haut n’est satis-
faisante. Or, il est tout à fait remarquable qu’une de ces trois situations 
corresponde à la réalité de la majorité des municipalités québécoises. 
Difficile, donc, de ne pas se dire que le Québec pourrait faire beaucoup 
mieux. Mais pour pouvoir faire mieux, et pour opérationnaliser ce 
changement, encore faut-il déterminer une direction à prendre. La 
prochaine section s’y attelle, en détaillant les étapes que les municipalités 
pourraient suivre pour y parvenir.

Consommation (m3)

Tarif
unitaire
($/m3)

Bloc 1
(bloc subventionné)

Bloc 2
(bloc principal)

Bloc 3
(bloc dissuasif)
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Recommandations par étapes 
pour une meilleure équité

L’objectif de cette section est de proposer une direction pour rendre 
plus équitable la gestion des services d’eau de la plupart des municipa-
lités québécoises. Les recommandations auxquelles on aboutira tiendront 
compte des caractéristiques de ces municipalités. Si chaque municipalité 
est unique (par sa taille, par sa configuration géographique et par son accès 
à une source d’eau, notamment), et s’il est donc impossible de proposer ici 
des recommandations qui tiennent compte des spécificités de chacune, il 
n’en demeure pas moins que la plupart des municipalités québécoises ont 
deux grandes caractéristiques en commun :

1. Une équité verticale déjà assurée par les mesures d’aide sociale et les 
politiques d’accès au logement ;

2. Un faible taux de pénétration des compteurs d’eau18 et une résistance 
de l’opinion publique à la tarification volumétrique du secteur résidentiel.

Les recommandations proposées devront s’appuyer sur ces deux 
aspects. En effet, il serait redondant de vouloir ajouter un dispositif d’aide 
aux plus démunis alors qu’il en existe déjà un (même si celui-ci n’est pas 
destiné aux services d’eau, mais est un filet social plus général). De même, 
il serait tout aussi inutile de proposer une tarification volumétrique à court 
terme (ou même à moyen terme) si les équipements ne sont pas installés 
et que la population n’y est pas favorable.

L’équité verticale étant déjà assurée et l’équité horizontale étant 
hors d’atteinte, une priorité se dessine clairement : l’atteinte de l’équité 
intergénérationnelle.

Cette étape consiste à adopter une approche respectant les principes 
de développement durable et à assurer un lissage des dépenses dans le 
temps, ce qui implique une gestion pérenne des infrastructures et, donc, 
un regard tourné vers l’avenir. À court terme, il est primordial de continuer 
à systématiser la procédure d’inventaire et d’évaluation des actifs et l’éla-
boration d’échéanciers d’entretien. Des avancées ont déjà été faites dans 
cette voie. Par exemple, le gouvernement du Québec exige, depuis 2007, 
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« le dépôt d’un plan d’intervention avant de considérer une demande d’aide 
financière des municipalités dans le cadre des programmes d’infrastruc-
tures » (Gouvernement du Québec, 2002). D’autre part, des outils sont 
mis à la disposition des municipalités pour l’instauration de plans d’inter-
vention et pour la validation des données des dits plans (Gouvernement 
du Québec, 2013)19. Ces plans d’intervention devraient être élargis pour 
toucher non seulement les infrastructures d’eau linéaires (conduites), mais 
aussi les infrastructures d’eau ponctuelles (usines, postes de pompage et 
réservoirs), et ce, autant pour l’eau potable que pour les eaux usées.

À moyen terme, il faut que les municipalités qui ne le font pas encore 
puissent consigner leurs revenus dans une réserve financière consacrée 
aux services d’eau. Cette réserve devra être suffisamment alimentée pour 
respecter les échéanciers prévus afin de réduire le déficit des municipa-
lités par rapport à leurs infrastructures. Cela prendra un peu de temps, car 
il faudra que les municipalités se dotent d’outils logistiques pour la mise 
en place de procédés d’inventaires et d’échéanciers d’entretien et forment 
leurs employés pour qu’ils acquièrent des compétences leur permettant de 
mener à bien ces nouvelles tâches.

À plus long terme (il est difficile de donner un horizon précis ; nous 
parlerons de 10 ans), une fois que les municipalités auront une meilleure 
connaissance de leurs besoins et des coûts associés, et si l’opinion publique 
a évolué, il sera alors envisageable d’équiper les usagers résidentiels de 
compteurs d’eau et de s’orienter vers une tarification volumétrique. En 
amont de cette étape, un travail important de communication et d’éducation 
publique devra être réalisé. En particulier, il sera crucial qu’il n’y ait aucun 
doute pour les usagers que la tarification volumétrique remplace, en 
partie ou en totalité, leur contribution par l’impôt foncier. Pour ce faire, on 
pourra notamment indiquer sur leur compte de taxe la réduction de l’impôt 
foncier depuis la mise en place de la tarification volumétrique. Sans cela, 
les usagers auront l’impression de payer deux fois le même service, et ils 
auront probablement raison. Une telle recommandation n’exclut toutefois 
pas le recours à l’impôt ni aux subventions publiques pour favoriser les 
investissements20, pourvu que l’affectation de ces contributions soit claire 
pour l’usager.
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La résistance à une tarification volumétrique chez les usagers 
commerciaux et industriels étant moins forte (car moins légitime, il faut 
le reconnaître)21, les municipalités qui ne le font pas encore pourraient 
commencer plus tôt la comptabilisation des usagers de ces secteurs et la 
tarification de leur consommation.

Compatibilité entre efficacité et équité
Dans bien des contextes, il existe une tension forte entre efficacité et 

équité. L’exemple le plus courant est celui de la redistribution du revenu : 
des considérations d’équité militent en faveur d’une redistribution des coûts 
des ménages les plus riches vers les ménages à faible revenu, tandis 
que l’objectif de croissance économique recommande d’imposer le moins 
possible les citoyens les plus productifs afin de ne pas réduire leur incitation 
à produire.

Ici, ce n’est pas le cas. Nos recommandations, qui, rappelons-le, sont 
motivées uniquement par des considérations d’équité, vont exactement 
dans le même sens que ce qu’exige l’efficacité.

L’objectif d’équité intergénérationnelle implique une gestion plus 
efficace, et donc moins coûteuse, des actifs. C’est élémentaire, mais 
rappelons-le : il y a des avantages financiers à procéder au maintien 
régulier d’actifs (équipements et environnement) plutôt qu’à entreprendre 
des réparations importantes ou à remplacer des infrastructures après les 
avoir laissées se dégrader.

La tarification volumétrique participe aussi beaucoup à la compatibilité 
entre les objectifs d’équité (horizontale) et d’efficacité. En effet, la tarifica-
tion volumétrique transmet un signal de prix aux usagers, ce qui les conduit 
à éliminer les usages dont ils ont le moins besoin. Les conséquences de 
cette réduction sur l’utilisation du réseau et sur la ressource sont multiples :

n	Une diminution des coûts de traitement, de distribution et d’assainis-
sement : à court terme, la réduction de consommation d’eau se fait sentir 
par une baisse des coûts associés à l’utilisation de produits chimiques 
(pour le traitement) et à l’utilisation d’électricité (pour le pompage, le 
traitement [ozonation, UV, systèmes de contrôle, analyseur, etc.] et  
le fonctionnement des stations [chauffage, ventilation, éclairage, etc.]) ;
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n	Des infrastructures moins sollicitées : à plus long terme, une réduction 
de la consommation d’eau réduit l’usure et la taille requise des équipe-
ments, qui peuvent alors être utilisés plus longtemps. Cela conduit à 
des gains économiques sous forme de coûts évités, puisque les équipe-
ments doivent être remplacés moins souvent ;

n	Une meilleure conservation : de manière assez évidente, une réduction 
de l’utilisation des services d’eau permet de moins solliciter les sources 
d’eau ;

n	Une meilleure gestion : avec une tarification volumétrique, toute quantité 
d’eau qui a été traitée et qui ne se rend pas jusqu’à l’usager est une 
quantité d’eau pour laquelle des dépenses ont été encourues mais pour 
laquelle aucun revenu n’a été généré. Une tarification volumétrique 
incite donc fortement la municipalité à limiter les fuites dans le réseau ;

n	Un environnement mieux préservé : un réseau moins sollicité peut mieux 
absorber les eaux de pluie lors de précipitations extrêmes. Lorsque de 
tels événements, les précipitations peuvent faire déborder le réseau, de 
sorte que des eaux usées (non traitées) sont déversées directement 
dans le milieu naturel.

La Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable 2019-2025

Il ne faut pas confondre la Stratégie québécoise d’économie d’eau 
potable 2019-2025 avec la Stratégie québécoise de l’eau 2018-2030 
annoncée en juin 2018 par le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC), qui propose un programme très large, mais somme toute 
assez vague, des actions à mener pour améliorer les multiples aspects 
liés à l’eau au cours des prochaines années. La Stratégie québécoise de 
l’eau 2018-2030 dépasse, et de loin, le sujet qui nous préoccupe ici, soit la 
gestion des services d’eau municipaux.

Une composante du plan d’action du MDDELCC est la prochaine 
itération de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable (celle-ci sous 
la responsabilité du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire [MAMOT]), communément appelée « Stratégie 2019-2025 » 
dans le milieu, qui doit prolonger la précédente stratégie qui fut appliquée 
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de 2011 à 2017. À l’été 2018, les détails de la Stratégie 2019-2025 n’avaient 
pas encore été dévoilés (le dévoilement est prévu en 2019). Toutefois, 
Mathieu Laneuville, responsable de la stratégie, mentionnait que :

Un comité a été mis en place en avril 2017 avec l’ensemble des 
partenaires pour échanger sur la question de la tarification des services 
d’eau et élaborer la poursuite de la Stratégie sur l’horizon 2019-2025, 
tel que mentionné dans la Stratégie québécoise de l’eau [2018-2030]. 
Différentes avenues sont évaluées pour proposer aux municipalités des 
options permettant de favoriser un financement durable des services 
d’eau. Les approches proposées, incluant l’option de la tarification, 
doivent offrir suffisamment de souplesse et prévoir des adaptations 
possibles aux différentes réalités des municipalités, selon un échéancier 
consensuel et progressif. Piloté par Réseau Environnement, ce comité 
regroupe notamment des représentants de la Fédération québécoise 
des municipalités, de l’Union des municipalités du Québec, de la Ville 
de Montréal, de la Ville de Québec et du MAMOT.

Le fait que le comité regroupe des représentants des gouvernements 
municipaux et du gouvernement provincial suggère que les recomman-
dations qui en émaneront seront approuvées par les différentes parties 
prenantes, et donc réellement appliquées. De plus, avec un accent sur 
la souplesse et sur la possibilité d’avoir recours à la tarification, cette 
déclaration laisse espérer de réels outils pour s’attaquer à la question de 
l’équité, sous toutes ses facettes, ce dont on peut se réjouir.

Conclusion

Si l’eau est un bien commun fourni gratuitement par la nature, les 
services d’eau, eux, nécessitent des opérations qui sont coûteuses, 
comme la collecte, le traitement, la distribution et l’épuration. Il faut donc 
les financer, d’une manière ou d’une autre.

Le financement par l’impôt foncier permet d’atteindre l’équité verticale, 
mais uniquement s’il est combiné avec des mesures d’aide sociale, et ce, 
afin de garantir à tous l’accès à un logement. Un financement pleinement 
équitable (équités verticale, intergénérationnelle et horizontale) passe 
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par une tarification volumétrique, tout en responsabilisant l’opérateur des 
services d’eau. Autrement dit, une société peut avoir de bonnes raisons de 
refuser de tarifer ses services d’eau, mais accuser la tarification volumé-
trique d’être inéquitable n’en est pas une.

À mi-chemin, et à moyen terme, il est possible d’atteindre l’équité 
intergénérationnelle en mettant en place une gestion proactive des 
infrastructures et en consignant les revenus à une réserve financière 
suffisamment importante, destinée à un usage précis. Il s’agit d’une 
recommandation relativement peu coûteuse, mais qui nécessite de revoir 
certaines façons de faire. C’est aussi une étape essentielle, qu’on choisisse 
ou non de s’orienter vers une tarification volumétrique à plus long terme.
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Notes
1.  L’auteur remercie Jonathan Arnold, Hubert Demard, Mathieu Laneuville, Jean Lavoie, ainsi 

que le comité de rédaction du Québec économique 8 pour leurs commentaires sur une 
version antérieure du chapitre, sans engagement ni de leur part ni de la part de leurs 
diverses institutions d’appartenance quant au contenu de ce chapitre.

2. Par « services d’eau », on entend la production et la distribution d’eau potable, mais aussi 
les services de traitement des eaux usées.

3. Lire, par exemple, Hamel (2013).

4. A fortiori, ces mêmes conditions sont également nécessaires à l’équité à l’échelle de la 
province. Cette dernière question est nécessairement plus ardue, puisqu’elle requiert de 
tenir compte des transferts implicites entre municipalités au moyen de l’aide financière 
offerte par les différents paliers de gouvernement. D’autre part, on peut voir une analyse à 
l’échelle de la province comme se faisant dans un deuxième temps, après avoir réglé la 
question à l’échelle municipale.

5. Pour une description claire du concept d’élasticité-prix dans le contexte de l’eau, voir 
l’encadré 3 dans Brandes, Renzetti et Stinchcombe (2010).

6. Voir, par exemple : Espey, Espey et Shaw (1997) et Dalhuisen, Florax, de Groot et Nijkamp 
(2003). Des valeurs très semblables ont été recensées dans Sauvé (2011).

7. En ordre décroissant de consommation résidentielle : toilettes (24 %), robinetterie et 
douche (20 %), laveuse (16 %) puis lave-vaisselle (2 %) (AWWA, 2016).

8. Lire, par exemple, Coalition Eau Secours ! (2012).

9. Calcul effectué : 260 litres/jour x 365 jours = 94 900 litres, soit un peu plus de trois camions-
citernes contenant chacun 30 000 litres.

10. Par exemple, la ville d’Ottawa estime à 50 litres par jour et par personne le « minimum 
vital » (lifeline level) pour un ménage de quatre personnes (Ville d’Ottawa, 2016).

11. En 2018, l’impôt sur le revenu des particuliers comportait quatre paliers d’imposition,  
le premier étant à 15 %, pour les tranches de revenus de 0 dollar à 43 054,99 dollars. Le 
deuxième palier était à 20 %, pour les tranches de revenus de 43 055 dollars  
à 86 104,99 dollars, le troisième, à 24 %, pour les tranches de revenus de 86 105 dollars à 
104 764,99 dollars, et le dernier était à 25,75 %, pour tous les revenus à partir de 
104 765 dollars (Revenu Québec, 2018).

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/service_fin_fr/media/documents/budget_2018_bref_fr.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/service_fin_fr/media/documents/budget_2018_bref_fr.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/service_fin_fr/media/documents/pti_2018-2020.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/service_fin_fr/media/documents/pti_2018-2020.pdf
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12. En 2017, le seuil de faible revenu d’après la mesure du panier de consommation (MPC) 
pour une personne vivant seule était estimé à 18 012 dollars par année. Une personne 
dont les revenus dépassaient ce seuil n’était pas éligible au programme d’aide sociale 
(Radio-Canada, 2017).

13. Il y a, certes, de nombreux cas d’itinérance au Québec, comme ailleurs. Cependant, 
l’itinérance est un phénomène social complexe, qui dépasse la seule notion de pauvreté.

14. La présente discussion écarte les cas, minoritaires, des résidents en campagne qui 
s’alimentent en eau grâce à leur propre forage et qui s’acquittent tout de même de l’impôt 
foncier, lequel finance les services d’eau des résidents qui, eux, sont raccordés au réseau 
municipal. En 2016, environ 90 % de la population pouvait profiter d’un réseau  
de distribution d’eau potable municipal. Données disponibles sur le site du ministère  
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire : www.mamot.gouv.qc.ca/
infrastructures/strategie/cartographie-et-rapports-annuels/ .

15. Pour bien faire, il faudrait moduler le volume de base accordé gratuitement en fonction du 
nombre d’habitants par domicile. Actuellement, ces données sont disponibles à l’échelle 
provinciale et à l’échelle fédérale, mais les municipalités n’y ont pas accès.

16. Ce projet répond aux exigences de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable, qui 
prévoit l’installation de compteurs d’eau dans les immeubles non résidentiels (Gouvernement 
du Québec, 2017).

17. Le Centre d’expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU) a récemment 
évalué les réseaux linéaires d’eau potable et d’eaux usées comme étant « généralement 
en bon état ». Le rapport souligne toutefois qu’il reste du travail de rattrapage à faire, car 
près de 8 % des infrastructures linéaires d’eau potable et d’eaux usées sont « en mauvais 
ou très mauvais état » (Centre d’expertise et de recherche en infrastructures urbaines, 
2017).

18. En 2015, lors de la dernière estimation, seulement 13 % des immeubles résidentiels 
étaient munis de compteurs. Par ailleurs, plus de 100 municipalités ont des compteurs 
dans l’ensemble des immeubles non résidentiels et résidentiels (Gouvernement du 
Québec, 2017).

19. De plus, le CERIU a développé l’application DiagnosticPI, qui fournit une assistance pour 
détecter des incohérences et des anomalies contenues dans les données des plans 
d’intervention.

20. L’OCDE souligne que le recouvrement intégral des coûts par la tarification est difficile à 
obtenir, même dans les pays les plus avancés en ce qui concerne la tarification. Elle 
recommande plutôt un recouvrement durable des coûts impliquant « de trouver un bon 
équilibre entre les trois grandes sources de financement que sont les “trois T” : tarification, 
taxes et transferts (dons d’aide publique au développement, pour l’essentiel) » (OCDE, 
2009).

21. Un sondage de 2010 estime à 83 % la proportion de Québécois favorables à la tarification 
volumétrique dans le secteur non résidentiel (Castonguay, 2010).

https://www.mamot.gouv.qc.ca/infrastructures/strategie/cartographie-et-rapports-annuels/
https://www.mamot.gouv.qc.ca/infrastructures/strategie/cartographie-et-rapports-annuels/
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VERS LA MISE À JOUR  
DES POLITIQUES 
CLIMATIQUES ET 
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POUR LA PROCHAINE 
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d’économie de l’environnement et de gouvernance mondiale et co-directeur 
scientifique du Québec économique 8

O n ne peut aujourd’hui comprendre l’économie du Québec sans 
considérer les questions environnementales et la lutte aux 
changements climatiques. Celles-ci conditionnent des secteurs 

clés, de l’agriculture au tourisme, en passant par les industries minières 
et forestières, ainsi que le secteur de l’énergie. Elles influencent notre 
consommation, la configuration de nos campagnes et la planification de 
nos villes. On leur attribue enfin une part importante de l’éducation et du 
cursus de nos enfants.

Il semblait donc légitime et pertinent de faire porter cette huitième édition du 
Québec économique sur le développement durable et la lutte aux 
changements climatiques.
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D’entrée de jeu, le chapitre 3 de Nathalie de Marcellis-Warin et Ingrid 
Peignier, qui résume et discute les résultats du Baromètre CIRANO sur les 
perceptions des Québécois, est venu conforter ce choix : depuis sept ans, 
les risques environnementaux (qui comprennent les pollutions de l’air et de 
l’eau, ainsi que les changements climatiques) figurent parmi les trois 
catégories de risque jugées les plus préoccupantes par les répondants.

Notre traitement du sujet s’est ensuite articulé en quatre volets successifs et 
interreliés.

n	Puisque le développement durable exige d’infléchir la croissance 
actuelle, il faut d’abord considérer où en est l’économie du Québec sur 
ce plan. Le chapitre 4, par Ekaterina Turkina et Ari Van-Assche, a fait le 
point sur la grappe québécoise des technologies propres, tandis qu’au 
chapitre 5, l’étude de Jie He a révélé que l’économie québécoise 
présentait une relation pollution-croissance plus « propre » que celle 
des autres provinces canadiennes, bien que le taux des progrès 
techniques des activités de dépollution ne soit pas le plus élevé. Une 
avenue majeure pour remédier à cette dernière lacune serait l’implan-
tation d’une économie circulaire, discutée au chapitre 6 par Sarah 
Teigeiro, Sophie Bernard, Marcelin Joanis et Daniel Normandin. 

n	Le passage à une économie plus verte soulève toutefois plusieurs 
enjeux. Celui du commerce international (dont dépend de manière 
cruciale l’économie du Québec) a été examiné par Alain-Désiré 
Nimubona au chapitre 7. Le huitième chapitre, par François Reeves, a 
ensuite abordé les questions particulièrement sensibles relatives à la 
santé. Ces dernières suggèrent que les analyses sous-jacentes aux 
politiques publiques et à la planification stratégique ne doivent pas 
négliger les aspects non marchands, point développé par Nathalie 
Sinclair-Desgagné au chapitre 9.

n	L’enjeu crucial de la transition énergétique a quant à lui fait l’objet d’une 
section entière. Les chapitres 10 et 11, réalisés respectivement par 
Pierre-Olivier Pineau et par Normand Mousseau et Claude Villeneuve, 
ont analysé le rôle des politiques actuelles de lutte contre les 
changements climatiques dans cette transition, en proposant certains 
amendements et approches qui pourraient accélérer les choses. Au 
chapitre 12, Mario Samano s’est penché sur les deux secteurs les plus 
spécifiquement visés par cette transition, soit ceux des transports et de 
l’électricité.
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n	Quelques dernières considérations touchant les politiques environne-
mentales ont enfin été abordées. Certains critères qui devraient régir la 
répartition des efforts entre prévention et adaptation aux changements 
climatiques ont été proposés au chapitre 13 par Bernard Sinclair-
Desgagné. Le chapitre 14, par Justin Leroux, a finalement traité des 
politiques visant les services d’eau.

La prochaine décennie verra sans doute la plupart des pays du monde 
mettre à jour leurs politiques environnementales et effectuer des choix de 
société décisifs en matière de développement. Le Canada et le Québec ne 
feront pas exception. Nous espérons que cette nouvelle édition du Québec 
économique pourra contribuer à éclairer les débats, et que plusieurs des 
avenues et remèdes proposés ici seront alors discutés, voire retenus.
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Le développement durable à l’ère
des changements climatiques 
Alors que la vaste majorité des études scientifi ques insistent sur 
l’importance d’agir pour lutter contre les changements climatiques, 
il devient essentiel d’adopter des politiques publiques innovantes 
favorisant le développement durable. Les politiques publiques 
doivent aujourd’hui s’appuyer sur une conception du développe-
ment économique s’inscrivant dans une perspective à long terme et 
tenant compte des contraintes environnementales et sociales. 

Le Québec peut déjà se targuer de faire bonne fi gure en la matière, 
dans le contexte nord-américain. Il fait partie du marché du carbone, 
qui vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre, et peut 
compter sur une importante production d’énergie propre grâce à 
l’hydroélectricité. Le Québec saura-t-il tirer profi t de sa situation 
enviable pour réussir le virage vers une économie plus respec-
tueuse de l’environnement ?

Avec la contribution de plus de vingt experts dans leurs domaines 
respectifs, la huitième édition du Québec économique offre un tour 
d’horizon de ces questions en explorant notamment les enjeux 
sociaux et internationaux du développement durable, la croissance 
et l’innovation vertes, la transition énergétique, et les politiques 
publiques favorisant le développement durable.
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Le point
sur la préparation

du Québec au 
nécessaire virage
vers une économie
à faible empreinte

écologique.
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